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Bibliothèque

de renseignement de l'histoire ecclésiastique

La " Bibliothèque de l'enseignement de l'histoire

ecclésiastique ", inaugurée en 1897, réalise lentement,

mais persévéramment, son programme qui était de re-

prendre, avec les seules ressources de l'initiative pri-

vée, le projet confié jadis par Léon XIII aux cardinaux

de Luca, Pitra et Hergenrœther, à la suite de la lettre

pontificale sur les études historiques, — savoir la com-

position d'une t Histoire ecclésiastique universelle, mise

au point des progrès de la critique de notre temps ».

La matière a été distribuée en une série de sujets

capitaux, chacun devant constituer un volume indé-

pendant, chaque volume confié à un savant sous sa

propre responsabilité. On n'a pas eu l'intention de

faire oeuvre pédagogique et de publier des manuels

analogues à ceux de l'enseignement secondaire, ni

davantage œuvre de vulgarisation au service de ce que

l'on est convenu d'appeler le grand public : il y avait

une œuvre plus urgente à faire en matière d'histoire

ecclésiastique, une œuvre de haut enseignement.



Le succès incontesté des volumes publiés jusqu'ici

nous a prouvé que ce programme répondait au désir de

bien des maîtres et de bien des étudiants de l'enseigne-

ment supérieur français, autant que de bien des

membres du clergé et de l'élite des catholiques.



Bibliothèque de l'enseignement de l'histoire ecclésiastiqui

Les origines du catholicisme.

Le christianisme et l'empire romain.

Les églises du monde romain.

Les anciennes littératures chrétiennes.

La théologie ancienne.

Les institutions anciennes de l'Église.

Les églises dumonde barbare .— Les églisesdumondesyrien.

L'église byzantine. — L'Etat pontifical.

La réforme du XI' siècle. — Le sacerdoce et l'Empire.

Histoire de la formation du droit canonique.

La littérature ecclésiastique du moyen âge.

La théologiedu moyen âge.— Les institutions de la chrétienté

L'Église et l'Orient au moyen âge.

L'Église et le Saint-Siège de Boniface VIII à Martin V.

L'Église à la fin du moyen âge.

La réforme protestante. — Le concile de Trente.

L'Église et l'Orient depuis le XV' siècle.

La théologie catholique depuis le XVI' siècle.

Le protestantisme depuis la Réforme.

L'expansion de l'Église depuis le XVI' siècle.

L'Église et les gouvernements d'ancien régime.

L'Église et les révolutions politiques (1789- 1870),

L'Église contemporaine.



Bibliotljèque de l'eiiseignement de l'Histoire ecclésiastique

Volumes parus :

Le Christianisme et l'Empire romain, de Néron à
Théodose, par M. Paul Allard. Huitième édition, l vol.

in-12 10 fr.

Histoire des Dogmes, par M. J. Tixeroxt, doyen de la

Faculté catholique de théologie de Lyon. Trois volumes.
— I. La théologie anténicéenne. Neuvième édition. 1 vol.

in-12 10 fr.

— II. De saint Athanase à saint Augustin (318-430).

Septième édition. 1 vol. in-12 10 fr.

— III. La fin de l'âge patristique (430-800). Cinquième
édition. 1 vol. in-12 10 fr.

Anciennes Littératures chrétiennes : I. La Littéra-
ture grecque, par M^'^ Pierre Batiffol. Quatrième édition.

Epuisé.

Anciennes Littératures chrétiennes : II. La Littéra-
ture syriaque, par M. Rubens Duval. Troisième cdilion.

1 vol. in-12 10 fr.

L'Afrique chrétienne, par DomH. Leclercq, Bénédictin de
Farnborough. Deuxième édition. Épuisé.

L'Espagne chrétienne, par Dom H. Leclercq, Bénédictin de
Farnborough. Deuxième édition. 1 vol. in-r2 10 fr.

L'Angleterre chrétienne avant les Normands, par Dom
Fernand Cabrol, abbé de Farnborough. Deuxième édition.

1 vol. in-12 10 fr.

Les Chrétientés celtiques, par Dom Gougaud, Bénédictin
de Farnborough. Deuxième édition. 1 vol. in-12. . . 10 fr.

Le Christianisme dans l'Empire perse, sous la dynas-
tie Sassanide (224-632), par M. J. Labourt, docteur en
théologie et docteur es lettres. Deuxième édition. 1 volume
in-12 10 fr.

L'Église byzantine, de 527 à 847, par le R. PèrePARGOiRE,
des Augustins de l'Assomption. Troisième édition. 1 volume
in-12 10 fr.

L'Église et l'Orient au Moyen Age : les Croisades, par
IM. Louis Bréhier, professeur d'histoire à l'Université de
Clermont-Ferrand. Çwa^rième édition. 1 vol. in-12.. . 10 fr.

Les Papes d'Avignon (1305-1378), par G. Mollat, professeur à
l'Université de Strasbourg. Quatrième édition.\\'o\.\n-li. 10 fr

Le Grand Schisme d'Occident, par M. L. Salembier.
Cinquième édition. 1 vol. in-12 10 fr.

L'Église romaine et les Origines de la Renaissance,
par M. Jean Guiraud. Cinquième édition. 1vol. in-12. 10 fr.

Les Origines du Schisme anglican (1509-1571), par M. J.
Tri;,sal. Troisième édition. 1 vol. in-12 10 fr-
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AVANT-PROPOS

L'objet de ce volume est de conduire Thistoire

des dogmes dans l'antiquité chrétienne depuis saint

Athanase jusqu'à la mort de saint Augustin.

La date de 430, adoptée ici comme point de cou-

pure entre les tomes deuxième et troisième de cette

étude, offrait de multiples avantages qu'il est inu-

tile d'énumérer. Elle présente l'inconvénient de

séparer de l'histoire des controverses pélagiennes

celle des disputes semi-pélagiennes qui en sont la

continuation et dont saint Augustin a vu les com-

mencements. A cet inconvénient je n'ai trouvé nul

remède. Admettre dans le présent volume l'histoire

du semi-pélagianisme eût été le grossir démesuré-

ment. C'eût été aussi anticiper de près d'un siècle

sur l'ordre chronologique auquel il y a des raisons

de rester fidèle. Le plus simple est que le lecteur

veuille bien considérer le futur volume— quand il

l'aura entre mains — comme faisant étroitement

suite à celui-ci, et prendre la peine de s'y reporter

quand la chose sera nécessaire.



Tia AVANT-PROPOS.

Les principes qui ont dirigé la composition de la

Théologie anténicéenne ont aussi présidé à celle

du présent ouvrage. J'ai procédé par tableaux d'en-

semble, et, après avoir traité des controverses spé-

ciales soit à l'Orient soit à l'Occident, décrit, en

deux chapitres généraux, l'état des doctrines chré-

tiennes au IV® siècle, soit dans l'Église grecque,

soit dans l'Église latine, en prenant pour point

de départ ces doctrines elles-mêmes. Exception a

été faite seulement pour les Pères syriens, isolés

dans leur langue, et pour saint Augustin qu'il

fallait mettre hors cadre. La table analytique des

matières tiendra compte de cette disposition. Rédi-

gée en partie double, elle permettra, pour la période

qui va de 318 à 430^ ou de reconstruire l'enseigne-

ment total de chaque écrivain sur les divers points

de la théologie, ou de retrouver l'expression de

chaque point de la doctrine dans les écrivains qui

en ont traité.

tiyon, janvier 1909.



HISTOIRE DES DOGMES
DE SAINT ATHANASE A SAINT AUGUSTIN

INTRODUCTION

Avec le iv« siècle commence, dans l'histoire des

dogmes, ce que l'on est convenu d'appeler la période

des grandes controverses. L'Eglise cependant avait

connu, avant l'arianisme, des conflits doctrinaux im-
portants qui avaient agité sa foi : même au milieu des

persécutions, nous l'avons vu, l'esprit chrétien n'est

pas resté inactif. Mais ces controverses, si l'on excepte

celle du gnosticisme, n'avaient pas provoqué de ces

troubles profonds qui bouleversent pour longtemps
une société ; elles n'avaient pas occasionné de ces

grandes réunions d'évêques si fréquentes depuis, et

groupant au même lieu la moitié de l'Église. Empê-
chée par sa situation vis-à-vis de l'État et par la pé-

nurie de ses ressources de manifester sa puissance

d'enseignement dans des assemblées plénières — aux-

quelles d'ailleurs on ne paraît pas avoir songé, — c'est

par l'autorité de son magistère quotidien, renforcée

parfois de celle de conciles régionaux, que celte Église
HISTOIRE DES DOGMES. — II. 1
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avait éliminé de son sein les erreurs qui cherchaient à

^'y glisser, et tracé aux fidèles la ligne de leur croyance.

Après la paix de Constantin, cet état de choses fut

modifié. L'existence et la vie matérielle de la société

chrétienne étant désormais assurées, le cauchemar des

persécutions définitivement écarté dans l'empire, cer-

tains esprits se portèrent, chez les Grecs surtout, avec

une curiosité avide à l'examen de leurs croyances reli-

gieuses, et, continuant l'œuvre commencée par les

alexandrins, s'efforcèrent de découvrir de plus en plus,

dans la langue et les concepts abstraits de la philoso-

phie, des concepts et des formules capables de traduire

les données de leur foi. Or il était impossible que, dans

ce travail, il ne se produisît pas des méprises, qu'il ne

s'y énonçât pas des contre-vérités, et d'autant plus

dangereuses qu'elles étaient le fait d'hommes plus ins-

truits ou plus influents. C'est ce qu'on a appelé les

grandes hérésies : grandes non seulement par leur ob-

jet, mais surtout par les mouvements qu'elles ont sus-

cités, les déchirements qu'elles ont occasionnés, par

les champions qui se sont mêlés à ces querelles, par les

écrits qu'elles ont provoqués et les décisions qui les ont

closes. A ces hérésies en effet l'Eglise n'opposa plus

seulement l'autorité de son magistère ordinaire : elle

opposa la force de ses évèques assemblés et de ses

conciles. De leurs décisions et des études qui les ont

préparées ou suivies les dogmes trinitaire et christo-

logique, le dogme de la grâce sont sortis presque en-

tièrement définis et achevés; d'autres, moins impor-

tants, en ont été singulièrement précisés et éclaircis.

Mais, par là même que le dogme se définissait, une
sélection se fit dans les opinions ayant cours jusque-là,

et beaucoup d'interprétations tombèrent qui s'étaient

jusqu'alors produites sans obstacle. Pendant trois

cents ans, une première poussée de recherches doc-
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trinales avait multiplié dans tous les sens les aperçus

et les solutions. Au iv* siècle, on commence à émonder

cette végétation folle, et à retrancher ou mieux à lais-

ser mourir les opinions reconnues caduques. Le dogme
se resserre en se formulant. Ce n'est pas que l'on ne re-

trouve — et plus fréquemment qu'on ne le croit d'or-

dinaire — même dans les écrivains de cette époque,

des restes des incertitudes et des bégaiements de l'é-

poque précédente. Mais on constate en eux une certaine

maturité d'esprit chrétien qui n'a plus rien de l'en-

fance, une certaine fermeté qui leur fait envisager les

problèmes nouveaux avec une sérénité et une confiance

toute viriles. Ces écrivains sont bien par excellence

des Pères de l'Eglise, comme on a commencé à les

désigner dès le v® siècle. Hommes en grand nombre

de haute culture et de haute sainteté, ils ont vraiment

nourri l'Église de leur doctrine et de leurs enseigne-

ments. Aucune époque de son histoire n'égale à ce

point de vue celle qui va du iv^ au milieu du v* siècle,

de saint Athanase à saint Léon. Dans les siècles sui-

vants, l'originalité décroît, et d'autres courants vien-

nent d'ailleurs solliciter la dialectique chrétienne. La
vérité cependant trouve toujours des défenseurs, et la

tradition des Basile et des Augustin ne reste jamais

sans quelques représentants. La tâche de ceux-ci est

d'achever l'œuvre des maîtres, et ils s'y emploient

avec ardeur sinon toujours avec éclat. Leurs efforts,

en tout cas, méritent qu'on les apprécie et que l'on

reconnaisse le complément de lumières qu'ils ont ap-

porté aux solutions de leurs devanciers.

Ce volume et le suivant vont étudier, au point de

vue de Ihistoire des dogmes, cette époque des Pères,

cette période des grandes hérésies. Il n'en est pas de

plus importante, ni peut-être de plus mouvementée.



CHAPITRE PREMIER

APERÇU GÉNÉRAL SUR LA THEOLOGIE GRECQUE

AU IV* SIÈCLE.

§ 1. — Les écoles et les personnes.

Géographiquement, les Pères grecs du iv* siècle

forment quatre groupes distincts.

Le premier groupe est le groupe alexandrin : il com-
prend, avec l'évêque Alexandre, saint Athanase, Di-

dyme l'aveugle et quelques autres écrivains, tels que
Sérapion et Macaire d'Alexandrie.

Le second est le groupe palestinien. Saint Cyrille de

Jérusalem en est comme le centre : mais on lui peut

rapporter Thistorien Eusèbe de Césarée, et l'évêque de

Constantia, saint Epiphane, né tout près d'Éleuthéro-

polis.

Plus au nord, nous trouvons le groupe des antio-

chéniens, Eustatlie d'Antioche, puis Diodore de Tarse,

Théodore de Mopsueste, saint Jean Chrysostome.

Sauf le premier, ils ne prennent, comme évêques,

qu'une faible part aux controverses trinitaires, mais

l'importance de Diodore et de Théodore sera grande
dans les questions christologiques que soulèvera le

siècle suivant.

Enfin, le quatrième groupe est celui des cappado-
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ciens, saint Basile, les deux Grégoire de Nazianze et

de Nysse, et l'évêque d'Iconium, Amphiloque.

Telle est la distribution géographique. Mais le fait

seul que, dans cette nomenclature, le nom d'Eusèbe se

trouve rapproché de celui de saint Epiphane, montre

assez que nous en devons adopter une autre, si nous

voulons tenir compte des tendances intellectuelles et

théologiques de nos auteurs. A ce point de vue, deux

écoles se dessinent d'abord dont les divergences s'ac-

centueront par la suite, l'école d'Alexandrie et l'école

d'Antioche. Athanase (v. 295-373) ne représente qu'im-

parfaitement la première. Bien qu'il plaide pour Ori-

gène et Denys d'Alexandrie, et que ses deux traités de

jeunesse Contra gentes et Orado de incarnatione

Verbi trahissent l'influence d'Origène, saint Athanase

se porte de préférence, autant par inclination d'un

génie tout positif que par nécessité de controverse,

vers une action théologique où la spéculation pure a

peu de part, mais où la rigueur de la pensée et la pré-

cision des termes jouent un rôle capital. Ce grand

lutteur n'est pas, autant qu'on l'a dit, l'esclave ou

l'inflexible champion d'un mot : c'est, au contraire, un

génie très souple qui voit les idées sous les mots et

qui excelle, au besoin, à manier les hommes comme
les idées. Esprit net plutôt qu'étendu, ennemi des équi-

voques, d'une logique droite et ferme, il est surtout

un caractère. De là sa haute autorité, et l'ardente

vénération ou la haine furieuse dont il a été l'objet ^

\. Les œuvres de saint Athanase sont citées ici d'après l'édition de la

Palrologie grecque, t. XXVXXVni. On trouvera dans Loofs, Leilfaden
zum Studium der Dogmengeschichte, 4" édit., p. 237, note 2, la chro-
nologie des œuvres de saint Athanase. indépendamment des écrits

reconnus depuis longtemps comme n'étant pas authentiques (par
exemple le Contra Apollinarium), M. Loofs écarte l'Oreitio /K* contra
arianos, le Sermo maior de ftde, le traité sur Matthieu, xi, 27 et l'Expo-
titio fidei. — Travaux : H. Voigt, Die Lehre des Athanasius von Alexan-
drien, Bremen, 1861. L. Atzderger, Die Logoslehre des hl, Athanasius,
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Le vrai continuateur à Alexandrie de l'œuvre d'Ori-

gène au iv^ siècle est Didyme l'aveugle {-\- v. 395)^.

Son nom se trouve joint à celui de son maître dans les

condamnations portées par les sixième et septième

conciles généraux^. D'autre part, nous savons par

saint Jérôme ^ qu'il avait écrit sur le IIspl àpj^wv de brefs

commentaires, où il s'efforçait d'interpréter dans un

sens orthodoxe les erreurs d'Origène sur la Trinité.

Le même saint Jérôme* cite de lui une réponse à Rufm
d'où il appert que Didyme, comme Origène, admettait

et que les âmes ont préexisté, et qu'elles ont péché

dans cet état, et que leur union subséquente à des

corps est une punition de cette faute. De ces erreurs

toutefois c'est à peine si on trouve des traces incer-

taines dans les ouvrages de Didyme qui ont survécu''.

Ce qu'on y admire plutôt, est l'étonnante et quelque

peu tumultueuse érudition scripturaire qu'il y déploie.

DansleZ)e Trinitate et le De Spiritu Sancto, les textes

succèdent aux textes sans répit, traités parfois avec

profondeur, mais souvent aussi avec un dogmatisme
arrêté qui les tourne sans autre façon à ses vues.

Des alexandrins et de leur école il faut rapprocher

d'abord Eusèbe de Césarée (v. 265-340), l'auteur, de

concert avec Pamphile, de VApologie poiu- Origène.

Miinclien, 1880. A. Pell, Die Lehre des hl. Alhanasius von der Sûndeund
Erlôsung, Passau, ISSO. H. Straetfr, Die Erlosungslehre des hl. Alha-
nasius, Freiburg im Br., 1894. V. Lalcuert, Die Lehre des hl. Alhana-
sius des Grossen, Leipzig, 1893. A. Stuelcken, Athanasiana, Leipzig, 189;).

K. Hoss, Siudîen ûber das Schriftlum und die Théologie des Alhana-
sius, Freiburg Im Br., 1899. K. Bounhaeuser, Die Vergottungslehre des
Alhanasius und Johannes Damascenus, Giitersloh, 1903. F. Cavallera,
Saint Alhanase, Paiis, 19il8. G. Baudy, Saial Alhanase, Paris, 1914.

1. OEuvres dans P. G., XXXTX. —Travaux : J. Leipoldt, Di<'ymus der
B'inde von AL, Leipzig, ICOS. G. Bardy, Didyme l'Aveugle, Paris, 19iu.

2. 1(L\nsi, CoUecl. concilior., XI, 632 et XIII, 377.

3. Apologia aduer-sus libros Rujlni, II, IG.

4. Id., Il'l, 2S; cf. I, C.

b. V. Enarralio in episl. S- Pétri primam, I, 1 (col. 1755) ; I, 12 (col.

1759); m, 22 (col. 1770).
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Oijgène avait passé une partie de sa vie et avait tenu

école à Césarée, et Tinlluence de son enseignement,

fortifiée par la présence de Pamphile, le disciple de

Pierius, fut toujours très grande en Palestine. On le

vit bien dans les controverses origénistes postérieures,

La curiosité d'Eusèbe se sentait d'ailleurs naturelle-

ment attirée par l'immense érudition du grand alexan-

drin, et son esprit tliéologique, qui fut toujours incer-

tain et timide, s'accommodait des contradictions qui

se rencontraient dans l'œuvre du maître. Son œuvre à

lui fut surtout historique et apologétique. 11 ne se

trouva à l'aise dans la controverse dogmatique que

dans ses réfutations de Marcel d'Ancyre.

Des alexandrins encore il faut rapprocher les cappa-

dociens. Saint Basile et saint Grégoire de Nazianze ont

écrit la Philocalie, recueil des meilleurs passages d'O-

rigène, et, s'ils n'ont point adopté ses doctrines com-
promettantes , ils se sont du moins pénétrés de son

esprit, et ont partagé sa belle confiance dans le rôle

réservé à la raison dans l'éclaircissement et l'exposé

des vérités de la foi. L'un et l'autre ont été nourris des

littérateurs et des philosophes grecs. Mais saint Basile

;v. 331-379), homme avant tout de gouvernement et

d'action, esprit d'ailleurs plus fort et plus positif, en a

moins subi ou moins tralii l'influence. Elle paraît da-

vantage dans saint Grégoire de Nazianze (v. 330-390),

caractère un peu faible et inconstant, penseur peu ori-

ginal, mais le théologien orateur par excellence, d'une

clarté merveilleuse, sachant mettre à la portée des plus

humbles intelligences les plus hauts mystères de la foi.

Quant à saint Grégoire de Nysse (évèque en 371, mort
v. 395), c'est proprement un philosophe et un origé-

niste. Il ne saurait faire un pas sans disserter, et s'il

n'a pas suivi Origène dans ses plus graves erreurs, il

en a cependant retenu assez pour qu'il soit impossible,
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en deux ou trois points, de pallier ses écarts. Il était,

contre les eunomiens ergoteurs, l'adversaire qu'il fal-

lait; mais en lui le bel équilibre qui existait chez son

frère Basile est rompu : l'éloquence devient rhétorique
;

la philosophie prend le pas sur la révélation, et le rai-

sonnement à outrance obscurcit de temps à autre, plus

qu'il ne les sert, les données de la foi ^
Les cappadociens forment comme un moyen terme

entre l'école d'Alexandrie, dont ils dépendent cepen-

dant davantage, et l'école d'Antioche. Celle-ci regarde,

en exégèse, l'interprétation littérale comme à peu

près seule admissible; elle incline, dans sa doctrine

christologique, à séparer en Jésus-Christ l'élément

humain de l'élément divin; dans sa doctrine de la

grâce, à maintenir la spontanéité et l'autonomie de la

liberté humaine vis-à-vis de l'action de Dieu. Ces

tendances se trahissent déjà dans ce qui nous reste

1. Les cappadociens sont cilés ici d'après les éditions de la P. G.,

saint Basile, t. XXIX-XXXII ; saint Grégoire de Nazianze, t. XXXV-XXXVni ;

saint Grégoire de Nysse, t. XLIV-XLVI; Amphiloque, i. XXX, et pour ce

dernier, joindre K. Holl, op. infr. cil., qui a édité une septième ho-

mélie. - Travaux : Sur saint Basile, w. Klose, Ein Beilrag zur Kirchen-

geschichte, Basilius der Grosse nach seinem Leben und seine Lclire,

Straslund, 1833. E. Scholl, Die Lehre des M. Basilius von der Gnade,

Frejburg im Br., 1881. A. Kranicii, Der hl. Basilius in seiner Slellung

zum Filioque, Braunsberg, -1881. P. Allard, Saint Basile, Paris, 1899. —
Sur saint Grégoire de Nazianze, A. Benoît, Saint Grégoire de Naz., sa

vie, ses œuvres et son époque, 2' édit., Paris, 1885. C. Ullmann, Gregorius

von Nazianz der Theologc, 2° édit.. Gotha, 1866. K. HuEsufER, Des hl.

Gregor von Nazianz des Theologen Lchre von der Gnade, Kempten,
1890. — Sur saint Grégoire de Nysse, J. R. AuniAUSEn, Die Ileilslehre

des hl. Gregor von Nyssa, Mïmclien, IDIO. A. Krampf, Der Urzustand
des Menschen nach der Lehre des hl. Gregor von Nyssa, Wiirzburg,

1899. F. HiLT, Des hl. Gregor von Nyssa Lehre vom Mentchen, Kôln, 1890.

F. DiEKAMP, Die Gotlesletire des hl. Gregor von Nyssa, Miinsler, 1896.

W. VoLLERT, Die Lehre Gregors von Nyssa vom Guten und Bôsen,

Leipzig, 1897. — Sur Amphilociue, K. Holl, Amphilochius von Ikonium
in seinem Verhàllnis zu deh grossen Kappadoziern, Tiibingen, 1904.

L. Saltet, La théologie d'Amphiloque, dans le Bulletin de littérature

ecclésiastique, 1903, pp. 121-127. 6. Ficker, Amphilochiana, 1" partie,

Leipzig, 1906.
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des œuvres d'Eustathe d'Antioclie (-j- 337) * : elles

s'étalent à l'aise dans celles de Diodore de Tarse (évê-

que V. 378, mort v. 393) et surtout de Théodore de

Mopsueste (évêque en 392, mort en 428) ^. Elles ne sont

pas absentes non plus des homélies de saint Jean Chry-

sostome (344-407), le disciple de Diodore et l'ami de

Théodore. Heureusement, les nécessités de son minis-

tère de prédicateur et le caractère tout pratique de sa

parole ont éloigné le grand orateur des spéculations

dogmatiques, et lui ont fait tempérer ce qu'il y avait

dexcessif dans les principes de son ami et de son

maître. Homéliste plus que théologien, et moins théo-

ricien que moraliste, saint Chrysostome n'occupe d'ail-

leurs dans l'histoire des dogmes qu'une place secon-

daire, bien inférieure à celle que lui a attribuée dans

l'histoire de l'éloquence chrétienne l'admiration de ses

contemporains et de tous les âges'.

Saint Cyrille de Jérusalem (v, 315 -\- 386) et saint

Epiphane (évêque en 367, mort en 403) sont restés en

dehors de celte classification. S'il fallait assigner une

place au premier, c'est évidemment près des cappado-

ciens qu'il le faudrait mettre, dans ce milieu qui tient

i. œuvres dans P. G., t. XVIII. — Travaux : A. Jaun, Des hl. Eusta-
thios Erzbisch. v. Antioch. Beurtheilung des Origenes, Leipzig, 1886.

F. Cavallera, s. Euslathii • In Lazarum , Mariam et Marlham •

homilia christologica, Paris, 190.">. L. .^altet, Le schisme d'Antioche au
IV' siècle, et Une prétendue homi^lie d'Eustathe, dans le Bulletin de
liltér. ecclésiastique, 1906, pp. 120 et suiv. et 212 el suiv.

•2. Comme ces deux auteurs sont les vrais précurseurs et fondateurs
du nestorianisme, je renverrai au volume suivant ce qui regarde l'ex-

pose de leur christologie. Tliéodore appartient du reste plutôt au v» siècle.

3. Saint Jean Chrysostome est cité ici d'après l'édition de la P. G.,

t. XLYU-LXIV. On trouvera plus loin, page 131, un tableau des écrits que
j'ai cités et qui permettra de les retrouver aisément. — Travaux :

rh. FôRSTER, Chrysostomus in seinem Verhdltniss zur antioehenischen
Schtile, Gotha, 1869. P. Galtier, S.Jean Chrysostome et la confession, dans
\es Recherches de science relig., I, II (1910, 1911). Elsfp., DerAZ. Chrysosto-

mus und die Philosophie, diuis Theolog. Quarialschrift, t. LXXVI,1894.

k. ïixzGLE, Die Eucharislielehre des hl. Joh. Chrysost., Strassburg, 1900.

1.
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à la fois d'Antioche et d'Alexandrie, plus d'Alexandrie

que d'Antioche. Mais ses vingt-quatre catéchèses, son

principal ouvrage, ne lui ont guère donné l'occasion de

pousser à fond sa théologie. Nicéen timide que lôixoou-

ffio; effraie — il l'évite formellement dans ses catéchèses

— et qui a horreur des controverses — il a cependant

réfuté énergiquement les manichéens et Marcel d'An-

cyre, — il se livre plus volontiers à des développements

instructifs et pieux sur des sujets moins ardus. L'esprit

éprouve un vrai repos à parcourir, au milieu de la lit-

térature de bataille du iv* siècle, ces pages d'une beauté

si calme, écrites en un style tempéré et précis, mais

qui ne manque ni de souplesse ni d'émotion vraie \
Quant à saint Epiphane, il ne veut être d'aucune

école, mais orthodoxe simplement et au sens le plus

étroit. Cela même toutefois l'arme contre toutes les

hérésies ou ce qu'il croit tel, et fait de lui un infatiga-

ble polémiste. Il a combattu les ariens, les apollina-

ristes ; il a soutenu d'abord Paulin contre Mélèce et a

poursuivi de ses arguments des erreurs qu'il est pres-

que seul à nous faire connaître ; mais surtout il a atta-

qué Origène, à ses yeux le principe et l'auteur de

toutes les hérésies de son temps. Son zèle souvent l'a

emporté trop loin et l'a entraîné à des fautes dont il

n'a pas eu conscience. Saint Epiphane n'est pas un
théologien original : il craindrait de l'être ; souvent ii

n'a visé qu'à reproduire, en une langue diffuse et en
d'interminables dissertations, les vues d'Athanase et

des Cappadociens. Homme d'église par-dessus tout,

il a tenu à justifier toutes les coutumes de cette Église,

1. s. Cyrille est cité ici d'après l'éditioa de la P. G., t. XXXIII. — Tra-
vaux : J. Mader, Der hl. Cyrillus. Bischof von Jérusalem, in seinem
Leben imd seinea Schriflen, Ein^^iedeln, 1891. j. Mahquardt, S. CyrilU
hierosolymitani de contentionibus et placitis ai'ianorum sententia,
Braunsberg, 1881. Id., S. Cyrillus hierosolym. bavtismi, chrismatis,
eucharistiae mysteriorum interpres, Leipzig, -1882.



LES PÈRES GRECS DU IV SIÈCLE. 11

et a Iravaillé notamment à développer les tendances

ascétiques qui commençaient à prendre corps un peu
partout dans les institutions monastiques. Mais si saint

Epiphane n'est pas un penseur personnel, il est un au-

teur érudit, et, à cause de cela, apporte, sur plus d'un

point, une contribution précieuse à l'histoire des idées

chrétiennes du iv*^ siècle. Ajoutons que, grâce à ses

rapports avec l'Occident, certaines conceptions ou cou-

tumes latines ont fait par lui leur entrée dans l'Église

grecque à laquelle il appartenait'.

Tels sont les principaux écrivains grecs du iv^ siè-

cle dont nous aurons ici à étudier la doctrine; nombre
d'autres cependant seront nommés que nous nous abs-

tenons de caractériser plus au long, et pour lesquels

on voudra bien recourir aux ouvrages de patrologie.

§ 2. — La doctrine sur les sources de la foi.

Bien que les auteurs ecclésiastiques du iv** siècle ne

soient pas absolument d'accord entre eux sur le canon

du Nouveau et de l'Ancien Testament, et que certains

excluent du catalogue des livres inspirés des ouvrages

acceptés par d'autres^, ces auteurs sont unanimes ce-

pendant à regarder l'inspiration, là où ils l'admettent,

comme une action de Dieu parlant et s'exprimant par

les écrivains sacrés. Ces écrivains sont ôeottvsuctoi,

0£o.f)opoû[X£voi^; leurs paroles sont les paroles mêmes du
Saint-Esprit, tou IlveûaaToç toû àyiou piqaaTa"'.

1. Saint Epiphane est cilé ici d'après l'édition de la P. G., t. XLI-

XLUl. — Travaux : B. Eberhard, Die Belheilung des Epiphanius am
Streite ûber Origenes, Trier, IS.'iO. J. Martin, Saint Epiphane, dans les

Annal, de phil. chr., CLV, CLVI (1907-l'.»08).

2. V. Ei'SÈDE, Hisl. eccL, III, 23; Th. Zahn, Einleilung in das N. T.

3. Atuan., Conlra génies, 1; Basil., In Hexaemer., VI, 11; Grec, kyss.,

Contra Eunomium, VU [P. G., XI.V, 744).

4. CiiKYsosT., In Genesim, honi. XV, 1.
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En quoi consiste précisément cette inspiration? Quand
elle atteint son plus haut degré, chez les prophètes par

exemple, Théodore de Mopsueste pense qu'elle est

un état d'extase dans lequel le prophète, ses sens

étant fermés à la terre, reçoit en lui des impressions

spirituelles des choses à venir ou cachées. Le prophète

traduit ces impressions par les mots voir, entendre^

comme si des tableaux sensibles lui étaient présentés

ou des paroles sensibles lui étaient dites, mais d'ail-

leurs tout se passe dans son intelligence ^ On sait,

d'autre part, que le même Théodore n'accordait aux

Proverbes et peut-être à l'Ecclésiaste, qu'une inspira-

tion de second ordre, Vesprit de prudence, très différent

de l'extase du prophète^. Saint Jean Chrysostome, qui

a touché le même sujet, semble parfois représenter

l'inspiration comme un envahissement total par le

Saint-Esprit des facultés de l'écrivain, envahissement

qui réduirait celui-ci à un état purement passif^ ; mais

ce n'est pas l'idée qu'il s'en fait d'ordinaire, 11 met
précisément cette différence entre la prophétie et la

divination païenne, que le devin ou la pythonisse sont

passifs et hors d'eux-mêmes, tandis que le prophète

reste maître de soi et conscient de ce qu'il annonce''.

Il maintient à l'auteur humain, dans la composition

des Livres saints, une part qui explique les différences

ou même les divergences que présentent ces livres.

Théoriquement, saint Chrysostome semble admettre

que ces divergences peuvent être réelles bien que lé-

gèi'es; pratiquement, il s'efforce de montrer qu'elles

ne sont qu'apparentes^.

1. In Nahum, I, ! (P. G., LXVI, 402); In Abdiam, 1 {ibid., 407) ; In Za-
chariam, l, 9-12 {ib., 507, MO).

2. P. G., I.XVI, Gi)7.

3. In psalm. XLIV, 1.

4. In I Corinlh., Iiom. XXIX, i.

5. In MatfJi., hoin. I, 2.



LES PERES GRECS DU IV SIECLE. 13

Quant à la méthode d'interprétation de l'Ecriture,

on sait assez que recelé d'Alexandrie inclinait vers

celle qui admet largement le sens spirituel ou même
purement allégorique, tandis que l'école d'Antioche —
nous l'avons dit — tenait avant tout pour le sens litté-

ral et historique. La première est représentée, au

IV* siècle, surtout par saint Grégoire de Nysse^; la

seconde par saint Basile, qui repousse nettement le

pur allégorisme ou symbolisme^, et principalement

par les antiochéniens. Eusèbe rapporte de Dorothée,

l'un des premiers maîtres de l'école exégétique d'An-

tioche, qu'il interprétait l'Ecriture f^expiio;, avec me-
sure^. L'évèque Euslathe a laissé, sur le sujet de la

pythonisse, un petit traité d'un caractère antiallégo-

rique prononcé. Socrate a dit de Diodore de Tarse

qu'il s'appliquait uniquement à la lettre des Saintes

Ecritures, négligeant leur sens spirituel : |iXw tw ypa,"'-

(xati Twv Ogîwv TTpoae/ojv ypoctp^v, tkç Qïwptai; œô-wv £>CTp£Tro{/.e-

voç-*. Théodore de Mopsueste est assez connu pour son

littéralisme rigide, et quant à saint Jean Chrysostome,

s'il est moins exclusif que son ami et, en sa qualité

d'orateur et de moraliste, admet une certaine mesure

d'allégorie et d'applications figurées, il n'en déclare

pas moins préférer, et il pratique en efïet une exégèse

plus sévère et moins capricieuse : 'Eyw 8è oute TauTr,v

aTtua^to tV e;iiY''i*^'^ (l'exégèse allégorique) xal Tr,v Irépav

àXyjOeffTepav eTvaî cprijjii^.

Cependant, quoi qu'il en soit de ces diverses ten-

dances, tous nos auteurs s'accordent à voir dans ré-
criture la première source où il faut aller puiser la

1. In cantica canticorum, prooemium (P. G., XLIV, 756 $(\q.)\ Contra
Eunomium, VII (P. G., XLV, 744).

2. In hexaemeron, IX, 1.

3. Hist. eccL, VII, 3-2, 2, 3.

4. Hist. eccl., VI, 13.

5. In Isatam, cap. I, 2-2, n" 7 ; V, 7, n" 3.
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foi. A prendre à la lettre certaines de leurs déclara-

tions, il semblerait même que, à leur gré, c'est assez

des Livres saints pour nous enseigner ce que nous

devons croire. « Les Écritures saintes et inspirées, dit

saint Athanase, suffisent à la définition de la vérité^ ».

Elles sont plus aptes que les autres écrits à édifier la

foi, et il faut donc les lire^. « N'attends pas un autre

maître, déclare saint Clirysostome; tu possèdes les

paroles de Dieu, nul ne t'instruira comme elles ^ ». Et

saint Basile expose qu'en effet l'Ecriture doit être juge

quand il s'agit de trancher entre des coutumes ou des

traditions dissemblables''. La raison très simple qu'en

apporte saint Épiphane est que l'Ecriture ne saurait

errer : Travxa y^p akrfiî6ti ^ ÔEiot Ypa-fï]^. Mais on se trom-

perait si l'on pensait que les Pères grecs du iv^ siècle

excluent par là une autre source d'information plus

accessible aux humbles. Ces Pères ont le sentiment un

peu confus d'un développement qui s'accomplit à leur

époque dans la théologie ecclésiastique*'. Des dogmes
sont mis en lumière — celui de la divinité du Saint-

Esprit par exemple, — des formules sont adoptées —
comme rô.aoouato;, — des usages liturgiques et rituels

prévalent et se multiplient dont l'Ecriture ne fait nulle

mention, ou qu'elle n'enseigne que d'une façon incom-

plète et obscure. Il faut cependant les justifier contre

les adversaires, et cette nécessité amène nos auteurs à

insister, plus qu'on ne l'a fait jusqu'à eux, sur un en-

seignement, une tradition orale distincte de l'Écriture

et parvenue des apôtres jusqu'à nous. C'est la Ttapââodi;

i. Contra gentes, i.

2. Epist. ad episc. jEgypti et Libyae, it; Desynodis,6; De decretis, 32.

3. In Coloss., liom. IX, i.

4. Epist. CLXXXIX, 3.

5. Ancoratus, -13.

6. Voyez le passage très explicite de Saint Grégoire de Naz., Oral.
XXXI, -26, 27.
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dtvpOf'^OÇ TCOV àTTOŒToXwV, TWV TTaTs'pWV (loilt IGS apôlPeS et

leurs successeurs se sont servis pour nous transmettre

ce qu'ils n'ont point confié à l'Ecriture. Saint Chryso-

stome la mentionne' comme saint Epiphane^, comme
les cappadociens^. Cette tradition orale offre les mê-
mes garanties de vérité que l'iicriture. Les hérétiques

la rejettent : ils ont tort'. Elle est à^ioTncToç, déclare

saint Chrysostome : Trapacoffiç ectti, }Ji.r,S£v tcXs'ov ^r^xei*. Et

saint Grégoire de Nysse : « 11 suffît, pour démontrer
notre affirmation, que nous ayons [en notre faveur] la

tradition des Pères parvenue jusqu'à nous comme une

sorte d'héritage qui nous a été transmis par les saints

successeurs et héritiers des apôtres® ».

Cette tradition orale ne se confond pas encore, pour

les Pères grecs du iv^ siècle, avec le magistère ordi-

naire de l'Eglise. Cependant, on trouve déjà dans saint

Épiphane une idée qui conduira pratiquement à cette

identification. 11 remarque que celte tradition, les héré-

tiques ne l'ont point reçue et ne la conservent point :

seule, l'Eglise l'a reçue et la transmet. Il en conclut

que l'enseignement et les décisions de l'Église suffi-

sent à établir la vérité^. Si tous nos auteurs ne font pas

le même raisonnement, ils en admettent tous au moins
la conclusion. Le droit de l'Eglise à trancher les con-

troverses, à condamner l'erreur, à décider de la foi,

son infaillibilité dans l'exercice de ce droit sont pour

eux des principes reconnus, indiscutables, et toute l'his-

toire des controverses et des conciles du iv® siècle se-

i. In acta apostolor., hom. I, i; In II Tliessalon., hom. IV, 2; cf. In
epist. ad Philipp., hora. in, 4.

2. Haer. LXI, 0: lAXV, 8.

3. Basil., Ejnst. CCXLIII, 2; De Spiritu Sanclo, 16, 22,23, 66, 67, "1, 77.

Grcg. Naz., Or. XXXI, 12; Giieg. Ny>s., Contra Eunomium, IV, col. 653,

4. Basil., De Spiritu Sancto, 25, 60, 67, 71.

5. /u // Thessalon., hom. IV, 2.

6. Contra Eunotnium, IV, col. 6o3.

7. Haer. LXI, 6; A7ico7-alus, 63.
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rait absolument inexplicable si on ne les supposait ad-

mis en effet de la généralité des évêques. Saint Cyrille

de Jérusalem veut qu'on reçoive de l'Église même le

canon des Écritures \ et il ajoute que, comme beaucoup

de chrétiens se trouvent, par suite de leur ignorance

ou de leurs occupations, dans l'impossibilité d'étudier

les Écritures pour s'en assimiler la doctrine, cette

Église a concentré cette doctrine en un symbole de foi

qu'il faut religieusement retenir et conserver, car elle

enseigne sans défaillance (àveXïnrwç) le dogme qu'il est

utile aux hommes de connaître 2. Saint Chrysostome

s'exprime au fond de même sur cette infaillibilité^; et

quant à saint Épiphane, c'est avec un vrai lyrisme

qu'il célèbre les beautés de cette Église, unique épouse

du Fils de Dieu, vierge, sainte, immaculée, qui a gardé

absolument pur (àj^pâvTwç) l'enseignement des apôtres,

qui a conservé par sa vérité la foi, l'espérance, le sa-

lut, autorité souveraine dont la croyance ancienne suffit

à établir ce qu'il faut croire : Ouxw yàp SoÇotÇei ^ Sy'" '^<'^

ÔEOÛ IxxXrjata àizo tc5v àvÉ>caôev ^

.

Sur cette question de principe nulle difficulté. Les

difficultés commençaient quand on se demandait par

quels organes, en dehors des symboles reconnus,

s'exprimait cette foi de l'Église, et quelle était, en par-

ticulier, la mesure d'autorité que l'on devait accorder

aux conciles. La distinction des conciles généraux et

des conciles particuliers n'était pas faite en Orient,

ou, si le mot d'oecuménique y était connu, on n'avait

pas explicitement déterminé quelles conditions étaient

requises et suffisantes pour qu'un concile fût réelle-

ment tel. Rien n'établit notamment que l'avis du pape

1. Catech. IV, 33.

2. Catech. V, 12; XVIII, 23.

3. la epist. ad Timoth., hom. XI, 1.

4. Ancoi:, 63, 82, 118, 119; Exposilio fidei cathol., 2, 6, 7; Haer.
XXXI, 33.
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Sylvestre ait été pris pour la tenue du concile de Ni-

cée, et quant au concile de Constantinople de 381, le

pape n'y fut même pas convoqué. Le nombre et sur-

tout la valeur personnelle des évoques présents déci-

daient de l'autorité du concile, et si celui de Nicée en

conquit très vite une irréfragable et hors de pair, il le

dut sans aucun doute à la sainteté et à la science de

plusieurs de ses membres, au grand nombre des pré-

lats qui y siégèrent, et aussi à la présence de l'em-

pereur qui en sanctionna les décrets. Saint Basile

n'hésite pas à dire que ce n'est pas « sans être mus
par le Saint-Esprit » que les 318 Pères ont parlé*.

Cette expression est très forte; cependant elle ne

précise rien. — Quant à l'autorité des docteurs ou

évêques pris isolément, on commence, au iv^ siècle, à

en faire état dans les discussions, et l'on voit saint

Athanase et saint Basile invoquer le témoignage

d'Origène et de ses successeurs dans les controverses

arienne et macédonienne. Ce n'est toutefois qu'au

siècle suivant, que l'argument tiré des Pères prit

toute sa force et reçut sa définitive consécration.

Reste à examiner quelle attitude les Pères grecs du

iv^ siècle ont observée vis-à-vis de la philosophie, et

quelle part ils ont attribuée à cette science dans la mise

en œuvre et l'explication des données de la foi. Gar-
dons-nous d"abord de conclure que cette part a été fort

grande, de ce fait que les mots entrés dans les formu-

les théologiques, oùai'a, ô-Kostactî, ciûsiç, etc. sont des

mots d'origine philosophique. Ils ont sans doute une
origine philosophique; mais ils étaient, en somme,
tombés dans le domaine commun à tous les esprits

cultivés, et, en les adoptant, les Pères ne leur ont point

donné d'autre sens que celui qui leur était générale-

1. Epist. cxiv.
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mont reconnu, ni n'ont prétendu, en aucune façon, lé-

gitimer les théories philosophiques auxquelles ils se

rattachaient. D'autre part, il est vrai que le souci de

présenter la foi chrétienne comme une doctrine cohé-

rente et conforme, bien que les dépassant, aux postu-

lats de la raison, le souci de découvrir le côté ration-

nel des données chrétiennes est visible dans les traités

de jeunesse de saint Athanase et dans les écrits des

cappadociens. Saint Chrysostome s'y est aussi appli-

qué, mais surtout pour montrer comment cette même
foi satisfait les besoins du cœur. C'est là, si l'on veut,

de la philosophie, mais une philosophie qui ne part

point d'un système, et qui se confond avec l'effort de

la raison cherchant à comprendre et à mieux pénétrer

la foi. De philosophie proprenxent dite, de métaphysi-

que et de dialectique soutenue, on n'en trouve que

dans le traité de saint Basile contre Eunomius ' , et

dans saint Grégoire de Nysse qui en abuse un peu
partout. Précisément parce que les ariens, les ano-

méens et les manichéens s'appuyaient sur la philoso-

phie, les orthodoxes s'en déliaient, et saint Grégoire

de Nazianze allait jusqu'à dire que son introduction

dans l'Eglise était coraparabie à une plaie d'Egypte^..

Mais, d'autre part, il fallait, pour réfuter ces mêmes
hérétiques, que les Pères les suivissent sur leur ter-

rain, et détruisissent leurs arguments par des ar-

guments analogues à ceux qu'ils produisaient. C'est

ce qu'ils font à l'occasion, sans prétendre par là écrire

précisément une métaphysique ou une méthodologie

de leurs croyances.

1. Sainl Basile a écrit en plus un Sermo de legendis lîbris genliîium
(P. G., XXXI, m% sqq.), où il recommande la lecture d'Homère et de
quelques pliilosoplies.

2. Orat. XXXII, 2b.



CHAPITRE II

LES HERESIES TRINITAIRES DU IV* SIECLE. DEFINI-

TION DE LA. CONSUDSTANTIALITÉ DU FILS ET DU SAINT-

ESPRIT.

§ 1. — La doctrine d'Arius^

Cette théologie grecque du iv^ siècle dont on vient

d'indiquer brièvement les principes, les sources et les

méthodes, allait, dès le premier quart de ce siècle, en-

trer en conflit avec l'hérésie sur un point fondamental

du dogme chrétien, la question de la divinité vraie et

pleine du Verbe, et par conséquent de Jésus-Christ.

Jusqu'ici l'Eglise avait plusieurs fois affirmé, contre

1. Les sources spéciales pour l'exposé de la doctrine d'Arius seront
données plus loin. D'autre part, il n'entre pas dans le cadre de ce livre

de raconter en détail l'Iiistoire proprement dite de l'arianisme. Sur
cette hérésie en général on consulicra les anciens historiens de l'Eglise,

Euscbe, Socrate, Sozomène, Thfodoret, Gélase de Cyzique, saint Epi-

phane, Philostorgc, Sulpice Sévère; puis les écrivains contemporains
qui l'ont combattue, saint Athanasc, saint Hilaire, les Cappadociens,
Didyme, saint Jérôme, saint Amhroise. — Les travaux abondent. Les
notices des éditions bénédictines et les recherches de Tillemont sont
toujours .i consulter, et lormeiit une base très solide. Comme ouvrages
plus récents on doit indiqner : J. fl. Newman, The arians of the fourth
Cenlnry, 4" édit., London, 1876. W. Kollinc, Geschichte der arianischen
Haeresie, Giitersloh, 1874-!8S3. H. M. Gwatkin, Studies of arianism,
Cambridge, 1882, 2» édit., 1930. Id., The m- ian controversy, London, 1889,

4" édit.; 1898. P. S>ellman, Der Anfang der arianischen Streites, Hel-

singfors, 1904. I,. Dcchesne, Histoire ancienne de CEglise, t. Il, Paris,

1907. S. UooAL.t, Die Anfànge des arianischen Streites untersucht, Pa-
derborn, 1907.
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les adoptianistes, sa croyance en la divinité de Jésus-

Christ. D'autre part cependant, un système, dont nous

suivons la trace depuis saint Justin et les apologistes

jusqu'à Origène et Lactance, enseignait, parallèlement

à sa divinité, une subordination du Fils, comme Dieu,

au Père. Le Fils est Dieu, réellement Dieu, mais il est

inférieur au Père. Entre ces deux propositions, si on les

pread à la rigueur, il y a contradiction. Si le Fils est

vraiment et essentiellement Dieu, il est l'être suprême,

et n'est par conséquent inférieur à rien ni à personne :

s'il est vraiment inférieur au Père, il n'est plus l'être

suprême, il n'est plus Dieu. L'école subordinatienne

croyait pourtant qu'il fallait maintenir ensemble ces

deux affirmations, si l'on ne voulait pas compromettre
la monarchie divine et introduire dans le monde plu-

sieurs principes premiers. Mais l'arianisme allait forcer

les théologiens à regarder les choses de plus près et

à se prononcer entre la divinité pleine et absolue ou
consubstantialité du Fils, et sa subordination essen-

tielle ou sa création. Arius et les ariens purs se pro-

nonceront pour la création du Fils; Athanase et les

nicéens pour sa consubstantialité. Toutefois, entre ces

deux partis extrêmes et seuls logiques, une masse
d'évêques indolents et conservateurs de mauvais aloi,

ou bien esprits timides et plus érudits que penseurs,

trouveront mieux de rester dans la confusion, et ne
voudront ni du consubstantiel ni de l'arianisme. Ils for-

meront la grande armée des eusébiens, homéens, ho-
moiousiens, semi- ariens, quel que soit le nom qu'on

leur donne. Entre ces trois partis une lutte s'enga-

gera qui remplira, en Orient, environ les deux tiers du
iv^ siècle, depuis l'an 318 jusqu'à l'an 382 ou 383.

A en croire saint Epiphane *
, l'arianisme aurait eu

l. Ilaer. LXXVI, 3.
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pour auteurs premiers Origène et Lucien d'Antioche.

C'est une opinion au moins fort discutable en ce qui

regarde Origène, mais exacte en ce qui concerne Lu-

cien. Lucien ' , né peut-être lui-même à Samosate et

élevé à Edesse, était, vers l'an 2G0, le compagnon de

l'évêque d'Antioche, Paul de Samosate. Celui-ci fut,

comme on sait, condamné pour hétérodoxie en 267 ou

268, et, pendant les discussions que souleva son pro-

cès, Lucien paraît avoir été soupçonné de partager ses

erreurs. Toujours est-il qu'il vécut excommunié sous

les trois évèques successeurs de Paul, Domnus, Ti-

maeus et Cyrille, s'occupant de critique biblique et

d'exégèse. Sous l'épiscopat de Tyrannus, il fut récon-

cilié avec l'Eglise. En 312, dans la persécution de Dio-

clétien, il mourut martyr et fut honoré comme un saint.

Des œuvres de Lucien il ne reste que peu de chose ^.

Le concile eusébien d'Antioche de 341 lui attribua un
symbole dont saint Athanase a conservé le texte ^ et

duquel toute précision dogmatique est soigneusement

écartée; mais l'authenticité en est fort douteuse. Il n'en

demeure pas moins certain que Lucien — d'une façon

plus ou moins consciente — a été le vrai père de l'a-

rianisme. Les ariens de la première heure et les plus

en vue ont été presque tous ses disciples et se récla-

ment de lui. Ecrivant à Eusèbe de Nicomédie, Arius

appelle son correspondant son cher collucianiste (cuX-

XcuxtaviçTâ)-*, et Philostorge a laissé sur cette relation

entre Lucien et l'arianisme des indications non équi-

voques ^.

1. Sources particulières : Suidas, sub verbo Lucianus. Eusèbe, Hist.

eccL, VHI, 13, 2; IX, 6, 3. Une lettre d'Alexandre d'Alexandrie dans Tuéo.
DORhT, Hist. eccL, I, 3. Saist Epipuane, Haer. XLIII, i ; EXIX, 6; I.XXYI, 3;
Ancoratiis, 33.

2. Le tout est Tr.uni dans Routh, Reliquiae sacrae, 2» édit., IV, 1-lT.

3. De synodis, 23; Socrate, Hist. eccL, II, 10.

4. Saint Epiphase, Haer. LXIX, 6; cf. LXXVI, 3.

5. Hist. eccL, II, U, 15; III, 15.
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Nous ne connaissons pas en détail la doctrine de

Lucien; mais on peut aisément comprendre, s'il favori-

sait plus ou moins ouvertement l'adoptianisme, que

ses disciples, enjoignant à cette théorie la notion d'un

log-os personnel inférieur à Dieu et vivant en Jésus-

Christ, aient glissé tout naturellement dans l'arianisme.

Celui qui devait donner son nom à cette dernière

hérésie était né en Libye ou même à Alexandrie, vers

l'an 256, et, devenu prêtre, se trouvait, en 313, spécia-

lement affecté par l'évêque Alexandre à la direction de

l'église de Baucalis. De mœurs graves et d'un exté-

rieur imposant, d'une conversation affable et attirante,

esprit brillant et souple, mais d'ailleurs vain et entêté,

rompu à la dialectique aristotélicienne et aux détours

du syllogisme, Arius avait tout ce qu'il fallait pour se

concilier à la fois les ignorants et les savants. On va

voir dans quelle mesure il y réussit.

Les historiens ne s'accordent pas sur l'occasion qui

fit éclater ses sentiments intimes. 11 semble, d'après

Socrate, que Tévêque d'Alexandrie, Alexandre, ait

réuni de temps à autre chez lui le clergé de la ville

pour lui donner quelques directions doctrinales et dis-

ciplinaires. Dans une de ces réunions, tenue vers l'an

318, Alexandre ayant parlé de la trinité des personnes

divines et de l'unité qui existe entre elles, Arius pensa

découvrir dans ses paroles le sabellianisme, et contre-

dit vivement l'évêque, en ajoutant que le Fils n'avait

pas toujours existé, et avait été tiré du néants D'au-

tres historiens ont raconté la chose de façon un peu
différente^. Quoi qu'il en soit, on crut d'abord pos-

sible d'étouffer l'affaire et de ramener Arius par des

voies de douceur. Ce fut en vain. Arius songeait bien

i. SocRXTE, Hist. eccL, I, S.

2. SozûMÈNE, Hist. eccles., I, IS ; Théodouet, Hist. eecl., I, 1 ; Saint Épi-
PHANE, Haer. LXIX, 3.
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plutôt à se créer des partisans. Il gagna en effet à

lui deux évêques, Theonas et Secundus, et quelques

diacres. Un premier concile, qui compta cent évêques

de l'Egypte et de la Libye, et se tint à Alexandrie

en l'an 320 ou 321, l'excommunia. Il put cependant

se maintenir quelque temps encore dans la ville et

y continuer son ministère; mais, à la suite d'une

nouvelle assemblée du clergé alexandrin et maréoti-

que, dans laquelle Alexandre fit souscrire son Epi"

stula encyclîca, Arius dut s'exiler. Retiré d'abord en

Palestine, puis à Nicomédie, il y écrivit sa Thalie et

des chants populaires propres à disséminer ses er-

reurs. La controverse s'engagea un peu partout en

Orient autour des questions soulevées. D'une part,

Alexandre ne laissa pas sans réponse les plaintes qu'A-

rius répandait contre lui, et adressa à l'ensemble des

évêques, et plus particulièrement peut-être aux évê-

ques de Thrace son Epistula ad Alexondrum con~

stantinopolitanum où il remettait les choses au point.

D'autre part, au rapport de Socrate ^ , un synode se

serait réuni vers cette époque (322-324), et aurait pris

fait et cause pour Arius. La confusion croissait tou-

jours. Constantin, qui venait de triompher de Lici-

nius (323), et qui désirait ramener la paix dans l'É-

glise comme dans l'Etat, pensa d'abord qu'un accord

était possible entre les deux partis moyennant quel-

ques concessions mutuelles, et écrivit dans ce sens à

Alexandre une lettre qu'Eusèbe a conservée^. Sa teneur

montre assez que l'empereur ne comprenait rien à la

gravité du problème. La lettre fut portée par Hosius

de Cordoue qui devait d'ailleurs s'offrir comme média-

teur. Hosius ne réussit pas à faire entrer Alexandre

1. Hist. eccl, I, iS.

2. Vila Constantin!', II, 64-72; cf. Socrate, Hist. eccl., I, 7.
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dans les vues de Conslanlin : peut-être même déjà les

deux évêques se mirent-ils d'accord pour condamner

Arius. Les troubles augmentant, Constantin — sur le

conseil d'Hosius, on peut le croire — résolut de con-

voquer un concile général. Ce fut celui de Nicée.

Avant d'en aborder l'histoire, nous devons dire

d'une façon précise : 1° quelle était la doctrine d'Arius
;

2° quel enseignement lui opposait l'évèque Alexandre.

Nous sommes parfaitement renseignés au moins sur

les grandes lignes du système d'Arius; car les sources

pour le connaître ne manquent pas, et, bien que l'hé-

résiarque n'ait pas laissé d'exposé didactique de ses

idées, ses affirmations — ou ses négations — sont

suffisamment nettes, et ses conceptions assez enchaî-

nées pour qu'on en puisse suivre aisément la trame '

.

La reconstitution qu'on va lire est basée exclusive-

ment sur ce qui reste de ses ouvrages.

Dieu est unique : il est seul inengendré, éternel,

sans principe, vraiment Dieu. Ce Dieu absolu ne sau-

rait communiquer son être, sa substance, soit parce

qu'une pareille communication ou génération suppose-

rait qu'il est composé, divisible, muable, et, en somme,

corps, ce qu'il n'est pas ; soit parce qu'un Dieu engen-

dré ou produit par communication de substance serait

1. Les sources principales pour connaître la doctrine d'Arius sont :

.» Les écrits mêmes d'Arius : a) sa lettre à Eusèbe de Nicomédie con-

servée par s.iint Épiphane, Haer. LXIX, 6, et par Théodoret, Hisl. eccl.,

I, 4; 6) sa lettre à Alexandre d'Alexandrie conservée par saint Athaiiase,

Pe synodis, IG, et par saint Épiphane, f/ac?-. LXIX, ", 8; c) les fragments

ie la Thalie conservés par saint Athanase, Contra arianos. Or. J, v>,

3, d; De synodis, iS; d) la profession de foi d'Arius à Constantin con-

servée par Socrate, Hisl. eccl., I, 2G, et Sozomène, Hist eccl., II, 27;

e) enfin les citations textuelles reproduites par saint Athanase, Epist. en-

cycl. ad episcop. Aigypti, 12, et De scntentia Dionysii, 23. — 2° Les

exposés de la doctrine d'Arius faits par ses premiers opposants, notam-
ment par saint Alexandre, Epistula encyclica, 3, reproduite par Socrate,

Hist. eccl., l, 6, saint Athanase et les autres. — 3° Enfin les renseigne-

ments fournis par les historiens, Socrate, Sozomène, saint Épipliane,

Philostorge, etc.
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une contradiction dans les termes, Dieu étant par dé-

finition (XY£vvr,TO(;. 11 faut donc absolument condamner
les expressions qui supposent cette communication ou

génération, telles que TcpoêoXTq, f^spoç ôpioouaiov, Xuyvov à-rrô

Xu^vou. Tout ce qui est en dehors du Dieu unique est

créé, créé ex nihilo parla volonté de Dieu '.

Ce Dieu donc a voulu produire le monde. Pour ce

faire, il a préalablement créé, pour être l'instrument de

la création, un être supérieur, celui que nous appelons

Verbe ^. Le Verbe est intermédiaire entre Dieu et le

monde. Bien qu'il ne soit pas Dieu, il n'entre pas ce-

pendant dans le système du monde : il est avant les

créatures proprement dites, avant le temps et avant

les siècles (à/pdvwç, irpo aîiovojv), car ceux-ci ne com-
mencent qu'avec le monde, et ont, comme lui, le Verbe
pour auteur immédiat. Mais le Verbe n'est pas éternel

(otiStoç r\ auvaiSioç), car il n'a pas toujours été : il y a eu

un moment de la durée — non du temps — où il n'était

pas; il a passé du non-être à l'être : ^v ttote ots oùx ^v,

xa\ oùx ^v Ttpiv '(i\y\iij.\.^ dcÀX' o,^yr{^ xoù XTi'^saOai £(jye xai

Le Verbe est donc vraiment créé [i\ oùx ovtcov yi^o\t) :

il n'est pas de la substance de Dieu, mais existe par la

volonté de Dieu^. Arius emploie sans doute, pour mar-

quer l'opération qui fait exister le Verbe, l'expression

Ysvvv^ffavTa, ÈYsvvrjffHv, YsvvrjQst; : mais, outre que le mot
Yevvy)To<; n'avait pas encore le sens exclusif qu'on lui

donna plus tard et se confondait souvent avec le mot

i. Episl. ad Alexandrum {De synodis, 16).

2. Thalie (C. aria7Xos, Or. I, 5). Le sophiste arien Asterius justifiait

ceUe création préalable i!u Verbe par cette considération que le monde
n'aurait pu porter le poids de l'action directe de Dieu : [xy) iSOvaxo xà

XoiTià xT{(j|jiaTa Tr,c àxpaTou y.îipôç toO àysvviiToy èpYaaiav PaffTotÇat

(Atuanase, De decretis, 8).

3. Thalie (C. arianos, Or. I, S); Epist. ad Alex. {De synodis, iS);

cf. Epist. ad Euseb. (Epiphane, Haer. LXIX, 6).

4. Ibid.

2
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YtvvjToç^ l'hérésiarque ne laisse aucun doute sur la

façon dont il l'entend. Dès lors, le Verbe n'est pas fils

naturel mais seulement adoptif (xaià x^pt^) de Dieu qui

l'a adopté en prévision de ses mérites. 11 n'est pas vrai-

ment Dieu (ôeoç (xXï]6ivo(;), mais seulement dans le sens

où l'Écriture appelle ainsi les justes, car il est d'ail-

leurs étranger et dissemblable en tout à la substance

et à la personnalité du Père (àXXoxpto; jj.èv y.al àvoaoïoi;

xaxà TTOCVTa tt)? tou Traxpoç oôaïaç xai (ôioTritoç) ^. Bien qu'on

le nomme Verbe et Sagesse, ces attributs ne lui con-

viennent qu'autant qu'il participe à la sagesse et à la

raison incréées qui sont en Dieu. En soi, il est une des

multiples puissances créées dont Dieu se sert, une

cause seconde comme le criquet et la sauterelle, agents

des volontés divines^.

Les conséquences de ces prémisses sont claires.

Créature, le Verbe est soumis à Dieu : il ne le connaît

et ne se connaît lui-même qu'imparfaitement; par na-

ture il est changeant et faillible (tpeTrto't;) '\ Dans sa lettre

à Alexandre ^, Arius paraît sans doute affirmer l'immu-

tabilité morale du Verbe; mais on voit, par d'autres

passages, qu'il s'agit seulement d'une impeccabilité de

fait due à l'effort de sa volonté libre. Dieu a prévu cette

droiture de volonté, et en ce sens uniquement on peut

dire qu'il a fait le Verbe immuable et impeccable®.

Créature, le Verbe n'est pourtant pas une créature

comme les autres : c'est une créature parfaite (xTÎajxa

TOU Oeoû Ts'Xeiov) : Dieu peut bien produire une créature

1. Sur celte question voir Harnack, Lehrb. der DG., \\, p. 196, note 3,

et Petau, De Trinitate, lib. V, cap. 1 ; et cf. Aiiianase, De synodis, 46.

2. Thalie {De synodis, iî>; C. arian., Or. I, », C).

3. Thalie (C. arian.. Or. I, S).

4. Epist. ad Alexandr. [De synodis, 16); Thalie {De synodis, 15; C.

arian.. Or. I, 5, 6).

5. De synodis, 16.

6. Cf. Epist. ad Alex. {De synodis, 16); Epist. ad Eusebium.
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qui soit égale au Logos, mais non qui lui soit supé-

rieure. Le Logos d'ailleurs a toujours crû en grâces et

en mérites : il s'est développé, et s'est ainsi rendu digne

de la gloire, des hommages et du nom même de Dieu

que le Père et l'Église lui ont attribués ^
Quant à son rôle ad extra, il a consisté, comme nous

l'avons dit, à être l'agent immédiat de la création. Il a

consisté aussi à être l'agent de la rédemption. Pour

cela le Verbe s'est incarné. La doctrine de Lucien

d'Antioche, préludant à celle d'Apollinaire, était que

le Verbe avait pris un corps sans âme (a]/u/ov)2. Les

fragments qui ont survécu des œuvres d'Arius ne con-

tiennent rien sur ce point précis, mais on sait par les

auteurs que tel était aussi son enseignement^. Ce fut

certainement celui de sa secte et des anoméens posté-

rieurs^. Cet enseignement cadrait du reste avec l'en-

semble du système et servait à Fétayer, puisque, si le

Verbe est en soi passible et changeant, il peut dans le

corps tenir la place et remplir le rôle de l'âme, et qu'il

devient loisible dès lors de rejeter sur lui les émotions

et les faiblesses attribuées par l'Ecriture à l'humanité

de Jésus.

Sur le Saint-Esprit les fragments d'Arius sont peu

explicites. Il en admet Vhypostase comme formant

1. Epist. ad Alex. [De synodis, 16); Thalie {De synodis, 13; C. aria-

nos, Or. I, 5); Epist. ad Euseb.
2. Epiphane, Ancoralus, 33.

3. Contra Apollinarium, II, 3; Théodoret, Haeretic. fabul., V, 11 ; un
fragment attribue à saint .-Vinanase, P. G., XXVr, l:î9-2.

4. EfST.vTHE d'.\ntiocue [P. G-, XVIII, 689); Coyitra Apollinar., 1, 15; Epi-

phane, Haer. LXIX, 19; Grf.g. Naz., Epist. CI. Dans l'Exposé de foi qu'il

présenta à Théodose eu 383 (SocruTE, H. E., Vlî, 12), et que Valois a repro-

duit dans ses notes à Socrate, V, 10 ^P. G., LWH, 589), Eunomius affirme

cependant (est-ce palinodie?) que Jésus-Christ a pris une liumanité

composée de corps et d'âme (i]>uyr, non pas voûç). En revanche, le sym-

bole d'Ëudoxius de Coiistanlinopie est formel : o-apxo^lvTx, oôx èvav-

6pw7nr,(TavTa, oJi£ y*P '^^'/.'''t'^
àvOpwnîvTjv àv£t),r]3£v [ô ).ôyo:] (Caspari,

Quellen, IV, p. 176 et suiv. Cf. Harsack, Lelirb. der DG., II, p. 3:21, note 3).
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avec le Père et le Fils une trinité. Mais le Saint-Esprit

est, d'après lui, infiniment éloigné, séparé des deux au-

tres personnes : il leur est étranger par l'essence : il ne

possède ni même substance ni même gloire ^ Arius en
faisait probablementune créature du Fils. Ce point de sa

doctrine resta toutefois dans l'ombre jusqu'au moment
où il fut mis en évidence par l'hérésie macédonienne.

Tel était, dans ses traits principaux, le système

d'Arius. Ce système reposait tout entier sur cette con-

ception que Dieu est absolument transcendant, unique,

incapable de se communiquer autrement que par voie

de création. Au point de vue philosophique, l'hérésiar-

que et ses sectateurs se rattachaient à Aristote, à sa

méthode et à sa dialectique^. Mais ils s'efforçaient de

donner à leurs erreurs une base scripturaire en rap-

pelant les textes qui attribuent à Jésus-Christ ou au
Fils une infériorité, des passions, des infirmités, l'igno-

rance même de certaines choses'. Ils entendaient tous

ces textes du Verbe et y voyaient des preuves de sa

condition d'être créé.

On remarquera que la doctrine d'Arius a été, pour
ainsi dire, parfaite dès le principe, et n'a point subi de

développement. Si plus tard les anoméens l'ont étayée

de plus d'arguments, ils ne l'ont pas précisément am-
plifiée. Après le concile de Nicée, les eusébiens la mo-
difièrent, mais pour l'atténuer. Quant à ceux qui l'ac-

ceptèrent d'abord, Eusèbe de Nicomédie, Eusèbe de

Césarée, Athanase d'Anazarbus, Georges prêtre d'A-

1. Thalie (C. arian., Or. I, 6; De synodis, 15),

2. Epipiiane, Haer. LXIX,69; LXXVI, 2. Grec. Nyss., Contra Eunomium,
I [P. G. XLY, 265); Philostorge, H. E., III, 3.

3. Didyrae l'aveugle a consacré à la discussion de ces textes le livre lU
de son De trinilale. On en trouvera l'énumération dans J. Turmel,
Histoire de la théologie positive, J, Paris, 1904, p. 27, et plus complète-
ment daas BEniuNE-BAHER, An introduction to Ihe early hislory of
Christian doctrine, p. 161, 162, texte et note.
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lexandrie, Asterius de Cappadoce, des citations faites

par saint Athanase' prouvent qu'ils la professaient

telle qu'Arius l'avait émise. Peut-être devrait-on ce-

pendant excepter l'évêque de Césarée dont la pensée

semble avoir été plus flottante.

Quel enseignement opposait à cette doctrine le pa-

triarche d'Alexandrie, Alexandre? Il importe, on le

conçoit, de le savoir, si l'on veut connaître exactement

ce que pensait de la question en litige l'orthodoxie

grecque à ce moment précis qui va de 320 à 325. Or
nous sommes assez bien renseignés sur les sentiments

d'Alexandre par les deux lettres dont il a été plus liaut

question. L'une esiVEpistula encyclica conservée par

Socrate [H. E., i, 6); l'autre, qui porte l'inscription

douteuse Epistula ad Alexandrum constantinopoli-

tamim, est probablement aussi une lettre encyclique.

Elle se trouve reproduite dansThéodoret [H. £"., i, 3j*.

Le patriarche, dans ces deux documents, montre qu'il

comprend parfaitement l'importance de la crise arienne

et le danger qu'elle fait courir à l'essence même du
christianisme. Mais d'ailleurs il discute peu : il ensei-

gne et décide, et déclare qu'il ne faut pas essayer

d'expliquer ces mystères.

L'Epistula encyclica est la plus courte. Après un bon
résumé des erreurs d'Arius (3), le patriarche affirme,

en s'appuyant sur l'Ecriture, l'éternité du Fils, sa non-

création, sa ressemblance au Père en substance, son

immutabilité (4). Si le Fils, ajoute-t-il, n'était pas

éternel, le Père se serait trouvé à un moment àXoyoç xal

àuoioî, ce qu'on ne saurait concevoir. Le Fils est élé-

ment intime, essentiel de l'être du Père. Au n° 5 il est

1. De synodis, 17-19.

2. L'une ell'autre sont imprimées à part dans P. G., XVin, 572 suiv.,

K48 suiv.

2.



30 HISTOIRE DES DOGMES.

dit que le Fils connaît parfaitement le Père : Sicut

novit me Pater et ego agnosco Patrem [loan. x, 15).

h'Epistula ad Alexandrum est plus complète : elle

présente une réfutation en règle de l'arianisme et un
exposé précis de la doctrine d'Alexandre. Voici cette

doctrine.

Le Fils n'est pas ex nihilo; il n'est pas de la nature

des choses faites et créées (4). Il n'y a pas eu de mo-
ment où il n'était pas : outs ^v ttots ote oùx ^v (4, 6) : le

Père a toujours été Père ; ce serait le détruire que de

supposer qu'il n'a pas toujours eu avec lui son Fils qui

est sa splendeur et son image (7). Ils sont, le Fils et

lui, inséparables [iXkr{K^^i^ i/Moiaxa. TCpay[ji.«Ta Suo) : on ne

peut, même par la pensée, imaginer entre eux un in-

tervalle quelconque (4). Le Fils est immuable, parfait

dès le principe; il ne saurait progresser ni devenir

meilleur ; à plus forte raison ne saurait-il faillir (7) ; car

du reste il est fils par nature et non par adoption (8),

image parfaite du Père (aTrapàXXaxxoç eîxcov). Qui honore

le Fils honore le Père, et réciproquement (9).

Cependant, bien qu'étroitement unis, le Père et le

Fils sont distincts : le Père seul est inengendré, àYs'wri-

Toç, le Fils ne l'est pas (4). Les ariens en concluent que

celui-ci est une créature; mais ils se trompent. Entre

le Père inengendré et les créatures, il y a la nature du

Fils unique engendrée de l'être même du Père, et par

laquelle il fait sortir l'univers du néant : œç fAeaiTeuoyaa

cpudi; [jLOVOYEV-^ç Si' -^ç xà oXa s^ oùx ovtoiv £TCOiyi(Tîv ô TraTvjp tou

0£ou Xoyou, 7] i\ auTOu tou ovtoç nraxpoç •^i.'^i\Tf\xoLi (11). Voilà

ce que l'on peut dire : quant à percer le mystère de

cette génération, il y faut renoncer (5).

Au n° 12, Alexandre donne un symbole de foi, vrai-

semblablement celui de son église expliqué et déve-

loppé. Il y insiste sur la distinction du Père et du Fils.

En nous servant des mots ^v, àst, Txpb aîtôvwv, pour quali-
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lier l'existence du Fils, dit-il, nous ne voulons pas faire

entendre qu'il est àYe'wYîToç : il ne l'est pas, et c'est en

cela, mais en cela seulement qu'il est inférieur au Père :

txovio TÔi àvEvvT^Tw XeiTroijiivov s'y.si'vou. Il faut conserver au

Père sa dig-nité propre (oîxst'ov àçtojij.a) : il n'a pas de

principe et n'est pas produit ; mais il faut aussi rendre

au Fils l'honneur qui lui convient (Ty,v àpfxo'^oucrav Ti|xr^v).

Le sj-mboîe se termine par la confession de l'Esprit-

Saint qui a inspiré les prophètes et les apôtres ; de

l'Eglise, de la résurrection des morts, de l'incarna-

tion de Jésus-Christ ex t9;î ôîoto'xou Maptaç, des princi-

paux événements de sa vie, de sa mort et de son triom-

phe (12).

Cet exposé de la foi chrétienne sur la question sou-

levée par Arius ne manque, quoi qu'on en ait dit\ ni

de netteté ni de force. Alexandre était très explicite

sur la non-ci'éation, sur l'éternité, sur la divinité du
Fils, ce qui était, en somme, tout l'objet du débat. Il

marquait très exactement en quoi et dans quelle me-
sure on pouvait dire le Fils inférieur au Père (fj^ovw tÇ

àY6vvT]Tw). Si rô[y.oQU(no; ne paraissait pas encore, I'Ik xî)?

oùffiot; se rencontrait presque équivalemment dans la

formule I; aOtou toû ovtoç irarpoç. Le mystère n'était sans

doute pas expliqué, mais il était, en définitive, exac-

tement formulé et présenté dans ses lignes principales.

Ce n'était pas si peu de chose.

§ 2. — Le concile de Nicée-.

Le concile dont il a été question plus haut fut con-

1. Harnack, Lehrb. der DG., ri, 20".

2. Sources : Avant tout le symbole, les canons et le décret synodal

du concile. Puis Saint Athanase, surtout De decretis Nicaenae synodi
(.y.3oi)etEpistula adAfros (v. 3o9) ; Eusèbe, Vita Constantini; Socrate,

SozoMÈNE, Théodoret, Rufix dans leurs Histoires ecclésiastiques, et GÉ-

LASE DE Cyzique dans son Histoire du concile de Nicée. —Travaux : les
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voqué par Constantin' à Nicée, en Bithynie. Trois

cent dix-huit évèques environ^ s'y réunirent, presque

teus orientaux. Les occidentaux se réduisaient à Ho-

sius de Cordoue, aux deux prêtres Vitus et Vincent, re-

présentants du pape Sylvestre, à Cécilien de Garthage,

Marc de Calabre et Domnus de Stridon. Après les

deux patriarches, Alexandre d'Alexandrie et Eustathe

d'Antioche, les évèques les plus en vue étaient le mé-

tropolitain de Césarée en Cappadoce, Leontius, et les

deux Eusèbe de Nicomédie et de Césarée. Le diacre

Athanase avait accompagné son évêque Alexandre.

Le concile dut s'ouvrir vers le milieu de juin pour

se clôturer au milieu de juillet 325. Il ne fit probable-

ment point rédiger de procès-verbaux de ses séances
;

et ainsi les moyens nous manquent de suivre exacte-

ment le progrès de ses discussions. Nous ne pouvons

que très sommairement en reconstituer la physiono-

mie.

Des sortes de conférences préliminaires précédèrent,

semble-t-il, les premières sessions de l'assemblée. Les

partisans d'Arius s'y déclarèrent. Ils étaient, au témoi-

gnage de Rufin, dix-sept en tout^. Puis le concile fut

solennellement ouvert par Constantin. Il est probable

qu'Hosius le présida, assisté des deux prêtres Vitus

et Vincent. Quoi qu'il en soit, les débats étant com-

mcmes que sur l'arianisme en général, et Hefele, Histoire des con
ciles, 2« édit., iraduct. franc., tom. I, 1.

1. Le sixième concile général (680), dans sa dix-huitième session

(Mansi, Coll. conc, t. XI, col. 601), a alfirmé que le concile de Nicée
fut convoqué par Constantin et le pape Sylvestre agissant de concert.

Ce témoignage est bien tardif. Les expressions de Kuûn {ex sacerdotum
sententia, H. E., I, i) et de Sulpice Sévère {Hist. sacra, II, 53) font

plutôt penser à des conseils que Constantin aurait pris d'Hosius ou
^d'Eusèbe de Nicomédie par exemple.

2. Ce chiffre, qui devint bientôt traditionnel, n'est qu'approximatif.

Voir Eusèbe, Vila Constant., III, 8; Athanase, Hisloria arianorum, 66
Apologia contra arianos, 23, 23; De synodis, 43; De decretis, 3.

3. Hi^oria eccles., I, 5; cf. Socrate, Hist eccL, I, 8.
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mencés, et la discussion s'échauiïant entre ariens et

orthodoxes, on vit rapidement se former un tiers-parti,

à qui Athanase donne le nom d'eusébien (oî irepl EùaÉêiov),

dont le but était de sauver l'arianisme en adoucissant

ses formules et surtout d'éviter des déclarations dog--

matiques trop catégoriques et trop nettes. Le chef en

était Eusèbe de Nicomédie, un des prélats les plus

intelligents et les plus adroits, mais un des plus ambi-

tieux et des moins consciencieux de son temps. Eusèbe
de Césarée y siégeait aussi, toutefois avec une attitude

plus réservée.

Un premier symbole fut proposé par l'évêque de Ni-

comédie '. On le repoussa comme trop favorable aux
ariens. Un second, qui était peut-être le symbole bap-
tismal de l'église de Césarée, fut proposé par son

évoque, Eusèbe^. Le Verbe y était dit « Dieu de Dieu,

lumière de lumière, vie de vie. Fils unique, premier-né

de toute créature, engendré du Père avant tous les

siècles, par qui tout a été fait ». Une pareille formule

n'eût rien décidé. Constantin, cependant, au dired'Eu-

sèbe, s'en serait contenté, à la condition d'y introduire

le mot ôijioouffioç. Mais les orthodoxes furent plus exi-

geants. Tout en acceptant le symbole d'Eusèbe, ils

voulurent en préciser les termes. On pensa d'abord à

déclarer que le Verbe est de Dieu (Ix toù ôeoû), la vertu

vraie de Dieu, l'image du Père, parfaitement semblable

au Père, immuable et toujours sans division dans le

Père : mais on s'aperçut que les ariens trouvaient

moyen de ramener ces expressions à leur sentiment
;

et l'on s'arrêta enfin aux mots Ix tÎ)ç ouata; xou uarpôi; et

1. TiiÉoDor.ET, Hist. eccl., I, 7 combiné avec Saint Ambhoisk, De fide,

ni, 7. L'ordre de ce qui suit est d'ailleurs hypolliétique :on ne parvient

pas à reconstiluer sûrement la suite de la discussion.

2. En voir la teneur dans la leiire d'Eusèbe à son église (Socp.ate,

Hist. eccl., I, 8) et dans Tu^odoret, Hist. ceci., I, H. H>hn, Bibliotek

der Symbole, 3» édit., § 188.
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ôu.oou!T'.oî comme ne donnant lieu à aucune ambiguïté *
.

Ils ne furent pas adoptés sans difficulté ^. Les eusé-

biens objectaient que ces mots ramenaient le système

émanatiste des gnostiques et supposaient Dieu un

être matériel
;
que l'ôijLoouaiOi; surtout était sabellien

;

qu'en tout cas ces termes ne se trouvaient pas dans

lEcriture. On répondit à ces objections et l'on passa

outre. Le symbole d'Eusèbe fut corrigé dans ce sens.

On y ajouta un anathématisme pour condamner expres-

sément les blasphèmes d'Arius ; et l'on obtint la for-

mule suivante^, qui fut souscrite, après quelque résis-

tance, partons les évêques présents sauf deux, Theonas

de la Marmarique et Secundus de Ptolemaïs :

[ItffTeûousv dç eva ôsov uarépa TTavroxpocTopa, TcavTtov ôpatoiv te

xoà àopdcTOJv TTOi/jf/iv. liai eÎ; eva xuptov '|y](70uv Xptffxov tov uîov to'j

ôeoîJ, YEVvriôévxa Ix. toû Ttarpoç [Aovoyevîî, tout£'(jTiv Ix tîjç oùdiai;

Toù TTaipo';;, Qcov Ix Oeou, cpwç i/. cpojxô;, Oeov àXr,6ivov Ix Oeoù

àXr,ôivou, YJvvTjOévTa ou 7toir,0£VTa, ôijioouaiov tw Trocrpî, Si' oO ta

TtavTOt Iy^veto, Ta ts Iv tw oùpavto xcxi xà Iv t^ Yî1"cov Si' yjuSç

Toù? àvôpiOTTOuç xal ôià Trjv •Jjj.jletc'oxv dwT'/ipiav xaTeXôo'vta xai

ffapxojÔE'vTa, lvav0pt«)7T-4(javTa, TraOo'vTa, xa\ àvadtavca x^ TpiTy)

JjijLE'pa, àvEX9ôvTa eiç oôpavoû;, xat Ipyo'jjLEvov xpTvai î^wviaç xat

Vcxpou;. Kai eîç xo aytov Tïvs'jiji.a. Toù; Sa Xe'yovt»*;" rjV Trore ote

oùx rjv, xat irplv Yev'''"l9îivai oux i^v, xat on 1^ oix ovxwv eye'vexo,

^ li Ixépaç uTîOdxcxffS^jç v) oùsi'aç cpàffxovxaç Etvat, ^ xxkttov v]

xpsTCXov ri àXXotwxov xov uîov xou ÔEoîî, àva6£p.aTÎ(^£i ^ xaQoXixr)

IxxXYiffta.

Dans cette formule, remarquons d'abord que l'ex-

pression uîo'ç a remplacé l'expression Xoyoç d'Eusèbe. La
première est plus évangélique, et, en l'adoptant, on

s'éloignait davantage de la conception hellénique de

1. Athanase, De decretis, 19,20; Epist. Ad afros, o, 6.

2. Atiianase, Da decretis, 21-24; THÉODOiiEr, Hist. eccL, I, 11.

3. Le texte est donné par Eusèbe dans la lettre à son église (Socrate,

Hist. eccL, I, 8), par saint Athanase, Epist. ad lovianum, 3 et d'autres

auteurs. V. Hah.n, Bibliolek, § 142.
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Verbe. Le sens de '(iv^rfii^ta. se trouve précisé par l'op-

posilion où 7roir,G£VTa, et surtout par l'explication TouTEffTtv

Ix. tt;*; oùaïaç toû uoiTpo;. Ci S derniers mois allaient direc-

tement contre la prétention arienne qui faisait le Fils

étranger à la substance du Père et de Dieu (^svoi; xa-r'oo-

ffi'av), et qui voyait en lui un effet de la volonté du Père

(OêXr|ij.aTt xat SûjXyj) ^
. Saint Athanase tenait beaucoup

à cette explication comme impliquant forcément

rôaoouffiOi;-. 0£ov aXy)9ivbv Ik 6eou à/,y]Otvoù était une aflir-

malion de la divinité du Fils vraie et au sens le plus

étroit. Suit rô[xooûaiov xâi uarpi. On pense généralement

que ce mot fameux a été intercalé dans le symbole sur

le conseil d'IIosius^, et n'est que la simple traduc-

tion du terme consubstantialis dont la doctrine de

Tertullien avait, depuis longtemps, acclimaté l'usage

en Occident. Non pas que l'Eglise grecque l'eût

jusqu'ici ignoré. Le terme ôfxooufftoç avait été employé

par les gnostiques, par Origène et l'Adamantius. par

les alexandrins dans l'affaire des deux Denys. Mais

l'espèce de réprobation dont il avait été l'objet de la

part du troisième concile d'Antioche, tenu contre

Paul de Samosate, l'avait rendu suspect; et l'on s'ex-

pliquerait difficilement que des Grecs eussent pris

l'initiative d'en faire le mot de passe de l'orthodoxie.

Saint Athanase lui-même n'y tenait pas autant qu'on

l'a dit; et, bien qu'il l'ait cru la meilleure et la plus

opportune expression de la foi contre les ariens, il ne

voulait pas — dans un ouvrage de conciliation il est

vrai — condamner absolument ceux qui repoussaient

seulement le mot, si d'ailleurs ils en acceptaient le

sens et la chose''. Or le sens du mot ô[xoouffioi; est que

1. Sur ce dernier point, voir plus bas la doctrine de saint Athanase.
2. De synodis, 41.

3. Cf. Athanase, Historia arianorum, 42; Théodoret, Hist. eccl., I, 11-
4. De synodis, 41.
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le Fils a la même essence, la même substance, le

même être intime que le Père. Où<yia désigne ce qu'il

y a dans l'être de premier et de plus fondamental : il

s'oppose aux caractères individuels et accidentels,

aux ffuaéeSvjxÔTa qui viennent s'y surajouter. De cette

oùfft'a — il s'agit de l'oùai'a concrète — le concile af-

firme qu'elle est la même numériquement (ôfioç) dans

le Père et dans le Fils : car c'est bien jusque-là que

le concile est allé, bien qu'il n'ait pas fait là-dessus de

déclaration explicite. Suivant les Pères, dit saint Atha-

nase, le Fils doit être xaùtov ttï Ô|jloiw(jsi fx tou irarpôç ^.

Ce sont là, dans le symbole, les expressions qui por-

tent. Quant à l'anathématisme qui suit, on y remar-

quera l'équivalence admise par le concile des mots o'jai'a

et uTTOff-raffi;. Pendant longtemps encore en effet, et jus-

que vers 362-370, les deux mots furent pris à peu près

indifféremment l'un pour l'autre. L'autorité d'Origène,

qui avait employé ÔTrodiaciç dans le sens de personne,

n'avait pas suffi à rendre ce sens exclusif. Et en droit,

d'ailleurs, uiro'crTaaK reproduisait exactement le sub'

stantia des Latins. Ouaia était platonicien; uTCo'aTaaiç

était stoïcien ; mais la signification fondamentale était

la même^.

§ 3. — Réaction eusébienne de 325 à 337.
Marcel d'Ancyre et Photin.

Constantin avait bien espéré que les décisions de

Nicée ramèneraient dans l'empire la paix religieuse.

1. De decretis, 20. L'explication de r6(Aooûato; donnée par Eusèbe
dans la lettre à son église (Socrate, Hist. eccL, I, 8; Tuéodoret, Hist.

ecct., I, 11) n'est que l'échappatoire d'un homme embarrassé : le mot a

une tout autre portée que celle qu'il lui accorde.

2. V. Bethune-Baker, An introduction, etc., p. 233 et suiv. The mea-
ning of homoousios in the Constantinopolitan creed, Cambridge, 1901.

p. 7i et suiv.
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Arius et les deux évoques réfractaires, Secundus cl

Tliconas, avaient été exilés. Quelque temps après,

Eusèbe de Nicomédie et Théognis de Nicéc le furent

aussi pour avoir favorisé les ariens d'Alexandrie '.

Mais l'empereur manquait de la persévérance néces-

saire pour assurer l'œuvre de lu pacification. Circon-

venu par sa sœur Constantia, arienne , il rappela d'exil,

en 328, Eusèbe et Théognis, et peu après — en 329 ou

330 peut être, — sur une profession de foi absolument

insuffisante 2, Arius lui-même. Entre temps l'évêque

d'Alexandrie, Alexandre, mourait, et on lui donnait, lé

8 juin 328, Athanase comme successeur. L'orthodoxie

avait trouvé en Egypte son défenseur inébranlable.

Cependant les eusébiens s'étaient ressaisis. Contre

les définitions de Nicée un grand parti se forma, com-

posé d'éléments passablement hétérogènes, mais reliés

entre eux, comme dans tous les partis d'opposition,

par cette opposition même. Les ariens purs y étaient en

polit nombre : ne se sentant pas en force, ils se dissi-

mulaient dans le gros de la troupe. Les indifférents,

c'est-à-dire les ambitieux et les politiques, tenaient la

tète; mais on y trouvait surtout beaucoup de prélats

d'une doctrine indécise, origénistes et subordinatiens

par éducation, redoutant par-dessus tout le sabellia-

nisme qu'ils croyaient voir dans l'homoousios, théolo-

giens médiocres à qui les termes clairs et les précisions

faisaient peur. Ce sont eux qui libelleront cette inter-

minable série de formules de foi demi-ariennes et demi-

orthodoxes dont il faudra parler, formules qui ne

satisferont naturellement ni les orthodoxes ni les ariens.

Tant que vécut Constantin, la question doctrinale ne

fut cependant pas directement agitée. Les eusèbieijs

parurent respecter l'œuvre de Nicée : ils cherchèrent

1. TuÉODORET, Hist. eccL, I, 19; Sozomène, Hiit. eccl., Il, 31.

2. La voir dans Sochate, Hist. eccl., I, 20.
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seulement à en perdre les défenseurs. En 330, ils dé-

posèrent Eustathe, l'évêque d'Antioche, très opposé à

leurs vues. En 336, à la suite d'accusations plusieurs

fois renouvelées, ils firent exiler Athanase à Trêves.

Malheureusement pour l'orthodoxie, un incident théolo-

gique se produisit à ce moment qui sembla justifier

toutes leurs préventions contre l'homoousios et les ni-

céens en général. Je veux parler des erreurs de Mar-

cel d'Ancyre.

Marcel, évêque d'Ancyre *

, était un nicéen ardent qui,

vers 335, afin de réfuter les écrits du sophiste Asterius

de Cappadoce en faveur de l'arianisme, composa lui-

même un ouvrage — on en ignore le titre — don!

Eusèbe et saint Epiphane ont conservé de nombreux
fragments. Les eusébiens crurent y découvrir le sabel-

lianisme compliqué d'adoptianisme. Rien ne pouvait

les choquer davantage. Réunis à Gonstantinople, ils

déposèrent Marcel en 335^. Eusèbe de Gésarée, chargé

de réfuter son livre, écrivit à cette occasion le Contra

Marcellum et le De ecclesiastica theologia, sources

principales par où nous connaissons la doctrine de

l'évêque d'Ancyre.

Quelle était cette doctrine? — Avant tout, observe

Marcel, il faut affirmer l'unité de Dieu; il faut poser la

monade d'où découlera la triade, car il est impossible,

si l'on pose d'abord trois hypostases, de les ramener

1. Sources : Avant tout, les fragments de son livre donnés par Eu-
sèbe et saint Epiphane, et qu'on trouvera tous réunis dans Eusebius
Werke, Bd IV, édit. E. Klostermann, Leipzig, 1906, pp. I80-2I0. Je cite

ces fragments par leur numéro d'ordre dans cette édition, mais en no-
tant entre parenthèse leur numéro d'ordre dans l'édition de Rettderg,
Marcelliana, Gôttingen, 1794. Les autres sources sont Eusèbe, Contra
Marcellum et De ecclesiastica theologia. Saint Epiphake, Haer. LXXII.
— Travaux : Th. Zah.n, Marceltus von Ancyra, Goliia, 1867. F. Loofs,

Die Trinitàtslehre Marcells v. Ancyra und ihr Verhdllnis zur âlteren

Tradition, dans les Comptes rendus de l'Académie de Berlin, 1902.

2. SocRATE, Hist, eccles., I, 36.
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à l'unité ^ Dieu est une monade indivisible, un seul

TTpoffojTCov : il n'est pas trois hypostases^. La pluralité

introduite en Dieu aussi bien que l'infériorité du Logos

par rapport à Dieu sont la suite d'infiltrations païennes

et aussi des erreurs d'Origène^.

En Dieu cependant existe le Verbe. Marcel ne dit

pas le Fils, car il déclare que le nom de Fils, comme
ceux d'Image, Christ, Jésus, Vie, Voie, etc., se rapporte

uniquement au Verbe incarné '*. Le Verbe àdapxoç n'est

pas Fils, il est simplement Verbe; et de ce Verbe

l'Ecriture nous dit trois choses. Premièrement qu'il

était au commencement, èv àp/ji, pour signifier qu'il

était dans le Père en puissance (Suvâaei). Deuxièmement
qu'il était itpb; tov ôeov, pour marquer qu'il était auprès

de Dieu en énergie active (IvspYet'a), et qu'il a tout créé

lui-même. Enfin elle nous dit que le Verbe était Dieu,

pour nous apprendre que la divinité n'est pas divisée,

puisque le Verbe était en Dieu et que Dieu était dans

le Verbe ^. Ainsi le V^erbe est éternel, consubstantiel

(ô[jLootj(Tio;, otÙToouffto;) à Dieu®. On ne voit pas distinc-

tement qu'il fût une personne.

Cependant la monade veut créer : le Verbe s'avance

(itpoïXôcôv, èx-rropeus-cat) pour être l'a'.iteur de la création :

il devient une Ivlp-fsta SpaatixT^ '
: c'est la première éco-

nomie. La seconde a lieu lors de l'incarnation. La di-

vinité toujours s'étend par son opération et habite

dans une humanité réelle complète : « Si Ion consi-

dère l'Esprit seul, le Verbe paraîtra avec raison être

un et identique avec Dieu ; mais si l'on ajoute « selon

4. Fragm. 66 (60;.

8. Fragm. 76, 77 (67, 68).

3. Fragm. 83 (75), 37 (32), 88 (78).

4. Fragm. 4-7 (4-7), 12 (36), 48 (42), 91 (43), 109 (35).

.">. Fragm. 52 (47).

6. Fragm. 97 (86).

7. Fragm. 121 (108), 67 (60), 60 (34), etc.
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la chair » qui appartient au Sauveur, la divinité paraît

s'être étendue par la seule opération (ÈvepYei'of ^ OcÔTr,?

(xôv/) TtXaTÛvEffôai Soiteî), de sorte que la monade est vrai-

ment et avec raison indivisible '
, » Le principe de

l'activité en Jésus-Christ est dans cette èvipysia divine :

c'est elle qui meut la chair et lui fait opérer ce que

raconte l'évangile^.

Par cette union, le Verbe, de Verbe simplement qu'il

était, devient Fils. Il n'y a pas quatre cents ans accom-

plis, disait Marcel, que le Verbe est devenu Fils de

Dieu, premier-né des créatures et roi 3. En lui toute

la création était récapitulée (àvaxe'paXaiwaaffôai)'', et

l'homme pécheur, dont la nature se trouvait ainsi unie

au Verbe, devenait à son tour, par cette affinité, fils

adoptif de Dieu, incorruptible et immortel ^. C'est

pour cela que le Verbe avait pris chair. Marcel hési-

tait toutefois à accorder à la chair prise par le Verbe

une existence et une union avec lui indéfinies. En soi,

disait-il, la chair ne saurait convenir à Dieu, et encore

que par la résurrection elle ait acquis l'immortalité,

elle n'est pas pour autant devenue plus digne de Dieu,

lequel est au-dessus de l'immortalité. On peut donc

croire que, après la parousie, le Verbe se dépouillera

de son humanité et rentrera en Dieu comme il y était

avant la création (d'après I Corinth., xv, 28), Que de-

viendra cette humanité? Nous l'ignorons, puisque

l'Ecriture ne le dit pas^.

Quant au Saint-Esprit, dont l'action constituait une

troisième économie, Marcel en traitait sensiblement

comme du Verbe. Jusqu'au moment de l'insufflatioTi

l.Fragm. 71 (62).

2. EusÈBE, Contra MarcelL, II, 4 (P. G., XXIY, 821).

3. Fragm. 115 (102).

4. Fragm. 6 (0).

5. Fragm. 41 (34), HO (98).

6. Fragm. 117-121 (104-108).
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sur les apôtres [loan., xx, 22), le Saint-Esprit était

contenu dans le Verbe et le Père^ Mais, à ce moment,
il se faisait, comme parle Théodoret^, une extension

de l'extension (TrapsxTaaiç t^ç TrapEx-âffeto;), et la monade
se dilatait en trinité (t) (Aovài; cpat'vsTai TCXaTUvou.év7) eî;

Tptx5a)3. Le Saint-Esprit vient d'ailleurs du Père et du
Fils, car autrement on n'expliquerait pas comment
saint Jean a pu dire (xv, 26; xvi, 14, 15) que le Saint-

Esprit procède du Père et reçoit du Fils '.

Telle était, dans ses grandes lignes, la doctrine de

Marcel. Nous sommes moins bien renseignés sur celle

de son disciple Photin, évoque de Sirmium^, que nous

voyons condamné avec lui par les eusébiens dès 344,

et séparément par les orthodoxes dès 345. D'après

Photin, Dieu est une seule hypostase; mais il a en lui

sa raison; il est XoyoTtâTwp*'. En tant qu'intérieure, cette

raison est èv5iâ6£Toç; en tant qu'agissante, elle devient

Trpoflpopixo'î, et celte prolation constitue en Dieu une

première extension (TtXaiuaao'i;)^. Le Saint-Esprit en

est une seconde.

Par l'incarnation, le Verbe devient Fils. A en croire

saint Epiphane^, Photin aurait présenté l'incarnation

comme une conversion du Verbe en la chair (et; capxa

jx£ra6£6Xr,5xévov), mais c'est une erreur de l'évêque de

Constantia. Photin regardait Jésus, né miraculeuse-

ment de la Vierge et du Saint-Esprit, simplement

i, Fragm. 70 (01),

8. Haeredc, fabul. comp., II, 10.

3. Fagm.GT (60),

4, Fragm. 67 (60),

fj. Sources : Saint Épiphàne, Eaer. LXXI, Les écrits de saint Atlianase,

de saint Hilaire et dos historiens ecclésiastiques, Socrate et Sozomcne,
et les décrets des conciles qui ont condamné Photin.

6. NKSTonics, ap. Loofs, Nestoriana, p, 30S, 306.

7. Formule macrostiche, V, VI (Hxiin, Bibliotek, § 169); Formule do
premier synode de Sirmium, VI, VIII (Hah:«, § ICO),

8. naar, LXXI. 3,
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comme un homme qui avait mérité par ses vertus

d'être uni intérieurement au Verbe, et de devenir ainsi

fils adoptif de Dieu*. Puisque le Verbe n'acquérait

pas, par cette union, la personnalité qui lui manquait

d'abord, le système, on le voit, revenait absolument à

celui de Paul de Samosate.

Aussi n'y eut-il aucune difficulté entre eusébiens et

orthodoxes sur la façon dont on devait apprécier les

opinions de Photin, et les deux partis s'accordèrent à

les condamner. Mais l'hétérodoxie de Marcel n'était

pas aussi évidente. M. Loofs ne le juge pas sabellien,

et rattache plutôt sa doctrine trinitaire à celle de

l'école asiatique antérieure à saint Irénée^. Aux adver-

saires qui l'accusaient de revenir au paulianisme, en

faisant de Jésus-Christ un homme en qui avait opéré

rivÉpYEta SpaffTix/i, Marcel répondait en leur renvoyant

leur accusation, et en affirmant que toute la divinité

avait habité en Marie (jojaaTtxwç^. Il insistait aussi sur

le lien intime (aûvtouiç) et permanent qui rattachait, en

Jésus, le Verbe à la chair, par opposition à l'action

transitoire et extérieure exercée par le Verbe dans

les patriarches et prophètes de l'ancienne Loi'''.

D'autre part, ses spéculations sur la cessation du

règne du Christ avec la parousie n'étaient, en somme,
que des hypothèses dont il ne garantissait pas la certi-

tude ; et enfin, et surtout, il faut bien le dire, son lan-

gage était si peu précis qu'il se prêtait aisément à des

interprétations très différentes.

Aussi, pendant que les eusébiens le condamnaient,

les nicéens et Athanase le défendirent. Lui-même ne

s'abandonna pas, et, banni de son diocèse pour la se-

1. Vigilii Tapsensis Contra arianos dialogus, I, 4 (P. L., LXH, 182)

'2. Leitfaden z. Studium der DG-, 4« édit., p. 2i5.

3. Fragm. 16 (13).

4. EusÈBE, Conlra Marcellum, II, •'(•.



LES HÉRÉSIES TIVINITAIUES DU IV' SIÈCLE. 43

conde fois, en 338, il se rendit auprès du pape Jules, à

qui il présenta une formule de foi que nous avons

encore, et quil faisait suivre du symbole baptismal

romain '
. Bien qu'il insistât beaucoup sur l'unité divine,

Marcel en somme y dissimulait, ou peut-être y rétrac-

tait ses vues antérieures, et y confessait, en tout cas,

le cuiiis regni non erit finis. Le pape et le concile de

Rome de 341, envisageant tout au point de vue trini-

taire et nicéen, jugèrent suffisantes ses explications et

le déclarèrent orthodoxe-. Il fut également reconnu

tel en 343 par le concile de Sardique, qui fit lire son

livre en entier, et crut trouver que ce que les eusébiens

lui reprochaient comme des erreurs positives n'était,

dans la pensée de l'auteur, que des essais d'explica-

tions n'offrant rien de définitif^. Plus tard cependant,

et surtout après l'apparition de Photin, les nicéens

devinrent plus froids à l'égard de Marcel, et saint

Athanase en particulier, s'il ne se sépara pas absolu-

ment de sa communion, ne le tint pas pour complète-

ment innocent'. Les Cappadoc'iens lui furent beaucoup

plus sévères^. En somme, il est fâcheux que le parti

orthodoxe ait cru devoir le soutenir sans exiger de lui

au préalable une répudiation précise et explicite des

erreurs qu'on lui reprochait. Cette attitude fît le jeu

des eusébiens, en leur permettant d'englober dans la

même réprobation Marcel et ses amis.

Mais revenons à la suite des événements.

1. Fragm. l'29. Saint Épipha.ne, Haer. LXXII, 2, 3.

2. Voir la lettre du pape aux orientaux dans Saim Athanase, Apolo-
gia contra ai'ianos, 3-2.

3. Athanase, Apologia contra arianos, '".

4. Saint Hilaif.e, Fragm. II, 21 ; Saint ÉPiniANE, Haer. LXXII, 4.

5. Saint Basile, Epist. LXIX, 2; cf. E^ist. CCLXIII, 5.
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§ 4. — Les conciles et les formules de foi

de 337 à 350.

Constantin était mort le 22 mai 337, laissant l'empire

à ses trois fils. Constantin le jeune eut l'Espagne, la

Gaule et la Bretagne; Constance gouverna l'Orient,

et à Constant échurent l'Italie et l'Afrique. Les évo-

ques exilés furent rappelés, et Athanase rentra à

Alexandrie (23 novembre 338). Mais en Constance les

eusébiens avaient trouvé l'homme qu'il leur fallait, un

empereur possédé de la manie de dogmatiser, d'ail-

leurs versatile et facile à influencer. Privé de son siège

et menacé dans sa vie, Athanase, le 19 mars 340, dut

fuir précipitamment et se réfugier à Rome. Il s'y

trouvait en sûreté sous la protection du pape Jules et

du jeune Constant qui, cette année même, vainqueur

de son frère Constantin, était devenu maître de tout

l'Occident sauf la Thrace. Un concile de cinquante

évêques se tint à Rome en octobre 341, auquel les

eusébiens, qui l'avaient d'abord demandé, refusèrent

de se rendre, et qui reconnut les droits d'Athanase et

de Marcel d'Ancyre. Le pape informa de ces décisions

les eusébiens^ tout en se plaignant que l'affaire d'un

patriarche d'Alexandrie eût été instruite et tranchée

en Orient sans qu'on lui eût préalablement écrit à lui,

évêque de Rome, « comme c'est l'usage^ ».

Mais les eusébiens, qui n'avaient pas le temps de

venir au concile de Rome, trouvaient le temps d'en tenir

d'autres en Orient. En 341, mai-septembre, ils célébrè-

rent celui d'Anlioche in encaeniis. Il adopta trois for-

mules de foi, commencement de celte série de sym-

1. Voir la leUre du pape dans Athanase, Apologia contra arianoSf
21-35

2. Id., 3-;.
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boles qui vont se multiplier pendant vingt ans, et qui

se distinguent en général parles deux traits suivants :

1" Ils taisent ou, quelquefois, écartent r6a&oûcjio;; 2° ils

condamnent l'arianisme pur. Ils flottent ainsi entre

l'erreur et l'orthodoxie, se rapprochant plus ou moins

de l'une ou de l'autre, suivant la fraction du parti pré-

pondérante dans le concile. Ils n'énoncent pas tou-

jours l'erreur; mais ils ne proclament pas la pleine

vérité : ils pèchent surtout par insufTisance et préten-

tion.

Les trois formules du concile in encaeniis ont été

conservées par saint Athanase. La première ^ est dog-
matiquement insignifiante. A remarquer seulement

contre Marcel l'affirmation du règne éternel du Christ,

affirmation qui reviendra fréquemment dans les autres

formules. La deuxième^ est celle que l'on a vu attri-

buer à Lucien d'Antioche. Elle est dirigée surtout

contre les sabelliens. Saint Hilaire s'en montre satis-

fait 3, et elle est, en effet, assez nette sur la divinité du

Fils qu'elle déclare ôcov ex Oeou... arpsTitov te xod àvaX-

Àat'ojTov TYji; 6£0Tr,T0; oùaai'ç ts xa'i pouÀv;c x«i Suvaixeoj; xaî Soçtjç

Tou Trarpôç àTTotpaW-axTOv eixo'va, et très catégorique sur

son éternité. Des termes Je la trinité elle énonçait

qu'ils sont tvî txÈv ÔTtoaTauct Tpta, ty) oè au[/.cpwvta â'v. La
troisième formule-', proposée par Theophronius de

Tyane, vise directement Marcel d'Ancyre, et proclame

le Fils 6£ov -éXeiov ex 6cOj reXeiou, xai ovTa -rpoç xov 6côv èv

OrroffTâaei.

Une quatrième formule^ est cependant attribuée à

ce même concile d'Antioche, dont on ne saurait dire si

1. Athanase, De synodis, 22; Socrate, Hist. eccL, II, 10; IIaiin, § 133

2. Athanase, De synodis, 23; Socrme, Hist. ecrl., il, 10; Haiin, § 15'*.

3. Hilaire, De Sij7iodis, 31-33.

4. Athanase, De synodis, 24; Hahn, § l."».';.

5. Athanase, De synodis, 25; Sockate, Hist. eccL, II, IS; IIahn, § 156.

3.
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elle est son œuvre ou seulement celle des quatre évê-

ques qu'il députa à Constant. Elle condamne nette-

ment à la fois le marcellianisme et l'arianisme pur. La
partie positive est fort vague. Cette formule fut remise

à Constant par les quatre députés : à cela se borna

leur ambassade.

Pendant ce temps, Eusèbe de Nicomédie qui, de-

puis 339, s'était installé évéque de Constantinople,

mourait (fin de 441), et sa mort devenait l'occasion

dans cette dernière ville de troubles violents. Sur les

conseils du pape, d'Hosius et d'Athanase, Constant

s'entendit avec son frère Constance pour la convoca-

tion d'un grand concile qui travaillerait à ramener la

paix. Ce fut celui de Sardique (343) ^
Le concile fut présidé par Hosius. Après lui signè-

rent les deux légats du pape, Archidamus et Philoxène.

Les orthodoxes, pour la moitié occidentaux propre-

ment dits, se trouvèrent environ quatre-vingts, et parmi

eux Athanase et Marcel d'Ancyre. Les dissidents— on

ne peut plus les appeler eusébiens — étaient un peu
moins nombreux. Leurs chefs étaient Acace de Césa-

rée de Palestine, Basile d'Ancyre, Maris de Chalcédoine

et les deux évêques Ursace de Singidunum et Valens

de Mursa. Ne se sentant pas en force, ils refusèrent,

sous un prétexte de procédure, de siéger avec le con-

cile et se retirèrent à Philippopolis, où ils adoptèrent

une nouvelle profession de foi 2. C'était la quatrième

d'Antioche portée à Constant , à laquelle on avait

ajouté un second anathématisme contre les sabelliens

et ceux qui prétendent que le Père n'a pas engendré le

Fils par sa volonté (où pouXvv«i ouSè 6Av](jet).

1. Ou peut-être fin de 342.

2. HiLAiRE, De synodis, 34; Fragment UI, 29; Hahn, § 158. Le grec ori-

ginal de l'addition s'est conse>^»^ |^»r )» 'iormule macrostiche. V. plus
bas.
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Cependant le concile légitime de Sardique ne laissait

pas que de se tenir. Il rétablit sur leurs sièges Atlia-

nase et Marcel, déposa Acace de (^.ésarée, Georges de

Laodicée, Ursace et Valens, et fit vingt canons. Il y fut

question de promulguer une nouvelle profession de foi

en supplément de celle de Nicée jugée incomplète.

Théodoret en a conservé le texte'. Elle proclamait

ixi'av etvai u7tÔ(tt«civ, -J^v aùroi ot atpETixot oùori'av KÇioa'xyo^zûo'jai,

Toîi Traxpoç xa\ too uioù xat toû ày'O'j TCveiJm.aToç, mais ajoutait

d'ailleurs que le Père n'est pas le Fils, ni le Fils le

Père. Le mot uTOaTatii; est regardé évidemment ici

comme l'équivalent de substantia- . Mais, étant donnée

la disposition des dissidents à l'employer dans le sens

de personne^ , l'adoption de la formule proposée eût

encore embrouillé les questions et aigri les esprits. Le

concile eut la sagesse de s'en abstenir.

Ses décisions furent communiquées à Constance.

Celui-ci, comprenant qu'il fallait ménager Constant,

répondit à cette communication par une ambassade de

deux évêques à son frère et aux latins. Elle apportait

une nouvelle formule de foi, préparée probablement

dans un concile d'Antioche tenu en 345, et à laquelle

on a donné, à cause de sa longueur, le surnom de jyia-

crostiche (fxaxpdtjTt/oç, à longues lignes) '*. Elle compre-

nait : a) la quatrième formule d'Antioche; b) l'addition

de Philippopolis; c) des explications six ou sept fois

plus longues que ces deux textes. Le Fils y était pro-

clamé de Ihypostase du Père (m), Dieu parfait et vrai

par nature (0eov xaxà tpuatv réXeiov eivai xai àXrjôîi, iv),

joint sans intervalle (àfjieffiTeyTtoç xai àStaaTotTojt) au Père,

i. Hist. eccL, n, 6; Hahx, § 15T.

2. Paulin d'Antioche soutiendra également plus tard y-ia, ûuôdxaffit

(S. Basilk, Epist. CCXIV, 3); et cf. saint Jérôme, Epist. XV, 3.: Athanase,
Tomus ad Antiochenos, S.

3. Voyez plus haut la troisième formule d'Antioche.
4. Atiianase, De synodis, 26; Hahn, § 159.
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et ayant avec lui une seule dignité divine, h xr^ç ôeor/îToc

à;to)v.a (ix), mais d'ailleurs subordonné à lui, engendré

par lui spontanément et volontairement (Ixoucnwi; xat

ÈOcXovTvi'v, viii). On condamnait Paul de Samosate, Mar-

cel, Pliotin, les patripassiens et les sabelliens.

En somme, si l'on excepte l'omission de rôfAoouuioç et

la note subordinatienne , cette formule marquait un

progrès vers l'entente doctrinale. L'année suivante, le

21 octobre 346, Athanase put rentrer à Alexandrie.

Une sorte de lassitude s'emparait des partis. Athanase

semblait disposé à sacrifier Marcel, à la suite de l'éclat

et de la condamnation de Photin. L'apaisement allait

peut-être se faire peu à peu, lorsque, en janvier 450,

Constant mourut. Cet événement, qui donnait tout

l'empire à Contance, doublait les forces des dissidents.

§ 5. — Divisions du parti antinicéen.

Triomphe des acaciens.

Ils se hâtèrent d'en profiter. En 351 ils tinrent un
concile à Sirmium : une nouvelle formule en sortit, la

septième de la sériel Elle se composait de la qua-

trième formule d'Antioche et de vingt-sept anathéma-

tismes, dont le premier reproduisait l'addition de Phi-

lippopolis. L'esprit en est sensiblement celui de la

formule macrostiche, mais elle visait plus spécialement

l'erreur de Photin, et s'occupait plus explicitement du

Saint-Esprit, dont on prononçait qu'il n'est pas le

Dieu inengendré, qu'il se distingue réellement du Fils,

qu'il n'est pas une partie ([XEpoç) du Père ou du Fils

(xx-xxii).

Puis les menées contre Athanase recommencèrent.

Libère, le nouveau pape (17 mai 352], chercha en vain

1. ATHiNASE, De synodis, 27; Socratf,, Hist. eccL, II, 30; Haun, § 160.
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à le défendre. Trahi par ses légats au concile d'Arles

(35 'i), il vit encore, au concile de Milan (355), la violence

des ariens triompher de la conscience des évêques.

Athanase condamné, traqué dans son église, s'enfuit le

9 février 356, pendant qu'IIilaire, exilé à la suite du
synode de Béziers (356), prenait de son côté le chemin

de l'Asie et de la Phrygie.

Le parti de l'opposition antinicéenne semblait défi-

nitivement vainqueur. Mais les éléments qui le compo-
saient, on l'a déjà remarqué, étaient, au fond, peu

homogènes. Unis pour l'attaque, les antinicéens se

dissocièrent dans le triomplie, et formèrent trois

groupes correspondant aux tendances doctrinales qui

les divisaient.

Le premier était celui des ariens purs ou plutôt ren-

forcés, ayant pour chefs Aetius, Eunomius et Eudoxius

de Constantinople. Ce dernier était surtout un suffisant

et un impudent : les deux autres étaient des logiciens^

pour qui la théologie se réduisait à une dialectique^.

Leur système, que nous connaissons assez bien grâce

à ce qui reste de leurs écrits et aux réfutations dont ils

furent l'objet ^, revenait à ceci : Dieu est l'être essen-

tiellement simple et un (tô ov)
;
par essence il est inen-

gendré et improduit (àysw/iTov). Parce qu'il est infini-

ment simple et peu compréhensif , il est parfaitement

intelligible et compréhensible : Je connais Dieu, disait

Eunomius, aussi bien qu'il se connaît lui-même 3. Mais
parce qu'il est essentiellement improduit, tout ce qui

1. Théodoret, Haeretic. fabul. compendium, IV, 3.

2. Les saurces sont : 1° 47 propositions d'Aelius, dans saint Épiphane,

Haer. LXXVI, 11. aM/'Ey.Oîotç m<jT£w; d'Eunomius présenté à Théodose,
dans les notes de Valois à Socrale, Hisl. eccl.. Y, dO. 3» L'Apologétique
du même auteur (P. G., XXX, 835). 40 Les traités contre Eunomius de
saint Basile et de saint Grégoire de Nysse, et saint Epiphane, /faer. LXXVI.

3. SocRATE, Hist. eccl., IV, 7; cf. Tucaaar.B.x, Hoetet. fabul., IV, 3; Ba-
»IL., Epist. CCXXXV.
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est engendré ou produit de quelque façon ne saurait

être Dieu : cela ne peut être ni ô|ji.oouaiov, ni 6(aoiou<jiov,

ni même ^{aoiov à Dieu : cela est nécessairement il IrÉpaç

oyai'aç, àvop.oiov '

.

Le Fils, puisqu'il est engendré — c'est-à-dire, au

sens d'Eunomius, créé, — offre donc tout au plus avec

le Père une ressemblance morale^, mais ne lui est pas

semblable dans son être physique : il est àvo[jLoioç. Tout

son privilège consiste à être l'œuvre immédiate de

Dieu, tandis que les autres créatures, l'Esprit-Saint

y compris^, sont l'œuvre du Fils. C'est en ce sens qu'il

est x.Tiff(i.a Tou àxTiaxou, où'^ toç iv tôiv xTi(T{ji.aTOJv, TCoiri(Ji.a tou

ànoiviTOu, 01»^ èyç, tv xiov 7:oiY|.aaTwv'.

On donna à ce premier groupe le nom d'aétiens,

eunomiens, anoméens, exoucontiens, hétérousiastes.

A l'opposé des anoméens, se forma autour de Basile

d'Ancyre (ol Tiepi BaaîXEiov) le groupe des évêques à qu.

l'on donna, et à qui convient proprement le nom de

semi-ariens (f,(xiâpEioi). Le mot qui, pour eux, tradui-

sait le mieux les rapports du Fils et du Père était

ô|jiotoûaioi;, lequel marquait plus nettement qu'ôuLooudio;,

pensaient-ils, la distinction des deux personnes, et

laissait du reste aux plus avancés du parti la facilité

de sous-entendre la subordination du Fils. Plusieurs

des membres de ce groupe — saint Cyrille de Jérusa-

lem lui appartint longtemps^ — étaient, au fond,

orthodoxes, mais se défiaient d'Alhanase et de ses for-

mules. D'autres, un peu plus tard, vers 360, nièrent

la divinité du Saint-Esprit. Le nom de semi-ariens dé-

1. Aetius, prop. IV; Eunomius, Apolog., ii, 26.

2. Eux'OMius, Apolog., 'i^i\ Confessio fidei, 3.

3. EiNo.Mius, Apolog., 28; Basil., Contra Eunoniium, 11,33.

4. Elsomius, Apolog., 28.

3. On ne trouve jamais rô(j,ooû(îio; dans ses Caléchèses, mais bien

ÔU.010Ç vtxTà Tràvxa, âv uoctiv (IV, 7 ; XI, 4). Cf. Sociute, Hist. ceci., V, 8.
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signe, à partir de cette époque, des gens qui pen-

saient juste, ou peu s'en faut, sur la personne du Fils,

mais qui se séparaient, sur la personne du Saint-Es-

prit, de la doctrine de l'Eglise '.

Eniin, entre ces deux groupes, se glissa bientôt un

tiers-parti ayant à sa tête Acace de Césarée, parti

tout politique, qui voulait maintenir la concentration

antinicëenne en évitant toute précision dans les for-

mules. Son mot de ralliement était ow-oioç. Le Fils était

ofjLotoî Traxpi x«xà Taç yç>v^ic;, expression assez vague, pen-

sait-on, pour ne choquer personne. Aux théologiens

de ce parti on donna le nom d'acaciens ou de homéens.

C'est entre ces trois groupes anoméen, semi-arien,

homéen, que la question va se débattre jusqu'à la fin

du règne de Constance (361).

La division commença par un éclat des anoméens.

En 357, Constance étant à Sirmium, quelques évêques

s'y rencontrèrent d'une hétérodoxie plus marquée,

Ursace et Valens, Potamius de Lisbonne, Germinius

de Sirmium. Ils rédigèrent en latin une formule de foi

qu'Hilaire appelle du nom qui lui est resté , un blas-

phème^. On y rejetait l'ôuooûaio; et I'ouloioÛitioç ; on y
déclarait le Fils incontestablement inférieur au Père

en honneur, en dignité, en majesté, et soumis à lui.

Le Saint-Esprit était dit être par le Fils : Paracletus

auteni Spiritns per Filium est. C'est la deuxième
formule de Sirmium.

Hosius, presque centenaire, fut contraint de la sous-

crire, et elle fut acceptée dans un synode d'Antioche,

en 358, par Eudoxius et Acace'. Mais les évêques de

\. V. le premier canon du concile général de 381 : vr^-i (aipeaiv) t«Sv

:?;(x.i«p£'.âvwv eÏTOuv 7tv£U(iaT0îxaxwv.

2. En voir le texte dans Hilmue, De synodis, 11; Hahx, | 161; grec
dans Athanase, De synodis, 28.

3. SozoMÈXE, Hist. eccl., IV, 12, 15.
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Gaule la repoussèrent, et presque immédiatement une
énergique protestation s'éleva du côté des semi-ariens

réunis à Ancyre peu avant Pâques 358. De cette réu-

nion peu nombreuse sortit un long manifeste doctri-

nal en deux parties ^ La première déclarait que l'idée

seule de paternité emportait la ressemblaace en subs-

tance du fils avec le père; que le Verbe est Fils au

sens naturel du mot, et par conséquent n'est pas

créé (3)'; que la notion même de Fils se ramène, dans

ce qu'elle a de plus essentiel, à la similitude avec le

Père (4) ;
que le Fils est donc semblable au Père en

substance, ojxoio; xax' oùat'av, xaxà xV OîOTVjxa (5, 8, 9). La
seconde partie comprenait dix-neuf anathématismes

balancés deux à deux de manière à frapper tantôt

l'anoméisme, tantôt le sabellianisme. Le dernier con-

damnait rôpLOoôffioç : Kal eï tiç Eçouuîa xal oùaia Xéywv tov

Trarépa Ttaxépa xoîî uîou, Ofxoouffiov Se ri xœuxoouaiov Xe'yoi tov uîov

xw Traxpi, àva6£[jt.a ecrxw, L'opposition de cet anathéma-

tisme au précédent, qui condamne Eunomius, et l'iden-

tification de xauxoouaiov et d'ôfAoouffiov montrent assez bien

que les rédacteurs du document voyaient dans ce dernier

mot une expression sabellienne.

Bien que tout ne soit pas clair dans ce manifeste, et

bien qu'il fût loin, notamment, d'affirmer le consubstan-

tiel strict, il marquait cependant une orientation évidente

du groupe semi-arien vers l'orthodoxie, et le séparait

nettement d'Eudoxius et de ses amis. L'écrit, apporté

à Sirmium, retourna Constance déjà gagné aux ano-

méens. Sur son ordre, un concile — le troisième — se

réunit à Sirmium cette année 358, mais il ne rédigea

pas de nouveau symbole : il adopta seulement, comme
l'expression de sa foi, un groupe de documents : 1° le

1. Le voir dans Saint Épiphane, Haer. LXXni, 2-M. IIaiin (§ 1(52) n*a re-

produit que les anatliématismes.
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concile d'Anlioche contre Paul de Samosate; 2' la

deuxième formule d'Anlioche de 3'*!, dite formule de

Lucien; 3° la première formule de Sirmium, compre-

nant elle-même la quatrième d'Antioclie et les vingt-

sept anathématismes contre Pliotin.

C'est à ce moment que se place ce que l'on a appelé

la chute du pape Libère. Depuis 355, il vivait exilé à

Bérée, et avait été remplacé à Rome par l'antipape

Félix IL Obtenir, même par la violence, son adhésion

au parti antinicéen était évidemment une victoire su-

prême à laquelle Constance ne pouvait que tenir beau-

coup, que les semi-ariens, le groupe alors le plus en

faveur, ne pouvait qu'ardemment souhaiter. Cette sa-

tisfaction leur fut donnée par une ou même deux si-

gnatures arrachées au pape, l'une à Bérée en 357,

l'autre plus sûrement à Sirmium en 358 '. Par cet acte,

il abandonnait Athanase, entrait en communion avec

les dissidents, et acceptait une ou plusieurs formules

de foi assurément non hérétiques, mais dont l'àijLoouaio;

était absent. Les formules signées par lui à Sirmium
étaient vraisemblablement celles qu'avait adoptées

le concile qui venait de s'y tenir. Sozomène observe

cependant que, pour mieux préciser sa pensée sur ce

1. Les autorités sont Saint Athanase, Historia arianorum ad mona-
chos,k\; Apo'ogia contra arianos, 89; Saint HiLAir.E, Contra Constari'

tium, 11; Saint Jf.bôme, Chronique, 380 385; De viris illustribus, 97.

Quant aux lettres de Libère citées dans Saint Hilaire, Fragm. VI, 5-11,

l'authenticitc n'en est pas certaine, riiisieurs auteurs — entre autres

Mî' Dlciif.sne {Histoire ancienne de l'Éf/lise, H, p. 28t suiv.) — admet-
tent, comme je l'ai insinué, non pas une mais deux signatures, et celle

conclusion s'appuie sur les lettres de Libère dont je viens de parler et

sur le témoignage de Sozomène, Hist. eccl., IV, 15. — l\ est à remarquer
d'ailleurs que, dans le milieu romain, la répulaiion de Libère ne paraît

pas avoir soulTert de ces incidents. Voir, à ce sujet, la lettre d'Anas-

tase I à Vencrius de Milan, écrite en 400-401. dontj. van den Ghein a

donné une édition critique dans la Revue d'histoire et de littérature

religieuses, t. IV (1899), p. 1-1-2. L'auteur, qui avait dû connaître person-
nellement Libère, le compare à Eusobe de Verceil et à Hilaire, et ne
suppose pas qu'il ait jamais failli.
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point, et pour répondre aux insinuations de certains

évêques anoméens, Libère déclara, dans sa profes-

sion de foi, qu'il regardait comme étrangers à l'Eglise

ceux qui affirmaient que le Fils n'est pas semblable au

Père en substance et en tout, ix^, xax' cùdiav xai xaià

La victoire de Basile d'Ancyre semblait complète.

Il eut le tort d'abord d'en abuser, en faisant exiler en

masse les anoméens et surtout leurs chefs Aetius,

Eunomius et Eudoxius, et ensuite de vouloir la faire

consacrer par un grand concile. Un retard se produi-

sit dans la fixation du lieu et de la date de cette as-

semblée : les anoméens, imitant la manœuvre des

premiers ariens qui, après le concile de Nicée, s'étaient

transformés en eusébiens, se transformèrent en aca-

ciens ou boméens, et prévinrent contre Basile l'esprit

de Constance. Celui-ci décida qu'il y aurait deux con-

ciles, l'un à Rimini pour l'Occident, l'autre, pour

l'Orient, à Séleucie, et que chacun des conciles lui

expédierait dix délégués pour lui apporter ses déci-

sions. En attendant, et avant de quitter Sirmium, les

évêques présents s'entendirent sur une formule de foi

— la troisième de Sirmium et la onzième de la série —
qui devait être une formule de conciliation, et servir de

base aux délibérations de deux conciles^. On y procla-

mait le Fils « engendré impassiblement de Dieu avant

tous les siècles, et avant tout commencement, et avant

tout temps concevable... semblable, suivant les Ecri-

tures, au Père qui l'engendre ». On interdisait désor-

mais l'emploi du mot oùaU à propos de Dieu, comme
incompris des peuples et étranger aux Écritures ; mais

i. SozOMÈNE, Hist. eccL, IV, 1S.

2. La voir dans Saint Athanase, De synodis, 46, 17; SocftATE, Hist.

eccles., II, 37; Haun. § 1C3. Cette formule était l'œuvre de Marc d'Aré-

thuse.
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on ajoutait que le Fils était semblable au Père xatà

Kov-ra, comme les saintes Ecritures le disent et l'en-

seignent.

Le 22 mai 359, tous les évoques présents à Sirmium
signèrent cette formule; mais divers incidents, rap-

portés par saint Epiphane', montrent bien que, au
fond, ils n'étaient pas d'accord. Valons tenta, en sous-

crivant, d'escamoter le xaTa iràvra. Basile d'Ancyre, au
contraire, y insista fortement en expliquant que ce

mot signifiait que le Fils est semblable au Père non
seulement en volonté, mais en hypostase, en subsis-

tance et en être (xarà tyjv &7:ôcTTaCTiv, xai xaià xyjv uTrapçiv,

xal xatà xo eTvai^ et en déclarant étranger à l'Eglise

catholique quiconque dirait que le Fils est semblable

au Père seulement en quelque chose (xaTot ti) ^.

La formule ainsi souscrite fut portée à Rimini par

V^alens. Il trouva les évêques déjà réunis au nombre de

plus de quatre cents, dont quatre-vingts environ anti-

nicéens. Restitutus de Carthage présidait'. La majo-

rité rejeta la formule présentée par Valens, déclara le

symbole de Nicée suffisant et maintint l'usage du mot
substance^. Mais les dissidents, ne se voyant pas en

nombre, avaient tenu conciliabule à part^. Leurs dix

députés arrivèrent en même temps que ceux du vrai

concile auprès de Constance. Constance, prévenu, fit

enjoindre aux pères de Rimini de ne se point séparer

1. Haer. LWHI, 22.

2. C'est à ce moment probablement que Basile d'Ancyre, pour s'ex-

pliquer à fond et pour masquer sa d faite, publia le mémoire que saint
Epiphane reproduit à la suite de la déclaration d'AncjTe {Haer. LXXin,
12-22). On lira avec fruit sur ce mémoire aussi bien que sur la décla-
ration, les articles de M. Rj^.s'sei-r, L'homoiousianisme dans ses rapports
avec l'orthodoxie, dans la Revue d'histoire ecclésiastique, t. IV (1903),

surtout p. 200-20G.

3. Le pape ne fut pas représenté, peut-être parce que Constance ne
voulut pas trancher la question entre Libère et Félix II.

4. HiLAiRE, Fragm. VII, 3.

5. Sllpice Sévère, Hisloria sacra, II, 41
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avant d'avoir reçu sa réponse, contraignit, par la vio-

lence et la ruse, leurs députés à signer, à Nice, en

Thrace, une formule — la douzième de la série' —
qui reproduisait en majeure partie la troisième de

Sirmium, mais d'où le xatà uâvia avait disparu, et où

le terme (xi'a uTrociTacriç se trouvait proscrit aussi bien

que celui d'oùfft'a, et, par la ruse et la violence encore,

obtint que cette formule fût signée des évêques pré-

sents à Rimini^. Vingt d'entre eux cependant résis-

tèrent jusqu'au bout, et ne donnèrent leur signature

que moyennant certaines additions qui condamnaient

Tarianisme. Mais Valens en glissa une ambiguë, dé-

clarant que « le Fils n'est pas une créature comme les

autres créatures ». On ne vit pas le piège, et Valens

{lyant d'ailleurs solennellement déclaré qu'il n'était

pas arien, on se sépara, chaque parti croyant l'avoir

emporté, les ariens à cause du symbole, les orthodoxes

à cause des additions^.

A Séleucie, les choses ne se passèrent pas mieux.

Les semi-ariens s'y trouvaient en majorité, et saint

Hilaire, qui était présent, n'hésita pas à communiquer
avec eux. On repoussa les blasphèmes d'Eudoxius, et

l'on refusa d'adopter une profession de foi d'Acace,

dans laquelle il rejetait à la fois l'ôucouaioî, l'ôiAoïouaio;

et ràvô(ji.otoç, et s'en tenait à l'oaoïoi;*. On souscrivit

seulement à l'une des formules d'Antioche de 341^.

Sur ce, le concile fut déclaré dissous par le questeur

Leonas, et dix députés furent envoyés à Constance.

1. La voir dans Athanase, De synodis, 30; Théodoret, Hisl. eccles., H,
21 ; Hahn, § 164.

2. Hilaire, Fragm. IX; Sllpice Sévère, Hist. sacra. II, 43.

3. Saint Jéhôme, Dialog. contra luciferianos, 18; Sllpice Sévèbe,
llist. sacra, II, 44.

l. V. la' formule dans Socrate, Hist. eecles. If, 40; Hahn, § IffiJ.

a. Hilaire, Contra Conslantium imperatorem, 13, là; Socrate, Eist,
eccles., II, 39.
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Mais les acaciens intervinrent encore, et, à la suite de

discussions et d'intrigues de tout genre, les députés

de Séleucie finirent par signer la formule de Nice,

augmentée des additions des vingt évèques de Rimini

(359)*. C'était le triomphe des acaciens. Ils le consa-

crèrent par un synode tenu à Constantinople en 360,

déposèrent les chefs semi-ariens, Basile d'Ancyre,

Cyrille de Jérusalem et beaucoup d'autres, introni-

sèrent Eudoxius à Constantinople et Eunomius à

Cyzique, et firent signer de force la formule de Nice

dans les provinces. L'univers, suivant l'expression de

saint Jérôme, pouvait se croire arien.

§ 6. — Les pneumatomaques.

11 ne l'était pas cependant, et la mort de Constance,

survenue l'année suivante (3 novembre 361), allait

précisément marquer le commencement du retour à

l'orthodoxie. Mais à la question des rapports du Père

et du Fils une autre venait justement de se joindre,

celle de la divinité du Saint-Esprit et de ses rapports

avec les deux autres personnes. Le problème était bien

un problème trinitaire.

Arius et Eunomius, on l'a vu, regardaient le Saint-

Esprit comme une créature du Fils : toutefois, ce

côté de leur doctrine était jusqu'ici resté dans l'ombre.

Vers 359-360, il émerge en deux points géographiques

à la fois. Athanase s'est retiré au désert : il y reçoit

des lettres de Sérapion, l'évêque de Thmuis, l'infor-

mant qu'un certain nombre de fidèles ou de pasteurs,

détestant d'ailleurs l'impiété d'Arius sur le Fils, con-

servent sur le Saint-Esprit des sentiments erronés.

1. HiLAiRK, Contra Const. imper., 15; SozomÈ!«e, Hist. eccles., IV, 23;
EcLPiCE SÉvÈr.E, Hist. sacra, U, 43.
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Ils en font une créature, un des esprits serviteurs, ne

différant des anges que par le degré : Xeyovtojv aùro (tô

ayiov Trve'u[x.«) [ir\ (jlovov XT(flr[jLa, àXXà xai Twv XeiTOupYixtôv ttvsu-

[xocTtov Iv ocÙtÔ eTvai, xai |3a6ij(,â) [xovov aÔTO Sta'pspstv twv àyyé-

Xwv^. Pour réfuter cette erreur, Athanase écrit ses

lettres I, m, iv à Sérapion. Il y nomme les nouveaux

hérétiques tropicistes (xpoTrixoi), parce qu'ils expliquent

par des métaphores ou tropes les paroles de l'Ecriture

qui vont contre leur sentiment.

Au même moment, ou peut-être un peu avant ^, des

évêques du parti homoiousien ou semi-arien se pro-

nonçaient aussi contre la divinité du Saint-Esprit, et

ne craignaient pas de le présenter comme un serviteur

semblable aux anges ^. Leur doctrine se répandit ra-

pidement à Constantinople, dans la Thrace, la Bithy-

nie, l'Hellespont et les provinces voisines. Tous les

semi-ariens ne l'adoptèrent pas d'abord : elle devint

toutefois si commune parmi eux que le nom de semi-

ariens devint, entre 360 et 380, synonyme de pneuma-
tomaques. On appela encore ceux-ci macédoniens, du

nom de l'ancien évêque de Constantinople ^ ou mara-

thoniens, du nom de l'évêque de Nicomédie, Mara-

thonius, un de leurs chefs.

1. Atua^ase, Epist. ad. Serapionem, I, 1.

2. On ne voit pas que le mouvement signalé par Sérapion en Egypte
ait procédé de l'éclat des semi-ariens, il semble plutôt lui avoir été

parallèle.

3. SocRATE, Hist. eccl., II, 45; Sozomène, Hist. eccL, IV, 27 ; Saint Basile,

Epist. CCLI, 4; Théodouet. Hist. eccL, II, 5.

4. Il est peu probable que Macedonius personnellement ait enseigné
cette doctrine.
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§ 7. — La restauration nicéenne
et le second concile général.

Tel était l'état des choses et des esprits au moment
de la mort de Constance. Ofliciellement, l'acacianisme,

c'est-à-dire limprécision doctrinale, avait le dessus;

uae nouvelle erreur, celle des pneumatomaques, faisait

son apparition ' et divisait les semi-ariens, alliés pos-

sibles des orthodoxes. Le nouvel empereur, Julien, ne

tardait pas d'ailleurs à se déclarer contre le christia-

nisme. La situation ne pouvait être plus fâcheuse.

Cependant le mal était moindre qu'il ne paraissait.

L'Occident n'avait pas été sérieusement entamé par

l'hérésie : en Orient, les partis étaient lassés, et les

semi-ariens, notamment, s'étaient trouvés, par leur

défaite, rejetés du côté des nicéens, leur seul recours

contre leurs adversaires de gauche. L'arianisme tirait

sa grande force de la faveur impériale : cet appui venant

à lui manquer, on le vit rapidement décliner et dispa-

raître de l'empire.

11 ne saurait être question de raconter ici en détail

l'histoire de cette décadence et de la restauration paral-

lèle de l'orthodoxie, fruit surtout de l'action persévé-

rante, du zèle patient et magnanime d'Athanase et de

ses amis : il suffira d'en noter les étapes principales.

En Occident, on vient de le dire, la tâche était rela-

tivement aisée. En 360, un concile de Paris, sans réprou-

ver rôu-oiouaioç, susceptible d'un bon sens, se prononçait

pour rôfjLooufftor, et condamnait en même temps le sabel-

lianisme^. En Italie, Hilaire, qui s'y était rendu, et

Eusèbe de Verceil , malgré les entraves que leur sus-

1. Il faudrait signaler aussi l'apollinarisme qui se montre au même
mamenl : on en parlera plus loin.

8, Hilaire, Fragm, XI, 1-4.
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citait rintransigeance des lucifériens ' , travaillèrent

avec succès à la réconciliation des évêques faillis, à qui

ils demandèrent, pour toute condition de réhabilita-

tion, la reconnaissance du symbole de Nicée et la con-

damnation de l'arianisme. Bientôt l'évêque de Milan,

Auxence, se trouva isolé dans son hérésie. A Rome,
en particulier, quatre conciles successivement tenus

sous Damase, le successeur de Libère, en 369, 376,

377, 380, renouvelèrent les décisions de Nicée, défini-

rent la divinité et la consubstantialité du Saint-Esprit,

et condamnèrent — avec Apollinaire — les sabelliens,

les ariens et les macédoniens^. En Pannonie, Ursace

et Valens persistèrent dans l'erreur, mais Germinius

de Sirmium souscrivit, en 366, à réffAoïo; xaTà inxvTa^,

En Orient, l'œuvre de relèvement et de réconcilia-

tion était plus ardue et plus délicate. Elle s'accomplit

cependant à travers mille contrariétés. Athanase, dès

359, avait tendu, dans son traité De synodis, la main

aux dissidents, en les assurant qu'il ne voulait pas dis-

puter sur les mots, mais sur les idées qui le séparaient

d'eux. Rentré à Alexandrie, le 22 février 362, il y
tenait, cette même année, un concile important, dont

il rédigea la lettre synodale , le Tomus ad Antioche-

nos. Le concile décida qu'on n'exigerait des arianisants,

pour être réconciliés, que la reconnaissance du concile

de Nicée et le rejet de l'arianisme; condamna ceux qui

prétendaient « que le Saint-Esprit est une créature et

séparé de la substance du Christ * » ; et refusa de se pro-

1. On appelait ainsi le parti scliismatique de Lucifer de Cagliari, qui

se refusait à toute communication avec les évêques compromis dans
l'arianisme et à toute indulgence et pardon à leur égard.

2. Damasi epist. I, U, fragm. 1-3 (P. L., XIH, 34" suiv.); Sozomène, Hisl.

eccL, VI, 23; Théodoret, Hist. ceci., II, 17. Peut-être faut-il rapporter au
concile de 380 la Confessio fidei catholicae de Damase, P. L., XIII, 358;

liAHN, § 271. Cf. TiiÉODouET, Hist. eccl., V, 11.

3. HiLAiRE, Fragm. XIII-XV.

4. Tomus ad Antioch., 3.
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noncer entre ceux qui disaient [xloi G:TÔaTaai(; et ceux qui

disaient xpEiç Ci7to(TTâ(i£i; en parlant de Dieu, puisque

d'ailleurs ils étaient d'accord sur le fond de la doc-

trine '. Le tomus, envoyé à Antioclie, reçut la signature

de l'évêque Paulin. Un second concile, en 363, proclama

encore la foi de Nicce et la divinité du Saint-Esprit^.

En 373, le 2 mai, Athanase mourait, et recevait pour

successeur l'évêque Pierre.

A Antioche, la question doctrinale se compliquait

d'une compétition de personnes qui prolongea long-

temps la confusion. Mélèce, arien indécis, établi pa-

triarche par Constance en 361, se prononça presque

immédiatement pour l'ôtjioiou'jioç, puis, en 363, souscrivit

avec vingt-sept évéques, dont Acace de Césarée, au

concile de Nicée, en ajoutant qu'ils recevaient l'ôpLoou-

ffioç parce qu'on leur avait expliqué qu'il équivalait à

l'èx tv^i; oùai'a<; toû Trarpoç et à oaoïo; xkt' oùafav^. En 379,

dans un grand concile de cent cinquante-trois évéques

à Antioche, nouveau pas définitif. Mélèce signa, avec

les évéques de sa province, une adhésion pure et

simple aux formulaires romains^. Malheureusement,

les antécédents ariens du patriarche l'avaient, dès le

principe, rendu suspect aux orthodoxes rigides, et

ceux-ci avaient, depuis 362, reçu pour évêque, sacré par

Lucifer de Cagliari, un de leurs prêtres, Paulin. Pau-

lin fut soutenu par Rome et Alexandrie, Mélèce par les

Orientaux, et l'église d'Antioche, malgré l'accord doc-

trinal des deux partis, ne retrouva l'unité qu'au siècle

suivant.

Ce fut surtout à Constantinople et dans la péninsule

de l'Asie Mineure que le retour fut long et difficile. A

\. Tomus ad Antiochenos, S, C.

2. Atiiaxase, Episl. ad lovianum, 4.

3. SOCRATE, Hist. eccl., HI, 25.

4. V. DucHESNK, Ilist. anc, de l'Église, II, p. 421, note 2.
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Constantinople , les ariens restèrent absolument les

maîtres jusqu'en 379, année où saint Grégoire de Na-
zianze vint s'y installer dans le petit oratoire de l'Anas-

tasis, et prononça ses célèbres discours théologiques

sur la Trinité. Mais, en 380, Théodose rendit les églises

aux orthodoxes, et en 381, fit tenir dans cette ville le

second concile général. — Dans l'Asie INIineure, le re-

lèvement fut, en grande partie, l'œuvre de saint Basile :

il avait cependant commencé avant son épiscopat. Dès

364, un concile de semi-ariens, réunis à Lampsaque,
avait condamné la formule de Nice, et était revenu à

rojxQioi; xaT' oùatav. Il avait espéré l'approbation de l'em-

pereur Valons. Repoussés par lui, ses délégués allèrent

trouver le pape Libère. Sur leur assurance que, à leurs

yeux, ô.aotoùffioç équivalait à ô(/.ooijffioi;, le pape les reçut
;

et les -délégués souscrivirent le symbole de Nicée avec

cette observation qu'ils regardaient l'expression ôjjloou-

ato; comme ayant été choisie àyi'iuc; xal eùcgêôi; pour tra-

duire la foi de l'Eglise '. La lettre du pape qu'ils em-
portèrent en le quittant, et qui accordait la communion
aux soixante-quatre évéques leurs commettants, fut

reçue avec joie au synode de Tyane, en Cappadoce

(367)^. 11 se produisit cependant des protestations en

Carie -^

A peine élu évêque en 370, saint Basile, devenu

le chef effectif de l'épiscopat oriental, par suite du

schisme d'Antioch-e et de l'arianisme régnant à Cons-

tantinople, se tourna vers Athanase d'abord, puis

vers le pape, pour en obtenir un appui moral et des

décisions fermes, capables de dissiper les préjugés

et de concilier les esprits. Il désirait surtout que l'on

1. SocRATE, Hisl. eccL, IV, 12.

2. SocRATK, Hist. eccl., IV, 12; Sozomèxe, Hist. eccL, VI, 11, 12.

3. SozoMÈNE, Hist. eccl,, VI, 12. Cependant V. Duches.\e, Hist. anc. de

l'Eglise, II, p. 430, note.
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condamnât Tapollinarisme , et que Ton reconnût la

légitimité de Mélèce. Ses ambassades obtinrent un
résultat partiel. En 377, une lettre de Damase con-

damna Apollinaire, déposa Timothée, son disciple,

et définit encore la divinité du Saint-Esprit ^ De-
vant l'inlassable patience de saint Basile et les dé-

clarations de l'Occident, les résistances faiblirent peu

à peu, les préjugés s'atténuèrent. L'avènement de Théo-

dose (379) apporta à l'orthodoxie la faveur impériale :

on sentit que le dénouement était proche.

11 eut lieu deux ans plus tard. Théodose, dans

l'édit publié en 380, après son baptême, avait déclaré

d'abord s'en tenir à la foi de Damase et de Pierre

d'Alexandrie^. Arrivé en Orient, il comprit que ces

deux noms ne pouvaient que froisser les susceptibi-

lités de tous ces orientaux, orthodoxes sans doute,

mais irrités au fond contre Alexandrie et Rome dont

il fallait bien reconnaître la victoire. Aussi le pape
ne fat-il pas invité au concile de Constantinople de

381. Cent quatre-vingt-six évèques seulement s'y

trouvèrent, dont trente-six pneumatomaques sous la

conduite d'Eleusius de Cyzique. Le concile fut pré-

sidé par Mélèce d'abord, puis par saint Grégoire de

Xazianze comme évêque de Constantinople, puis par

son successeur. Nectaire. Les pneumatomaques, in-

vités à abjurer leur erreur, se retirèrent du concile'.

Celui-ci passa outre et rédigea un xô'xoç, c'est-à-dire

un exposé détaillé de la doctrine trinitaire. Cet écrit

est perdu
; mais il s'en est conservé peut-être la subs-

tance dans le premier canon du concile dont voici

la teneur : x La profession de foi des trois cent dix-

huit Pères réunis à Nicée en Bithynie ne doit pas

1. Damasi Epist. Vil, H, fragm. 2 et 3.

2. En voir le texte dans Harnack, Lehrb. der DG., U, p. 27-2, note 4.

3. Socr.ATE, Hist. eccL, V, 8.
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être abrogée : elle doit conserver toute sa force, et

l'on doit anathématiser toute hérésie, et en particu-

lier celle des eunomiens ou anoméens, et celle des

ariens ou eudoxiens, et celle des semi-ariens ou pneu-

matomaques, et celle des sabelliens, des marcelliens,

et celle des photiniens et celle des apollinaristes^. »

Outre les quatre canons certainement authentiques

du concile, on lui attribua, dès 451 en Orient, vers

530 en Occident, un symbole reproduisant à peu près

— il omet £/. Tîiç oùdiaç Tou Tratpoç — et complétant ce-

lui deNicée-. C'est le symbole encore en usage dans

la liturgie latine. IMais, comme on en trouve déjà le

texte dans VAncoratus de saint Epiphane (119), écrit

en 374, et comme, d'ailleurs, le passage qui concerne

le Saint-Esprit (auvTCpOffxuvoûij^Evov xal ffuvSo^aÇoixevov) est

encore loin des définitions précises du concile de 381,

on doit conclure que ce symbole n'est point l'œuvre

de ce dernier concile. Il est certain qu'il représente

un remaniement du symbole usité vers le milieu du

iv^ siècle à Jérusalem, tel qu'on le dégage des caté-

chèses de saint Cyrille^, mais sans qu'on puisse dé-

cider s'il est proprement le symbole de Jérusalem,

ou celui de Constantia, ou celui de quelque autre

église.

Le 30 juillet 381, Théodose confirma les décisions

du concile, qui furent ratifiées encore par deux autres

conciles tenus à Constantinople en 382 et 383 et un
concile de Rome en 382. Le concile de 381 fut lui-

même reconnu comme œcuménique en Orient vers

451, en Occident au vi' siècle. L'accord était fait sur

la foi. On a prétendu (Harnack, Loofs) qu'il ne

l'avait été qu'à la faveur d'un malentendu ou d'une

1. Hr.FELE, Histoire des conciles, 2= édit. trad. franc., H, i, p. 20.

2. Haiin, § M».
3. Cf. Patrologie grecque, XXXni, 533.
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équivoque, et que les Pères de Constantinople avaient

compris la formule de Nicée et surtout rôaoouaio; au-

trement que ceux de Nicée, et dans le sens semi-aricn

de l'ôaoïo'jjio;. C'est une question sur laquelle on re-

viendra à propos des Cappadociens, dont l'influence

ici fut décisive. Mais, quoi qu'il en soit, si l'accord

existait dans les croyances et les formules, les cœurs
restaient aigris et blessés. Le concile et Théodose
l'avaient bien montré par le soin de tenir le pape à

l'écart de l'assemblée, par le choix de Mélèce comme
président du concile, par les deuxième et quatrième

canons dirigés, au fond, contre le patriarche d'Alexan-

drie, surtout par le troisième canon qui donnait le

second rang, après le siège de Rome, au siège de
Constantinople, parce que c'était celui de la nouvelle

Rome. Des semences de schisme germaient déjà au

fond des âmes, et la jeune Constantinople se dressait

à côté de la vieille métropole de l'Occident, en at-

tendant qu'elle se dressât contre elle.

Les événements que je viens de résumer mirent

fin, dans l'empire officiel, à l'hérésie arienne. Mais,

chez les peuples barbares oîi elle avait pénétré, elle

survécut longtemps encore, et donna lieu, de la part

des écrivains orthodoxes, à une polémique qui dura

jusqu'au vi® et au vu" siècle. Vers 400, on trouvait

encore dans l'empire des Goths ariens, devenus tels

par l'apostolat d'Ulphilas (évéque en 341). Les Visi-

goths qui envahirent l'Italie, puis la Gaule méridio-

nale et l'Espagne, restèrent officiellement ariens jus-

qu'au concile de Tolède de 589; les Suèves jusqu'en

550 ou même un peu plus tard. En Italie, la puis-

sance des Ostrogoths ariens ne fut détruite qu'en 554.

Les Lombards ne se convertirent que vers G71, les

Burgondes qu'en 517, et c'est en 533 seulement que

fut brisée, en Afrique, la domination des Vandales
4.
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hérétiques et persécuteurs. Il y eut donc pendant

deux siècles encore une littérature antiarienne, mais

dont le thème d'ailleurs ne renchérit guère sur les

idées et la doctrine développées par les premiers

champions de l'orthodoxie. Ce sont ces idées et cette

doctrine qu'il faut maintenant étudier de plus près

dans leurs sources les plus anciennes



CHAPITRE III

LUTTE DOCTRINALE CONTRE l'aRIANISME ET LE MACÉ-

DONIAMSME. LORTHODOXIE TRINITAIRE GRECQUE AU

IV* SIÈCLE.

§ 1. — La doctrine trinitaire de saint Athanase.

La lutte doctrinale des orthodoxes contre l'arianisme

fut menée successivement par deux groupes de polé-

mistes qui se suivirent de près sans se confondre.

Dans le premier il faut mettre, chez les Grecs saint

Athanase, et chez les Latins saint Hilaire. Le second

groupe comprend surtout les Cappadociens, saint

Basile et les deux Grégoire, auxquels se sont joints

des théologiens de moindre importance comme Didyme
l'aveugle et saint Epiphane. Le premier groupe pré-

cise les idées et élabore la doctrine : le second fixe

définitivement la terminologie et conclut la discussion.

Nous parlerons exclusivement d'abord de saint Atha-

nase.

Arius était parti, dans sa théorie du Logos et de ses

relations avec Dieu, de l'idée de la transcendance di-

vine et de la création. Saint Athanase part de l'idée de

rédemption. Pour Arius, Dieu ne peut communiquer
sa substance; et donc le Logos, puisqu'il est produit,

ne saurait être Dieu. Pour saint Athanase, le Verbe
incarné est, avant tout, rédempteur. Par cette rédemp-
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tion l'homme est divinisé et devient enfant de Dieu.

Elle s'accomplit par une association de notre nature

à la nature divine dans la personne de Jésus-Christ.

Celui-ci est donc réellement Dieu, car il ne peut nous

diviniser et nous élever à la filiation divine, même
adoptive, qu'à la condition d'être lui-même, réellement

et par nature, Dieu et Fils de Dieu. C'est l'argument

qu'Athanase répétera sans cesse : « Si [le Verbe] était,

lui aussi, par participation, et non pas en soi la di-

vinité et l'image substantielle du Père, il ne pourrait

pas diviniser [les autres], puisque lui-même serait

divinisé'. » Par ce simple changement de point de vue,

la conception philosophique Verbe s'elïace devant celle

de Fils : le rôle démiurgique du Logos n'est plus la

raison qui explique sa personnalité divine. Athanase

maintient sans doute que, en fait, le Fils a été l'organe

de la création^; mais, en principe et absolument,

ajoute-t-il, cela n'était pas nécessaire. Car si Dieu ne

pouvait lui-même créer immédiatement, le Verbe, qui

est de même nature que le Père, ne le pourrait pas

non plus; et si le Verbe est créé. Dieu, qui l'a créé,

pouvait donc créer immédiatement par lui-même'.

Ces principes généraux suffisent à marquer l'orien-

tation de la théologie d'Athanase.

Dieu est un : il est une monade indivisible; il n'y a

qu'un principe, une monarchie suprême ([xi'av àp/viv

oiSai/ev)*. D'autre part, nous savons que le Fils est

réellement distinct du Père^. Dès lors, faut-il exclure le

Fils de la substance divine pour maintenir l'unité de

\. "06cv el T)'/ iv. (XETOuaCa? y.«l a'jTÔ;, xaî jj-y] ic, aÙTOÙ oùfficior];

ScOTTiî •/.OÙ eîxwv TO-j uaTpo;, o-Jx ài é^io-:io'.r,ijz, 9£07roto'jjJ.£vo; y.a'i

aÙTÔç {De synodis, 31; Cont. arianos, I, 16, 39; II, 69).

2. De dccrelis, 30; C. arianos, II, 40.

3. C. arianos, II, 24. 23.

4. C. ariayws, III, iH.

5. C. arianos, III, 4.
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Dieu, OU doit-on l'y faire rentrer pour maintenir sa

divinité; et dans ce dernier cas, comment expliquer

que l'unité divine n'est pas rompue? Tout le mystère

à éclaircir est là.

Pas plus qu'Arius, Athanase ne conçoit un Verbe de

nature intermédiaire qui, conformément à la concep-

tion philonienne, ne serait ni Dieu ni créature. Entre

la créature et Dieu il y a un gouffre; mais, au lieu

qu'Arius met le Logos sur le côté du gouffre qui touche

à la création, Athanase le met résolument du côté de

Dieu. Le Verbe n'est pas créé : il est engendré. En-

gendrer est produire une image parfaite de soi, et com-

muniquer tout ce qui est en soi, sa substance, sa na-

ture, sa gloire ; et c'est ainsi que le Père produit le Fils.

Cette génération est-elle volontaire de la part de

Dieu? — Oui et non. Oui, en ce sens qu'elle n'est pas

contre sa volonté, et qu'elle ne lui est pas imposée par

une loi supérieure. Non, en ce sens qu'elle n'est pas

le résultat de sa volonté délibérante et libre. Le Père

veut et aime nécessairement le Fils comme il se veut

et s'aime lui-même, et il l'engendre donc à la fois né-

cessairement et volontiers ^
Dès lors, cette génération est éternelle. Le Père a

toujours été Père, et le nom même de Père implique

l'existence du Fils; car c'est dans l'acception large

seulement que Dieu est le Père des créatures^. Et ici

reviennent les comparaisons coutumières de l'école

d'Alexandrie, de la lumière qui ne peut que luire, et

de la source qui ne peut que couler. Eternellement

donc existe celui qui est l'image, laréilexion, la splen-

deur du Père, Dieu de Dieu, sans aui le Père serait

acopo; xat aXoYOç^.

1. C. arianos, I, 16; ni, 62, 66.

2. C. arianos, II, 41; III, 6; Ve decreCis, 30.

a C. arittnos, I, 14, 23, 27; III, 60; De decrelis, 12, 15.
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Ainsi éternellement engendré, le Fils, en consé-

quence, est de la substance du Père, Ix tîî; ouatai; toÙ

irarpô;. Athanase tient essentiellement à cette expres-

sion de Nicée, qui est la condamnation des blasphèmes

d'Arius', Mais, pour être de la substance du Père, le

Fils n'est pas une portion du Père : la substance du

Père n'a pas été divisée, comme il arrive dans la géné-

ration humaine : « Dieu étant indivisible, est indi>nsi

blement et impassiblement Père du Fils^. »

Et de là Athanase tire deux conclusions : la première,

que le Fils possède en soi toute la substance du Père,

puisque cette substance lui étant communiquée, et ne

pouvant d'ailleurs se partager, lui est nécessairement

donnée tout entière^. La seconde, qu'il ne peut y avoir

qu'un seul Fils, puisqu'il épuise à lui seul la fécondité

du Père^. Ces deux conclusions ruinent par la base le

subordinatianisme : le Fils est tout ce qu'est le Père,

sauf que l'un est engendrant, l'autre engendré. Elles

entraînent au contraire le consubstantiel : le Fils est

6[jLoou(jioç au Père. Athanase repousse l'expression o[jtoio;,

d'abord parce qu'elle ne désigne qu'une ressemblance

accidentelle et extérieure, et qu'elle peut s'appliquer

à des êtres d'espèce différente, comme le chien et le

loup, l'étain et l'argent : puis parce qu'elle n'indique

pas que l'être semblable vient de celui à qui il res-

semble^. Le mot qui exprime la ressemblance de nature

est 6[jLocfuv^<. L'expression ôi/oiouerioç est donc un mot

mal fait; car dire d'une chose qu'elle est o[jLoto; xaT' où-

1. De decretis, 19, 23; De synodis, 41, 4«.

2. De decretis, 11; cf. C. arianos, I, 28.

3. Oùx êx (JLÉpo'j; ôà •/) tr,; GsôtriTo; [Jiopcp-o, àX).à tô irXrjpwjxa tïï; to-j

•mxxçiôi OedTirro; iazi tb sivai toO utoù, x«i ô),o; 6e6; liTiv ô\jIô;(C. aria-

nos, m, G; I, 16; II, 24).

4. De decretis, 11 : 'AtiXoO; 6è o>v (ô 7raTr,p) tt^v ipviffiv, évè; xal (aovou

Toy uloù uax-rip ècxi.

5. De synodis, 41, 53.
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ffîav à mie autre, c'est parler de sa substance comme
si elle était un simple attribut ou accident; c'est, en

tout cas, déclarer que cette substance est participée (èx

{ASTouffi'ou;) '. Que si l'on veut absolument employer celte

formule — et Athanase lui-même s'y est quelquefois

plié- — au moins doit-on ajouter ex irs oùaîaç, et insister

sur l'unité qu'oaoïo; semble détruire^. Le mot ôixooOaioi;

évite ces inconvénients, car il marque à la fois et que

les deux êtres auxquels on l'applique ont même subs-

tance, et que l'un des deux tire son origine de l'autre \
Bien qu'il ne faille pas être l'esclave des mots, mais

voir plutôt le sens qu'on leur donne, les Pères de Nicée

ont cependant bien fait d'introduire celui-ci dans la

langue de l'Eglise : ils n'en pouvaient imaginer de

meilleur^.

Dans quel sens précis saint Athanase l'entend-il"?

On a insinué que l'ayant d'abord entendu au sens strict

dune unité numérique de substance du Père et du Fils,

l'évêque d'Alexandrie s'était départi vers la fin de sa

vie, et depuis 359, de cette rigueur, et, sans en avoir

conscience, avait rapproché le sens d'ôfjLoouaioç de celui

d'ô{Aoioûffio<;^. Il y a là une erreur. Dans le De synodis,

composé en 359, et qui est un écrit de conciliation,

saint Athanase fait sans doute des avances aux semi-

ariens, en leur montrant que leurs principes, s'ils les

suivent jusqu'au bout, les conduisent au consubstan-

tiel : il déclare que les orthodoxes regarderont moins

à leurs formules qu'au fond de leur doctrine
; mais

d'ailleurs il ne sacrifie rien de ce que Nicée a défini, et

\. De synodis, 53.

S. De decretis, 20; De synodis, H.
3. De synodis, il.

4. Desy7ïodis, 41.

5. De synodis, 41-

6. GuMMERLs, Die liomousianische Partei bis zum Tode des Konst.in-

tius, Leipzig, 1900, p. 162 suiv. Harnack, Likrb. der DG., II, p. *;!.
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de ce qui est l'entière vérité. Il a écrit dans VOratio m
que, si le Fils est, comme rejeton, Etepo; au Père, il

est, comme Dieu, xaÙTov avec lui ; « que le Père et le

Fils sont un par la possession et la propriété de la

nature, et par l'identité de la même unique divinité »

(tî) xauTor/iTi t^; [aiôE; ôeôtyjtcç)
;
qu'il faut admettre entre

eux TaùxÔTYixa TÎiç ôeOTirro;, t^ 5è lvoTr,Ta T9iç oùfffaç (3, 4).

Les mêmes expressions reviennent dans le De decretis,

23, 24. L'auteur ne les rétracte pas dans le De synodis.

Il y déclare, au contraire, qu'en parlant de la substance,

on doit parler de -rauTOTYi? et non pas d'ôuoiôtT); (53 : ainsi

TauTÔTT]? TÎjç oÙTi'aç est l'équivalent d'ô[jLooûffia'); que c'est

une nécessité de croire à l'unité du Père et du Fils

quant à la substance : xatà xtiv oudîav voeTv xal tviv uîou xa\

Tia-cpoç IvoTYiTa — oLPoîa £v Iffiiv aÙTo; (ô Xoyo;) xal à Yevvviffa;

aÙTov ira-oip (48); et enfin qu'il n'y a pas dans la géné-

ration du Père division de la substance comme dans

celle des hommes : le Père communique son essence

tout entière (41). M. Loofs va plus loin. Saint Athanase,

à son avis, s'est d'autant plus attaché au sens nicéen

de rèuooûaioç qu'il a plus avancé en âge : ce qu'il est

difficile de démêler dans ses derniers écrits, ce n'est

pas l'unité de Dieu, mais la trinité des personnes di-

vines^.

On a, dans ce qui précède, les grandes lignes de la

doctrine de saint Athanase sur le Fils. L'idée qui la

domine, et dont on peut dire qu'il tire tout, est que le

Verbe est Fils, et Fils de Dieu. On ne doit jamais sé-

parer le Fils du Père pour tâcher de le connaître iso-

1. Or remarquons que précisément la réunion des semi-ariens d'An-

cyre de 338 avait condamné, dans son xix« anathématisme, le xauTooû-

ciov comme rô(j.ooûiiov.

9. F. Loofs, Leitfaden zum Sludium der DG., 4» édit., p. 211. Cf.

G. Rasxeur, L'homoiousianisme dans ses rapports avec l'orthodoxie.

Revue d'hist. ecclésiast., IV (1903), p. 426-431.
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lément : il en est inséparable ^ Image et reflet substan-

tiels du Père, on ne peut savoir ce qu'il est autrement

qu'en le rapprochant du principe qui l'engendre, et

qui se reproduit en lui. Fils, il est distinct numérique-

ment du Père; mais Fils, il est de même substance que

le Père; et il est la même substance absolument que

le Père, parce que cette substance, que lui est commu-
niquée, étant Dieu, ne saurait être ni divisée ni dimi-

nuée. C'est avec une intrépidité sereine qu'Athanase

énonce ces incompréhensibles mystères, dont son intel-

ligence ne cherche pas à percer les ombres, mais qu'il

perçoit comme la conséquence inéluctable des données

les plus certaines de la révélation.

La doctrine du Saint-Esprit ne lui doit guère moins

que celle du Fils. On la trouve exposée surtout dans

ses lettres à Sérapion i, m, iv. Le saint docteur y éta-

blit la divinité du Saint-Esprit sur l'Écriture (i, 4-6,

26), sur la prédication et la tradition ecclésiastique

(i, 28), sur l'action même du Saint-Esprit dans nos

âmes. Le principe sanctificateur ne saurait être de

même nature que ceux qu'il sanctifie; l'Esprit vivifica-

teur des créatures ne saurait être une créature (i, 23).

Si l'Esprit-Saint nous divinise, nous rend participants,

par son habitation en nous, de la nature divine, il est

donc lui-même Dieu par essence : Aià touto ^èip xai Iv

oTç Y'"'^'^*'
("^^ TTVEÛj/a) ouToi OsoTTOtotjvTai" eî Sa ôeoTtoiet, oùx

àu.cpi6oAov éiTi il TOUTOU cp'jffiç ôsoû IffTt (i, 24). Et il y a du
reste une preuve plus simple, c'est que, la Trinité étant

homogène, si le Saint-Esprit, comme il est constant,

en fait partie, il n'est pas créé, il est Dieu, de même
substance que le Père et le Fils ; il leur est ôfjLooûuioc

(I, 2, 17, 20, 27).

Cependant la prétention des tropicîstes de rejeter

1. C. ariano», III, 28.

HISTOIRE DES DOGMES, — n.
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la divinité du Saint-Esprit, tout en admettant celle du

Fils, amène Athanase à examiner les rapports du Fils

et du Saint-Esprit. Et d'abord l'Esprit-Saintest l'Esprit

du Fils, sa « puissance sanctificatrice et illuminatrice,

laquelle est dite procéder du Père (Ix Trarpôç Ixuopeus-

(TÔoti), parce que le Fils, qui vient du Père, la fait bril-

ler, l'envoie et la donne » (I, 20). Bien plus, comme le

Fils est le propre de la substance du Père, de même
l'Esprit, qui est dans le Fils et en qui est le Fils, est le

propre du Fils : « Si le Fils, parce qu'il est du Père,

est le propre de sa substance, c'est une nécessité que

l'Esprit, qui est dit être de Dieu, soit aussi en subs-

tance le propre du Fils » (ÏSiov eîvai xax' oucrtav toû uÎou,

I, 25, 20, 21; cf. m, 2). L'Esprit-Saint est donc propre-

ment, et dans son être intime, l'Esprit du Fils, son

souffle, dans une dépendance étroite de lui. Ce qu'il

possède, c'est cela même du Fils : â l/ei (to itveujjia) tou

utoîi ÈTTiv (ni, 1). L'auteur se rapproche de l'idée que

l'Esprit reçoit son être du Fils. Il y touche tout à fait

quand il note que l'Esprit-Saint reçoit du Fils, et qu'il

n'est pas le lien qui rattache le Fils au Père, mais qu'au

contraire, existant lui-même dans le Verbe, il se trouve,

par lui, être en Dieu'. « De même que le Fils dit :

Tout ce qui est au Père est à moi, ainsi nous trouve-

rons que tout cela est dans l'Esprit par le Fils : xauxa

7rxvT« Sià Toti uîoïï eôp'/jdOfjisv ovxa xai Iv Ttîi irveui/aTi » (lii, 1).

Avec la personne du Saint-Esprit, la Trinité se trouve

achevée et complète^. Cette Trinité, comme les termes

qui la composent, est étemelle : elle ne s'est pas faite

successivement, et il n'y a pas eu de moment où elle

ne fût parfaite et entière. Elle ne se compose pas non
plus d'éléments hétérogènes et d'une gloire inégale :

1. C. arianos, III, 24; Epist. ad Serapion, III, 5.

2. Epist, ad Serapion. I, 2S.
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Mi] yÉvoiTo! Oùx éffTt Yî^iT^^ ^ Tpia;' àXX' àiSio; xal [nia Oso'-

Tr,<; êïtIv £v TpidSi, xa\ ai'a 8ô$a xr,? àyîaç TpiaSoç '
. — T^ç

La doctrine trinitaire d'Alhanase allait devenir celle

de l'Église grecque. Avant d'en venir là, elle devait

cependant recevoir, soit dans sa terminologie, soit dans

sa théorie des personnes divines et de leurs relations,

de sérieux compléments. C'est encore au Père seul que

saint Atlianase applique par excellence le nom de Dieu :

£v TÎj IxxXYjffta £Îç ôîoç XYipûaaeTai, 6 xoïï ^oyou Txax>ip3. De
plus, bien qu'il n'ait pas condamné, au concile d'A-

lexandrie de 362, ceux qui disaient {A(a oùdîa, xpeiç uTto-

ffxxaetç, il a personnellement, jusqu'à la fin de sa vie,

confondu les deux termes oùaîa et uuo'dxaffiç '. Il écrira

même, vers 369, dans V Epistula ad Afros, 4 : 'H S^

oTTo'ffTaaiç oùffi'a Itrxt, xa\ oùôèv àXXo av)ij.aivôjjL£vov iysi rj «ùxo

xo ov. Comme il évite, d'autre part, l'emploi du mot
Trpodwitov, il s'ensuit qu'il ne possède aucun terme pour

désigner la personne. Il n'a pas du reste étudié ce qui

constitue en soi les personnes divines, ni comment elles

se distinguent et s'opposent entre elles, ni comment
nous pouvons, par de lointaines analogies, nous re-

présenter les opérations mystérieuses qui les font être.

Polémiste toujours dans l'arène, Athanase n'a eu ni le

loisir ni sans doute le goût de traiter ces questions de

haute philosophie religieuse. Son enseignement trini-

taire est donc incomplet : il sera complété en grande

partie par les Cappadociens.

1. C. arianos, 1, 18.

2. Epist. ad Serapion. I, 16.

3. Epist. ad Epictetum, 9.

4. De decretis, -2'
; De synodis, 41 ; Tomus ad Antioch., 6. En revanche,

il distingue oûcta de çOatç. Ce dernier mot marque l'eiisemble des pro-

priétés et qualités de la subslanco, qui découlent d'elle. De là l'expres-

sion xaxà xi^v oùfftav xai xaxà t/jv çûaiv, par exemple C. ai'ianos, I,

î3; De synodis, 45; Tomus ad Antiochenos, 6.
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§ 2. — La doctrine trinitaire des Cappadociens.

Le rôle principal des Cappadociens, au point de

vue trinitaire, a donc été de ramener à l'Eglise le parti

des semi-ariens, et de fixer la terminologie grecque

orthodoxe. Ils se trouvaient préparés à le remplir par

ces circonstances qu'ils étaient, à des degrés divers,

des disciples d'Origène, et qu'ils vivaient au milieu

des dissidents dont ils devaient faire la conquête.

Mais ces circonstances même, qui les rapprochaient

de leurs adversaires, ont donné occasion, contre eux,

dans ces derniers temps, à des accusations de flé-

chissement doctrinal que nous devrons examiner. On
les a présentés comme des néo-nicéens qu'il fallait

soigneusement distinguer des nicéens primitifs, Atha-

nase, Eustathe, Hosius, et dont la pensée n'était qu'en

apparence et dans les formules d'accord avec la leur.

On a déjà dit qu'Athanase et les Pères du concile

de Nicée avaient confondu le sens d'oiuta et d'ÔTrôuTadiç.

Ils avaient en cela suivi les Occidentaux, pour qui

ÛTOffTaoriç se trouvait être la traduction littérale de sub-

stantia\ Les ariens et semi-ariens, au contraire, et les

disciples d'Origène, d'accord avec leur maître, don-

naient à oTtofyraffiç le sens de personne, et regardaient

l'expression [Ai'a vizôazctmq comme une formule sabel-

lienne. Ce n'était là sans doute qu'une question de

mots, mais qu'il importait souverainement de résoudre

enfin, pour écarter les malentendus.

Qu'est-ce que l'oùffi'a, et qu'est-ce que l'ÔTtoaTaorn;? Ces
deux mots disent-ils la même chose; et si non, en

quoi diffèrent les objets qu'ils signifient?

1. On peut voir dans les lettres de saint Jérôme XV et XVII quelles dif-

ficultés soulevait pour les Occidentaux la formule Tpeïç (jnociiczn.
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Saint Basile aborde directement le problème dans

sa lettre xxxviii à Grégoire de Nysse. L'oùai'a est ce

qui est commun dans les individus de même espèce

(to xoivo'v), qu'ils possèdent tous également, et qui

fait qu'on les désigne tous sous un même vocable,

sans en désigner aucun en particulier (2) '. Mais cette

oùffi'a ne saurait exister réellement qu'à la condition

d'être complétée par des caractères individuants qui

la déterminent. Ces caractères reçoivent différents

noms : on les appelle iSiottiteç, î5iw[/.aTa, îSta^ôvta (Tï)[x«îa,

Î8ia Y^'wp((T[xaTa, ^(^apKXTïjpsç, }Aop<pai' (3, 4) ^. Si l'on ajoute

ces caractères individuants à Voùai'x^ on a rôTCoorxaai;.

L'hypostase est l'individu déterminé, existant à part,

qui comprend et possède Toùaia, mais s'oppose à elle

comme le propre au commun, le particulier au géné-

rique : Oùdia SE xal uuoffTadK;, écrit saint Basile, TauT-/;v

E/Ei TTjv Siacpopàv •î^v iyn to xoivov Trpcx; xo xotô' exaffxov, olov

wç i/ti xo Cwov Trpo; xov Seiva àv9pto7TOV^. Et encore : « L'IlV-

postase n'est pas la notion indéfinie de la substance

qui ne trouve aucun siège fixe, à cause de la géné-

ralité de la chose signifiée, mais bien ce qui restreint

et circonscrit dans un certain être, par des particu-

larités apparentes, le commun et l'indéterminé''. »

Cette définition de saint Basile, remarquons-le, n'est

pas suflisamment poussée, et elle paraît trop identi-

fier l'hypostase avec la substance individuelle, l'indi-

vidu, et faire des caractères individuants le constitu-

tif de la personne. Néanmoins le mot capital s'y trouve,

le xo xaô' exaffxov qu'il suffira d'approfondir pour avoir

1. A la prendre en soi, saint Basile la définit, dans son Adversus Eu-

nomium, I, 10, aùxà to eivat. En Dieu c'est l'être intime par opposition

à ses atlributs (çûdtç) et à ses modes personnels (Onôffxaaiî).

2. Cf. Adv. Eunomium, II, 28.

3. Epist. CCXXXVI, C.

*. Epist. xxxvni, 3.
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de l'hypostase une notion complète. L'oùffîa divine n'est

pas en soi une hypostase, parce que, bien qu'indi-

viduelle, elle n'existe pas à part soi, mais bien dans

les personnes à qui elle est commune. Les personnes

divines, au contraire, s'opposant les unes aux autres,

ont une existence propre qui ne permet pas de les

confondre ; et rien n'est commun entre elles que

Voxiuia. Elles sont, suivant l'expression de saint Gré-

goire de Nazianze, « complètes, subsistant à part soi,

et distinguées par le nombre, bien que non distinctes

par la divinité » : fxiav <pu(Ttv Iv rpialv iSioTy,fft, voepaïç,

TêXeiatç, XKÔ' lauTaç u'-peffTioTaiç, àpiOjjiâ) StaiperaTç xat où îtatpe-

Les Cappadociens se prononcèrent donc nettement

en faveur de la distinction origéniste d'oôsi'a et d'ôrro-

«TTacriç, et firent prévaloir leur sentiment. A l'égard de

TrpoffwîTov, Basile se montra plus réservé : il ne voulait

pas que l'on considérât ce mot comme équivalent

d'ÔTtôffTafftç, une hypostase unique pouvant remplir trois

rôles, comme le prétendaient les sabelliens^. Gré-
goire de Nazianze, au contraire, permettait de l'em-

ployer en parlant de la Trinité, pourvu qu'on en écar-

tât le sens de simple personnage de tragédie ou de

comédie^.

Il y a donc en Dieu trois hypostases dont chacune

s'oppose aux deux autres par ses caractères propres.

Saint Grégoire de Nazianze indique comme étant ces

caractères àY£vvï](Tt«, Yewvjff^» ou Y^wriai; et cXTropêuci; ou
lx7T£jx|i;^. Saint Basile est d'accord avec lui pour les

deux premiers^; pour le troisième, nos auteurs s'en-

tendent moins. Saint Basile donne comme le YvwptsTi-

i. Oratio XXxni, 16.

2. Epist. CCXXXVI, 6.

3. Oratio XUI, 16.

4. Oratio XXV, 16; XXIX, 2; XXXI, 29,

5. Epist. XXXVni, 4-6; CXXV, 3; Homilia XV, 2.
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xiv «YKxetov du Saint-Esprit d'être connu après le Fils

et avec lui et de tenir sa substance du Père^ ; saint

Grégoire de Nysse de venir du Père par le Fils^. Mais

Grégoire de Nazianze avoue d'ailleurs qu'il nous est

impossible de marquer précisément en quoi l'èxTropeuaK;

du Saint-Esprit dilTère de la génération du Fils^. 11

est certain seulement que les caractères distinctifs

des personnes divines, les notions se rattachent à leur

origine et à leur opposition entre elles''. Et c'est en

ce sens, écrit saint Basile, que nous disons que le Père

est plus grand que le Fils, non qu'il le soit par nature,

mais parce que nous concevons idéalement le principe

comme supérieur à ce qui en découle^.

Cette primauté du Père est énergiquement conser-

vée et proclamée dans la théologie cappadocienne. Le
Père est le principe de la Trinité, le lien qui en fait

lunité par la communication de sa nature® : il est Tn^yr^,

i^'/ji, akia Tvi<; ôedTrj-coi; , xo aïtiov, xupiox; ôeo'ç; les deux

autres termes sont «UiaTol, et se ramènent au Père ^.

Le Fils est éternellement engendré du Père, non

pas fait par le dehors, mais né de sa substance, sans

division de cette substance, comme une lumière qui

sort parfaite du foyer resté iafcact®. Il lui est consubs-

tantiel.

\. Epist. xxxvin, 4.

2. Quod nonsint très dii (P. G., XLV,133). Cf. Basil., Adv. Eunomium,
ni, 6.

3. Oratio XXXIX, 12; XXIII, 11 ; XXXT, 8.

4. B.\siL., Adv. Eunomium, I, 15; Gnts. Naz., Oro<io XXXI, 9; Grec.

Nyss., Quod non sint très dii (P. G..XLV, 133).

6. Adv. Eunomium, 1, 20.

6. 11 est à remarquer que les Cappadociens, bien qu'ils ne confon-

dent pas les deux mois oOdîa et ç'jch, emploient plus volontiers, en

parlant de Dieu, oûffiç qu'oxxrix. C'est parce que, à rencontre des euno-
miens, ils regardent l'être intime de Dieu comme inaccessible et incom-
préhensible. Cf. Basil., Adv. Eunomium, I, 13, 14.

7. GnEG. Naz., Oratio XLII, la; XX, 7; Greg. Nyss., De eommunibua no-
tiombus (P. G., XI.V, 180).

8. Basil., Homilia XXIV, 4
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Quant au Saint-Esprit, saint Basile et saint Gré-

goire de Nysse lui ont consacré chacun un traité

spécial, saint Grégoire de Nazianze a prononcé sur

lui son discours xxxi. Par un scrupule tout de po-

litique, et pour ne pas heurter de front les adversai-

res qu'il voulait ramener, saint Basile, dans son traité

De Spiritu Sancto, tout en prouvant d'un bout à l'au-

tre la divinité du Saint-Esprit, a évité de le nommer
Dieu^ Mais ailleurs, il est sorti de cette réserve.

Bien que le troisième en ordre, le Saint-Esprit, dit-

il, a la même essence que le Père et le Fils : il doit

donc être compté avec eux (ffuvo(pi9[XETa8ai), et non pas

au-dessous d'eux (u7Tapi9(jiet(i6ai) ; il doit être honoré

avec eux, et non pas comme leur inférieur; il est

êjxoouffioç au Père et au Fils; il est Dieu-. Grégoire de

Nysse répète cette doctrine de son frère ^; Grégoire

de Nazianze la revêt de toutes les grâces de son élo-

quence. En arrivant à Constantinople, en 379, il

avait trouvé, sur la question du Saint-Esprit, tout un

chaos d'opinions erronées^. Il ne se dissimule pas

les obstacles à vaincre pour les dissiper, et généra-

lement les diflicultés que trouve l'orateur à parler du

Saint-Esprit, par suite du silence relatif que l'Ecri-

ture a gardé sur ce sujet. Grégoire explique ce silence

par un progrès économique de la révélation. L'Ancien

Testament a fait surtout connaître le Père ; le Nou-

veau a manifesté le Fils, mais n'a parlé du Saint-

Esprit qu'obscurément (uTTÉSeiçs). Cet Esprit-Saint qui

habite en nous se révèle maintenant lui-même d'une

1. Il en fut blâmé par les orthodoxes rigides, et saint Grégoire de

Nazianze dut le justifier {Orat. XLI, 6; XLIII, 68).

2. ^dt). Eunomium, ni, 1; De Spiritu Sancto, 41-47, 58-64, 71-75;

E23ist. VIII, 2, 3, 10, 11.

3. Voir son traité i)eSpjri7M Sanclo adv. pneumatomachos, P. G., XLV,

iSOl suiv.

4. Oratio XXXI, S.
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façon plus claire. Ainsi la Trinité se dévoile par de-

grés, et un progrès de lumière se fait dans l'Eglise'.

— « Quoi donc? l'Esprit-Saint est-il Dieu? — Assu-

rément. — Quoi donc, consubstantiel? — Oui, puis-

qu'il est Dieu'. » C'est la proposition que le saint

docteur s'efforce d'établir dans tout son discours, et

pour la démonstration de laquelle il se plaît à invo-

quer surtout l'expérience chrétienne de ses auditeurs.

Le Saint-Esprit nous déifie dans le baptême : il est

donc adorable; et, s'il est adorable, comment n'est-il

pas Dieu^? •

On exposera un peu plus loin la pensée des Cappa-
dociens sur la question spéciale de la procession du
Saint-Esprit. De ce qui vient d'être dit il résulte qu'ils

admettent en Dieu trois personnes, réellement dis-

tinctes, toutes trois Dieu, consubstantielles entre elles.

Ils ajoutent qu'il y a entre elles unité de substance,

d'opération, de volonté, de connaissance, d'action'';

qu'elles sont également adorables , et que l'une n'est

pas inférieure aux autres, parce qu'il n'y a pas en Dieu

de plus et de moins ^ : *Ev xà ipia ttj ôeôt/iTi, xal tô êv Tpi«

Taîç tÛlOTTJfflV ®.

Mais ici précisément, on nous arrête. Les Cappado-
ciens admettent la consubstantialité du Père, du Fils

et du Saint-Esprit : cela est vrai, nous dit-on, en ap-

parence, mais, en réalité, ils ne donnent pas à 6[xoou(7io;

le même sens que Nicée et Athanase. Ces néo-nicéens

sont des disciples d'Origène, qui ont vécu au milieu

1, Oratio XXXI, 26,27.

i. Oratio XXXI, 10: xt ouv ; ôeôç tô irveû[ia; — navuye. — t'\ o5v,

0(i.ooûffiov ;
— Eïnep 6e6;.

3. Oralio XXXI, 28.

4. Grec. Naz., Oratio X, 7; et v. infra.

5. Basil., Epist. LU, 2; Grec. Naz., Oralio XXXI, 9, 10, U, 28; XXIX, 2.

6. Grec. Naz., Oratio XXXI, 9; cf. Oratio XXVIII, 31; XXXIX, 11, 12;

Basil., Epist. XXXYIII, 4; Grec. Nvss., Oratio catechetica, i.

6.
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des semi-ariens et ont frayé avec eux, qui ont voulu les

ramener à l'orthodoxie, et qui, pour cela — ils y étaient

déjà portés par leur formation théologique — ont in-

fléchi au sens d'ôixoioucrioç rôjxooûffioç primitif. Ils ont fait

consacrer sans doute, par le concile de Constantinople

de 381, le mot choisi par le concile de Nicée ; mais sous

ce mot, c'est au fond la conception de Basile d'Ancyre

qui a triomphé. Les Cappadociens, et avec eux l'Église

grecque qui les a suivis, sont des semi-ariens qui

parlent nicéen^.

A cette façon de voir opposons d'abord une observa-

tion générale. Le mystère de la Trinité est le mystère

d'un Dieu en trois personnes, d'une nature identique

existant en trois hypostases réellement distinctes. La
difficulté, ou plutôt l'impossibilité pour nous de com-
prendre cette unité dans cette pluralité , ou cette plu-

ralité dans cette unité, constitue tout le mystère. Et

dès lors, il est inévitable, si l'on pose d'abord l'unité de

la substance, qu'on ait de la peine à expliquer ensuite

la trinité des personnes et qu'on paraisse la sacrifier,

et, au contraire, si l'on pose d'abord la trinité des per-

sonnes, qu'on ait ensuite de la peine à expliquer l'unité

de substance et qu'on paraisse la sacrifier à son tour.

Dans le premier cas, on semble pencher vers le sabel-

lianisme, dans le second cas, vers le trithéisme. Au
point de vue qui nous occupe, toute la différence, à

partir du iv^ siècle, entre la théologie occidentale et la

théologie grecque est là. La première insiste sur l'u-

nité substantielle divine et la pose d'abord. Avant tout,

i. C'est l'opinion formulée par H»n\ACK, Lehrb. der DG., II, 261

suiv. ; LooFs, Leitfaden, 4* édit., p. 2o" suiv. ; Seedeug, Lehrb. der DG.,
I, p. 187, suiv.; GwATKiN, Studies of Arianism, 2= édit., p. 247, 270. Elle

a été réfutée par J. F. Bethl-ne-Bakeh, The meaning of homoousios in

the Constantinopolilan Creed (Te-i Is and Studies), Cambridge, 1901.

V. aussi G. Rasnel'r, L'homoiousiannme dans ses rapports avec l'or'-

thodoxie, dans la Revue d'histoire ecclésiastique, l. lY, 4903.
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il y a un seul Dieu, une seule substance divine, laquelle

subsiste en trois personnes. La formule de Nicée, qui

vient en réalité des Latins, consacre cette façon de con-

cevoir le do^me. La théologie grecque, au contraire, in-

fluencée par Origène, se préoccupe de sauvegarder la

distinction des personnes et les pose d'abord. Il n'y a

pas de substance divine concrète, distincte du Père, du
Fils et du Saint-Esprit, et plus ancienne qu'eux : il y
a un Père, un Fils et un Saint-Esprit lesquels ont

même substance. Existe-t-il, entre ces deux conceptions

dogmatiques, une vraie opposition? — Non : toutes

deux sont vraies, mais l'une et l'autre ne le sont qu'à

la condition de n'être pas exclusives, c'est-à-dire, au

fond, de reconnaître le mystère, et de ne verser ni dans

le sabellianisme ni dans le trithéisme. Il importe donc

assez peu, en définitive, à l'orthodoxie de nos auteurs,

qu'ils s'attachent à telle ou telle façon de présenter la

doctrine trinitaire, pourvu qu'ils maintiennent énergi-

quement et l'unité numérique de substance en Dieu,

c'est-à-dire l'unité de Dieu ', et la distinction réelle des

trois personnes divines. Seulement, il était naturel que

les premiers nicéens appuyassent sur la première vé-

rité, compromise par Arius et les eusébiens, et les néo-

nicéens sur la seconde, complément nécessaire delà

première et réclamée par les semi-ariens. Cela ne

1. C'est ce que ne faisaient pas les semi-ariens; et s'ils ont pu s'illu-

sionner sur les conséquences de leur système, il est inutile que nous
partagions cette illusion : r6(iotQj(Tio; conduit inévitablement au tri-

théisme. "Oiioio; dénote une ressemblance, non une identité numéri-

que. Si donc le Fils n'est pas, quant à sa substance concrète et à son
être intinie en tant que Dieu, ô|;.6; avec le Père, mais seulement ôiioio;,

il est clair que la divinité concrète et l'être intime du Fils ne sont pas
identiquement la divinité concrète et l'être intime du Père. Le Père et

le Fils sont numériquement distincts comme dieux, de même qu'ils le

sont comme bypostases : il y a deux dieux. Qu'on se rappelle le pas-

sage du document semi-arien reproduit par saint Epiphane, Haer.
LXXIII, 17, 18 : Où Ta-jTÔv âè à)^' ôjjioiov Si6ti xô ixvsùjjia 6 iativ à
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prouve pas que les uns et les autres aient méconnu la

vérité qu'ils rejetaient au second plan, ni que les Cap-
padociens aient été trithéistes, pas plus qu'Athanase

et Eustathe sabelliens.

Car d'ailleurs les Cappadociens, tout comme les

premiers nicéens, ont affirmé de toutes leurs forces

l'unité numérique de Dieu et l'identité de la substance

divine concrète dans les trois personnes de la Trinité.

« Ne confesse qu'une seule oùcrta dans les deux (le Père

et le Fils), afin de ne point tomber dans le poly-

théisme' ». « De même que le Père est substance, le

Fils substance, substance le Saint-Esprit, et qu'il n'y

a pas trois substances, de même le Père est Dieu, le

Fils est Dieu, le Saint-Esprit est Dieu, et il n'y a pas

trois dieux. Car Dieu est un et le même, puisqu'il n'y

a qu'une substance et la même, bien que chacune des

personnes soit dite substance subsistante et Dieu^. »

Manifestement ici, l'unité numérique de l'eôcrta est

donnée comme la condition du monothéisme, et op-

posée à la distinction des personnes.

Pour saint Basile en particulier, il est bien vrai qu'il

a accepté, dans sa lettre ix, 3, rojxotoç xar' oùaïav, à la

condition qu'on y ajoute àTrapaXXàxTu);, c'est-à-dire sans

aucune différence; mais c'est parce qu'il regardait,

dans ce cas, l'expression totale comme équivalant à

éjjLoouffio;, auquel il donne d'ailleurs la préférence'. Il

a dit également que les personnes humaines, parce

qu'elles ont une oùcia (abstraite) commune, sont ô(jlooû-

aïoi^. Mais il n'entend plus l'ôjAoouaioç de cette unité

1. Basil., Homilia XXIV, 3.

î. Grec. Nyss., De communibus notionibus, P. G., XLV, 177.

3. l.'arjumeiil que l'on a voulu tirer, contre noire thèse, des let-

tres CCCLXI-CCCLXIV de saint Basile n'a aucune valeur : ces lettres sont
apocrj'phes (Bethune-Baker, Op. cit., p. 38, note 2; G. Voisin, L'apolli-

narisme, p. 237, suiv.; Lietzmann, Apollinaris von Laodicea, p. 20, 21).

4. Episl. XXXVllI, 2.
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abstraite et générique quand il s'agit de Dieu. Il re-

pousse, au contraire, absolument la conception d'une

essence supérieure à laquelle participeraient le Père

elle Fils. Le Père, comme premier principe de la Tri-

nité, communique au Fils sa propre substance, mais

pleinement et sans division ^ Dans sa lettre xxxviii,

à saint Grégoire de Nysse, Basile insiste sur l'unité de

nature des trois personnes divines. Il règne entre elles

une communauté parfaite (xiva cruve/îj xai àotacTracTTov

xotvwvi'av); l'esprit ne saurait concevoir entre elles

aucun espace ni aucun vide; leur substance forme un
tout continu qu'aucune fissure n'interrompt. Qui sai-

sit, par l'intelligence, le Père saisit aussi le P'ils, et,

avec le Fils, l'Esprit-Saint; et qui comprend l'Esprit-

Saint comprend aussi ceux dont il est l'Esprit. Ils sont

comme une chaîne dont les anneaux sont indissolubles,

comme l'arc-en-ciel dont les couleurs sont tellement

fondues qu'il est impossible de dire où l'une commence
et finit. Le Père est semblable au corps dont on ne

peut isoler la forme, qui est le Fils, que par l'abstrac-

tion (4, 5, 7). Dans sa lettre clxxxix, 6, le saint doc-

teur entreprend de prouver, par l'identité de leur

action, l'unité de nature des trois personnes divines :

àvaY/^l tîj TauTOTTiTi TTJç ÊvÉpYSiKÇ TO Vjvojusvov Trîç 'pûffeuç

ffuXXovîÇeffQxi. Il le fait au n» 7, et au n° 8 il conclut : « Si

le mot divinité exprime l'action, comme nous disons

que l'action du Père, du Fils et du Saint-Esprit est

une (fit'a), aussi nous disons que leur divinité est une
(|jiiav (!p(x|ji£v Jvai t^,v OeÔTrjxa). Si, comme c'est l'opinion

du plus grand nombre, le nom de divinité désigne la

nature, comme il n'y a aucune diversité de nature, nous

affirmerons avec justice que la sainte Trinité est d'une

seule divinité ((xt«ç ôeoTrjToç). d Et dans sa lettre viii, 3 :

l. Ilomilia XXIV, 4,
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« Pour nous, selon la parole de vérité, nou» ne disons

le Fils ni semblable ni dissemblable au Père, car l'un

et l'autre répugnent également. Semblable et dissem-

blable se disent des qualités [accidentelles], et Dieu
n'en a pas. Mais, confessant l'identité de nature

(tauTOTïiTa TTÎç cpûffswi;), nous admettons rô(xoou(Tioç, et nous

évitons d'ajouter [par composition] au Père qui est

Dieu en substance le Fils engendré, Dieu aussi en

substance : car c'est là ce que signifie l'ô[jt.oou(îio<;. » Et

encore : <i Le Père est un Dieu, le Fils est un Dieu,

mais ils ne sont pas deux dieux, parce que le Fils est

[comme Dieu] identique au Père (ItteiS^ TauTOT;ir,Ta iyti 6

uioç Trpèç Tov TTaTÉpa).., Nous confessons le Père et le Fils,

mais leur substance identique (xo 8e tt)? oudt'aç TaÙTÔv)*. »

Il est difficile d'être plus catégorique que l'est saint

Basile dans ces derniers textes, sur l'unité numérique

de la substance du Père et du Fils, unité signifiée par

l'ôijiooofftoç. Cette première constatation forme déjà un

préjugé en faveur de saint Grégoire de Nysse, toujours

jaloux de marcher sur les traces de son frère. Son cas

toutefois se trouve compliqué par un platonisme exa-

géré qui semble compromettre d'abord l'orthodoxie

de son enseignement^. Mais ce n'est qu'une apparence.

11 remarque que la vertu ou puissance par laquelle les

trois personnes divines agissent est une et non pas

triple (ij-i'a Eo-t xat oùj^l Tpsîç), parce qu'elles n'agissent

pas indépendamment l'une de l'autre, contrairement à

1. Homilia XXIV, 3, 4.

2. Dans le Quod non sinl très dii (col. 117 sulv.), il prétend que, de
même que nous disons un Dieu et non pas trois dieux, parce que
ï'oùcia. des trois personnes est une, nous devrions dire logiquement
que Pierre, Paul et Barnabe sont un homme et non pas trois hommes,
puisque leur oûffia est commune. L'évéque de Nysse ne remarque pas

que l'oùdca divine ne peut être que concrète, tandis que l'ojsîa

humaine peut être abstraite ou concrète. Or celle-ci est commune
entre les hommes en tant qu'abstraite, et le mot homme, terme con-
cret, la désigne au contraire comme concrète.
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ce qui se passe en trois hommes qui produisent le

même effet'. Il observe que la caractéristique du
christianisme est de se tenir à- égale distance du ju-

daïsme et du polythéisme, rejetant de celui-là l'unicité

de la personne divine, et de celui-ci la pluralité des

dieux, pour maintenir l'indivision et l'unité numérique
de la divinité^. Et enfin, il insiste sur ce que l'oùdi'a

divine n'est pas partagée ni distribuée entre lesTpodwTca,

de façon à ce qu'il y ait trois ouatai comme il y a trois

TcpôduTra^. Manifestement, saint Grégoire de Nysse ne

pense pas à l'oùdia abstraite, mais à la substance con-

crète et vivante des trois personnes.

Quant à saint Grégoire de Nazianze, nul doute qu'il

n'ait pris l'ôjxooucioî au sens strict d'une identité abso-

lue de substance. Dans son discours xxxi, 15, 16, il

réfute l'objection qui veut conclure de la trinité des

personnes au trithéisme, car, disait-on, l'unité divine

païenne n'excluait pas le polythéisme ; l'unité du genre
humain n'empêche pas qu'il n'existe une multitude

d'hommes divers. Mais ce sont là, répond-il, de»
unités de convention : l'unité divine des païens n'était

qu'une unité hiérarchique ; celle du genre humain n'a

de réalité que dans notre esprit (ÈTTivoi'a) : il en va au-

trement de l'unité des personnes en Dieu : « Chacune
des personnes est aussi une avec celle qui la joint

qu'elle est une avec elle-même, à cause de l'identité de
substance et de pouvoir (tSS Taùxw xr^<; oùcri'aç xal TÎ)(; âuvà-

{xetoi;). » Le Fils est, vis-à-vis du Père, xauTÔv xax' oCiffiav*.

Le Père, le Fils et le Saint-Esprit sont distincts par le

nombre, mais non par la divinité (àpi6|jiw Staipexatç, xaV

où SiaipeTatç 6so'tv)ti)^. Il y a diversité quant au nombre,

î. Quodnon sint ti'es dit, col. 12o-i29.

2. Oratio catechetica, i, 3; Quod non sint très dit, col. 13-2, 133.

3. De co)nmunibus notionibus, P. G., XLV, 177.

4. Oratio XXX, 20.

5. Oratio XXXIII, 16.
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mais non partage de substance '
. Et enfin la formule

déjà citée : *Ev xà tpia x9) Oeottiti, xat to £v xpi'a xaîç îStOTY)-

On exagère donc singulièrement quelques difficultés

de détail, pour ne rien dire de plus, quand on présente

les Cappadociens comme professant, au fond, le semi-

arianisme. Non, les Cappadociens sont bien des ni-

céens authentiques, continuateurs d'Athanase. La foi

qu'ils ont fait triompher à Constantinople est bien

celle qui avait été définie en 325. Cette foi est devenue

celle de l'Eglise grecque. En Dieu trois hypostases,

une seule substance, un seul Dieu : les trois hyposta-

ses incluses, en quelque sorte, l'une dans l'autre (cir-

cumincession), et n'ayant qu'une même action, comme
une même connaissance et une même volonté; égales

d'ailleurs et également adorables : le Père inengendré,

source de la Trinité, le Fils éternellement engendré,

le Saint-Esprit éternellement procédant du Père par

le Fils : les trois personnes consubstantielles : telles

sont les grandes lignes de la doctrine à laquelle les

siècles suivants n'ajouteront que des compléments

d'importance secondaire . On en trouve déjà quelques-uns

dans saint Grégoire de Nazianze. Son discours xxin,

6, 8, 11, présente sur la fécondité intime de Dieu com-

parée à son action ad extra, sur les rapports qui exis-

tent entre les personnes divines et les facultés humai-

nes (voûç, Xo'yoi;, irveuijLa), des considérations que le saint

docteur ne produit qu'avec défiance, sachant combien

ces rapprochements sont inadéquats et propres à nous

induire en erreur^, mais que la théologie postérieure

reprendra et développera abondamment.
Dans ce raccourci de la doctrine trinitaire des Cap-

1. Oraao XXIX, 2.

2. Oratio XXXI, 9.

3. Oratio XXXI, 31-33.
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padociens qui vient d'être donné, il est un point toute-

fois dont j'ai jusqu'ici dilTéré l'examen, et dont il est

nécessaire maintenant de traiter à part, puisqu'il devait

continuer d'exercer la sagacité des théologiens et sou-

lever des controverses ardentes : il s'agit de la proces-

sion du Saint-Esprit.

§ 3. — La question spéciale de la procession
du Saint-Esprit*.

Que xB Saint-Esprit procède du Père, c'est une vé-

rité que l'Eglise grecque avait toujours admise, et

qu'elle reconnaissait clairement au iv* siècle. Le Père

est la source de la Trinité, et par conséquent le prin-

cipe des autres personnes. Mais on pouvait se deman-
der — et on l'avait déjà fait — si un rôle et quel rôle

revient au Fils dans cette production. Et ce rôle pou-

vait d'ailleurs être conçu de diverses façons, ou comme
celui d'un simple intermédiaire par lequel la substance

du Père, communiquée au Fils, se communique au

Saint-Esprit — à peu près comme un canal, recevant

l'eau de la source, la transmet au réservoir oii elle se

déverse; — ou bien comme celui d'un principe dyna-
mique, participant à la fécondité active du Père, et

produisant, avec lui et sous lui, l'Esprit-Saint.

On a vu plus haut que saint Athanase admet visible-

ment la conception générale qui fait venir immédiate-

ment du Fils l'être du Saint-Esprit. L'idée de saint

Cyrille de Jérusalem n'est pas différente : « Le Père
donne au Fils, et le Fils communique au Saint-Esprit :

IlaT^Jip fA^v Sîowoiv uiw xa) vîôç (xETaSiSwaiv âyiw irveufiati ^. »

1. V. Th. Schbrmann, Die Gotlheit des heiligen Geistes nach den grie-
«hischen Vâtern des IV Jahrhunderten, Freiburg im Br., 1901.

9. Catéchèse XVI, 2».
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Saint Basile précise un peu ces vues sans leur impri-

mer cependant rien de définitif. Le Saint-Esprit vient

du Père ; il est comme le souffle de sa bouche '
;
mais

aussi « la bonté native, et la sainteté naturelle, et la

dignité royale émanent du Père par le Monogène sur

l'Esprit (èx ïrarpoç âtà toïï [xovoysvouçj ^ ». Ce Fils rattache

seul l'Esprit au Père 3. La relation qu'a le Fils avec

le Père, le Saint-Esprit l'a avec le Fils : *£î<; xoivove/si

ôuioçTTpo; tÔv Tratépa. outoj Trpo; tov olov to 7rveû[ji.a''. Il est

l'Esprit du Fils, son Esprit propre (ÎSiov), en qui le

Fils opère tout^.

Saint Grégoire de Nazianze ne dit presque rien de

la question. Orateur qui expose le dogme, il s'en tient

aux points définis. Le Saint-Esprit procède du Père

(IxTropôûêTat). Parce qu'il procède de lui, il n'est pas

le Père; et parce qu'il procède, il n'est pas né, il

n'est pas le Fils. En quoi consiste précisément cette

procession, nous l'ignorons. Que les adversaires di-

sent d'abord ce qu'est Vi^tyvT,a'.ct du Père, et on leur

dira ce que sont la yivvi]<ii<; du Fils et rixTropeudiç du

Saint-Esprit^. — Quant aux rapports d'origine du
Fils et du Saint-Esprit, le saint docteur n'en parle

presque pas.

Il en va autrement de saint Grégoire de Nysse. A la

fin de son petit traité Quod non sint très dii"^ , il re-

marque que ce qui fait la distinction des personnes

dans la Trinité, c'est leur origine, l'une étant cause

(to atTtov), les deux autres causées (to aÎTiarov}. Toute-

fois, celles qui sont causées ne le sont pas de la même

1. De Spiritu Sancto, 46, 38 ; cf. Epist. XXXYHI, 4.

2. De Spii'itu Sancto, 47.

3. Id., 43.

4. M., 43.

5. Epist. XXXVni, 4.

6. Oratio XXXI, 7, 8.

7. P. G., XLV, col. 133.
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façon, car Tune l'est immédiatement {Kçoav/îS^yç) par le

Père, tandis que l'autre est causée par l'intermédiaire

de celle qui l'est immédiatement (Sià toû irpode/Sç U loZ

TTpwTou) ; et « ainsi il n'est pas douteux que le Fils reste

Fils unique, et il n'est pas douteux non plus que l'Es-

prit vienne du Père, le Fils intermédiaire gardant sa

qualité de Fils unique, et n'empêchant pas l'Esprit

d'avoir avec le Père sa relation naturelle ». C'est exac-

tement l'idée que l'auteur a reproduite dans son traité

De Spiritu Sancto, 3. Il y compare le Père, le Fils et

le Saint-Esprit à trois flambeaux, dont le premier

communique sa lumière au second, et par lui allume le

troisième ^ Dans ces passages, saint Grégoire suppose

manifestement que le Fils est, dans la production du

Saint-Esprit, comme un instrument du Père, un ins-

trument qui agit sans doute en la vertu que le Père lui

a communiquée, mais qui agit cependant réellement;

et c'est pourquoi il observe avec insistance que cette

causalité communiquée ne nuit pas à la causalité du

Père, et ne l'empéclie pas d'être le principe premier du
Saint-Esprit.

Cette doctrine de saint Grégoire de Nysse restera

en défmitive celle de l'Eglise grecque, bien que certains

auteurs lui doivent donner pîias de corps et de relief.

Dans son traité De Trinitate, Didyme l'aveugle reste

sur l'affirmation que le Saint-Esprit « procède du Père

et reste dans le Fils divinement» (i, 31, col. 425). Il

ajoute cependant que le Saint-Esprit est l'image du
Fils, comme celui-ci l'est du Père (ii, 5, col. 504);

qu'il est l'Esprit du Fils, du Verbe, du Sauveur (i, 18,

col. .'Î48; II, 6, col. 556; m, 1, col. 780). Mais dans le

traité De Spiritu Sancto — dont nous n'avons, il faut

!• Alttav ôà ToO TptTou çwTo; 07ro6w(AETa elvai ttjv T:pwTir,v çXôya, èx

SiaSôoEWî 8ià toû (xédou tô ixpov è?aça5av. P. G., XLV, 1308
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le remarquer, qu'une traduction latine faite par saint

Jérôme, — l'auteur énonce manifestement la doctrine

de la procession ex Filio :

• Non loquetur (Spiritus Sanctus) a semetipso : hoc est non
sine me, et sine meo et Patris arbitrio, quia inseparabilis a mea
et Patris est voluntate, quia non ex se est sed ex Pâtre et me
est, hoc enim ipsum quod subsistit et loquitur a Pâtre et meilli

est » (34). « Spiritus quoque Sanctus qui est Spiritus veritatis,

Spiritusque sapientiae, non potest, Filio loquente, audire quae
nescit, cum hoc ipsum sit quod profertur a Filio, id est proce-

dens a veritate, consolator manans de consolatore, Deus de Deo,

Spiritus veritatis procédons • (36). « Neque enim quid aliud est

Filius exceptis his quae ei dantur a Pâtre, neque alia substantia

€st Spiritus Sancti praeter id quod datur ei a Filio » (37; cf. 38).

Est-ce aux Latins que saint Épiphane a emprunté sa

doctrine sur la procession du Saint-Esprit? Il est

possible, car il s'est trouvé fréquemment en relation

avec eux. Toujours est-il qu'il enseigne sans aucun

doute que le Saint-Esprit est produit par le Père et le

Fils; et, bien qu'il ait évité, en parlant des relations

du Fils et du Saint-Esprit, le mot IxTropeuerai — que

rÉcriture n'emploie pas — il tient clairement pour la

doctrine que ce mot exprime. Les textes abondent.

Dans VAncoratus, « le Saint-Esprit n'est pas fils, mais

de la substance même du Père et du Fils » (ex ttjç oùt^ç

oùffia; TTatpcç xai ulou, 7). Il est représenté Iv [/.écw Ttarpo;

xai utoïï, £x Toî itaTpôç xai toû ytoîi (8). Il est Dieu êx iraipo;

xal uîoû (9). « Le Christ est cru être du Père, Dieu de

Dieu : le Saint-Esprit est du Christ, ou des deux,

comme dit le Christ : // procède du Père et il recevra

de moi » (67, 70, 73). Le Père est le foyer (çiôç oXo;),

le Fils cptôç Ix (pioTo'ç ; le Saiat-Esprit tpôiç xpiiov Trapà Trarpôç

xai uioïï (71) ^ Comme il y a des fils d'adoption, il y a

i. Et cf. Raer. LXXIV, 8.
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aussi des esprits adoptifs et de vocation; « mais

seul, l'Esprit-Saint est appelé, [comme venant] du

Père et du Fils [àno Tratpo; xal uiou), Esprit de vérité,

et Esprit de Dieu, et Esprit du Christ, et Esprit de

grâce » (72). Même langage dans l'ouvrage sur les

hérésies. Là aussi on lit : èx Trarpoç Bl IxTropEuôaevov

xal Toû utou XauSavov, oùx aXXotptov Ttarpô; xai uîoù, àXXà

Jx Tr;< «ÙtÎjç oùai'af, ex t^; aux?)? ôeo'ttitoç, Ix Ttarpoç xal utoy

IvuTrodTatov àei Ttveu[ji.a ayiov... uveûpia Xpt(TTOÙ, 7rveu(jia Trarpoç

(lxii, 4). Et encore, Dieu est toute vie, le Fils est Cwri Ix

CwT,;; mais Dieu est esprit aussi, et le Saint-Esprit

est TTvetiua t:«p' àij.flpoTÉpwv , Tîvsîifxa Ix iTveûfxaTOi; (lxxiv, 7).

Dans ces textes, qu'on veuille bien le remarquer, la

particule 8ia disparaît, et le Saint-Esprit est dit venir

du Père et du Fils. L'auteur maintient seulement la

distinction du rôle des deux spirateurs par rapport à

la production du Saint-Esprit par l'emploi des deux

expressions IxTropeûetai et XaixÇdvïi.

On ne se trompera donc pas en affirmant que, dans

le dernier quart du iv® siècle, la théologie grecque est

franchement orientée vers la doctrine du Filioque, et

que quelques-uns de ses représentants l'admettent

expressément. Nous voyons en même temps cette doc-

trine se produire dans saint Grégoire de Nysse sous

une forme qui met plus en relief la fécondité principale

du Père, et, dans saint Epiphane, sous une autre

forme qui se rapproche davantage de la conception

latine. Ces deux formes ne s'excluent pas; mais on
constatera plus loin que l'Église grecque s'est ralliée

de préférence à la forme cappadocienne : celle-ci se

trouvait plus en harmonie avec sa conception générale

de la Trinité.



CHAPITRE IV

l'hérésie christologique atj iv* siècle,

l'apollinarisme.

§ 1. — La doctrine d'Apollinaire et de ses disciples ^

La controverse trinitaire entrait à peine dans sa

dernière période, lorsque Apollinaire vint orienter la

pensée chrétienne vers un nouveau problème qui de-

vait l'occuper plusieurs siècles, le problème christo-

logique.

Évêque de Laodicée de Syrie dès 362 ou même 360,

Apollinaire le jeune a soutenu, avec Athanase et les

Cappadociens, le bon combat contre l'arianisme, et il

a passé, de son temps, pour un des meilleurs et des

plus pénétrants théologiens qu'ait eus l'Eglise. Il mé-
rite cette réputation au moins par la vigueur et la

netteté avec lesquelles il pose les questions, et les

1. Sources : Les écrits dogmatiques d'Apollinaire et de ses disciples,

cités d'après l'édition de H. Lietzmann, Apollinaris von Laodicea wnd
seine Scinde, I, Tùbingen, 1904. L'anonyme Contra Apollinarium (373-

377), P. G., XXVI, 1903 suiv. Saint Epiphane, Haer. LXXVII. Saint Gré-
goire DE Nysse, Antirrheticus advenus Apollinarium {P. G., XLV); Ad
Theophilum xaxà 'A7io>>.tvapîou (ibid.). Sa!:st Basile, Epist. CXXIX,
CCLXin. Saint Grégoire de Nazianze, Epist. CI, Cil, CCII. Tuéodoret,
Eranistes, Dial. V; Haerelic. fabul. compendium,iy, 8. Saint Vincent
DE LÉRiNs, Commonitorium, 12. Les histoires de Socrate et de Sozomène,
et les actes des conciles depuis 365. — Travaux : J. Draeseke, Apollina-
rios von Laodicea, Leipzig, 1892. G. Voisin, L'Apollinarisme, Louvain,
1901. H. Lietzmann, op. cit
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résout bien ou mal. Sauf les nombreux fragments re-

produits dans les chaînes ou les écrits de ses adver-

saires, on avait cru longtemps perdus ses ouvrages

dogmatiques. On en a retrouvé récemment plusieurs

dissimulés de bonne heure par ses disciples sous les

noms vénérés d'Athanase, du pape Jules, de Grégoire

le Thaumaturge, afin de les soustraire à la destruction.

Ces ouvrages sont naturellement la première source à

consulter pour connaître ses vrais sentiments. Mais en

dehors de ces documents, les œuvres de ses contem-

porains, les Cappadociens, saint Epiphane, l'auteur du
Contra Apollinariuin attribué à saint x\thanase, celles

de Théodoret, de Socrate, de Sozomène, les actes des

conciles du iv* et du v^ siècle fournissent encore sur

lui des renseignements d'incontestable valeur. Et c'est

ainsi que nous pouvons nous représenter assez bien les

vues christologiques d'Apollinaire dans la deuxième
moitié du iv^ siècle.

Comment a-t-il été amené à les formuler? Il semble

que ce soit par opposition à celles de Diodore de Tarse,

le chef alors de l'école d'Antioche\ et le précurseur,

comme on sait, de Nestorius. Le père d'Apollinaire,

celui qu'on nommait Apollinaire l'ancien, venait d'A-

lexandrie, et l'on s'explique dès lors dans ces questions

l'attitude de son fils, bien que celui-ci fût évêque de

Laodicée et voisin d'Antioche. Apollinaire est avant

tout soucieux, et cela dans un intérêt sotériologique,

d'établir et de maintenir la parfaite unité de Jésus-

Christ. Un Dieu seul pouvait nous sauver; l'homme y
était impuissant tant à cause de l'infériorité de sa na-

ture qu'à cause du caractère faillible de sa volonté^. Il

1. 11 reste d'Apollinaire des fragments de deux ouvrages contre Dio-
dore (LiETZMAKS, pp. 23S-242; cf. p. 142 et Suiv.).

2 Fragm. 93 : Où 8-jvaTat (ywÇeiv xôv y.ôa.u.ov ô âvOpwTio; (aévcùv xai

T^ XOt*/?, TÔiv àvÔpwTTWV «pôopi ÛTtOXîîfJLevOi;.
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fallait donc qu'un Dieu naquît, souffrît, mourût pour

nous; mais cela ne pouvait être qu'à la condition que

ladivinité et l'humanité en Jésus-Christ ne fissent qu'un,

ne formassent qu'une seule nature, opérant à la fois et

les œuvres humaines et les œuvres divines.

Tels sont les principes. Venons maintenant à l'ap-

plication. Cette unité, requise en Jésus-Christ, se peut-

elle concevoir si l'on suppose que le Verbe prend, dans

l'incarnation, une humanité complète, s'associe un

homme, comme disait Diodore? Non : deux êtres com-

plets en soi ne sauraient devenir un : ^ûo TÉXeia Sv fgvi-

aôai où Sûva-cai *. Si Dieu parfait s'associe un homme par-

fait (TeXeioc TsXei'w), il y a deux Fils de Dieu, l'un par

nature (tj/ûasi), l'autre adoptif (ôetôç) ^
: il y a deux irpôdwTta,

Dieu et l'homme qu'il a pris^; on tombe dans l'erreur

des paulianistes qui distinguent ce Dieu et cet homme
comme aXXoç et aXXoç'', qui ne voient en Jésus-Christ

qu'un homme ^vôsoi; ^. Nous n'avons plus incarnation

proprement dite, mais seulement juxtaposition de Dieu

et d'un homme ^, d'une personne qui est adorable et

d'une autre qui ne l'est pas''.

L'humanité prise par le Verbe n'était donc pas et ne

pouvait pas être complète. Quel élément faut-il en re-

trancher? Évidemment celui qui compromettait l'unité

du tout et l'œuvre même de la rédemption, l'âme intel-

ligente et libre. Car, s'il existe dans le même être deux

principes intelligents et libres, il est fatal que ces deux

principes entrent en conflit et suivent chacun leur di-

rection propre*. Bien plus, là où il y a raisonnement

1. Contra Apollinarium, I, 2.

2. Fragtn. 81.

3. Fragm. 67.

4. Epist. ad Dionysium, 1, Lietzm., p. 337.

B. Fragm. 14.

6. Fragm. 92.

7. Fragm. 9.

8. Fragm. 2 : 'AÔuvaTovYàp Suo vospà xai ÔeXYiTiy.à Iv TÎf» fi|ia xaxot-
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humain il y a nécessairement péché : «SuvaTov Si iativ Iv

ÀoyiafAOÎ; àvôpwTTtvoiç àjjiapTÎav (X"^ eTvai *
. La chair avait

besoin d'être unie à un esprit immuable (axpeTtToi;) que

le défaut de prescience ne lui assujétît pas, mais q,ui

pût, sans violence, harmoniser la chair avec lui-même'.

Et, d'autre part, on ne saurait admettre que l'huma-

nité de Jésus-Christ, libre d'abord, ait perdu sa liberté

par son union avec le Verbe, car le créateur ne détruit

pas la nature qui est son œuvre'.

La conclusion s'impose donc : le Verbe n'a pas pris

une nature humaine complète : il n'en a pas pris l'âme

intelligente et libre. 11 paraît bien même qu'Apollinaire,

dichotomiste, niât d'abord l'existence en Jésus- Christ

de toute âme même animale. Socrate * dit positivement

que ce fut sa doctrine première. Mais plus tard, en

tout cas avant 374, l'évêque de Laodicée modifia ce point

de son enseignement, et, devenu trichotomiste*, dé-

clara que l'humanité de Jésus-Christ se composait d'un

corps (fftT)[jLa) et d'une âme animale
(<|"jx^),

le Verbe lui-

même étant son vou; et son TCveûjjia : « Le Christ, écrit-il,

ayant Dieu pour Trv£ïï[xa, c'est-à-dire pour vou;, avec une

«l'u/./i et un corps, est à bon droit appelé homme du
ciel®. » Le Verbe ne s'est donc pas uni une âme hu-
maine : il s'est uni seulement la semence d'Abraham ; et

de ce rejeton d'Abraham il est lui-même l'esprit '^.

La première conséquence de cette façon de voir est

que l'incarnation n'est pas une IvavOpwTrviot; mais une

xtîv, "va (i9| TÔ ÊTepov xaxà toû i-zéçiov àvit^TpaTeuTixai, 5ià ty^; o{-

xeta; ôeXi^ffewç xat ivEpYeia;. Et v. fragm. 150.

1. Contra Apollinarium, II, 6, 8; I, 2.

2. Fragm. 76.

3. Fragm. 87.

4. Hisl. eccl., II, 46; Rufin, Hist. eccL, II, 80.

5. Fragm. 88; cf. fragm. 83 et 89.

6. Fragm. 23.

1. Fragm. 8; Théodore?, Haeret. fabul. comp., IV, 8.
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erâpxwfftç : Jésus-Christ est ôsoç dapxwôeiç ^
; son humanité

n'est pas consubstantielle à la nôtre ^
; il n'y a pas entre

elles deux bi>.ooÙ9itn, il y a seulement ô[xo(to(jia '. Apollinaire

sans doute, et plus tard ses disciples prétendirent bien

maintenir le mot d'6[j.oou(Tix "*

; mais ils l'appliquaient uni-

quement à la partie corporelle et animale de notre

humanité et de celle du Sauveur.

La seconde conséquence est que nous sommes sauvés

par la chair de Jésus-Christ unie au Verbe, mais d'ail-

leui's sans mérite de sa part, puisqu'elle n'est ni libre

ni capable de vertu *. Apollinaire admet, au fond, le

principe qu'on lui objectera souvent, à savoir que cela

seul est racheté qui a été pris par le Verbe. Aussi ex-

plique-t-il par la mort de Jésus-Christ le salut de notre

chair; mais, pour l'àme, il déclare qu'elle se sauvera

en imitant les exemples de Jésus-Christ et en devenant

semblable àlui^. C'était une mauvaise défaite.

Une troisième conséquence du système apoUinariste,

et la principale puisque tout le système avait été édi-

fié pour elle, c'est l'unité de nature en Jésus-Christ. Si

le Verbe est uni à la chair comme l'âme l'est au corps,

il n'y a donc en Jésus-Christ ni deux personnes ni

même deux natures (ou Sûo TtpôfTwita, ouSè Sûo (pudeiç) '', mais

une seule nature (iJ.t'a tpûuiç) et une seule substance

([jii« oLKTia) 8, La chair n'est pas quelque chose d'adven-

tice et de surajouté {ènU-xrixoc;) à la divinité : elle lui est

auvouffiwfAevv) xa.) «ûfxcputo;^. Ici toutefois, il faut regarder

1- 'H xatà (iépoç utaTi;, 30, Lietzm., p. 178 et passim. On trouve ce-

pendant, bien que rarement, Oeôç èvav6pw7tyi<ïaç.

2. cf. Greg. Nyss., Aniirrhetiens, 33.

3. Fragni. 69.

4. De unione, 8, Lietzm., p. 188.

5. Fragm. 76.

6. Fragm. 74.

7. 'H Y.ct-zà (AÉpo; utffTi;, 31, Lietzm., p. 179.

8. Fragm. 117,119.

9. Fragm. 36.
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les choses de plus près. La pensée d'Apollinaire n'est

pas qu'il y a eu transformation de l'une des deux na-

tures en l'autre ni que les deux se sont fusionnées en

une nature nouvelle : il écrit au contraire : <pu«i (xèv Ôeôv

xa\ îpûiEi avOpo>Trov tov xûpiov "kiyoïxtv *
; mais, d'après lui, le

Verbe, nature complète en soi avant l'incarnation, s'unit

par l'incarnation un corps qui « ne constitue point une

nature par lui-même; car il ne vit point par lui-même,

et l'on ne peut le séparer du Verbe qui le vivifie ^ ». La
nature divine daapxoi; du Verbe devient ffeffatpxwaévT) : elle

était simple d'abord, elle devient cûvOeto;, «ru^xpat^oç : il

n'y à pas nature nouvelle antre, mais nature ancienne

existant autrement par l'adjonction d'un élément nou-

veau. De là les formules dont la première de^^end^a

plus tard si célèbre : Mi'x «piJ<nç tou ôeoû Xo'you <Te(T«pxwiji.év7i
'

— '0 auToç (XptffToç) èv uovo'triTi (TuyxpâTOu ^û(T8t«j< 9eïx9)ç te-

ffxpxtou£vr,ç^. Apollinaire recourt fréquemment, pour

faire comprendre sa pensée, à l'union de l'âme et du

corps. Cette comparaison aide en effet à concevoir com-

ment la divinité et le corps ne forment qu'une même
nature, bien qu'ils restent distincts; mais elle ne serait

adéquate que si l'on supposait l'âme préexistante, na-

ture complète en soi, et n'ayant nul besoin pour sub-

sister du corps auquel elle est unie.

De l'unité de nature Apollinaire concluait légitime-

ment à l'unité du terme de nos adorations en Jésus-

Christ, et à l'unité de cette adoration : f/.(av çu^iv too

660ÎÎ Xoyou (T6ff«pxo)(jL6Viqv x«\ Trpoffxuvouf/Évrjv fxexà tt); (japxà;

«ÙToû fii5 irpoffxuviq'cei '^
; il concluait légitimement à la

communication des idiomes ^; mais il concluait surtout

1. Fragm. 149.

2. Epist. ad Dionytium, 8, Lietzm., p. 239.

3. Ad lovianum, 1, Lietzm., p. 251.

4. Fragm. 9, p. 206.

5. Ad lovianum, i, Lietzm., p. 251; Fragm. 119, p. 236.

6. VEpist. ad lovianum et le traité De unione s'occupent surtout de
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à l'unité en Jésus-Christ de volonté et d'opération : le

monothélisme sortait déjà du monophysisme. On a vu

plus haut qu'il ne regardait pas comme possible la

coexistence en un même être de deux principes d'acti-

vité libre. Aussi « nous confessons, dit-il, le Christ

un, et, en vertu de cette unité, nous adorons en lui

une seule nature, une seule volonté, une seule opéra-

tion » ((Ji,(av wç Ivb; aÙTOû tv^v t£ (pufftv, xa\ t"J)v OArjaiv, xal

T^jv Ivépyeiav 7cpocfxuvou[X6v) *
. Cette activité et cette volonté

résident dans le Verbe : il est le moteur (to xivoùv) ; la

chair est l'organe et le mobile (opYotvov), et ainsi du mo-
teur et du mobile résulte un seul être opérateur ; Oviio

yàp êv Çwov èx xivoujxevou xal xivyitixoû ffuvi'ffxaTO, xat où oûo

î) Ix Suo T£Xei'o)v xa\ aùxoxivviTwv^, Cette théorie aristotéli-

cienne du moteur et du mobile appliquée au Verbe

incarné resta célèbre chez les disciples d'Apollinaire.

L'un d'eux, Julien, écrivant à Polémon, lui rappelait

avec orgueil que leur maître avait été le premier et le

seul à expliquer par ce moyen le mystère jusqu'ici

caché à tous^.

Telles sont les erreurs fondamentales d'Apollinaire :

l'unité de nature et partant d'activité, l'absence en Jé-

sus-Christ d'une âme intelligente et libre. Ces erreurs

ont entraîné des erreurs secondaires, mais elles ont

aussi donné aux adversaires du laodicéen l'occasion

de lui en imputer certaines autres qu'il ne paraît pas

avoir soutenues et dont il faut dire un mot. Ces mé-
prises s'expliquent par les audaces et les ambiguïtés

de langage de l'hérésiarque, et par ce fait que, de son

vivant même, sa doctrine ne fut pas interprétée d'une

cette question. Pour l'emploi de Qeotôxo; en particulier y. Ad lovianum,
1 (p. 231); De fide et incarnatione, 3, 6 (pp. i'JS, 198).

1. Fragm. 151, p. 248.

9. Fragm. 107, 117 (pp. 232, 235).

3. LiETZM., p. 277.
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façon uniforme par tous ses disciples. On voit, par la

lettre de saint Athanase à npictète (2)*, quelles con-

fusions se produisaient à cet égard ; et saint Epiphane

[Haer. lxxvii, 2, cf. 33), qui écrivait vers 377, a

bien soin de nous prévenir qu'il n'accepte pas comme
d'Apollinaire toutes les opinions qu'on lui prête.

Ainsi, il n'est pas vrai que l'évêque de Laodicée ait

enseigné la préexistence de la chair de Jésus-Christ,

qu'il lui ait assigné une origine céleste, qu'il ait consi-

déré la Vierge seulement comme un canal par où cette

chair a passé, qu'il ait regardé l'état de l'incarnation

comme éternel et la naissance du Sauveur comme une
simple manifestation d'un mystère permanent. Les
textes sur lesquels se fonde saint Grégoire de Nysse^

pour formuler ces accusations, et notamment le frag-

ment 32, n'ont pas le sens qu'il leur donne et se doi-

vent entendre dans la rigueur du système apollina-

riste. Apollinaire, en particulier, affirme expressément

que le Fils de Dieu est Ix Y^vaixôç xaxà (japxa^.

Il en est de même de l'accusation de théopaschisme,

portée contre notre auteur également par saint Gré-

goire de Nysse^. Apollinaire attribuait sans doute au

(Christ Dieu la mort de son humanité : Aùtoç 5 ôeoç ir.i-

6avï, disait-il, car la mort d'un homme ne peut détruire

la mort^. Mais, en ce faisant, il poussait seulement à

l'extrême la théorie de la communication des idiomes,

et restait dans la logique de son système. La nature

unique du Verbe incarné était impassible en elle-même.

1. P. G., XXVI, 1049 suiv. La lettre est de 371 environ. On y revien-
dra plus loin.

â. Anlirrhelicus, 12, 13. 13, 18, 24-26. Cf. Grec. Naz., Epist. CCH, et

SozoMÉNE, Hist e.ccl., VI, 27.

3. Ad Dionysium, 7, Lietzm., p. 259.

4. Antirrtieticus, S, cl". 51; Gue"-, Naz., Epist. CCU; Sozomèse, Hist.

eccL, VI, 27.

5. Fragra. 93, p. 229.

6.
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mais passible comme «gffapxwfxévT). Les orthodoxes ne

parlent pas autrement de l'unique personne du Verbe
qu'ils admettent dans le Christ.

Et il en faut dire autant de l'accusation de subordi-

natianisme^ Apollinaire, nous le savons, était un ni-

céen ardent; mais l'union exagérée qu'il croyait exis-

ter entre le Verbe et la chair, si elle exaltait celle-ci,

semblait au contraire rabaisser celui-là. Elle inspirait

à l'évêque de Laodicée des phrases comme la suivante :

« Le Christ est médiateur entre Dieu et l'homme : il

n'est donc ni tout homme ni tout Dieu, mais un mé-
lange de Dieu et de l'homme^ » ; elle l'amenait à at-

tribuer au Verbe les passions et les infirmités de la

chair; et c'en était assez pour que des adversaires

prévenus pussent le croire entaché de semi-aria-

nisme.

Quant au reproche qu'on lui a fait d'être milléna-

riste, et d'un millénarisme légaliste et grossier, saint

Épiphane, qui ménage beaucoup la personne d'Apol-

linaire, refuse, à la vérité, de le croire établi', mais

saint Basile et saint Grégoire de Nazianze le formulent

expressément, et il cadre assez bien avec le caractère

littéral de l'exégèse d'Apollinaire'', pour qu'on le juge

légitime.

L'exposé qui précède peut donner quelque idée de la

doctrine de l'évêque de Laodicée. Nous verrons bien-

tôt comment l'Eglise officielle l'accueillit. Ce que nous

devons dire, en attendant, c'est que, grâce à sa répu-

tation de science, le maître groupa rapidement autour

de lui des disciples nombreux. Saint Basile témoigne

i. Greg. Naz., Epist. CI, 16; Grec. Nyss., Antirrheticus, 26; Théodoket,
Haeret fabul., IV, 8.

2. Fragm. 113, p. 234.

3. Haer. LXXVII, 37.

4. Basil., Epist. CCIAIII, 4; CCLXV, 2; Grec. Naz., Epist. CII, 4.



L'APOLLINARISMli;. t03

que peu de lecteurs de ses écrits résistèrent à son in-

fluence, et saint Épiphane assure que ses sectateurs

troublèrent grandement l'Orient de leurs opinions er-

ronées*.

Tous ces disciples ne comprirent pas cependant de

la même façon l'enseignement du maître.

Le premier document en date que nous ayons sur

l'apollinarisme, le Tomus ad Antiochenos (362), men-
tionne simplement, au n° 7, la doctrine d'Apollinaire

sur l'absence d'âme en Jésus-Christ; mais, dans l'ap-

probation qu'il a donnée à ce document, Paulin d'An-

tioche, au n° 11, parle de gens impies qui soutiennent

que le Verbe a subi, dans l'incarnation, un changement,

une tJieTaSo)>ri. Plus explicite est la lettre d'Athanase à

Epictète, écrite vers l'an 371. Des commentaires
(GTtouvr^txaTa), c'est-à-dire des écrits évidemment apol-

linaristes, au moins pour la plupart, ont été répandus

parmi les fidèles de Corinthe et y ont suscité des trou-

bles. L'évêque Epictète en envoie la collection à saint

Athanase, afin qu'il lui en dise son avis. Celui-ci les

rejette avec horreur, et, dans sa réponse, en résume
ainsi qu'il suit les erreurs au n° 2 :

Quel enfer a osé dire que le corps né de Marie fût consubs-

tantiel (ôiiooûffio;) à la divinité du Verbe, ou que le Verbe se fût

transformé en chair, en os, en cheveux, en tout le corps, et qu'il

fût déchu de sa propre nature? Qui a jamais entendu dire dans

l'Église, ou parmi les chrétiens, que le Seigneur ait eu un corps

en apparence et non en nature [Uau xai où çOiret)? Qui a été

assez impie pour dire et pour penser que la divinité elle-même,

consubstantielle au Père, a été circoncise et, de parfaite, est

devenue imparfaite, et que ce qui a été attaché à la croix était

non le corps, mais la substance même de la Sagesse créatrice? Qui,

entendant affirmer que le Verbe n'a pas pris son corps passible

de Marie, mais se l'est formé de sa propre substance, regarde-

l. Basil., Epist. CCLXni, 4; Épiphane, Haer. LXXVII, 2.
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rait comme chrétien celui qui dirait ces choses? Qui donc a in-

venté cette absurde impiété, ou à qui est-il venu à l'esprit de

dire qu'affirmer que le corps du Seigneur vient de Marie, c'est

admettre en Dieu non une trinité mais une quaternité, comme
si, par là, C3ux qui pensent ainsi voulaient dire que la chair

prise de Marie et revêtue par le Sauveur est de l'essence de la

Trinité? D'où encore est venu à quelques-uns de proférer cette

impiété, toute semblable aux précédentes, que le corps n'est pas

plus récent que la divinité du Verbe, mais lui est en tout coé-

ternel, parce qu'il est formé de la substance de la Sagesse?

Comment des hommes qu'on appelle chrétiens osent-ils douter

que le Seigneur qui est sorti de Marie soit par nature et par

essence le Fils de Dieu, et, selon la chair, de la semence de Da-
vid et de la chair de sainte Marie? Il en est donc qui ont été

assez téméraires pour dire que le Christ qui a souffert dans sa

chair, et qui a été crucifié, n'est pas Seigneur et sauveur, et

Dieu, et Fils du Père? Comment veulent être appelés chrétiens

ceux qui disent que le Verbe est descendu dans un homme
saint comme sur un prophète, et qu'il n'est pas devenu homme,
en prenant un corps en Marie, mais qu'autre est le Christ, au-

tre est le Verbe de Dieu, Fils de Dieu avant Marie et avant les

siècles? Ou comment peuvent être chrétiens ceux qui préten-

dent qu'autre est le Fils et autre le Verbe de Dieu?

On remarquera que, à la suite des erreurs mono-
physites signalées par saint Athanase dans la première

partie de ce texte, se trouvent signalées des erreurs

nestoriennes et adoptianistes. Il ne s'ensuit j)as que,

dans la collection adressée au patriarche par Epictète,

se trouvassent des écrits de doctrine nestorienne.

Athanase a pu lire ces opinions précisément énoncées

et réfutées dans les documents apollinaristes.

Quoi qu'il en soit, on voit ici la diversité de concep-

tions bizarres qui se greffaient déjà, vers 371, sur l'en-

seignement d'Apollinaire. Ces mêmes conceptions

sont relevées, vers 373-377, par l'auteur des deux

livres Contra Apollinarium, avec la remarque, d'ail-

leurs, que les dissidents ne s'accordent pas entre

eux. Elles sont relevées encore, vers 377, par saint

I
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Épiphane, qui les avait entendues de la bouche

môme des hérétiques. Les uns, dit-il [Haer. lxxvii,

2), allaient jusqu'à prétendre que le Christ avait ap-

porté son corps du ciel. D'autres niaient qu'il eût pris

une âme; d'autres n'hésitaient pas à affirmer que le

corps du Christ était consubstantiel à la divinité. Plus

loin, l'évêque de Constantia mentionne encore d'autres

erreurs. Quelques disciples d'Apollinaire voulaient

que la divinité elle-même du Christ eût souffert (rr.v

«ÙTou OeoTïiTa TterrovOuTav, 33); d'autres que Marie, après

la naissance de Jésus, eût eu commerce avec saint

Joseph (37). Le millénarisme devait avoir aussi parmi

eux des partisans, puisque saint Epiphane prend la

peine de les réfuter sur ce point (37). Enfin le saint

docteur insiste sur la manie de tous ces raisonneurs

d'agiter, à propos de la personne du Christ, des ques-

tions puériles ou inconvenantes (15 et suiv.). La basse

scolastique avait déjà trouvé ses précurseurs.

Que si nous sortons maintenant de ces généralités

pour venir aux personnes et aux écoles définies, nous

trouvons, comme un des premiers disciples d'Apolli-

naire et des plus fidèles à la doctrine du maître,

l'évêque Vitalis ou Vitalius (BuâXioç ou OOitaXioç).

D'abord prêtre d'Antioche, il fut appelé à Rome, vers

375, pour répondre aux accusations portées contre lui,

et ne réussit qu'imparfaitement à se justifier. De re-

tour à Antioche, il déclara ouvertement ses opinions,

fut ordonné évêque des dissidents, et eut peu après,

vers 376', avec saint Epiphane, la conférence que

celui-ci a rapportée [Haer. lxxvii, 21-25). Vitalis

y confessa que Jésus-Christ était homme parfait, né

réellement de la Vierge^ qu'il avait une âme ('fux.viv),

1. Lietzmann place cette entrevue avant le voyage de Rome, en 374

<p. 15, 16).
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mais non pas l'entendement humain (voîJv). Il fat de
bonne heure condamné par Damase, peut-être au con-

cile de Rome de 377 ^ On a de lui un fragment d'un

ouvrage sur la foi^.

Après Vitalis, les plus connus des disciples d'Apol-

linaire nous apparaissent divisés en deux écoles, celle

des synousiastes et celle des modérés.

Les premiers tirent rigoureusement les conséquences
de l'enseignement d'Apollinaire, ne craignant pas de

heurter les usages de la langue de l'Eglise, et de

parler avec mépris de ses docteurs autorisés, Atha-

nase, les Cappadociens, les papes. Avec l'unité absolue

de volonté et de principe actif, ils prêchent l'unité de

substance et de nature en Jésus-Christ, ouvouai'ojdiç. La
chair est consubstantielle à la divinité, non pas en ce

sens — qu'on leur a quelquefois imputé — que l'un des

deux éléments a été transformé en l'autre, ou que de la

fusion des deux est résultée une seule substance, mais

en ce sens que « la chair du Seigneur participe aux

noms et propriétés du Verbe sans cesser d'être chair,

même dans l'union, sans que sa propre nature soit

changée; de même que le Verbe participe aux noms
et propriétés de la chair tout en restant Verbe et Dieu

dans l'incarnation, et sans qu'il soit changé eiiîa na-

ture du corps 3 ». Ramenée à ces proportions, la cuvou-

(Titoitç implique sans doute l'unité de nature et de subs-

tance en Jésus-Christ, mais non pas les énormités que

l'on pourrait d'abord supposer. Aussi les synousiastes

étaient-ils les plus nombreux parmi les disciples

d'Apollinaire. Leur premier chef avait été un certain

Timothée qui, d'abord recommandé par Athanase et

1. Grec. Naz., Epist. Cil, 6.

2. LiETZM., p. 273.

3. Timothée, Hpô; '0|A(Jviov, ap. I.ietzm., p. 278
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bien reçu à Rome, devint plus tard évêque de Béryte,

mais dans la suite fut déposé par Damase au synode

romain de 377, et finalement exilé en Thrace, vers 388.

11 reste de ses ouvrages quelques fragments'. Son

autorité d'ailleurs fut en partie effacée, de son vivant

même, par celle de son disciple Polémon, défenseur

fougueux du raonophysisme^. Puis, après ces deux

chefs, nous connaissons encore, dans la même fraction

d'apoUinaristes, quelques personnages secondaires :

Julien, qui était en relations épistolaires avec Polémon,

Tévêque Jobius, Eunomius de Bérée, en Thrace. D'eux

aussi on a conservé quelques lignes^.

L'autre parti apollinariste, le parti modéré, rejetai!

le langage violent des synousiastes, ne voulait poini

que l'on parlât de consubstantialité entre la chair de

Jésus-Christ et sa divinité, citait avec éloge les doc-

teurs catholiques, tout en s'ingéniant à les tirer à lui,

et, loin de les exagérer, s'efforçait d'effacer, en paroles

du moins, les différences entre la doctrine orthodoxe

et celle d'Apollinaire. Ses fauteurs tenaient cependant

pour l'absence d'une âme intelligente et pour l'unité

de nature en Jésus-Christ, mais en expliquant cette

unité au fond comme une simple unité de personne.

Les représentants les plus connus de cette fraction

modérée sont Valentin, qui semble avoir été, en

Egypte, le chef du parti, et un évêque Homonius, qui

se déclara énergiquement contre Timothée'.

Ces controverses paraissent avoir divisé les disciples

d'Apollinaire vers les années 390-400, Un peu plus

1. LiETZM., p. 277-286.

2. V. ce qui reste de ses écrits dans Lietzm., p. 273-276; et cf. Puotils,

Codex 230.

3. LlETZU., pp. 276, 277, 286.

%. V. ce qui reste des écrits de Valentin dans Lietzm., p. 287-291 ; et

quelques paroles d'Homonius dans Adversus fraudes apollinaristarum,

P. G., LXXXVI bis, 1960.
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tard, en 428-429, saint Augustin, dans son traité De
dono perseverantiae, 67, distinguait trois sortes
d'apollinaristes : ceux qui n'admettaient en Jésus-
Christ l'existence d'aucune âme; ceux qui niaient
seulement en lui l'existence d'une âme intelligente

; et
enfin ceux qui prétendaient que sa chair n'avait pas
été prise de la Vierge, mais venait d'une conversion
du Verbe en la chair. Ce passage, toutefois, ne signifie
pas que, au temps de saint Augustin, il existât de fait

trois fractions du parti apollinariste. L'auteur repro-
duit seulement ici un renseignement dérivé de saint
Epiphane sur les erreurs des dissidents en général.
Il n'exista jamais, en réalité, que deux partis ou plu-
tôt deux tendances parmi les disciples de l'hérésiarque,
celle des synousiastes et celle des modérés.

§ 2. — Condamnation de l'apollinarisme.

L'histoire de l'apollinarisme est intimement liée
avec celle de la dernière période de la controverse
arienne, et les mêmes assemblées conciliaires ont sou-
vent condamné les deux hérésies. M. Lietzmann fixe

à l'an 352 le commencement du mouvement apollina-
riste ^

;
mais on n'en saisit la première manifestation

qu'en 362, au concile d'Alexandrie. Là, au milieu des
discussions sur l'arianisme, un débat s'élève entre
quelques membres du concile qui s'accusent mutuelle-
ment, les uns de séparer en Jésus l'homme du Verbe,
les autres de n'admettre en lui qu'un corps sans âme
et sans intelligence. On finit cependant par s'entendre,
et, sous la pression du concile, les deux partis, re-
poussant d'ailleurs ce qui sera plus tard le nestoria-
nisme, professèrent que « le Seigneur n'avait pas eu

1. Op. cU., XIV.
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un corps sans âme, sans sentiment et sans intelligence

(àj/u/^ov, ou8' àvatc6y)Tov ouo' (xvo'titov) : car il n'était pas

possible que le Seigneur s'étant fait homme pour nous,

son corps fût sans esprit (àvô/iTov), et ce n'est pas seule-

ment le salut du corps, mais aussi celui de l'âme («j'u/ii)

que le Verbe a opéré en lui ' ».

Ces deux partis qui s'accusent ainsi mutuellement

sont évidemment des représentants de l'école d'An-

lioche et des disciples d'Apollinaire. Mais d'Apollinaire

lui-même il n'est pas question. Même silence dans la

lettre d'Athanase à Epictète, vers 371, et dans les deux

livres Contra Apollinarium de 373-377. Malgré les

écrits d'Apollinaire, comme sa Lettre à Jovien (vers

363) ou sa Lettre à Sérapion (vers 371), qui ont dû ré-

véler ses sentiments, on ignore ou l'on veut ignorer

quil professe, à l'endroit de l'incarnation, des doctrines

erronées. Le grand crédit dont il jouit, sa grande ré-

putation de vertu et de science détournent de lui les

accusations. Cependant, en 375, des bruits fâcheux

circulent sur son disciple Vitalis, prêtre d'Antioche,

qui désire entrer dans la communion de l'évêque Pau-
lin. Vitalis vient à Rome pour se justifier auprès de

Damase, et présente à celui-ci une profession de foi qui

condamne les tendances extrêmes de l'apollinarisme,

mais dissimule encore l'essentiel de l'erreur^. Damase

y est trompé d'abord, puis, mieux informé, exige, par

l'intermédiaire de Paulin, que Vitalis confesse que le

Fils de Dieu a pris « corpus, animam, sensum, id est

integrum Adam, et, ut expressius dicam, totum vete-

rem nostrum sine peccato hominem^ ». Vitalis s'y

refuse, et est sacré par Apollinaire évêque d'Antioche

pour ses partisans (376). Timothée, un autre disciple

1. Toinits ad Antiochenos, 7.

2. Voir ce qu'il en reste dans Lietzmann, 273

3. P. L., Xni, col. 356.

HISTOIRE DES DOGIBES. — II. 7
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d'Apollinaire, est peu après élevé de même au siège de

Béryte. C'est la rupture complète.

A partir de ce moment, Apollinaire ne dissimule

plus. Il est dénoncé comme hérétique, en 377, par saint

Épiphane avec douleur dans son ouvrage sur les hé-

résies (lxxvii), par saint Basile avec sévérité dans sa

lettre cclxiii aux occidentaux. La condamnation ne

se fit pas attendre. En 377, un concile se tint à Rome
sous Damase : Apollinaire et Timothée furent dépo-

sés et leur doctrine fut réprouvée *
. Le décret de Da-

mase formulait déjà l'argument fondamental que l'on

devait opposer à cette doctrine : « Quod si utique im-

perfectus homo susceptus est, imperfectum Dei munus

est, imperfecta nostra salus, quia non est totus homo
salvatus. »

La sentence du pape fut reçue et confirmée en 378

par un concile d'Alexandrie, et en 379 par un concile

d'Antioche^. Le concile œcuménique de Constantinople

la ratifia en 381. Parmi les héréticpies condamnés par

son premier canon, on trouve les apollinaristes'. En
382, nouveau concile à Rome : il fut suivi presque im-

médiatement de l'envoi par Damase à Paulin de la cé-

lèbre Confessio fldeî catholicae* dont le septième

anathématisme était dirigé contre les erreurs d'Apolli-

naire.

En même temps, l'autorité séculière — elle se nom-

mait alors Théodose — intervint pour réprimer les

hérésies en général, et en particulier celle des apolli-

naristes. Une série de décrets (383, 384, 388) ' interdit

à ceux-ci de s'assembler au dedans ou en dehors des

1. Damasi Epxst. II, fragm. II ; cf. Epist. VII, P. L., XIII, 352, 371.

2. RuFiN, Hist. eccles., II, 20; P. L., XIII, 3S3.

3. V. plus haut, p. 63, 64.

4. P. L., XIH, 358; Hahn, § 199.

5. Pt L., XIII, 536.
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villes, chassa leurs évêques, prêtres et ministres do

Constantinople, leur défendit d'ordonner des évoques,

et déposa ceux qu'ils possédaient déjà. Ces rigueurs

n'empêchèrent pas la secte de subsister. Dans le cou-

rant du v' siècle cependant, elle perdit son existence

distincte. Une partie, composée surtout des modérés,

revint à l'Église catholique, tout en conservant des

sentiments peu orthodoxes '
; les autres se fondirent

dans la grande hérésie eutychienne et monophysite

dont Apollinaire avait été le précurseur^.

,. Théodore?, Hist. ecclés., V, 3.

i. V Voisin, L'apollinaristne, p. 129 et suiv.



CHAPITRE V

LUTTE DOCTniNALE CONTRE l'aPOLLINARISME.

LA CHRISTOLOGIB GRECQUE DU IV® SIECLE.

Apollinaire ne fut pas condamné seulement par l'au-

torité ecclésiastique, il fut combattu par des adver-

saires dans des ouvrages que nous avons déjà eu l'oc-

casion de mentionner, le Contra Apollinarium du

pseudo-Athanase , VAntirrheticus de saint Grégoire de

Nysse, plusieurs lettres de saint Grégoire de Nazianze,

les Hérésies de saint Epiphane, pour ne nommer que

les plus considérables. On contesta les principes sur

lesquels il s'appuyait, ceux-ci par exemple que deux

êtres complets n'en pouvaient former un troisième \
que Ton ne saurait concevoir l'existence, dans le même
individu, de deux principes libres^, que la présence

d'une liberté humaine en Jésus -Christ entraînerait

forcément en lui le péché 3. On critiqua la valeur des

preuves scripturaires qu'il mettait en avant ^; surtout

on montra que, dans son système, l'incarnation, la

rédemption, la mort même et la résurrection de Jésus-

Christ devenaient inexplicables. La théorie, imaginée

1. Grec Nyss., Antirrhel., 39.

2. GnEG. Nyss., Antirrhel., 45.

3. Conlra ApoUinar., II, 15; cf. Il, 19.

4. GnEc. Naz., Epist. CI (P. G., XXXVII, 190); Contra ApoUinar., II, 1.
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dans un intérêt sotériologique, ruinait précisément par

la base la sotériologie chrétienne. Nous aurons l'occa-

sion de revenir sur les diverses parties de cette argu-

mentation dans le cours de l'exposé qu'il faut main-

tenant entreprendre de la christologie grecque au

IV* siècle'.

De même qu'il n'est pas indifférent, dans l'étude du
dogme trinitaire, de partir d'abord de l'unité de subs-

tance divine pour expliquer ensuite la trinité des per-

sonnes, ou de partir de la trinité des personnes divines

pour en montrer ensuite l'unité substantielle, de même
il n'est pas indifférent, dans l'étude du dogme christo-

logique, de partir de l'unique personne du Verbe ou

de partir des deux natures divine et humaine en Jésus-

Christ. Le second procédé était manifestement celui de

l'école d'Antioche, et il aboutit, si l'on n'y prend garde,

au nestorianisrae ; le premier était celui de l'école d'A-

lexandrie, et il tend naturellement au monophysisme.

Mais on peut écarter, par des correctifs, ces consé-

quences extrêmes. Nous en avons un exemple dans

saint Athanase^.

Tout occupé du Verbe divin et de sa consubstantia-

lité avec le Père, il n'est pas surprenant que le pa-
triarche d'Alexandrie le place en tête de son enseigne-

ment christologique.

Le Verbe a eu pitié de nous et, pour nous sauver, il

est descendu du ciel et s'est fait semblable à nous.

C'est pour cela qu'il est appelé l'homme céleste, et

encore le premier-né de toute créature et entre ses

frères '. Mais, en prenant une chair semblable à la nôtre,

i. J'ai déjà prévenu que cet exposé laissera Tolontairement de côté

les théories de Diodore de Tarse, qui seront rattachées au mouvement
nestorien.

3. Voir G. Voisin, La doctrine christologique de saint Athanase, dans
la Revue d'histoire ecclésiastique, t. 1 (1900), p. 226 el suiv.

3. Oralio de incarnatione, 8; Cont. arianos, I, 44; II, 52, 62
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le Verbe n'a rien perdu de ses attributs ni de leur exer-

cice : « La chair n'a pas apporté d'ignominie au Verbe,

à Dieu ne plaise! elle a été plutôt glorifiée par lui. Le

Fils existant dans la forme de Dieu, en prenant la forme

de serviteur, n'a pas été diminué dans sa divinité '
. » Il

n'était pas tellement renfermé dans le corps qu'il ne

fût ailleurs : il ne mouvait pas si exclusivement ce corps

que le monde fût privé de son action. La chair ne li-

mitait ni son omniprésence ni sa toute-puissance^.'

La xévwffK n'a donc été qu'extérieure. Considérons

maintenant l'humanité prise par le Verbe. Les Pères

grecs du iv* siècle ont bien dû, puisque le docétisme

réapparaissait ou plutôt était encore, çà et là, soutenu,

continuer d'affirmer la réalité de la chair du Sauveur :

ils ont dû surtout, contre certaines divagations apolli-

naristes, affirmer que cette chair tirait son origine ex

Maria, qu'elle était consubstantielle à la nôtre ^. Con-

substantialité nécessaire, remarque saint Basile, sinon

« nous qui étions morts en Adam nous n'aurions pas

été vivifiés dans le Christ, et ce qui était tombé n'au-

rait pas été relevé, et ce qui était brisé n'aurait pas

été restauré, et ce que le mensonge du serpent avait

éloigné de Dieu ne lui aurait pas été réuni * ».

Mais cette raison ne vaut pas seulement pour la

chair de Jésus-Christ, elle vaut pour son humanité

tout entière : l'humanité que le Verbe devait sauver,

et par conséquent qu'il devait prendre, c'était la nôtre :

c'était une humanité composée, comme la nôtre, d'un

corps et d'une âme intelligente créée. L'existence de

cette âme en Jésus-Christ était niée par Apollinaire :

1. Ad Adelphium, i.

2. Or. de incarn., 17; Contra arian-, I, •**.

3. Athan., Ad Epictetum, 5, 7; Cyrill. Hier., Catech. XH, 3, 13, 23,

M, 31, 33; CURYSOST., In loann., homil. XI, 2; LXIII, 1, 2; Amphiloqle,

fragm. X.

4. Epist. CCLXI, 2
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c'est à en établir la réalité que se sont portés les efforts

de ses adversaires. Le principe sotériologique mis en

avant pour cette démonstration se résume en celle

sentence lapidaire de saint Grégoire de Nazianze : To

yàp àTrpôcXrjTTTOv otOêpaTreuTOV 8 Bï '/jvwTai tw Osw touto xal

iiwCeTai '
. Cela seul est guéri qui est pris par le Verbe

;

cela seul est sauvé qui est uni à Dieu. Pourquoi? Non
seulement parce que l'œuvre du relèvement et de la

purification commence dans l'incarnation même, par

le contact que notre corps et notre âme y prennent

avec la sainteté et l'immortalité incréées, mais parce

que, suivant la remarque du Contra Apollinariuni

(I, 17), Jésus ne devait pas donner en rançon un autre

pour un autre (eTepov àvO' Itépou), mais bien « corps pour

corps, âme pour âme, et complète subsistance pour

tout l'homme ». Puis donc que le Verbe était venu

sauver l'âme aussi bien que le corps, il était nécessaire

qu'il prît une âme intelligente, sans quoi notre salut

eût été incomplet.

C'est la preuve fondamentale. Mais on en tire d'au-

tres de l'Ecriture [Mauh., xxvi, 41; Luc, xxii, 42;

loann., xi, 33; xii, 27) 2; on en fait valoir encore

d'autres prises de la satisfaction et des mérites de Jé-

sus-Christ, car sans âme et sans liberté, comment
Jésus-Christ aurait-il pu mériter et satisfaire'? — ou

même déduites de considérations métaphysiques. Ori-

gène avait déjà enseigné que le Verbe s'était uni au

corps par l'intermédiaire de l'âme, dont la nature se

rapproche davantage de la sienne. Les deux Grégoire

reprennent cette idée, et en concluent qu'une âme
humaine a été nécessaire au Christ pour que l'incar-

nation pût s'accomplir : « L'esprit s'unit à l'esprit

A. Epist.Cl, col. 181.

2. GuEG. Nyss., Antirrhet.,^'i; Contra Apollin., I, 15, 16.

3. Greg. Nvss., Antirrhet., 41.
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comme au plus proche [par nature] et au plus voisin,

et par lui à la chair, [l'esprit] étant ainsi intermédiaire

entre la divinité et la matière *
. »

Jésus-Christ est donc homme parfait (àvôpwitoç xé-

Xsioç) : conséquemment il est sujet, sauf le péché, à

toutes nos infirmités, à toutes nos faiblesses, à tous

nos besoins. Il a pris xo ô(y.oioiTa9£(; ^
; il a gardé, suivant

l'expression de Didyme, toutes les suites de l'incarna-

tion : TTÏaav Tri; IvavôpwiDidewç àxoÀoi»9i'av tpuXocTTWv^. Saint

Athanase, Didyme, saint Cyrille de Jérusalem sont ici

d'accord avec saint Chrysostome et les Cappado-
ciens''. Nous ne trouvons pas encore, à cette époque,

la tendance à idéaliser l'humanité de Jésus-Christ qui

se fera jour plus tard. Mais si Jésus-Christ partage les

faiblesses humaines qui sont le fait du corps et de la

partie affective de l'âme, partagc-t-il aussi nos fai-

blesses intellectuelles, et, s'il n'est pas sujet à l'erreur

proprement dite, n'est-il pas sujet à l'ignorance en

i. Grec. Naz., Epist. ci, col. 188; cf. Or. I, 83, 42; Grec. Nyss., An-
tirrhet., 41. Sur l'existence, en Jésus-Christ, d'une àme raisonnable,
voir encore Eustathe d'Antioche (P. G., XVIII, 683, 689, 694); Didyme, De
trinilate, III, 4, 21, col. 829, 904; Épipiia:se, Ancoratus, 33-35, 76-80. —
Une difficulté a été soulevée à propos de saint Athanase que l'on a ac-

cusé d'avoir, avant le concile d'Alexandrie de 302, méconnu en Jésus-
Clirist la présence d'une âme humaine. Et il est vrai que l'on ne trouve
point, dans les œuvies du saint docteur antérieures à cette date, de
témoignage explicite sur ce point; mais si l'on remarque que, d'une
part, il admet la réalité en Jésus-Christ de toutes les émotions, de
tous les sentiments de crainte, de tristesse marqués dans l'évangile, la

réalité de sa croissance en grâce et en sagesse, la réalité de son igno-

rance en tant qu'homme vis-à-vis du jour du jugement, la réalité de
sa sanctiQcation par le Saint-Esprit, et que, d'autre part, il repousse
absolument le système des ariens qui présentaient le Verbe comme le

sujet de ces passions, de cette croissance, de cette Ignorance, de cette

sanctification, il faut bien conclure que saint Athanase reconnaissait
en Jésus-Christ une âme raisonnable, sujet de ces diverses affections.

V. Contra arianos, III, 38-iO; 43; 51-58, et cf. Ad Epictetum, 7.

2. Cyiul. Hier., Calech. XII, 14.

3. De trinit., III, 21, col. 901.

4. Athan., Or. de incarn., 8; Conlra arianos, II, 69; III, 34, 56; Basil.,

Epist. CCLXI, 3; Grec. Naz., Or. XXX, 3; Epiphan., Ancorat.^ 33; Chry-
sosT., Inloann., homil. XI, 2; LXIII, 1, 2; LXVII, 1, 2.



LA CHRISTOLOGIE GRECQUE DU IV SIECLE. It7

tant qu'homme * ? Celle question n'avait pas été jus-

qu'ici traitée par les Pères. Les ariens furent les

premiers à la poser et à la résoudre. Ils admirent en

Jésus-Christ une ignorance réelle, et en conclurent

que le Verbe n'était pas Dieu puisque, dans leur sys-

tème, il tenait en Jésus-Christ la place de l'âme. Leurs

appuis scripturaires étaient surtout Marc, xiii, 32;

Matthieu, xxiv, 36; Luc, ii, 52, et les divers pas-

sages où Jésus-Christ questionne, s'étonne ou paraît

surpris.

Les Pères grecs du iv« siècle, à leur tour, firent à

cette question deux réponses différentes. Les uns,

comme saint Athanase et saint Grégoire de Nysse, ad-

mettent en Jésus-Christ homme une ignorance réelle,

mais rejettent d'ailleurs la conclusion des ariens. Les

autres, sans exclure absolument cette explication, in-

terprètent plus volontiers les faits allégués par une

ignorance économique, Jésus-Christ déclarant ignorer

ce qu'il ne jugeait pas opportun de nous révéler, ou

ne manifestant que progressivement et suivant les

circonstances les lumières qui étaient en lui.

Athanase s'occupe du texte de Marc, xiii, 32, dans

le Contra arianos, m, 43-46. Le texte est le suivant :

« Pour ce qui est de ce jour et de cette heure, nul ne

les connaît, ni les anges du ciel, ni le Fils, mais le

Père seul ». Athanase rapporte d'abord l'objection des

ariens, puis il continue : « Pour nous qui aimons le

Christ et qui le portons en nous, reconnaissons que

ce n'est pas le Verbe ignorant en tant que Verbe qui

a dit : a Je ne sais », car il savait, mais en tant que

découvrant son humanité, parce que c'est le propre

de l'homme d'ignorer, et que ce Verbe avait revêtu

une chair ignorante, dans laquelle il disait, en tant

\. Sur celte question, voir G Gore, Dissertationt on subjects con-

necled with the incarnation, London, 1895.
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qu'homme : « Je ne sais » (45). Et plus brièvement :

tbç [A.ÈV Xo'yo; Yivwffiiei, wç oâ avôpojTroç (xyvosT (43, et cf. Ad
Serapionem, ii, 9). Il est vrai que, au numéro 47,

Athanase paraît revenir sur son opinion. Il compare

le Je ne sais de Notre- Seigneur avec celui de saint

Paul (II Corinth.^ xii, 2) qui savait cependant comment

il avait été ravi au ciel. Mais l'auteur veut simplement

confirmer sa solution par un a fortiori^ en faisant

remarquer que l'on pourrait, à la rigueur, ne pas

prendre à la lettre l'ignorance du Fils : car, au nu-

méro 48, il revient à sa première affirmation, et ajoute

que Jésus-Christ n'a pas menti en disant, en tant

qu'homme : Je ne sais : OiÎTe £i|/ÊÛ(jaTo toîîto etpr,x<o< (àvôpoj-

Ttivcui; yàp eiTisv, wç àvÔpwTroî, Oùx otSa).

Saint Athanase résout de même l'objection tirée

par les ariens des questions que pose Jésus-Christ. Le

fait de questionner, répond-il, n'implique pas qu'on

ignore ce que l'on demande ; et si l'on veut que Jésus-

Christ ait réellement ignoré l'objet de ses questions,

c'est à l'humanité, et non au Verbe, qu'il faut rap-

porter cette ignorance ^ Et quant au progrès en sa-

gesse dont il est question dans saint Luc, ii, 52, le

saint docteur ne fait aucune difficulté d'admettre que,

en effet, ce progrès s'est accompli en Jésus en tant

qu'homme : « La Sagesse, en tant que Sagesse, n'a

pas progressé en soi-même, mais l'élément humain (to

àvôptoTctvov) a progressé en sagesse'^. »

Cette dernière interprétation est celle de saint Gré-

goire de Nysse. Jésus-Christ, comme Dieu, était la

Sagesse même, mais, comme homme, il a reçu la sa-

gesse par participation (ex {jl£to/^i;), et de même que le

corps se développe graduellement jusqu'à croissance

complète par la nourriture, aussi l'esorit acauiert par

1. Contra arianos, ni, 37.

2. Contra arianos, HI, Si; et cf. 52-:>».
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l'exercice (ci' otffxYiaEwç) le sommet de la sagesse '. Dans

VAntlrrheticus, 24, Gréjjoire affirme simplement que

c'est à l'humanité qu'il faut attribuer l'ignorance in-

diquée dans Marc, xiii, 32.

Voici donc une première catégorie d'auteurs qui ne

font nulle difficulté d'attribuer à Jésus-Christ homme
une ignorance réelle^, un progrès en sagesse réel. Les

autres sont moins catégoriques ou même d'une autre

opinion. Saint Basile, sans désavouer l'interprétation

de saint Athanase sur Marc, xiii, 32, préfère cepen-

dant la suivante : le Père seul connaît, comme pre-

mier principe de la Trinité, le jour et l'heure du ju-

gement; le Fils et le Saint-Esprit ne les connaissent

que par communication du Père : ils ne les connaî-

traient pas si le Père ne les leur révélait en les produi-

sant^. Saint Grégoire de Nazianzc* rapporte les deux

explications, sans se prononcer sur celle qu'il adopte,

mais il est possible qu'il entende, par l'humanité

ignorante de Jésus-Christ dont il parle, l'humanité

abstraite, prise en soi, non telle qu'elle se trouvait de

fait dans le Sauveur^: Amphiloque ^et Didyme repro-

duisent également l'interprétation préférée de saint

Basile : mais, après avoir comparé le texte de saint

Matthieu, xxiv, 36, avec celui de saint Marc, xiii, 32,

Didyme se prononce pour une ignorance économique :

1. Antirrhet., 28; cf. 14.

2. Uemarquons que la distinction entre la science infuse et la

science expérimentale n'est pas encore faite. Cependant voyez plus
bas, à propos de saint Epipliane.

3. Epist. CCXXXYI, 1, 2. Siint Basile parait admettre du reste en
Jésus-Christ homme un progrès réel en sagesse et en grâce {ibid., i).

4. Or. XXX, 15, 16.

5. C'est en ce sens qu'Eulogius d'Alexandrie (Photius, Cod. 230.

P. G., cm, 1084) et saint Jean Damascène {De fide orthodoxa, ni, 21) ont
interprété les paroles de saint Grégoire. Nous aurions ici les premiers
linéaments de la distinction que devait poser plus tard saint Grégoire
le Grand : le Christ ignore ex humanitate, mais non in humanitale.

6. Fragm. VI; cf. VIII.
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&[i.Tv o3v, cpr,<î\v, (XYVow, T^ àXiriQeia oùx iY^ow^. C'est aussi

l'opinion de saint Jean Ghrysostome^, et c'est à peu

près celle de saint Epiphane. Bien que celui-ci ne re-

pousse pas absolument l'idée que l'ignorance puisse

être reportée sur l'humanité, il préfère expliquer le

passage de saint Marc d'une ignorance économique

ou même expérimentale ^.

La divergence que nous constatons entre les Pères

à propos de la science humaine de Jésus-Christ n'existe

plus dès qu'il s'agit de sa sainteté parfaite. Saint

Athanase en a spécialement traité dans son premier

discours contre les ariens. Jésus-Christ est non seule-

ment impeccable (51), mais il a été spécialement sanc-

tifié, oint par le Saint-Esprit, comme le prouvent les

textes de saint Luc, m, 21, 22, de saint Jean, xvii,

19, d'Isaïe, lxi, 1, du psaume xliv, 8. Cette sancti-

fication, le Sauveur, en tant que Dieu, se l'est donnée

à lui-même en tant qu'homme, mais il se l'est donnée

afin que nous fussions nous-mêmes sanctifiés : la gratia

capitis n'est pas séparée en Jésus de Ia gratia unionis :

«UTo; lauTov àyiàÇeij îva ^fJieTç èv tÎ) àX/jôeia àYt«ff6S(Ji6V (46,

Ainsi l'humanité prise par le Verbe est complète

dans ses éléments physiques; si elle a été sanctifiée

par son union avec lui, elle a conservé du moins sa

passibilité et ses faiblesses. Mais est-elle, dans cette

union, restée elle-même, nature distincte de la nature

du Verbe? N'a-t-elle rien perdu de son être; n'a-t-elle

pas été transformée dans cet acte qui l'a jointe au

Verbe? Et comment devons-nous concevoir le lien qui

les fait un, elle et lui? C'est le problème qu'Apollinaire

avait résolu par le monophysisme, et auquel les Pères

i. De trinit., HI, 22, col. 917, 920.

2. In Matthaeum, homil. LXXYII, i, 2.

3. Ancoratus, 32, 38, 78; cf. Ilaer. LXIX, 43 47.
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du iv" siècle devaient, à leur tour, donner une réponse.

Cette réponse, ils ne la donnent pas explicite, pré-

cise, dans les termes qui seroirt consacrés par les con-

ciles du v' siècle : manifestement il leur manque des

défmilions nettes et une langue arrêtée. Mais on peut

dire qu'ils en donnent les prémisses et, si l'on peut

parler ainsi, toute la matière. Leurs idées sont en avant

sur leurs formules et, s'ils ne s'expriment pas toujours

correctement, ils pensent au moins toujours juste.

Une idée d'abord qu'ils repoussent unanimement, et

cela d'accord avec Apollinaire, c'est qu'il y ait eu,

dans l'incarnation, conversion de l'un des deux élé-

ments en l'autre, ou fusion de l'humanité et de la divi-

nité pour constituer une troisième nature. Les deux
adverbes iTpÉTr-cto;, àauy/ôzvii se trouvent déjà dans Di-

dyme l'aveugle'. Saint Epiphane dit de même que le

Verbe, en s'incarnant, n'a pas changé de nature {iir,

Tpaite'K; Tr,v cpûdiv) ^
; saint Chrysostome qu'il ne s'est pas

transformé en la chair, et que l'incarnation n'a com-
porté ni confusion ni disparition des substances (où

(tuY/yoEM^ •^swoLi.hrfi QÙèï àpaviajAoû xwv oùatôiv) ^. Athanase

et Didyme étaient poussés à maintenir cette distinc-

tion réelle entre la divinité et l'humanité après l'union

par les nécessités de la controverse arienne, les Cap-
padociens et Epiphane par celles de la controverse

apollinariste. Aussi maintiennent-ils que, après l'u-

nion, le Sauveur est Dieu et homme, qu'il y a en

lui deux formes ([xopcpat, 5ûo irpiYtAaTa)'', deux natures

(çuffêiç i/èv yàp Sûo, ôeôç xai àvOpojTTo;), autre chose et autre

chose (ôEXXo xal àXXo)^ : « Distinguez-moi les natures

1. De trinilate, m, 6, col. 841; ni, 21, col. 901 ; HI, 13, col. 861.

S. Ancoratus, 75.

3. In loann., homil. XI, 2.

4. Athan., Fragm., P. G., XXVI, 1-236, l-2".7.

5. GiCtG. Naz., Epist. CI, col. ISO; Or. II, 23; Epiphane, Ancoratus
116,117.
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(Taç (pudsiç), écrira Amphiloque, celle de Dieu et celle de

l'homme; car Jésus-Christ n'est pas, par une chute,

de Dieu devenu homme, ni, par un progrès, d'homme
devenu Dieu*. » Et encore : « Jésus-Christ a gardé en

lui (après la résurrection) la propriété, sans confusion,

des deux natures hétérogènes (twv ouo cpuaetov twv ixepou-

ffîwv dtffUYx^uTov ti\M tâioTYiTa) ^. » Il a pris, dit Epiphane,

« avec la divinité l'humanité » (<ri»v ttî ôeo'tïiti Xaêwv tV
àv9pw7ioTT)xa) 3. En conséquence, Didyme comptera en

Jésus-Christ deux volontés, la divine et l'humaine''.

Le monophysisme est donc écarté d'avance, mais le

nestorianisme l'est aussi, car, si l'on excepte l'école

d'Antioche, où l'unité intime de Jésus-Christ est con-

çue d'une façon plus lâche, le sens profond de cette

unité personnelle existe manifestement chez les alexan-

drins et les cappadociens, et la lecture des écrits d'A-

pollinaire n'a pas été pour le diminuer. « Autre (sTepoç)

n'était pas le Fils de Dieu qui était avant Abraham,
écrit Athanase, et autre (eTEpo;) celui qui était après

Abraham; autre celui qui a ressuscité Lazare, autre

celui qui questionnait sur Lazare, mais c'était le même
fô aÙToç ^v) qui, en tant qu'homme, demandait : Où gît

Lazare, et qui, en tant que Dieu, le ressuscitait, le

même qui, corporellement et en tant qu'homme, cra-

chait, et qui, divinement et en tant que Fils de Dieu,

ouvrait les yeux de l'aveugle-né; qui souffrait dans la

chair, comme l'a dit Pierre, et qui, comme Dieu, ou-

vrait les tombeaux et ressuscitait les morts ^. » Didyme
pense de même : « Nous ne croyons pas qu'autre (iX-

).ov) est le Fils qui est du Père et autre (xa\ ôfXXov) celui

i. Fiagm. xn; cf. fragm. II, VII, XI.

2. Fragm. IX.

3. Ancoratus, 75.

4. De irinil., m, 12, col. 860.

S Tomus ad anliochenos, 7; De sententia Dionysii, 9*
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qui est devenu chair et a été crucifié'. » De même
Cyrille de Jérusalem^; de même saint Épiphane (elç,

ou cûo)' et Amphiloque\ Quant à saint Grégoire de

Nazianze, après avoir, dans ses discours ii, 23 et

xxxvii, 2, aflirmé l'unité physique (é'v) de Jésus-

Christ', il a touché, dans un passage célèbre, à la for-

mule définitive, et a marqué d'une façon précise la

différence qui sépare, au point de vue qui nous occupe,

le mystère de l'incarnation de celui de la trinité : « Il

y a en lui (Jésus-Christ) deux natures; il est Dieu et

homme, puisqu'il est âme et corps : mais il n'y a pas

deux fils ni deux dieux... Et s'il faut parler en peu de

mots : autre et autre sont les [éléments] dont est le

Sauveur— car l'invisible n'est pas ce qu'est le visible,

ni l'éternel ce qu'est le temporel — , mais [le Sauveur],

lui, n'est pas un autre et un autre, loin de là! Car les

deux [éléments] sont un par l'union. Dieu devenant
homme ou l'homme devenant Dieu, ou quelle que soit

l'expression que l'on adopte. Je dis autre et autre,

contrairement à ce qui existe dans la Trinité. Car là il

y a un autre et un autre, pour que nous ne confondions

pas les hypostases, mais non pas autre et autre; car

les trois sont un et identiques par la divinité^. » Enfin

1. De trinitate, III, 6, col. 844; De Spir. Sancto, S2; cf. Enarr. in
epist. Peiri primam, II, 23, col. 1768; Enarr. in cpist. I loann., IV,

iS, col. 1800, 1801.

2. Cat. XII, 4.

3. Ancoralus, d-20.

4. Oratio I in Christi natal., 4, 6; Otat. V in diem sabbati sancti,

2; Fragm. III.

5. Et voyez Carmen de vila sua, vers 633 suiv. (P. G., XXXVII, 1073,

1074).

6. Epist. CI, col. 180 : 4>0a£tç \iï\ yàp €jo Ôeè; xai avôpwjtoç, È:r£i

y.ai '\i'jX^ xat ffwixK' \i\o\ 6è oO ôûo, oCôè Qiol... Kai el Ô£Ï auvTÔfjia);

eliTEÏv, à).),o (ièv y.al à),).o xà È5 wv 6 ffwTiQp (eimçi [i-ri îauTov xô «ôpa-
xov xqi dpaxô), xai xô â^povov xw ûnb y_p6vov), oùx à).)o; ôè xal à).).o;'

(jl9i YÉ^oiTO. Ta yàp à|i.ifox£pa êv xy) oM-^v-pônsei, Oeoù (ièv £vav6pcù7ir,ffav-

xoç, àvOpwTTou ôè ôewôÉvxo;, f] ôttwî âv xtç ôvojAixffïtî. Aeyu) ôè aXXo
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saint Grégoire de Nysse affirme, lui aussi, qu'en Jésus-

Christ il n'y a pas aXXoç et etepo;, mais êv TtpôatoTrov ',

La conséquence première de cette unité personnelle

du Christ dans la dualité des éléments qui le com-

posent, c'est la communication des idiomes. Origène

en avait ébauché la théorie : les Pères grecs du iv* siè-

cle reprennent cette théorie ou la consacrent par l'u-

sage qu'ils en font. Athanase répond, dans sa lettre à

Adelphius (3), au reproche d'idolâtrie fait par certaines

gens contre ceux qui adoraient la chair de Jésus-

Christ : « Nous n'adorons pas la créature, écrit-il,...

nous adorons le Verbe de Dieu, Seigneur de la créa-

tion, fait chair. La chair, sans doute, est une créature,

si on la considère à part (xa9' lauTv^v), mais elle est de-

venue le corps de Dieu. Et nous n'adorons pas ce corps

à part et en le séparant du Verbe (xa6' lauxo Siapouvreç

à-Ko Toîi XÔYou), ni, voulant adorer le Verbe, nous ne le

séparons pas de sa chair; mais sachant, comme nous

l'avons dit déjà, que le Verbe s'est fait chair, nous le

reconnaissons comme Dieu et existant dans la chair. »

Saint Grégoire de Nysse est encore plus explicite.

Répondant à ceux qui accusent les catholiques d'ad-

mettre deux Christs et deux Seigneurs, il expose com-

ment les propriétés, actions ou passions exclusivement

attribuables à l'un des éléments du Christ, si on prend

ceux-ci in abstracto, peuvent et doivent s'attribuer à

l'autre élément ou au tout, dès qu'on prend ces élé-

ments dans l'union, in concreto. « La chair considérée

à part soi (xaô' lauTviv) est ce que la raison et les sens

en saisissent, mais, mélangée au divin, elle ne reste

plus dans ses bornes et dans ses propriétés : elle est

xai a).).o £[j.iia>iv ^ \.tC\ t^ç tf.diSo; ë-y(ei. 'Exsï |xàv y*P iXXo; xaî aX).o;

•va {ir] xà; OitoCTTaTei; ffyYX^w[J.ev oùy. aX),o 8è xat à),Xo, êv y*P ta Tpfa

xal "cauTÔv x^ QedTïiti.

1. Conlra Eunomium, V, col. 697.
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élevée à ce qui la domine et lui est supérieur. Néan-
moins, il reste que l'on peut considérer distinctement

les propriétés de la chair et celles de la divinité, tant

qu'on les considère l'une et l'autre en soi (l-f' laotôiv),

comme lorsqu'on dit : Le Verbe était avant les siècles
;

la chair a été faite à la fin des temps... Ce sont là des

choses claires, quand bien même on n'expliquerait pas

en paroles que les plaies sont du serviteur en qui est

le Seigneur, et que les honneurs sont du Seigneur au-

tour duquel est le serviteur ; de sorte que par la con-

nexion et le lien naturel (Sià Tr,v cuvâcpstav -ce xat cuf^-iuiav),

les deux choses (les plaies et les honneurs) deviennent

communes à chaque élément, le Seigneur recevant en
lui les meurtrissures du serviteur, et le serviteur étant

glorifié de Ihonneur rendu au Seigneur. Et c'est pour-

quoi on parle de la croix du Seigneur de gloire, et toute

langue confesse que le Seigneur Jésus-Christ est dans
la gloire de Dieu le Père '

. »

Une seconde conséquence de l'unité personnelle de

Jésus-Christ est la maternité divine de Marie. Alexan-

dre d'Alexandrie et Apollinaire avaient usé du mot
Oeoto'xoî ; Didyme ^ et saint Epiphane ^ n'hésitent pas non
plus à l'employer; mais les textes classiques se trou-

vent dans saint Grégoire de Nazianze : « Si quelqu'un

n'accepte pas sainte Marie pour mère de Dieu, il est

séparé de la divinité •. » Marie est la Virgo deipara

(ôeoTOxov TtapôÉvov) ^.

Distinction réelle de la divinité et de l'humanité en

Jésus-Christ, unité intime de sa personne qui permet

1. Contra Eunomium, V, col. 703; cf. 697. Grec. Naz., Or. xxxvm,
13.

3. De trinit., I, 31, col. 421 ; il, 4, col. 481 ; III, 41, col. 488.

3. Ancoratus, 7S.

4. Eï Tt; o'j ôiOTÔxov XTi^ âyCav Mapîav ()iroXa|i.6ivet, x^pJ; èorti t^;

ôlÔTTiTOi; {Episl. CI, col. 177).

6. Grec. Naz., Or. XXIX, 4.
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de lui attribuer les propriétés, passions et affections de

l'un et l'autre élément; maternité divine de Marie,

voilà des faits, ou, si l'on préfère, des vérités tradi-

tionnelles dont les Pères grecs du iv* siècle ont la

conscience claire. Il en faut ajouter une autre, que

saint Athanase a mise surtout en lumière, c'est que, en

Jésus-Christ, le principe hégémonique ou de l'unique

personnalité est dans le Verbe. La doctrine est celle-ci :

le Verbe d'abord ««lapxo; a pris la chair ; mais ce Verbe,

en s'incarnant, n'a pas changé, n'a rien acquis dans

son être intime : il est resté le même (ô aÙTo;) qu'il était

auparavant. « Il n'a, dit Athanase, rien reçu de nous

qui pût le perfectionner, car le Verbe de Dieu est sans

défaut, il est complet : c'est nous qui avons été par lui

perfectionnés *
. » L'hypostase qu'il était est donc de-

meurée telle qu'elle existait, et c'est dans l'humanité

qu'il faut chercher les modalités nouvelles qui autori-

sent à parler d'un seul fils, d'un seul Jésus-Christ,

d'une seule personne concrète.

Pénétrer dans ces modalités et les expliquer, c'eût

été pénétrer au cœur même du mystère et l'expliquer

autant qu'il se peut; c'eût été révéler la nature intime

du lien qui unissait, en Jésus-Christ, Dieu et l'homme.

La juste mesure des termes et la précision rigoureuse

de la doctrine manquaient trop à nos auteurs, nous le

verrons bientôt, pour qu'ils pussent mener complète-

ment à bien ce travail, qui ne devait plus être l'œuvre

de simples témoins de la tradition, mais de théolo-

giens exercés, et raisonnant sur la tradition. On trouve

néanmoins chez eux des idées heureuses et qui devien-

dront classiques. Saint Athanase, par exemple, conçoit

l'union des éléments en Jésus-Christ sous la forme

d'une appropriation de la nature humaine par le Verbe :

1. Contra arianos, I, 43.
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le Verbe ne s'est pas changé au corps, mais il a fait

sien le corps et ce qui était du corps : 'iSiottouîto

tk T0Î3 (iwfxaTOç ÏSia, w; Ioutou, 6 ^oyoç ô àawfxaTO;. Le COrpS

n'était pas le Verbe mais il était le corps du Verbe ^

Il n'était donc pas siii iuris, et c'est pourquoi on

attribue au Verbe les progrès et les développements

de ce corps, parce que c'était son corps (5ià tV ^^pôç

To owaa iSioTTiia) ^. La chair était divinement portée

par le Verbe : h cipÇ 6£o:popeTTai Iv tw Xoyw^. Saint Gré-

goire de Nazianze, à son tour, remarque que, dans

l'union, l'élément humain a été d'une certaine façon

divinisé par l'élément divin : to {aèv iôstode, to Si IôêcôÔï)^.

Ce sont là des conceptions justes; mais généralement,

je le répète, dès que, sortant du domaine des idées et

des faits traditionnels, nous cherchons, dans nos au-

teurs, des formules précises et une attitude absolument

arrêtée sur le sujet qui nous occupe, nous constatons

combien leurs spéculations sont encore incomplètes et

combien leur langue est inexpérimentée.

On l'a pu voir déjà par quelques-uns des textes

cités. Les expressions qui servent à marquer l'union

du Verbe et de l'humanité sont quelquefois indiffé-

rentes, mais elles offrent souvent une couleur tantôt

nestorienne, tantôt monophysite. Ainsi Athanase dira

de l'humanité quelle est oTxoi;, vao';, opyocvov, evSujjia, atoXif,

TrepiêoXTi* de la divinité; saint Cyrille de Jérusalem

quelleen est le vêtement et le voile Xévtiov, xaTa7réTaa,aa^.

On peut relever — et on l'a fait — dans saint Gré-

goire de Nazianze, deux séries parallèles d'expressions

). Ad Epictetum, 6.

2. Contra arianos, HI, 54, 53, 56.

3. Contra arianos, UI, 41.

4. Or. XXXVin, 13.

K. Contra arianos, III, 34, 52; Ad Epict., 2, 4, 10; Ad Adelphium 3,

4; Orat. de incarn., 4-2, 43, 44; Fragm., P. G., XXVI, 1-240.

6. Calech. XII, 1, 26.
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qui indiqueraient des tendances absolument opposées.

S'il dit, en parlant de Jésus-Christ, quelquefois eTç

qui est correct, il dira aussi fréquemment Iv, qui ne
l'est plus. Jésus-Christ est h èl «[Atpoïv, Év èx -rSiv Sûo^.

L'union est [aiÇiç, xp5(Ti<;, auyxpaffiç^, termes qui seront

plus tard jugés sévèrement, comme impliquant l'euty-

chianisme. Mais, d'autre part, on a noté, dans ses

discours théologiques, bien des tournures qui, prises

à la rigueur, supposeraient entre les deux éléments

du Christ une union simplement morale ''. Le cas est

absolument le même pour saint Grégoire de Nysse.

Lui aussi paraît, en certains passages, distinguer deux
personnes en Jésus-Christ : l'homme, dans le Sauveur,

est un tabernacle où le Verbe habite ; la divinité est

dans celui qui souffre^. Cependant la tendance mono-
physite est plus marquée et parfois inquiétante. Il faut

se rappeler que saint Grégoire de Nysse est un dis-

ciple fervent d'Origène, et que celui-ci paraît avoir

admis une certaine transformation de l'humanité en la

divinité après la glorification du Sauveur. Le terme
dont saint Grégoire se sert le plus souvent, pour
marquer l'union des deux éléments en Jésus-Christ,

est celui d'àvax.patm, qui s'emploie pour désigner le

mélange des liquides et la diminution de leurs pro-

priétés l'un par l'autre [temperatio] ^. Ainsi, il écrira :

« Nous disons que le corps par lequel il (le Christ) a

enduré la souffrance, mêlé à la nature divine (tÎ) ôeta

cp!j(7£ixaTaxpaÔ£v), est devenu, par ce mélange, ce qu'était

\. Or. XXIX, 49.

2. Or. II, 23; XXXVII, 2; XXXVIII, 13; Epist. CI, col. 180.

3. Or. Il, 23; XXX, 3; XXXVIII, 13; Epist. CI, col. 180.

4. Or. XXIX, 18, 19; XXX, 1, 7, 8, 'J, 10, 12, 13, 21. Cf. A. J. Mason, The
fine theological ovations of Gregory of Nazianzus, Cambridge, 1800,
Introduction, pp. xvi-xix.

5. Contra Eunomiurn, V, col. 700, 703; Antirrhet., S4.

6. Contra Eunom., V, col. C03, 697, 705, 708; Antirrhet., 42. Cf. Petau,
De incarn., lib. III, cap. lu 8, 9, 17.
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la nature qui a pris ce corps. Tant s'en faut que nous

ayons une mince idée du Dieu Fils unique que, s'il a

pris, pour l'amour et le salut de l'homme, quelque

chose de la nature inférieure, nous croyions que cela

a été transformé ([AeTaKeTroir,ffeai) en ce qui est divin et

immortel'. » Cette idée sera encore accentuée un peu

plus loin : « Dans les mélanges matériels (ffw|jiaTixÔ;v

àvaxpotffttov), quand l'un des éléments excède l'autre de

beaucoup, il arrive que le plus faible est entièrement

transformé (itavTwç (xeTaTtotsïaOai) dans le plus considé-

rable. C'est ce que nous apprenons sagement de la

parole mystique de la voix de Pierre, à savoir que

l'humilité de celui qui a été crucifié par sa faiblesse

— or la faiblesse démontre la chair, comme nous

l'avons entendu à propos du Seigneur — cette humi-
lité, dis-je, par le mélange avec l'infini et l'immensité

du bien, n'est pas demeurée dans ses bornes parti-

culières et ses propriétés (sv toîç iSioiç (xÉrpoiç xal îotcouiaTiv),

mais a été élevée par la droite de Dieu et, au lieu de

servante, est devenue Christ-roi, au lieu d'inférieure,

Très-Haut, au lieu d'homme, Dieu 2. » Ces derniers

mots semblent indiquer qu'il s'agit ici de l'humanité

glorifiée. La chose est plus probable encore pour un
passage de YAntirrheticus où l'auteur, comparant
l'humanité à une goutte de vinaigre qui tomberait

dans la mer et serait absorbée dans ses eaux, la repré-

sente « transformée en la mer d'incorruptibilité » et

a changée, avec tout ce qui avait paru alors selon la

chair, en la nature divine et immortelle », n'offrant

plus « ni pesanteur, ni forme, ni couleur, ni résistance,

ni mollesse, ni circonscription de la quantité, ni rien

de ce que l'on a pu voir alors, le mélange avec le divin

i Contra Eunom., V, col. 693.

2. Contra Eunom., Y, col. 697, 700, 705.
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ayant élevé aax propriétés divines l'humilité de la

nature charnelle * »

.

Quant à saint Jean Chrysostome, il est naturel que

nous trouvions chez lui un écho des doctrines antio-

chéniennes qu'il avait dû connaître à l'école de Dio-

dore. Heureusement, son génie tout pratique l'a retenu

à temps sur la pente de ces dangereuses spéculations.

Dans sa onzième homélie sur saint Jean (2), où il s'oc-

cupe de la relation des deux natures en Jésus-Christ,

il explique par Vhabitavit in nobis le Verbum caro

factum est qui précède. L'humanité est la tente (ffxïjvvi)
^

de la divinité : il n'y a donc ni confusion ni disparition

des substances ; mais cependant t9) Ivioirei xai tyï ffuvacpei'a

ev èffxiv ô Ocoç ^oyoç x«l ^ aoép^ Comment s'est faite cette

unité ? Inutile de le chercher : le Christ seul le sait :

To Ss oiTtoç, (i'^i C'»1TE'* l^^i'^zxo yàp w; oISev aÙTo;. C'est tout ce

que Chrysostome peut nous dire sur cet ineffable et

insondable mystère.

Ces observations montrent bien que, si les Pères

grecs de la fin du iv« siècle avaient puisé dans le sens

catholique et l'enseignement traditionnel assez de

lumière pour repousser et condamner l'apollinarisme,

ils n'avaient pas encore assez mûri leurs idées ni afQné

leur langage pour donner au problème christologique

une solution absolument satisfaisante et définitive. Des
obscurités existaient encore dans lesquelles tâton-

naient les plus grands génies. Ces obscurités devaient

se dissiper en partie au v® et au vi® siècle, mais au

prix de quelles luttes et de quels déchirements !

1. Antirrhet., 42; cf. Contra Eunomium, V, col. 708.

2. Cf. In psalm. XLIV, 2 : va<5ç.



OUVRAGES CITES

DB SAINT JEAN CHRYSOSTOMB.

Afin qu'il puisse retrouver plus aisément les textes

de saint Chrysostome dont il va être question dans le

chapitre suivant, on a dressé ici pour le lecteur une

liste des ouvrages d'où ils sont tirés, avec l'indication

des volumes de la Patrologie grecque de Migne qui

contiennent ces ouvrages. Les commentaires de l'Ecri-

ture ont été d'abord mentionnés dans l'ordre des Li-

vres Saints, puis les divers traités, homélies et dis-

cours dans l'ordre alphabétique.

P. G.

In Genesim LUI, LIV
In psalmos LV
In Isaiam LVI
In Matthaeum LVII, LVIII

In loannem LIX
In acta apostolorum LX
In epist. ad Romanos LX
In epist. I ad Corinthios LXI
In epist. II ad Corinthios LXI
In epist. ad Galatas LXI
In epist. ad Ephesios LXII
In epist. ad Philippenses LXII
In epist. ad Colossenses LXII

In epist. II ad Thessalonicenses LXII
In epist. I ad Timothaeum LXII
In epist. II ad Timothaeum LXII
In epist. ad Hebraeos LXIII

Ad populum antiochenum XLIX
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Ad Theodorum lapsum XLVII
Adversus ludaeos XLVIII
De Anna LIV
De baptisrao Christi XLIX
De beato Philogonio XLVIII
De consolatione mortis LVI
De consubstantiali contra anomoeos... XLVIII
De cruce et latrone XLIX
De Davide et Saule LIV
De decem millia talentorum debitore... LI

De incomprehensibili Dei natura XLVIII

De laudibus sancti Pauli L
De Lazaro XLVIII

De libello repudii LI

De paenitentia XLIX
De resurrectione mortuorum L
De sacerdotio XLVIII
De sancta Pentecoste L
De sancto Meletio antiocheno L
In ascensionem Domini L
In eos qui pascha ieiunant XLVIII
In illud « In faciem Petro restiti • LI

In illud « Vidi Dominum » LVI
In proditionem ludae XLIX
In sanctura Eustathium antiochenum.. L
In sanctum Romanum martyrem L



CHAPITRE VI

LA THÉOLOGIE GRECQUE DU IV^ SIECLE EN DEHORS

DES QUESTIONS TRINITAIRES ET CHRISTOLOGIQUES.

§ 1. — Angélologie.

Le moment n'était pas venu encore où la théologie

grecque ferait aux anges une grande place dans ses

spéculations. Tout entiers aux luttes présentes ou à

l'instruction de leurs fidèles, les auteurs du iv* siècle

ne parlent des anges que par occasion.

Les Cappadociens regardent les anges comme des

créatures immortelles par participation de l'éternité

de Dieu ', intelligentes et libres, mais qui, malgré

leur perspicacité, ne sauraient comprendre la nature

divine^. Les anges sont-ils des esprits purs? Saint

Basile ne le pense pas : leur substance (oùaia) est, d'a-

près lui, un souille aérien ou un feu immatériel (àiptov

TrveùjjLK ^ Ttup aiiXov), et c'est pourquoi ils sont localisés

et deviennent visibles à ceux qui sont dignes de les

voir, dans la forme de leur propre corps (ev tw etcâi tSv

oixei'cov aCiTwv c(o(ji.àTiov) ^. Saint Grégoire de Nazianze

i. Grec. Naz., Or. XXIX, 13; Grec. Ntss., Co7itra Eunotn., VIII {P. G.,

XLV, 796, 797).

2. Basil., De Spir. Sanclo, 38; Greg. Nyss., De oral, domin., IV (P. G.,

XLIV, lUir;, ilGS); Contra Eimom., I, col. 4G1.

3. De Spir. Sanclo, 38. Didyine admet aussi la corporéité des anges
(De trin., II, 4, col. 481;. De même Macaire l'égyptien {Homél. IV, 9)

8
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refuse de se prononcer ^
; mais saint Grégoire de Nysse

paraît admettre franchement leur absolue spiritua-

lité 2. Ce dernier sentiment est peut-être aussi celui de

saint Chrysostome^. Bien qu'il déclare que les anges

étant d'une nature supérieure à la nôtre, nous ne pou-

vons connaître ce qu'ils sont (xeTà àxpiéElaç'', il les pré-

sente cependant comme des créatures sans corps

(à(jw[jLaTO(; çufft;) qui n'ont pu avoir, avec les filles des

hommes, les relations que certains leur attribuent sur

une fausse interprétation de la Genèse, vi, 2 '. Ce
n'est donc pas non plus leur propre substance qu'ils

ont montrée quand ils ont apparu, car celle-ci est in-

visible, mais seulement une forme extérieure^, laquelle

n'était qu'une chair apparente, non réelle (ffUY^axà-

êoffiç) ^.

Les anges ont été, après leur création, élevés en

grâce, car ils ne sont devenus saints que par l'action

en eux du Saint-Esprit''. Cette première grâce toute-

fois ne les a pas fixés dans le bien. Encore que moins

susceptibles que nous ne sommes de pécher, ils étaient

SuffxiviiTot, et non point àxivv-^Toi. La preuve en est dans

la chute de Lucifer et de ses compagnons ^ dont le

péché a été l'envie ou l'orgueil ^.

Par le fait de cette chute, nous devons désormais

1. Or. XXVIII, 31 ; XXXVIII, 9.

2. De Virgin., 4 (P. G., XLVI, 348) ; De orat. domin., or. IV, cel. 1165;

Contra Eunom., I, col. 341 ; XII , col. 1041 ; Orat. cal., 6 (P. G., XLV, 2o).

3. Je dis peut-être, car la philosophie de ce temps distinguait entre

corps et matière, matière épaisse et matière subtile. Je reviendrai ail-

leurs sur ce point.

4. De incomprehensibili Dei natura, homil. V, 3.

5. In Gènes., homil. XXJI, 2.

6. In Gènes., homil. XXII, 2; De consubstantiali contra anomoeos,

hom. VII, 6.

7. Basil., De Spir. Sancto, 38; Epist. VIII, 10; Greg. Naz., Or. VI, 12,

13.

8. Grec. Naz., Or. XXXVIII, 9; XLV, S; Grec. Nyss., Contra Eunom., I,

col. 333.

9. Grec. Naz., Or. XXXVIII, 9; Grec. Nyss., Or. catech., 6, col. 28.
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distinguer entre les bons et les mauvais anges. Saint

Chrysostome dépeint les bons anges remplissant l'air,

habitant dans les églises, entourant l'autel et priant

pour nous pendant l'oblalion, présentant à Dieu le

sang de son Fils et luttant en notre faveur contre les

démons*. A chaque juste d'ailleurs, et même à cha-

que homme, à chaque église et à chaque nation a été

donné un ange gardien qui les protège et inspire à

ceux qu'il conduit de saintes pensées''^. Quant aux

anges prévaricateurs, saint Cyrille de Jérusalem paraît

supposer que quelques-uns d'entre eux ont obtenu

leur pardon '. Saint Epiphane divise les autres en deux

catégories, ceux qui sont sur la terre et les démons,

fils des ténèbres, qui sont sous terre "'. Saint Grégoire

de Nazianze dit simplement que, précipités du ciel

mais non anéantis, les mauvais anges font actuellement

la guerre aux enfants de Dieu ^.

§ 2. — Anthropologie.

C'est contre le manichéisme surtout que les Pères

grecs du iv* siècle ont traité de la nature de l'homme
et de son état présent. A voir la place que la réfutation

du manichéisme occupe dans leurs œuvres, notam-
ment chez ceux qui visent à l'instruction du peuple,

il est bien évident qu'ils considéraient cette hérésie

comme l'une des plus attirantes pour la faiblesse hu-

i. In ascens. Domini homil., \ ; De incompreti. Dei nat., homil. ni, 7.

2. Basil., /n psalm.WXU, 5, vers. 7 (P. G., XXIX); Adv. Eunom., HI,

1; Epist. CCXXXVIH; Greg. Naz., Or. XUI, 9; Grec. Nyss., De vita Moy-
sis (P. G., XLIY, 337, 340); Ciir.YsosT., In Matlh., liom. LIX, 4; In epist.

ad Coïoss., hom. HI, 3; De laudib. sancii Pauli, hom. Yll, init.; In acta
aposIoL, hom. XXYI, 3.

Catech., II, 10; cf. Didyme, Enarr. in episl. s. Pétri primam, I, 1-2;

III. 23 (col. 1759, 1770).

i. Ancoralus, 72.

s. Carmina, lib. I, sect. I, 7 (P. G.. XXXVII, 4i3 suiv.).
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maine, des plus dangereuses pour la morale évangé-

lique.

On a vu qu'Apollinaire distinguait réellement dans

rhomme l'âme raisonnable (voïïç) de l'âme animale

('If^yji). Ce sentiment a été suivi par Didyme l'a-

veugle % qui l'avait vraisemblablement pris d'Ori-

gène : les autres Pères ou l'ont combattu, ou ont été

simplement dichotomistes^. De l'union du corps et de

l'âme résulte un Xoyi>'-ov ^wov résumant en lui les deux

mondes supérieur et inférieur^. Quelle-est l'origine do

cette âme? Didyme, suivant encore ici les traces d'Ori-

gène, regarde les âmes comme créées, mais comme
préexistantes aux corps dans lesquels elles ont été en-

fermées en punition de leurs fautes^. C'est une erreur

que saint Grégoire de Nysse, malgré ses tendances

origénistes, condamne formellement^. Lui-même tou-

tefois incline au traducianisme, s'il ne le professe pas

en termes clairs, 11 affirme, avec raison, que l'âme

est formée en même temps que le corps, puisque, dès

le premier instant, elle le fait vivre ^
; mais ailleurs, il

ajoute que la semence humaine, pour se développer

en fœtus et en enfant, ne reçoit rien du dehors (eÇwOsv)'.

Saint Epiphane, qui admet que l'âme d'Adam a été

créée, est assez embarrassé pour concilier son opinion

avec le texte de la Genèse ; car il y est dit que cetle

1. De Spirilu Saneto, 54, 5S, U9- cf. De trin., III, 31, col. 936.

2. Athan., Cont. gentes, 26, 30, bien qu'il distingue lui aussi virtuel-

lement voû;de 'i'^'/jh- Greg. Nyss., De homin. opiflcio,G; Curysost., Jn

epist. ad Roman,, XIII, 2; In epist. ad Philipp., liom. VU, 2 ; In epist-

I ad Corinlh., hom. XIII, 3; Macar. Aegypt., Homil. vu, 8.

3. Grec. Nyss., Dt homin. opifîcio, 8; Anlirrhet., 35; Grec. Naz.,

Or. XXXVIÎI, 11; XFA', 7.

4. Enarr. in epist. s. Pétri primam, I, 1 (col. 1755); cf. Saint Jérôme,

Apologia adv. libres Rufini, îll, 28.

5. De anima et resurr. (P. G., XI.VI, col. 123, 128); Cyrill. Hier.,

Cat. IV, 19; Epiph., Ancor-atus, 62.

6. De anima et resurr., ibid.

7 De hominis opificio, 29, col. 234.
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âme a été insufilée par Dieu. Elle n'est pas cependant

une partie de Dieu (us'po; Oeoù); elle ne lui est pas d'ail-

leurs étrangère (àXXoTpiov tou èva^uffi^aaToi;); dès lors

comment résoudre la contradiction '?

Un autre problème, plus important, était celui de

l'état dans lequel ont été créés ou mis nos premiers

parents, et de la part, dans cet état, de ce qui était dû

à la nature et de ce qui la dépassait. Nos auteurs s'en

sont occupés, mais de leurs affirmations on a bien de

la peine à dégager une théorie une et précise.

Saint Athanase en a traité surtout dans ses deux

ouvrages de jeunesse, le Contra gentes et VOratio de

incarnatione, dans lesquels l'inspiration platonicienne

est maniTeste. L'homme, dit-il, fut créé d'abord à l'i-

mage de Dieu et du Verbe- : la connaissance et la

pensée de sa propre éternité furent imprimées dans

son âme; moyennant quoi sa destinée était de se sou-

venir continuellement de Dieu, de conserver en soi son

image, la grâce et la vertu du Verbe, et de vivre heu-

reux et immortel dans la familiarité de son créateur.

Car l'âme pure et dégagée des sens contemple le

Verbe, et dans le Verbe le Père, et cette vue, qui la

ravit, augmente naturellement ses désirs et son amour.

Tel était l'état de nos premiers parents ^.

De cet état — qui comprenait, ainsi qu'on le voit, la

ressemblance avec Dieu, la rectitude de la volonté,

l'illumination de l'intelligence, l'exemption des maux
et de la mort — l'homme est déchu. Saint Athanase

rattache clairement cette déchéance à la faute d'Adam '•

.

\. Ancoralus,^. Saint Epiphane n'est pas moins embarrassé pour
dire au juste en quoi consiste en l'homme l'iniase de Dieu dont parle

la Genèse (I, 20); elle n'est exclusivement, dii-il, ni dans le corps ni

daus l'âme; elle ne consiste exclusivement ni dans la vertu ni dans ia

grâce du baptême {Ibid., 56, 50).

2. Contra gentes, 2, 8; Or. de incai-n., 3.

3. Contra gentes, 2; Or. de incarn., 3, 5, il,

4. Or. de ineam., 3; C. arianos, U, 01.

8
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Son résultat a été de réduire l'homme à ce qu'il était

par nature : 'H yàp Trapaêaaiç t^ç IvtoX^ç ei; to xaxà tpûaiv

a-jToùç tTtéffTpecpev ^ Ainsi l'homme a perdu l'intégrité et

rimmortalité du corps; il a été soumis à la cp6opa, puis-

que, par nature, il est mortel^; mais — et ici apparaît

la confusion — non seulement il est resté, dans son

âme, intelligent et immortel^, mais il n'a perdu que

progressivement, et à mesure qu'il s'est enfoncé dans

les plaisirs sensuels, la connaissance de Dieu et la

contemplation du Verbe : ce n'est que peu à peu que

sa ressemblance avec Dieu s'est oblitérée^. Bien plus,

cette ressemblance avec Dieu, cette contemplation du

Verbe (tou Xoyou ôsojpta), l'âme peut d'elle-même la

recouvrer en rejetant le péché et en s'affranchissant

des liens de la sensualité, car elle est à elle-même sa

propre voie, et elle ne reçoit point du dehors la con-

naissance et la compréhension du Dieu-Verbe ^.

Dans ces derniers passages, saint Athanase semble

clairement supposer que la ressemblance avec Dieu et

la connaissance du Verbe sont choses naturelles à

l'homme. Ailleurs, il s'exprime autrement : non seule-

ment il les appelle une grâce (xâpw), mais il regarde

la ressemblance avec Dieu comme perdue par le péché

et ne pouvant être rétablie que par l'incarnation.

Celui-là seul qui est l'image par excellence de Dieu,

Jésus-Christ, pouvait restaurer en l'homme la ressem-

blance divine et lui faire ainsi connaître Dieu ^.

Plus tard le langage de notre auteur acquerra en-

core plus de fermeté. Distinguant l'acte créateur de

l'acte par lequel Dieu nous adopte, il remarquera que

i. Or. de incarn., 4.

2. Or, de incarn.. 5.

3. Contra génies, 13, 31-3i.

4. Conlra génies, 8.

5. Conlra génies, 33, 3i.

6. Or. de incarn., 5, G, 7, 13, 14,
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l'elîet du premier est de nous donner notre nature,

tandis que celui du second est de nous constituer dans

la grâce; que cette grâce de filiation résulte en nous

seulement de ce fait que nous sommes la demeure

du Verbe, vrai Fils de Dieu et son image, et de son

Saint-Esprit'. Saint Athanase cependant n'a pas ef-

facé ce qu'il avait écrit d'abord : il s'est corrigé sans

se rétracter.

L'idée des Cappadociens ne diffère pas sensiblement,

Bur le sujet qui nous occupe, de celle de saint Atha-

nase. Ils représentent l'état primitif de l'homme
comme un état de béatitude caractérisé, d'un côté, par

l'absence des souffrances et de la mort, de l'autre, par

l'amour de Dieu et un commerce intime avec lui^ : ce

sont les données scripturaires. Cet état était naturel

(xarà ^jffiv), mais il est difficile de déterminer la portée

exacte de cette expression sous leur plume, et de

dire s'ils entendaient par là un état strictement dû à

l'homme, ou un état seulement convenable à sa nature,

ou nécessaire hypothétiquement, et étant donnée sa

destinée plus haute. Mentionnons cependant une spé-

culation bien platonicienne de saint Grégoire de Nysse.

Il voit, dans l'image de Dieu imprimée en l'homme, le

cumul de toute sagesse et de toute vertu et, par-

dessus tout, la liberté. Cette image n'a pas été impri-

mée d'abord dans un individu particulier, mais dans

la nature humaine générique, dans l'homme type

TéeWemeni existant [réa/isme). Cet homme type n'avait

point de sexe déterminé, et, dans le plan primitif de

Dieu, les individus formés sur lui devaient se propager

et se multiplier, comme les anges, par des voies in-

1. C. arianos, H, 58, 59; ni, 10.

S. Basil., Homil. quod Deus non est auctor malorum, 6, 7; Greg.
Kaz., Or. XLV, 8; Greg. Nyss., Oral, catech., 6.
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connues. La distinction des sexes n'a été décrétée par

Dieu qu'en prévision de la chute *.

On ne trouve, sur ce sujet de l'état de l'homme

avant la déchéance, rien de particulier dans saint

Cyrille de Jérusalem ni dans saint Epiphane^. Saint

Clirysostome dépeint nos premiers parents comme
immortels, impassibles, heureux, remplis de sagesse

et environnés d'une gloire qui leur cachait leur nu-

dité^. Il explique l'image de Dieu imprimée en eux

de la domination et de la royauté de l'homme sur la

création"'.

De cette félicité primitive Adam et Eve sont déchus

par leur péché ; car c'est la liberté qui a introduit le

mal dans le monde. Le mal n'est rien de positif ni de

substantiel en soi : il n'est que la déviation de la vo-

lonté s'écartant du but qu'elle doit atteindre^. En

conséquence de cette première faute, l'homme immor-

tel est devenu mortel; impassible, il a été soumis aux

misères et à la maladie; son intelligence s'est obscur-

cie ; sa volonté s'est affaiblie : il a ressenti les entraî-

nements de la concupiscence; il a perdu la vue de

Dieu et s'est adonné à l'idolâtrie; les rapports sociaux

eux-mêmes ont été troublés; la pauvreté et l'esclavage

ont apparu comme des fruits de la violence et de l'iné-

galité des conditions^. Ce sont les principaux traits

1. De hominis opificio, 16 (co!. i33), 17. U est bon de remarquer que
l'auteur ne propose généralement ces explications que comme des

essais (Sià <Txo-/a5(jL(ï>v tivwv).

2. Celui-ci prèod au sens absolument littéral les descriptions de la

Genèse (Ancoralus, 61).

3. Adpopul. antiochen., Iiom. XI, 2; In Genesi7n, hom. XVI, 8; XVII,

1, 2.

4. In Genesim, homil. XXI, 2; Ad popul. anlioch., Iiom. VU, 2.

S.Basil., Homilia quod Deus non est auclor malorum, 3-7; Grec.

Nyss., De anima et resurrect., col. 93; Gr.EC. N.vz., Or. XL, 4S; Epiph.,

Haer. LXVI, 13.

6. GHEG. Naz., Or. XIX, 13, 14; XIV, 23; XXII, 13; XLV, 8, 12; GnEC,
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de la déchéance telle que la dépeignent les Pères grecs

du IV' siècle. Maintenant vont-ils plus loin, et pensent-

ils qu'Adam nous a transmis non seulement les mi-

sères, peines de son péché, mais son péché lui-même?
Croient-ils que, descendant de lui, nous ne naissons

pas seulement malheureux, mais coupables? Admet-
tent-ils, en un mot, le péché originel proprement dit?

On sait comment Julien d'Eclane opposait plus tard à

saint Augustin leur silence ou leur doctrine contraire

sur cette question, et comment saint Augustin s'effor-

çait à son tour de démontrer qu'ils témoignaient en sa

faveur. Ni l'un ni l'autre, à vrai dire, n'avait complè-

tement raison. Saint Athanase affirme que, « comme
d'Adam pécheur le péché a passé dans tous les hommes
(et; TTXVTcxç àvOpwTTOUi; £ii8a(T£v ^ â;/.apTÎa), aussi, après que
le Seigneur s'est fait liomme et a vaincu le serpent, sa

force s'est répandue dans tous les hommes ' ». Didyme
considère la chute comme l'ancien péché (TtaXaià afxap-

TÎa) dont Jésus-Christ nous lavait par son baptême
dans le Jourdain-. Tous les enfants d'Adam le con-

tractent par transmission (xa-à SiaSo/v) : l'union

charnelle des parents en est la condition; et c'est

pourquoi Jésus, né d'une vierge, n'en a pas été at-

teint^. Comme Didyme émet, au même endroit, l'idée

que le mariage, dans l'Ancien Testament, n'allait pas

sans faute (tov "fiao^j àaapTTjxixwi; eî/ov), on peut sup-

poser qu'il regardait, ainsi que le fera plus tard saint

Augustin, la concupiscence comme étant de soi un
péché chez les païens.

Saint Augustin a cité de saint Basile l'homélie pre-

Kyss., Or. catech., 6, col. 29; Chrysost., Ad popul. antioch., Iiom. XI, 2;
In Genesim, hom. XVII, 2; XVl, 5, 6.

i. C. arianos, I, 51.

2. De trinitale. II, 12, col. 68i.

3. Contra manichaeos, VIII, col. 1096.
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mière sur le jeûne, 3*, où il est dit que, si Eve avait

su jeûner, nous n'aurions pas à le faire. Plus concluant

est le texte de VHomilia dicta tempore famis et sicci-

iatis, 7 : « Payez pour le premier péché (tV itpwTOTUTrov

àfxapTi'av) en faisant largesse de nourriture; car de

même qu'Adam, en mangeant à tort, a transmis le

péché (tï)v à[/apTiav 7T«p£7r£[;i.|ev), ainsi nous abolissons

[les effets] de la perfide nourriture en secourant la

nécessité et la faim de notre frère ^. »

Saint Augustin a de même cité plusieurs fois saint

Grégoire de Nazianze comme témoin de la doctrine

du péché originel, notamment ses discours xvi, 15;

xxxviii , 4 , 17 , et un autre passage que l'on ne trouve

plus dans les œuvres conservées de saint Grégoire.

Mais, si l'on excepte peut-être ce dernier texte et une

expression du discours xix, 13, où l'auteur appelle

nôtre le premier péché (t^ç ^ptox-/]; ^aôiv t^; ^i^apiiaç),

saint Grégoire ne paraît pas avoir enseigné que notre

âme ait été, au sens strict, souillée par le péché

d'Adam. Il déclare que les enfants qui meurent avant

le baptême sont sans péché (àjrovrjpouç), et ne seront ni

récompensés ni châtiés parle juste juge^. Même doc-

trine dans saint Grégoire de Nysse : lui aussi parle de

déchéance, mais pas de souillure. Dans son traité De
infantibus qui praemature moriuntur ^ il écrit que les

âmes de ces enfants n'ont point de maladie dès le

principe, qu'elles n'ont pas besoin de la santé qui vient

de la purification ([xr) Seofievov tîîç ex toïï >taT«p9îivai ÔYieîaç),

et qu'elles commenceront à jouir, dans la mesure de

leur pouvoir, de la connaissance et de la participation

de Dieu, vie naturelle de l'âme, jusqu'à ce que, par

l'usage progressif de leur liberté, elles deviennent

\. p. G., XXXI, 168.

2. P. G., XXXT, 3-24.

3. Or. XL, 23.
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capables de connaître Dieu davantage et d'en être

participantes dans une plus large niesure '.

On peut négliger les brèves indications de saint

Cyrille de Jérusalem sur notre sujet 2. Mais saintChry-

sostome mérite d'autant mieux de retenir notre atten-

tion que son autorité a été plus disputée entre Julien

d'Eclane et saint Augustin, et qu'il appartient à l'école

d'Antioche dont les tendances pélagiennes ne sont

pas douteuses. Julien invoquait, pour nier que saint

Chrysostome eût admis le péché d'origine, le texte

d'une homélie Ad neophytos où le saint docteur disait

que a nous baptisons les enfants eux-mêmes, bien

qu'ils n'aient point de péché qui les souille' ». A quoi

l'évêque d'Hippone répondait qu'il s'agissait ici de

péché actuel. On peut encore remarquer que saint

Chrysostome déclare que les âmes des enfants ne sont

pas pécheresses (uovïipaQ ^
; et il est singulier surtout

que lui, si littéral dans son exégèse, explique le pecca-

tores du texte de saint Paul, Romains, v, 19, non
dans le sens de coupables, mais dans le sens d'hommes
condamnés au supplice et à la mort^. D'autre part

cependant, il est bien vrai que notre auteur établit un
parallèle entre Adam et Jésus-Christ^, et paraît ail-

leurs nous identifier avec Adam transgresseur''.

Saint Augustin® a même cité de lui le passage d'une

homélie (perdue) où il aurait été question d'une « obli-

gation paternelle écrite par Adam », d'un « commen-
cement de dette que nous aurions augmenté par nos

i. p. G., XLVI, i77, 180.

2. Catech. XIII, 1,2.

3. AiGUST., Contra Iulian., \, 21, 22.

4. In Malth., honi. XXYIII, 3.

5. In episl. ad Roman., X, 3.

6. Ibid., X, i.

7. In loan., hom. XXXVI, 2; Adpoput. antioch., hom. XI S.

8. Contra IuUa7i., I, 26.
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péchés postérieurs ». Mais il faut avouer que tout ceci

est fort peu explicite. En somme, si la croyance en

une déchéance de l'humanité par suite de la faute

d'Adam est incontestable chez tous nos écrivains grecs

du IV* siècle, l'idée qu'ils se font de cette déchéance

reste en deçà de la conception que l'on s'en fait à la

même époque en Occident : elle est moins complète et

moins précise. Il faut peut-être excepter le disciple

d'Origène, Didyme, et expliquer que l'influence d'Ori-

gène ne se soit pas en effet exercée plus fortement

dans le même sens sur les Cappadociens par cette

considération que ses affirmations sur la souillure

originelle se trouvaient mêlées à son système de la

préexistence des âmes.

Il y a donc eu déchéance. A-t-elle atteint la nature

libre de l'homme et sa capacité de bien faire, au point

de les anéantir? L'affirmer serait aller à l'encontre

directe de tous nos auteurs : car il n'est rien sur quoi

ils insistent plus, contre le manichéisme, que la per-

sistance en l'homme, même déchu, de la liberté et de

la responsabilité de ses actes. On l'a déjà vu pour

saint Athanase. Les autres ne parlent pas autrement^
;

mais saint Chrysostome, en particulier, y revient cons-

tamment comme à un point capital de la morale chré-

tienne^. La liberté de l'homme est restée entière après

la chute : le corps n'est pas devenu mauvais, ni con-

traire et opposé à l'âme en principe ; la concupiscence

n'est pas, en soi, une faute ni un péché ^.

Est-ce à dire que l'homme, pour faire le bien, n'a

pas besoin du secours de Dieu, qu'il peut se sauver

lui-même? Cette difficile et délicate question — ques-

i. Grec. Naz., Or. XVI, 18; Ctrill. hier., Catech. lY, 18-21; Épiphan.,

Haer. LXIV, 49.

2. Par exemple, In Genesim, hom. XIX, i ; XX, 3.

S. In epist. ad Rom., hom. XIII, 1, 2.
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tion de la nécessité de la grâce — n'avait pas encore

été posée en Orient, et il ne faut pas, dès lors, s'at-

tendre à en trouver, dans les écrivains grecs du
iv" siècle, une solution précise et de tout point irrépro-

chable. On ne saurait cependant négliger les solutions

même incomplètes qu'ils présentent.

Nous les tenons surtout des Cappadociens et de

saint Clirysostome. Sans nier que nous puissions de

nous-mêmes faire quelque bien*, saint Basile aflirme

que du Saint-Esprit viennent aux âmes tous les secours

dont elles ont besoin; que, sans lui, nul ne saurait

prononcer une parole pour la défense de Jésus-Christ.

Dieu, ajoute-t-il, nous aide dans le bien comme un sau-

veteur aide un enfant à se maintenir sur l'eau. Que
personne ne pense s'être sauvé de soi-même, car le

salut ne vient pas de la puissance de l'homme, mais

delà science et de la grâce de Dieu-. Saint Grégoire

de Nysse parle à peu près de même, mais avec cette

nuance importante qu'il semble requérir la grâce

seulement pour l'action, non pour l'inclination au bien

et le désir du bien^. Saint Grégoire de Nazianze offre

une doctrine plus ample. C'est surtout dans VOra-
tio XXXVII , 13 et suiv. qu'il s'est occupé de fixer la

part de la grâce et de l'activité humaine dans l'œuvre

du salut. On en peut dégager ce qui suit : 1° Nous
devons coopérer à la grâce : elle ne fait pas seule tout

en nous : « Il faut que notre salut vienne de nous et de

Dieu » (13)^. 2° La volonté libre a au moins une part

dans le commencement de l'œuvre du salut. Dieu

\. Remarquons ici qu'il ne Taut pas toujours chercher dans ces aufurs
la distinction du bien moral naturel et du bien surnaturel. Ils n'ont

pns poussé aussi loin la précision.

2. De Spiritu Sanclo, 18, 55; Ilomil. in psalm. XXIX, 8; in psalm.
XXXII, 2.

3. De oral, dominica, Or. lY (P. G., XLIV, 1165); De instituto ehri-

stiano (P. G., XLVI, 30i).

4. Cf. Or. II, 17.

IIIJIOinE DfS DOCMFS, — II, 9
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donne à ceux qui sont dignes, et qui le sont devenus

non seulement par le don du Père, mais par eux-

mêmes (15). 3° L'auteur paraît même aller plus loin

et attribuer parfois à la seule volonté libre le commen-
cement de l'œuvre salutaire (21; cf. Or. xl, 27).

Cependant, 4° la grâce de Dieu est toujours nécessaire

pour faire le bien. 5° Bien plus, la bonne volonté elle-

même (to poûX«(TÔ«i xaXwî) vient de Dieu, et c'est pour-

quoi l'apôtre attribue à celui-ci le tout de la bonne

œuvre : « Non vohntis nec currentis sed etiam mise-

rentis Dei » (Î3).

L'enseignement de saint Chrysostome n'est pas,

comme celui de saint Grégoire de Nazianze, concentré

en un seul endroit de ses œuvres, mais il est plus

étendu et plus riche. Il se ressent d'ailleurs naturelle-

ment des préoccupations de l'auteur, avant tout prédi-

cateur et moraliste, dont le rôle est de pousser ses

auditeurs à l'effort personnel. Voici en quoi il se

résume : 1" L'homme est capable, sans la grâce, d'ac-

complir des actes bons d'une bonté naturelle : c'est la

conséquence de la préservation intégrale de la liberté

après la chute. 2° Il ne peut, sans la grâce, bien agir

(xaTopOôiffai), accomplir des œuvres salutaires. Si Dieu

ne nous avait appelés et attirés à lui, nous étions

impuissants ^ 3° Cette grâce d'action paraît tellement

nécessaire à saint Chrysostome qu'il lui attribue la

principale part dans nos bonnes œuvres et dans notre

sanctification 2. 4° Mais cette grâce ne paralyse pas

notre libre arbitre : elle coopère (ffuji.TTpâTTEi), mais elle

ne fait pas tout en nous; elle a dans nos œuvres la

part principale, mais nous y sommes aussi pour quel-

1. In Genesim, hom. XXV, 7; Lvni, S; In epist. ad Ephes., hom. I, 2;
cf. In epist. ad Rom., hom. XIV, 7.

2. In epist. ad Rom., hom. XIX, 1 ; In epist. ad Hebr., hom. XII, 3.
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que chose*. 5° Maintenant, ce secours de Dieu, néces-

saire quand nous voulons parfaire l'action, nous est-il

aussi nécessaire pour désirer seulement de faire la

bonne œuvre, pour nousy porter, pour la commencer?
— Bien que notre auteur allirme, avec saint Paul, que

Dieu opère en nous le vouloir et le parfaire et nous

donne la propension de la volonté^, cependant sa

pensée d'ensemble est plutôt que nous commençons
de nous-mêmes à désirer le bien, à nous y incliner, à

le vouloir, et que Dieu fortifie cette volonté, ce désir,

et nous donne de réaliser effectivement le bien'.

6" Mais d'ailleurs la grâce est offerte à tous. Si les

uns sont des vases de colère, d'autres des vases de

miséricorde, cela vient de leur libre choix : àTro lupoaipÉ-

ffeioç oîxe(a;*. 1" La prédestination est consécutive à la

prescience. Il y a en Dieu deux volontés : une première,

qui est de sauver tous les hommes, même ceux qui

pèchent; une seconde — qui résulte des prévisions

divines — qui est de punir les pécheurs^. Voilà pour

la volonté de punir; mais, en d'autres passages, saint

Chrysostome suppose également que les justes n'ont

été prédestinés à la gloire, et même aux grâces spé-

ciales dont Dieu les a favorisés, que conséquemment
aux bonnes dispositions et au bon vouloir que Dieu a

prévus en eux^.

Ces aperçus de saint Grégoire de Nazianze et de

saint Chrysostome diffèrent, en somme, assez notable-

ment des conclusions auxquelles s'arrêtera saint Au-
gustin, et les semi-pélagiens pourront s'autoriser en

1. In epist. ad Rom., hom. XIX, i ; XIV, 7.

9. In epist. ad Philipp., hom. VIII, 1, 2.

3- In Genesim, hom. XXV, 7; In epist. ad Hebr., hom. XII, 3 ; cf. In
epist. ad Philipp., hom. VIII, 1, 2.

4. In epist. ad Rom., hom. XVI, 9; XV, 1 ; XVIII, S.

5. In epist. ad Ephes., hom. I, 2.

6. In epist. ad Rom., hom. XYI, S-8.
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particulier de tel ou tel détail qu'ils présentent. Dans
l'ensemble pourtant, nos deux auteurs maintiennent

l'homme dans la dépendance de l'action divine, et font

très large la part de la grâce dans le bien qu'il accom-
plit.

§ 3. — Sotériologie^.

Cette grâce dont l'homme avait besoin ne pouvait

cependant qu'être le fruit d'une restauration de sa

chute. Dieu allait-il relever l'homme tombé, et com-
ment pouvait-on concevoir ce relèvement? Saint Atha-

nase examine la question dans VOratio de incarna-

tione, 6-9. Trois solutions, observe-t-il, se présentaient,

en dehors de l'incarnation. Ou bien Dieu pardonnerait

purement et simplement à l'homme, et n'exécuterait

pas l'arrêt de mort porté contre lui en cas de transgres-

sion. Solution impossible, car Dieu ne peut mentir à

sa parole. Ou bien Dieu laisserait l'homme périr, et la

corruption (çOopa) faire son œuvre dans le monde. Me-
sure qui ne convenait guère mieux, parce que, ainsi,

le plan de Dieu serait ruiné par la malice du démon, et

l'on verrait disparaître de la terre l'être raisonnable,

participant du Verbe (6). Ou bien enfin, Dieu exigerait

de l'homme qu'il fît pénitence et lui remettrait sa faute.

Et cette solution serait encore incomplète : car la pé-

nitence, qui efface les péchés passés et préserve des

péchés à venir, ne remédie pas à la corruption et à la

mortalité, peine du péché et partie de notre nature :

ouTe 5è ^ asiavota àTco tcov xaxà c&uffiv àvaxaXsÎTai (7). Un seul

moyen restait donc : à savoir que le Verbe de Dieu,

seul capable de tout restaurer parce qu'il avait tout

créé, prît un corps humain, et livrât à la mort ce corps

4. V. J. Rivière, Le dogme de la rédemption, Paris, 1905, chap. ix-xi.

C. VAN CnoMcnuGGE, De soteriologiae christ, prim. font., Lovanii, 1905.
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pour tous les hommes (àvrl Travxwv). De cette façon,

tous mourant pour ainsi dire en Jésus-Christ (w; [xiv

TtàvTwy ÀTtoOavovTtov Iv aÙTw) , la sentence de mort portée

par Dieu serait, d'une part, exécutée ; mais, d'autre

part, Jésus-Christ revenant à la vie et la grâce de sa

résurrection nous étant communiquée, l'homme se trou-

verait affranchi à l'avenir de la loi de corruption qui

pesait sur lui (7-9).

Athanase conclut ainsi de la volonté rédemptrice de

Dieu à la nécessité de l'incarnation et de la mort de

Jésus-Christ. On verra que ce raisonnement est géné-

ralement adopté par les Pères grecs du iv" siècle. Quant
aux idées sotériologiques qu'ils émettent, elles ne

sont, dans l'ensemble, ni systématiques ni exclusives.

Quelques-uns d'entre eux seulement paraissent s'atta-

cher de préférence à tel ou tel mode de concevoir et

d'exposer le comment de la rédemption de Jésus.

Ces conceptions peuvent se ramener à trois types,

ou constituent, si l'on veut, trois théories différentes.

C'est d'abord la théorie mystique ou physique, dans
laquelle l'incarnation joue le rôle principal. La nature

humaine est déchue ; le péché l'a souillée et l'a soumise

à la mort; mais elle est prise par le Verbe, et ce con-

tact intime avec celui qui est la Sainteté et la Vie sub-

stantielles la sanctifie et la vivifie elle-même. — Une se-

conde théorie est dite réaliste, et, sans exclure la

première, met l'accent sur les souffrances du Sauveur.

L'homme pécheur doit, pour rentrer en grâce avec

Dieu, expier ses fautes et satisfaire à la justice divine.

Jésus-Christ se substitue à lui, à tous les hommes, pour

acquitter cette dette. Par ses souffrances et sa mort, il

paie notre dette envers Dieu, il nous rachète; il expie

nos fautes en subissant le châtiment qui nous était dû
;

il satisfait à la justice, il apaise la colère de Dieu et

Rous le rend favorable; il offre, en un mot, à Dieu le
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sacrifiée expiatoire et propitiatoire qui efface les pé-

chés du inonde. Toutes ces idées, plus ou moins com-
plètement énoncées , ne font qu'exprimer les divers

aspects de refficacité du sang de Jésus-Christ pour
nous rendre Tamitié divine et nous délivrer de la mort.

— Enfin, on peut distinguer la théorie que l'on a ap-

pelée des droits du dé/non, et qui n'est souvent qu'une

façon un peu singulière et oratoire d'exposer l'idée de

rachat. Par le péché nous sommes devenus la propriété

de Satan qui ne nous lâchera que moyennant un juste

prix. La vie et le sang de Jésus-Christ sont ce prix

payé à Satan. Celui-ci s'empare, en effet, du Sauveur

mais il ne peut retenir sa victime, sa rançon. Jésus-

Christ ressuscité lui échappe et se délivre lui-même.

Telles sont les trois formes principales sous les-

quelles se sont présentées, dans l'antiquité surtout, les

vues sotériologiques des Pères. Répétons que, chez

ceux qui nous occupent ici, la première et la troisième,

quand on les trouve dans leurs œuvres, n'excluent ja-

mais la seconde, et qu'une efficacité spéciale est tou-

jours attribuée par eux à la mort de Jésus-Christ. Ceci

posé, on peut dire que saint Athanase et saint Grégoire

de Nysse représentent particulièrement la théorie mys-

tique ou physique; Didyme, saint Cyrille de Jérusalem,

saint Basile, saint Grégoire de Nazianze mais surtout

saint Ghrysostome la théorie réaliste; saint Grégoire

de Nysse et, dans une certaine mesure , saint Basile la

théorie des droits du démon.

Saint Athanase se sert de la première, contre les

ariens, pour démontrer la pleine divinité de Jésus-

Christ. La restauration de notre nature, en effet, ne peut

être, en définitive, qu'un retour à la vie divine et à la

participation du Verbe concédées d'abord à l'humanité :

c'est une Ô£07toiV,(iiç. Cette divinisation comprend, avec

la filiation divine et la ressemblance avec Dieu, l'im-
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mortalité du corps (àcpOapai'a). Comment se réalisera-

t-elle? Simplement par ruiiion de notre nature avec ce-

lui qui est Dieu, propre Fils Je Dieu, l'image parfaite

de Dieu, la vie par essence. Car cette nature, à laquelle

nous participons tous, se trouvant vivifiée et divinisée

par celte union, nous, qui sommes concorporels (ffud-

mojjioi) avec Jésus-Christ', nous trouvons par là même
tous divinisés et vivifiés; notre chair est, suivant l'ex-

pression d'Athanase, verbifiée (XoYoÔ£((iriç tvÎç aapxoi; Six

Tov T0Î5 Osoù ÀdYov)2. « [Le Verbe] est devenu homme, afin

de nous l'aire dieux en lui ^ ». « Il s'est fait homme aiin

que nous devinssions dieux : il s'est rendu visible dans

un corps, afin que nous reçussions la connaissance du

Père invisible : il a souffert l'outrage des hommes afin

que nous héritassions de l'immortalité^. »

Dans cet exposé, Athanase paraît s'exprimer parfois

comme si l'humanité du Christ n'avait pas été indivi-

duelle, mais eût embrassé de fait celle de tous les

hommes. Il ne faut voir là qu'un abus du langage pla-

tonicien qu'on retrouve plus marqué encore chez saint

Grégoire de Nysse. Dans son Oratio catechetica, celui-

ci reprend, sous une forme absolumenttangible, la théo-

rie physique de la rédemption. EnJésus-Christ les deux
moitiés de notre nature, que la mort tend à dissocier,

sont soudées à jamais (16) : « Dieu s'est mêlé avec ce

que nous sommes, afin que, par ce mélange avec le di-

vin, ce que nous sommes devînt divin » (25). Toute la

nature humaine était unie, et par conséquent nous tous

étions en quelque façon, dans le Christ, unis à Dieu; et

ainsi, en ressuscitant son humanité, le Christ a ressus-

cité toute l'humanité, tous les hommes (éi)»ov (juvava<7tr'ff«;

1. C. arianos, II, 61; I, 49.

2. C. arianos, III, 33.

3. Ad Adelphium, 4.

4. Or. de incarnalionc, 54.
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Tov avôpcoTTov), comme si toute la nature avait été con-

centrée en un seul : xaOaTtep tivoç ovtoç Çwou itâffy,ç t^ç «puaeojç

32)'.

A côté de cette théorie, on trouve cependant dans

saint Athanase et saint Grégoire de Nysse, je l'ai dit,

des expressions non équivoques de la théorie réaliste.

Le premier déclare nettement que de la mort de Jésus

nous vient l'immortalité, et que notre salut était im-

possible autrement que par la croix ^. Cette mort était

le paiement d'une dette (IxT^Xi^pou xb 6'fsiXojAevov Iv tw 6a-

vdcTw)^; elle était aussi un sacrifice (lepsTov xai 8u(xa)'*.

Pour détruire la malédiction qui pesait sur nous, Jé-

sus-Christ a pris sur lui la malédiction. Non qu'il soit

devenu lui-même malédiction et péché : « non ; mais

il a pris notre malédiction; il a porté nos péchés, et il

les a portés dans son corps sur la croix ^ ». Des idées

analogues se rencontrent dans saint Grégoire de

Nysse^.

Il faut cependant exposer plus en détail cette concep-

tion d'après les auteurs qui la développent expressé-

ment. Saint Basile et saint Chrysostome mettent sur-

tout en lumière, d'une part, la nécessité d'une expiation

capable d'apaiser la justice divine et, d'autre part,

l'impuissance de l'homme à iournir cette expiation. La
raison qu'ils apportent de cette impuissance est que

riiomme étant pécheur ne saurait être agréable à Dieu

ni être lui-même une victime sainte et pure, propre à

1. Voir des échos de cette même théorie dans saint Grégoire de Na-

zianze {Orat. XXX, 6, 21), et saint Ciirysoslome (Homil. in ascens. D.

N. J. C, 2, 3).

2. C. arianos, III, SS; Or. de incarn., 9, 26.

3. Or. de incarn., 9; C. arianos. II, fit;.

4. Or. de incarn., 9; cf. Ad EpiclfUim, 6; Ad Adelphium, 6.

.*>. C. arianos. H, 47; cf. III, 33; Ad Ejàriel., 8.

6. C. Eunomium, V (P. G., XLV, C!I3). vi (col. 717J, VII (col. 800); De
perftcla chrisliani forma (P. G., XLVI, 261); De occursu Domini (P G.,

XLYI, 1161, H6S); Antirrhehcus, 21.
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apaiser sa justice et à elTacer les péchés du monde :

« Il fallait, conclut saint Chrysostome, la mort du Sei-

gneur pour nous sauver'. » Lui seul, ajoute saint

Basile, pouvait « oiïrir à Dieu une expiation {è^i\<xt:y.oi)

suffisante pour nous tous'^. »

Cette valeur d'expiation des actes et de la mort du

Rédempteur, saint Cyrille de Jérusalem la tire surtout

de la liberté de Jésus-Christ dans son sacrifice^, mais

aussi de la dignité de sa personne, point de vue nou-

veau que nous n'avions pas jusqu'ici rencontré : « Il

n'était pas petit celui qui est mort pour nous; ce n'était

pas une victime sans raison, ni un homme ordinaire,

ni même un ange, mais le Dieu fait homme. L'injustice

des pécheurs n'était pas aussi grande que la justice de

celui qui est mort pour nous ; nous n'avions pas péché

autant que valait la justice de celui qui, pour nous, a

livré son âme''. »

Nous ne pouvions donc pas nous sauver nous-mêmes,
mais nous avons trouvé un sauveur, l'Homme-Dieu.

Comment va-t-il accomplir ce salut? D'abord, en se

substituant à nous. Comme un roi qui, voyant un bri-

gand près de subir sa peine, envoie à la mort^ son fils

unique et chéri, et transporte sur lui non seulement la

mort mais la faute, ainsi Dieu fait pécheur et péché
celui qui ne connaissait môme pas le péché, loin de

lavoir commis. « Les hommes devaient être punis :

Dieu ne les a pas punis; ils devaient périr : Dieu a

donné son Fils à leur place («vt' exEÎvtov). » La compa-
raison et les paroles sont de saint Chrysostome', mais

I. In epist. ad Rom., Iiom. IV, 3 ; In epist. I ad Corinth., Iiom. XXXVHI,
8; In epist. ad Hebr., hom. V, \.

8. In psalm. XLVUI, , 3; cf. Saint Epiphane, Ancoratus, 93.

3. Catech. WU, 6.

4. Catech. XHl, 33.

8. In epist. II ad Corinth-, hom. XI, 3-4; In epist. I ad Timolh.,
hom. VII, 3

9.
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la pensée se retrouve dans Didyme, saint Basile, saint

Cyrille de Jérusalem et surtout saint Grégoire de Na-
zianze qui représente énergiquement Jésus-Christ

s'appropriant, faisant sienne notre rébellion et deve-

nant pour nous àuToa[/.apTia xat auToxarapa^.

Cette substitution a sans doute été faite par le Père,

mais elle a été librement et volontairement acceptée

par Jésus-Christ^, et saint Chrysostome d'ailleurs nie

expressément que le Père ait fait à son Fils un pré-

cepte proprement dit de mourir^. Ceci posé, nous

trouvons dans nos auteurs l'œuvre rédemptrice de Jé-

sus-Christ représentée sous toutes les formes que nous

avons signalées plus haut. Jésus-Christ se donne et

donne sa vie comme le prix (àvTiÀurpov) de notre rachat :

il est notre rançon*. Ayant pris sur lui nos péchés et

nous portant en quelque sorte tous en lui, il expie, par

ses souffrances et sa mort, nos iniquités : « Il nous a

délivrés de la malédiction en devenant malédiction

pour nous; il a subi pour nous une mort honteuse^. »

Nous mourons tous et notre péché en lui. Jésus-Christ

est une victime, et sa mort a été un sacrifice volontaire

et véritable, un sacrifice expiatoire dans lequel le pé-

ché a été crucifié avec celui qui l'avait pris sur soi®.

Ce sacrifice était capable d'apaiser le Père et de nous

1. DiDYM., De trinit., lîl, 12, 21, col. 860, 904; Basil., Regulae fusius

<rac<o<ae, Interrog. II, 4 (P. G., XXXI, 916); Cyrill. Hieb., Calech. XIII,

28; Grec. Naz., Or. XXX, S; XXXVII, 1.

2. Cyrill. Hier., Catech, XIII, 6; Chrysost., Iji epiat. ad Gai., cap.

III, 3.

3. In Ioan.,hom. LX, 2, 3.

4. Cyrill. Hier.. Catech. XIII, 2; Didymk, De trin., III, 21, col. 904,

908; Grec. Naz., Or. I, 5; cf. XXIX, 20; Basil., In psalm. XLVIII, 3, 4;

Ciihysost., In Matth., hom. LXV, 4.

5. Basil., Regulae fusius tractatae, Interrog. II, 4.

G. Grec. Naz., Or. XLV, 13; 1,7; IV, 68, 78; VI, 4; XXXVIII, 16; Cy-

rill. Hier., Calech. XIII, 28; Epipu., Anco7-alus, 6o; Haer. XLII, 8;

LXVI, 80; LXIX, 39; LXXVII, 33; CHRYSOST., In epist ad Coloss., hora.

VI, 3; In epist. ad Gai., cap. II, 8.
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le rendre propice '
; et, de fait, il a effacé nos péchés,

il a aboli à la fois la faute et la peine et nous a récon-

ciliés avec Dieu ^. Et Didyme conclut : « Dans l'incar-

nation est la médiation. Par elle, s'immolant ineiïable-

ment pour tout le genre humain, et s'offrant à son

propre Père comme un parfum spirituel, [le Fils de

Dieu] l'a apaisé, a éteint la mort imminente sur l'uni-

versalité du genre humain, nous a détournés des idoles,

nous a unis par la connaissance de Dieu, nous a rendu

le paradis et ramenés au ciel, joignant, comme Dieu

Seigneur, les choses terrestres aux célestes, rappro-

chant ce qui était séparé, et restituant l'homme dans

la grâce dont il était déchu 3. »

Ajoutons seulement que, d'après le principe posé

par saint Cyrille de Jérusalem, cette expiation et ré-

demption, réalisée par Jésus-Christ, a été surabon-

dante. Sa mort, en effet, étant celle d'un Homme-Dieu,
« était largement équivalente à la ruine de tous"* ».

« Le Christ a payé plus que nous ne devions, autant

que l'océan surpasse en grandeur une goutte d'eau''. »

Reste à parler de la troisième théorie sotériologique,

celle des droits du démon, dont j'ai dit qu'elle était

représentée par saint Basile et saint Grégoire de

Nysse. Nul doute que l'un et l'autre ne l'aient emprun-
tée à Origène, le premier à lavoir expressément for-

mulée. Mais il n'est pas moins curieux d'observer que.

alors que saint Basile et son frère l'ont adoptée, saint

Grégoire de Nazianze, élevé à la même école, la con-

damne absolument. C'est, à ses yeux, un blasphème
de dire que le démon a reçu une rançon de Dieu, et

1. DiDYM., De lri7iit., III, 27, coL 94i; Chrysost., In episl. ad Heb'
hom. XVII, 1.

2. Ciip.YsosT., In loan., hom. LXV, 1 ; De cruce et latrone, hora. I, 1

3. De trinit., III, 27, col. ;tV'..

4. CuRYSOsT., In epist. a'I ilebr., hom. XVIl, 2.

5. Chrysost., In epist. ad Rom., hom. X, 2.
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un Dieu en rançon'. Il est juste d'ailleurs de remar-

quer que saint Basile suppose cette théorie plutôt

qu'il ne l'enseigne directement : « Vous avez besoin

d'une rédemption; car vous avez perdu votre libertéj

vaincus par le démon qui vous tient captifs, et qui

ne vous lâchera que moyennant une rançon équivalente.

Il faut que la rançon soit de même espèce, mais d'une

valeur bien supérieure, si l'on veut que le tyran re-

lâche volontairement ses captifs. Aussi un de vos

frères ne pouvait nullement vous racheter... Ne cher-

chez donc pas pour votre rédemption un frère, mais

quelqu'un qui vous soit supérieur en nature, non un

simple homme, mais l'Homme-Dieu, Jésus-Christ^. »

Dans ce passage, l'idée d'une rançon à payer au

démon est, comme on le voit, clairement énoncée. Mais

la théorie est bien plus com[)lètement et rigoureuse-

ment exposée dans VOratio catechetica, 22-24, 26, de

saint Grégoire de Nysse. Dieu est bon, dit-il, il est

sage, mais il est juste. Or la justice exigeait que,

puisque le démon nous avait acquis par le péché, nous

ne lui fussions point arrachés par la force. Il avait

droit à une rançon, et cette rançon, il est clair qu'il

la voudrait supérieure en valeur à ceux qu'il rendrait à

la liberté. L'Homme-Dieu est cette rançon. Il se fait

un rachat synallagmatique ((TuvaXXaY[Ji.«Tix^ XuTpoxjiç). Le

démon, comme un poisson vorace qui ignore l'hame-

çon, se jette, pour s'en emparer, sur l'homme Jésus

qui lui est présenté. Il est jiris à l'hameçon de la di

vinité. Le Christ agit suivant sa nature : il dissipe les

ténèbres, détruit la mort, échappe au démon. Celui

qui avait trompé l'homme — et c'est justice — est

trompé à son tour. Mais il est trompé pour le bien de

1. Oral. XLV, 22.

2. In psalm. XLVIII, 3, *.
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riiomme et le sien propre, puisque le démon — on le

verra plus loin — doit profiter lui-même de la rédemp-

tion.

On peut voir aisément, par ce qui a été dit, que la

tliéorie dite réaliste est, en somme, la plus commune
dans l'enseignement théologique des Pères grecs du

iv" siècle, et que les autres s'y joignent comme des

sortes de compiémenls ou d'explications plus raffinées.

Mais du reste, le fruit que nos auteurs assignent à

cette rédemption est toujours le même. Elle doit nous

remettre dans l'état dont nous sommes déchus, nous

délivrer du péché et de la mort, nous rendre l'immor-

talité et la grâce : elle doit nous diviniser. On a déjà,

sur ce dernier point, entendu saint Athanase. Sa doc-

trine est particulièrement riche. Il remarque que

Jésus-Christ, recevant comme homme les dons divins,

nous les a transmis; bien plus, il nous communique
sa divinité, sa filiation divine par le don qu'il nous fait

de son Esprit. Cet Esprit, qui est l'Esprit du Fils, nous

rend enfants de Dieu, participants de Dieu ([iSToyoi toïï

Osoù)'. Les Cappadociens ne parlent pas autrement^.

Saint Cyrille de Jérusalem non plus : le but de l'incar-

nation est de rendre l'humanité pécheresse participante

de Dieu (ôeoû xotviovo;)^. Saint Chrysostome, bien qu'ap-

partenant à l'école d'Antioche, ne fait pas exception.

Tous les effets de la rédemption, qu'il décrit magni-

fiquement, et qu'il déclare surpasser de beaucoup

notre nature, se résument pour lui, comme pour ses

contemporains, dans une divinisation de cette nature :

1. C, arianos, I, 50, 56; III, 40; De decretis, 14; Ad Serapionetn, I, 24,

%;. i»; III, 3,

2. OiiEG. Naz., Or. XXXIX, 17; Basil., De Spiritu Sanclo, 33; AupniLO-
cii., Or. I in Christi natalem, 4 : iJ(i|xopçoc toi; 5o\J>,oi; ô ÔecTroTTjÇ

yé^ove Tva ot ôoOXoi YÉvtovTai (;0ix.[xop9oi ndXiv ôecS.

3. Catech. XII, 15.
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« Étant Fils de Dieu, Jésus-Christ est devenu fils de

l'homme, afin de rendre fils de Dieu les enfants des

hommes ^ »

§ 4. — Ecclésiologie.

La première condition pour participer aux fruits de

la rédemption est d'être membre de l'Eglise, puisque

en elle et par elle on devient membre de Jésus-Christ

dont elle est le corps. Les Pères grecs du iv* siècle, si

l'on excepte saint Epiphane, ont, en général, peu
parlé de l'Eglise ex professa, et plutôt supposé que

développé les points doctrinaux qui la concernent.

L'Eglise, dit saint Chrysostome, est l'épouse du Christ

qui se l'est acquise par son sang. Sa première pro-

priété est l'unité, et aussi le schisme, qui la divise,

n'est pas nioins coupable que l'hérésie qui altère sa

foi. Puis, rÉglise est catholique, c'est-à-dire répandue

dans le monde entier; elle est indestructible et éter-

nelle; elle est le fondement et la colonne de la vérité 2,

De ce dernier privilège résultait la conséquence

signalée plus haut et universellement admise, que

l'autorité doctrinale de l'Église est infaillible, et que

son enseignement commande la foi des fidèles. Contre

les princes aussi qui s'ingèrent dans son gouverne-

ment intérieur, et à qui les querelles ariennes et la

servilité d'un trop grand nombre de prélats offrent

toute occasion et facilité de s'imposer comme ses vrais

chefs, des voix autorisées revendiquent l'indépendance

du pouvoir ecclésiastique, et déterminent nettement

le domaine des deux autorités, religieuse et séculière :

i. In loan., liom. XI, I; In epist. ad Rom., hom. X, 2.

2. In epist. ad Ephes., hom. XI, 5; In epist. I ad Corinth. argumen-
tum; In Matth., hom. LIV, 2; In illud • Vidi Dominum », hom. IV, 2;

Adv. ludaeos, V, 2; /n epist. I ad Timoth., hom. XI, i.

à
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« Autre est le domaine de la royauté, s'écrie saint

Chrysostome, autre celui du sacerdoce; et celui-ci

l'emporte sur celle-là... Le prince a pour fonction

d'administrer les choses temporelles ; le droit du sacer-

doce lui vient d'en haut. » Et plus loin : « Il ne t'est

pas permis, ô roi, de brûler de l'encens sur le saint

des saints : tu outrepasses les limites [de ton pouvoir]
;

tu veux ce qui ne t'a pas été donné... Cela ne t'appar-

tient pas, mais à moi*. »

Sur cette question, l'Orient est pleinement d'accord

avec l'Occident. Un point plus délicat est de savoir si

l'Eglise grecque de celte époque admet la primauté de
l'Église romaine sur les autres églises en dehors du

patriarchat romain, et attribue à l'évêque de Rome
une juridiction supérieure même à celle de ses propres

évêques et patriarches d'Alexandrie, de Constantino-

ple et d'Antioche.

Constatons d'abord que les faits primordiaux invo-

qués par Rome comme fondement de son privilège, à

savoir la primauté de saint Pierre, son apostolat et son

martyre à Rome, sont admis des Grecs du iv" siècle.

N'insistons pas sur l'apostolat et le martyre : il suf-

fit qu'Eusèbe les ait enregistrés dans son Histoire 2. La
primauté de saint Pierre est aussi reconnue. Didyme,
parlant pour les alexandrins, l'appelle le coryphée

(xopucpaio;), le chef (Ttpoxpitoç), celui qui occupe le pre-

mier rang parmi les apôtres (ô xà TrpwTtia èv to\<; àTro-

«TÔXoiç t'u^^) '. Les clefs du royaume ont été remises à

Pierre, et il a reçu le pouvoir — et tous les autres par

lui (xa\ TTotvTeç 5i' aoToù) — de réconcilier les lapsi péni-

tents''. Saint Epiphane, à son tour, le nomme le chef,

1. In illud « Vidi Dominum •, hom. IV, 4, 6; Cf. Atha.n., Hisloria
arianorum ad monachos, 52.

8. Hist. eccles., H, 14; 2«.

3. De trinit., I, 27, col. VX; U, 18, col. 726; II, iO, col. 6iO.

4. De trinit., I, 30, col 41 r.
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le coryphée des apôtres, la pierre solide sur laquelle

rÉglise est établie, celui sur qui la foi inébranlable-

ment repose (xaià Ttavra yàp xpoKOV £v aÙTw IffTepewOïi rj

TTiffTiç), qui a reçu les clefs du ciel, qui délie sur la terre

et lie dans les cieux^ Pour saint Basile, saint Pierre

a été préposé à tous les autres disciples (irpcxpiOtCç) ; il

a reçu les clefs du royaume 2. Mais surtout saint

Chrysostome ne tarit pas sur les privilèges de l'apôtre.

Saint Pierre est le premier, le coryphée, la bouche des

apôtres, le prince des disciples, la base et le fonde-

ment de rÉglise, celui qui est préposé à l'univers

entier et à qui le soin de tout le troupeau a été confié,

dont saint Paul lui-même a reconnu sans hésiter la

supériorité et le pouvoir'. Tous ces titres, dispersés

dans les œuvres du grand orateur, se trouvent comme
ramassés dans l'homélie In illiid « Hoc scitote », 4 :

'0 oùv néxpoç ô xoputpaïoç toû "/opoû, to ffTo'aa fôiv txTTOdTÔXwv

(Sttocvtwv, Y) xecpaX"^ ttÎ; cpctTpîaç EXEivr,?, ô "zrfi oixou|ji.£v'iri; àTratrr|Ç

irpoffTaTrjÇ, ô ÔEt^éXioç tv;? 'ExxX-/iot'a;, ô ôepuô; epasTr,; tou

XplOXûU.

Cette primauté de Pierre a-t-elle passé à ses suc-

cesseurs? Nul doute, on le verra, qu'on en fût con-

vaincu en Occident, à Rome en particulier, à cette

époque. En Orient, on n'hésite pas non plus à recon-

naître à l'Eglise romaine une incontestable préémi-

nence qui lui donne le droit d'intervenir dans les débats

des églises particulières, encore que la nature et les

limites de cette prééminence ne soient pas toujours

1. Ancoratus, 9, 34; Haer. LIX, 7, 8.

2. De iudkio Dei, 7 (P. G., XXXI, G72).

3. De paenitentia, hom. III, *; In Matth., hom. XXII, 3; hom. LIV, 1;

Exposiltoin psaim. CXXIX, 2; In loan.. Iiom. XXII1,3; In acta apostoL,

liom. XXU, 1; VI, 1; III, 3; 7/i epist. ad Itom., hom. XXIX, 5; De decetn

millia talenlorum debiCore ho)n..3; In epist. I ad Thessalon., hom. IX, 1;

In illud • Vidi Dominum », hom. IV, 3; Adv. ludaeos hom, VIII, 3;

In illud « In faciem Petro restiti • hom. ~, 8; /» epist. I ad Corinlh.,^

hom. ni, 1; XXXV, o.
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nettement déterminées, et que la source d'où elle

émane ne soit pas toujours nettement perçue. Socrate

et Sozomène, quand ils racontent les querelles arien-

nes, rapportent comme une chose qui n'étonnait per-

sonne les prétentions du pape Jules, que rien ne fût

conclu sans son autorité dans les conciles orientaux ^

Saint Grégoire de Nazianze, parlant au point de vue

chrétien et ecclésiastique, nomme l'ancienne Rome la

présidente de l'univers, t/jV TrpdeSpov xâiv oXwv'^. Et si

nous en venons aux faits, nous voyons les évêques

condamnés par les conciles eusébiens, saint Atha-

nase et Marcel d'Ancyre se réfugier auprès du pape

Jules et en appeler à son jugement; les eusébiens ac-

cepter d'abord que le pape en effet juge l'affaire après

eux (aÙTov 'louXtov, si pouXotTo, xpiT^ Y^''^*^^*')^) 6t, s'ils

repoussent ensuite sa sentence, finir cependant par

l'accepter, en 346, lorsque Athanase rentre à Alexan-

drie. Un autre exemple d'appel à Rome se, trouve dans

le cas de saint Ghrysostome. Le patriarche de Cons-
tantinople, dans sa lettre première au pape Inno-

cent (4), demande au pontife de déclarer par écrit que

la sentence prononcée contre lui par le concile du
patriarche d'Alexandrie, Théophile, est de nulle va-

leur, que ses auteurs sont passibles des peines ecclé-

siastiques, et que l'évêque de Rome le reçoit, lui,

Ghrysostome, dans sa communion. On sait du reste

que le concile de Sardique, composé, il est vrai, en

grande partie d'occidentaux, avait autorisé ces appels

au siège apostolique dans ses canons 3 et 5.

Le fait de la primauté romaine est donc admis au

IV* siècle dans l'Eglise grecque, encore que les germes
du schisme futur commencent à s'y montrer. Le con-

4. Socrate, Hist. eccles., II, «, ^îi, il; Sozomène, Hisl. eccles,, III, 8.

5. Carmen de vita sua, vers 5"! (P. G., XXXYII, 1068).

3. Athan., Apologia contra arianos, 20.
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cile de Constantinople lui-même, si mal disposé vis-à-

vis de Rome, constate la chose dans le canon où il

établit le patriarche de Constantinople comme un rival

du pape. L'évèque de la nouvelle capitale jouira d'une

prééminence d'honneur, mais après celui de l'ancienne

Rome (Ta Ttpeaéeîa xî)? Tijjiîiç (xe-cà tov ty,ç 'Pwjjltjç iTrtffxoirov)

.

§ 5. — Les sacrements. Le baptême.
La confirmation '.

La divinisation, que nous avons dit plus haut être

le fruit de la rédemption, n'est pas généralement pro-

duite dans le chrétien par des voies purement spiri-

tuelles et invisibles. L'homme étant corps et âme —
c'est la pensée de saint Chrysostome 2, — Dieu lui a

donné « l'intelligible dans le sensible », c'est-à-dire la

grâce dans des signes ou symboles visibles et pal-

pables que nous appelons des sacrements.

Les Pères grecs du iv* siècle, bien qu'ils distin-

guent, comme nous venons de le voir par saint Chry-

sostome, l'élément sensible de la grâce produite par

le sacrement, et encore l'élément matériel du rite de

la vertu qu'il acquiert par la bénédiction qui lui est

donnée, ces Pères, dis-je, n'ont point fait la théorie

générale des sacrements, pas plus qu'ils n'en ont fixé

absolument la notion et le nombre. On trouve seulement

groupés ensemble dans leurs œuvres, et notamment
dans les catéchèses mystagogiques de saint Cyrille,

les trois sacrements de l'initiation chrétienne, le bap-

tême, la confirmation et l'eucharistie, noyau primitif

que viendront grossir les rites analogues. Trois de

ces rites sont nettement désignés comme imprimant

i. V. p. PouRRAT, La théologie sacramentaire, Paris, -1906.

2. In Matth., liom. LXXXn, 4.
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au chrétien qui les reçoit un sceau, un caractère

(dcppaYt;), le baptême, la confirmation et l'ordre; mais

ce caractère n'est pas encore complètement distingue

de la grâce prodiiilo par le sacrement'. D'autre part,

saint Chrysostome est souvent revenu sur cette idée

que, dans l'administration des saints mystères, Dieu

ou Jésus-Christ est l'acteur principal, le prêtre n'est

qu'un instrument : « Les dons que Dieu nous octroie

ne sont pas tels qu'ils soient l'œuvre de la vertu sa-

cerdotale ; le tout est l'œuvre de la grâce ; le prêtre ne

fait qu'ouvrir la bouche : Dieu fait tout ; le prêtre ac-

complit seulement un signe symbolique... L'oblation

est la même, que ce soit celle de Paul ou de Pierre :

c'est la même que le Christ a confiée aux apôtres, et

que les prêtres accomplissent maintenant; et celle-ci

n'est pas moindre que celle-là, parce que ce ne sont

pas les hommes qui sanctifient celle-ci, mais celui qui

a sanctifié celle-là-. » De même pour le baptême :

« Quand le prêtre baptise, ce n'est pas lui qui baptise,

mais Dieu, dont l'invisible puissance tient la tête [du

baptisé] ' ». a Dieu n'impose pas les mains à tous, mais

il agit par tous [les prêtres], même indignes, pour

sauver le peuple [des fidèles] '*. » Ces principes sont

ceux-là même que saint Augustin développait, vers la

même époque, contre le donatisme : ils proclament

que la valeur des Sacrements est indépendante de la

sainteté du ministre qui les confère, et acheminent la

théologie sacramentaire vers la doctrine de Vex opère

operato.

Mais il faut venir au détail puisque, aussi bien, c'est

1. Saint Cyrille de Jérusalem, celui qui a le plus complètement
exposé la théorie du caractère, suppose qu'il n'est pas imprimé là où.

la grâce n'est pas donnée {Calerh. I, 3).

2. In epist. II ad Timolh., hom. II, 4.

3. In Matlh., hom. L, 3; cf. In acta aposloL, hom. XIV, 3.

. In epist. Il ad Timolh., hom. II, 3.
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à l'occasion de sacrements particuliers que les Pères

ont émis ces observations.

Saint Grégoire de Nazianze distingue six espèces de

baptême : 1° le baptême de Moyse, qui était in aqua et

aussi in nube et in mari [I Corinth., x, 1, 2) : c'était

une pure figure ;
2° Celui de Jean-Baptiste qui était in

aqua et in paenitentiam; 3° Celui de Jésus qui, de

plus, est in spiritu (Iv TrveuaaTi); 4" Le baptême de

sang, le martyre; 5° Le baptême de larmes, ou la pé-

nitence après le baptême ;
6° Enfin le baptême de feu

dans l'autre monde, plus dur encore et plus long, qui

dévore la matière comme la paille, et consume la va-

nité de toute iniquité '
. La différence entre le baptême

de saint Jean et celui de Jésus-Christ est donc mise

en ce que le premier est in paenitentiam seulement,

tandis que, dans le second, le Saint-Esprit intervient.

C'est l'opinion de saint Basile et de saint Cyrille de

Jérusalem. Ils croient que le baptême de Jean remet-

tait les péchés, mais que le baptême chrétien, de plus,

nous fait enfants adoptifs de Dieu et nous confère le

Saint-Esprit. Ces effets sont d'ailleurs symbolisés dans

le baptême chrétien, car l'ensevelissement dans les

eaux signifie la mort au péché du baptisé, tandis que

l'Esprit lui communique la vie, lui rend la vie pre-

mière que nous avons perdue^. Autre est l'opinion de

saint Chrysostome. Comparant ensemble le baptême

des juifs, celui de saint Jean et celui de Notre-Sei-

gneur, il déclare que le premier n'atteignait que le

corps, que le second procurait la justification de l'âme

seulement parce qu'il était accompagné d'une exhorta-

tion à la pénitence [ex opérée operantis), et que le der-j

1. Orat. XXXIX, il, 49; cf. Basil., De Spiritu Sancto, 35, 36.

2. Basil., Homilia in sanctum baptismum, l (P. G., XXXI, 425);

Spiritu Sancto, 33; Ctrill. Hier., Catech. III, 7, 14; XYII, 8; XX, 6.
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nier seul remet les péchés et confère le Saint-Esprit *.

Quoi qu'il en soit de la valeur du baptême johan-

nique, l'usage universel et non douteux de l'Eglise

grecque au iv' siècle était de baptiser au nom du Père

et du Fils et du Saint-Esprit '^. Aussi déclare-t-on que
ceux qui rangent le Saint-Esprit parmi les créatures

rendent le baptême imparfait (aTtXc'çj^. Saint Basile

examine cependant si le baptême au nom du Christ,

dont parle saint Paul, est valide, et il remarque que
nommer le Christ c'est professer toute la Trinité ; car

c'est nommer (implicitement) et le Père qui oint, et le

Fils qui est oint, et le Saint-Esprit qui est l'onction.

Que si ailleurs {Act., i, 5; Luc, m, 16) il est question

du baptême dans le seul Esprit-Saint, ce baptême
aussi est certainement parfait*.

En dehors du martyre, nos auteurs proclament le

baptême absolument nécessaire pour jouir du bonheur
éternel ^. Saint Chrysostome ne fait pas même d'ex-

ception pour les croyants qui meurent sans l'avoir

reçu : il les déclare semblables aux infidèles, « hors
des demeures royales avec ceux qui sont châtiés, qui

sont condamnés » ; et il ne pense pas qu'on puisse les

secourir par les prières et l'offrande du sacrifice ; l'au-

mône seule faite à leur intention peut leur procurer
quelque soulagement^. Saint Cyrille de Jérusalem va
plus loin encore, et n'excepte pas ceux qui pratique-

raient d'ailleurs les œuvres de vertu : à eux aussi le

baptême est absolument nécessaire pour entrer dans
le royaume des cieux''.

1. De baptismo Christi, 3; In Matth., hom. xn, 3.

2. Athan., Epist ad Serapionem IV, 12; De decretis, 31.

3. Basil., Ilomil. XXIV, 5 {P. G., XXXI, COy); Adv. Eunom., III, 5; De
Spiritu Sanclo, 28; Grec. Ntss., Epist. V [P. G., XLYI, 103-2).

4. Basil., De Spiritu Sancto, 28.

8. Grec. Naz., Or. XL, 23; Cyrill. Hier., Catech. III, 10.

6. In epist. ad Philipp., hom. III, 4.

7. Catech. III, 4.
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Quels sont les effets du baptême chrétien ? Nous y
avons déjà touché un peu plus haut, et nos auteurs,

dans les discours spéciaux qu'ils ont consacrés à ce

sujet, les ont magnifiquement développés ^ Il s'agit

toujours de la rémission des péchés, de tous les pé-

chés, de la grâce de l'adoption divine, de la réception

du Saint-Esprit, de l'image de Dieu restaurée, de la

transformation intérieure de l'homme, de la vie nou-

velle et du principe d'immortalité communiqués : le

baptême nous rend (T'j}y.[Aop,foi loZ utou xoù Oeou ^. Mais, à

côté de ces effets, on en trouve signalé un autre,

mentionné, il est vrai, dès les temps apostoliques,

mais auquel les Pères grecs du iv* siècle donnent un
relief spécial : c'est le caractère. Le baptême imprime
un caractère (scppaYt;). Saint Cyrille de Jérusalem est

le plus complet représentant de cette doctrine, que

les autres d'ailleurs n'ignorent pas. Quelquefois le

baptême lui-même est appelé dïpaY'ç', mais le plus

souvent ce mot désigne un des elïets du baptême : le

Saint-Esprit marque l'âme (a^payt^ov, u^paYi^Ei) pendant

que le baptême est administré''. Cette marque est

comparée à la circoncision, à un sceau qu'on imprime

sur une cassette, au signe dont on marque les brebis

ou dont on décore les soldats de la même armée pour

qu'ils puissent se reconnaître entre eux; au tau qui fut

dessiné sur les portes des Israélites en Egypte ^. Elle

est le signe distinctif du chrétien, ce à quoi les anges et

les démons le reconnaissent comme tel, à quoi le juge

1. V. par exemple Basil., Uomil. XIU, Exhortalio ad sanct. baptism.
(P. G., XXXI, 424 suiv.); Grec. Naz., Or. XL; Greg. Nyss., De baptismo
(P. G., XLVI, 416 suiv.); Cyrill. Hier., Catech. III, XIX, XX.

2. Cyrill. Hier., Catech. XXI, 1.

3. Cyrill. Hier., Procatech., 16; Greg. Naz., Or. XL, 4, 15.

4. Cyrill. Hier., Catech. IV, 16; XVI, 2't; cf. Catech. III, 4; XVII, 3».]

5. CuRYSosT., In epist. ad Ephes., boni. Il, 2; In epist. II ad Corinlh.,

hom. Kl, 7; Basil., Homil. in sanclum baptism., 4; Greg. Naz., Or.
XL, 4. 13; Cyrill. Hier., Catech. I, 2; III, 12.
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suprême lui-même le reconnaîtra un jour. Marque qui

n'est pas matérielle, mais spirituelle (KveufjiaTixi^), sainte

et salutaire (àyi'a, <TWTr,piwSYi) ', merveilleuse, et surtout

indestructible et indélébile (à/.aTciXuToi; , àveÇâX£nrTo<;) ^.

Ces derniers mots sont importants, car ils prouvent que

saint Cyrille, qui ne distingue pas assez le caractère

de la grâce du baptême pour vouloir que le caractère

soit produit alors que la grâce ne l'est pas, l'en dis-

tingue cependant assez pour affirmer la persistance du
caractère même alors que la grâce de la régénération

a été perdue par le péché.

Comment ces effets du baptême sont-ils produits?

Le fait que, d'une part, nos auteurs ne requièrent pas

la sainteté dans le ministre qui le donne, et, d'autre

part, acceptent le baptême des enfants ^, indique qu'ils

accordent au rite lui-même une efficacité objective

pour la production de la grâce. D'où vient cette effi-

cacité et comment s'exerce-t-elle ? Saint Cyrille de

Jérusalem l'explique en ébauchant une théorie qu'il

étendra au chrême de la confirmation et, dans un sens

plus strict, au pain de l'eucharistie. Cyrille suppose

que la bénédiction de l'eau baptismale par l'invocation

(^Tri'xXriffK;) de la Trinité donne à cette eau le pouvoir de

sanctifier (8uva[xiv aYioTrjo;). Cette eau bénite n'est pas

de l'eau simplement (Xitôv uocop), mais de l'eau unie à

l'Esprit-Saint dont l'action s'exerce en elle et par

elle''. Cette théorie est acceptée en principe par saint

Basile qui explique aussi par la présence de l'Esprit-

Saint la vertu régénératrice de l'eau ^, et soutenue par

1. Cyuill. Hier., Calech. I, 3.

î. Cyrill. Hier., Procalech., 16, 17.

3. Saint Grégoire de Nazianze {Or. XL, 28) veut qu'on baptise les

nouveau-nés immédiatement s'iis sont en danger de mort, sinon qu'on
attende environ l'âge de trois ans.

4. Catech., ni, 3, 4.

K. De Spir. Sancto, 33; cf. Gkeg. Naz., Or. XL, 8
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l'euchologe de Sérapion. Dans la prière pour la béné-

diction de l'eau baptismale que présente ce document

(xix) \ on demande à Dieu de remplir les eaux de

l'Esprit-Saint, d'y faire descendre son Verbe, et de

transformer leur vertu génératrice afin qu'elles puissent

produire des hommes spirituels 2.

Reste la question de la valeur du baptême des héré-

tiques. On a vu, dans le premier volume de cet ou-

vrage, que les divergences à ce sujet n'avaient point

cessé avec les démêlés du pape Etienne et de saint

Cyprien, et que, en Orient surtout, les usages les plus

divers s'étaient maintenus. 11 n'est pas toujours aisé

de voir clair dans la pensée de nos auteurs, dans

l'impossibilité où l'on est de discerner s'ils repoussent

le baptême de certains hérétiques, parce qu'ils sont

hérétiques, ou parce qu'ils n'emploient pas, dans la

collation du baptême, la formule trinitaire requise.

A Alexandrie, il semble que la doctrine fût que les

hérétiques qui n'erraient point en matière trinitaire

baptisaient validement, les autres non. Athanase déclare

pour cette raison absolument vain et inutile (uavTeXwç

xevov xai àXuaiTeXéç — oùSâv eîXr,cpoTE; saovxai) le baptême

des ariens, des manichéens, des montanistes et des

paulianistes^. Didyme veut de même que l'on rebaptise

les eunomiens et les montanistes : les premiers, dit-il,

parce qu'ils ne pratiquent qu'une seule immersion, et

1. Edit. FUNK.
2. Voilà pourquoi nos auteurs regardent presque comme indispen-

sable à l'efficacité du sacrement de baptême la bénédiction préalable

de l'eau (Basil., De Sjnr. Sancto, 66; Greg. Nyss., De baptismo Christi,

P. G., XLVI, 581 ; Cyuill. HrEH., Calech. III, 3).

3. C. arianos, II, 42, 43. M. Saltet (Les réordina lions, p. 45, 46) pense

cependant qu'Atlianase changea d'avis plus tard, probablement sous

l'inUuence de l'Occident. Cf. Ad Sérapion. epist. I, 29, 30. — On sait

que le canon 19 du concile de Nicée ordonne de rebaptiser les paulia-

nistes qui se convertissaient. Saint Athanase affirme cependant {C
arianos, II, 43) que les paulianistes employaient la forme prescrite.
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prétendent qu'il faut baptiser seulement dans la mort

du Seigneur; les seconds, parce qu'ils ne baptisent

pas dans les trois hypostases divines, qu'ils confondent

dans leur croyance'. A Jérusalem, Cyrille repousse

uniformément le baptême de tous les hérétiques ',

pendant qu'Eusèbe de Césarée regarde, au contraire,

comme plus ancienne la tradition romaine ^, et que

saint Epiphane ne veut pas que, en l'absence d'une

décision de l'Eglise, on rebaptise même les ariens^.

Pour les Cappadociens, la nécessité de rebaptiser

les hérétiques pouvait à peine faire un doute, tenus

qu'ils étaient par la tradition de Firmilien de Césarée.

Saint Grégoire de Nazianze, comme je l'ai remarqué

plus haut, ne requiert pas du ministre du baptême la

sainteté : c'est assez qu'il ne soit pas ouvertement

condamné et réprouvé par l'Eglise pour qu'on puisse

recourir à son ministère; mais saint Grégoire requiert

qu'il ait la foi de l'Eglise 5. Saint Basile entre dans

plus de détails. Distinguant les hérétiques proprement

dits, qui errent en matière de foi, des schismatiques

qui se séparent de l'Eglise principalement sur la

question de la pénitence (les novatiens), et des dissi-

dents qui forment des conventicules à part, il regarde

comme nul le baptême des premiers et ne les reçoit

dans l'Eglise qu'avec un nouveau baptême. Tels sont

les montanisles, les marcionites, les valentiniens et

les manichéens. Quant aux novatiens, encratites,

hydroparastates, etc., simples schismatiques ou con-

venticulaires, saint Basile exprime l'idée que chaque

église doit les traiter suivant la coutume ou tradition

1. De trinit.. M, 15, col. 120.

2. Procatech., 7. De même, au iv* siècle, les Conslitutions aposto-
liques, VI, iS, et les Canons apostoliques, canon 69; cf. 46, 47.

i. Hist. écoles., YII, 2.

4. Expositio fidei cathol. 13.

5. Or. XL, 26.

10
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locale, OU même suivant ce qui lui paraît plus oppor-

tun. Pour lui, personnellement, il admet le baptême
des novatiens, mais il repousse celui des encratites,

des saccopliores (ou hydroparastates) et des apotac-

tites : toutefois, il ne veut pas imposer ses décisions '.

Immédiatement après le baptême se donnait la con-

firmation : le baptisé sortant de l'eau recevait l'imposi-

tion des mains de l'évêque-* et l'onction d'huile parfumée

(piûpov) qui le faisaient parfait chrétien. Ces rites étaient

comme un complément du baptême, et, à cause de

cela, n'en- étaient pas toujours nettement distingués.

Un embarras du reste existait pour expliquer com-

ment ils produisaient une grâce spéciale. On accordait

en effet généralement que le baptême conférait le

Saint-Esprit. Cette collation du Saint-Esprit dans le

baptême était, d'après les Constitutions apostoliques

(m, 17, 1; VII, 22, 2), l'effet particulier de l'onction

d'huile qui précédait l'immersion. On pouvait dès lors

se demander quelle était bien la raison d'être de l'onc-

tion d'huile parfumée qui la suivait. Malgré cela,

plusieurs de nos auteurs ne manquent pas de la mettre

en relief et d'en noter refficacité. Didyme la distingue

clairement du baptême ^, et saint Cyrille lui consacre

une catéchèse à part (xxi).

L'huile parfumée ([Ji-upov, ypî(7[^.a) qui devait servir à

l'onction était préalablement bénite par l'évêque''. Dès
lors ce n'était plus, d'après la théorie de saint Cyrille,]

1. Epist. CLXXXVIII, can. 1 ; Epist. CXLIX, can. 47.

2. Bien que celte cérémonie ne soit pas explicitement mentionnée]
par nos auteurs ni dans les sacramentaires, il est certain qu'elle était

|

pratiquée dans les églises grecques. V. L. DuciresNE, Origines du culte'.

chrétien, p. 3-20, note 1 et p. 3^7, note 3. L'eucliologe de Sérapion yj
fait peut-être allusion (XXV, l). V. la note de Funk in h. loc.

3. De tritiit., II, 14, col. 71-2; II, 13, col. 720.

4. Voir une formule de celte bénédiction dans l'euchologe de Séra-^

pion, XXV.
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àvL chrême simple (,w.ûpov 4"^ov), mais, de même que le

pain eucharistique devient par l'épiclèse le corps du

Christ, ainsi le chrême, par l'invocation, était devenu
« le charisme du Christ productif du Saint-Esprit, par

la présence de sa divinité » (XpiaToli liptau.'x, xal flveu-

{jia-ïo; àyiou, Ttapouai^ tÎ]; auToû ôeoTriTo;, IvepyEtixov yivo'ijlcVOv) '.

Le Saint-Esprit est dans le chrême comme il est dans

l'eau baptismale, et il agit en lui et par lui. Ainsi

l'huile parfumée est l'antitype (àvTixuTrov) du Saint-Es-

prit'^ : expression qui ne signifie pas — comme on peut

le voir — qu'elle en est un simple symbole ou image,

mais qu'elle le contient et constitue l'élément sous le-

quel il exerce et cache son action.

L'évêque seul, d'après Didyme, pouvait oindre les

baptisés^. A Jérusalem, l'onction se faisait sur le front,

aux oreilles, aux narines et à la poitrine' La formule

qui accompagnait ce geste, et qui est restée celle de

l'Eglise grecque, est déjà donnée par saint Cyrille :

S^payiç Swpea^ xoû DvcuixaTOç àytou ^.

Quel était l'elïet propre du sacrement ainsi compris?
Sa formule même indique qu'on le regardait comme le

rite collateur du Saint-Esprit. Celui-ci est, dans la

doctrine de saint Athanase, une onction et un sceau
(/pï3(jL« X£Y£Tai To Ilveufxa xa\ IdTt ccppaY^) ®. Il venait donc,

après le baptême, confirmer, parfaire, achever et sceller

1. Cateeh. XXI, 3.

». Cateeh. XXI, I.

3. De trinit., 11, 13, col. 721. A moins qu'il ne s'agisse ici de la béné-
diction raëtne du chrême : 'Eniaxono; ôè fiôvoç t^ àvwôsv '/_y.ç\xi

xtlti TO •/fil(S]^a.. Les Constitutions apostoliques, qui permettent aux
simples prêtres de baptiser, veulent aussi que ce soit l'évêque qui fasse
sur les baptisés l'onction du chrême (III, 16, 4). Saint Chrysostome re-
marque que seuls, les apôtres avaient, dans les premiers temps, le pou
^oir de donner le Saint-Esprit par l'impositioa des mains {In acta
aposlol., hom. XVIII, 3).

4. Cybiix. Hier., Cateeh. XXI, .
5. Cateeh. xvill, 33.

6. Epist. ad Serapionem I, 23.



172 HISTOIRE DES DOGMES.

pour ainsi dire la vie chrétienne acquise par le néo-

phyte : il venait le fortifier et le rendre invincible aux
attaques du démon*.

Pour la confirmation, comme pour le baptême, le

mot dcppayU est assez souvent employé par nos auteurs.

On Ta vu par la formule qui accompagne le rite. Saint

Cyrille répète le mot ailleurs 2. L'onction chrismale

est, d'après Didyme, dcppayl? Xpiaioî» Iv [xexoTrw'. Dans
l'euchologe de Sérapion (xxv, 2), les baptisés sont

affermis par le sceau (acppaYîôt) de l'onction. Même façon

de s'exprimer dans les Constitutions apostoliques (vu,

22, 2). On en peut conclure que ces auteurs admet-

taient que la confirmation, comme le baptême, imprime

à celui qui la reçoit un caractère, et, en conséquence,

ne saurait être renouvelée. Et sans doute, nous savons

que les hérétiques initiés au christianisme dans l'hé-

résie étaient, lorsqu'ils se convertissaient et que leur

baptême était reconnu valable, reçus dans l'Eglise par

le rite collateur de l'Esprit-Saint, c'est-à-dire par la

confirmation; mais c'est précisément parce qu'on ne

croyait pas que les hérétiques possédassent la sainte

chrismation et pussent conférer le Saint-Esprit^.

§ 6. — L'eucharistie^.

Les textes eucharistiques fournis par nos auteurs

sont fort abondants, et il serait fastidieux autant que

\. Didyme, De tiinit., H, 14, col. 712; Cyrill. Hier., Calech. HI, 13;

XXI, 4; Sacramentar. Serapionis, XXV, 2; Constitue. aposloL, HI, 17, 1;

vn, 2-2, 2. Dans ce dernier passage les Conslituiions ne regardeal pas
la confirmation comme nécessai're au salut.

2. Calech. XVIH, 33; XXH, 7.

3. De Irinit,, H, 14, col. 712.

4. DiDYME, De Irinit., H, 15, col. 720.

5. Y. P. Batiffol, Études d'histoire et de théologie positive, 2» série,

3« cdit., Paris, 190G. G. Rauschen, Eucharistie und Dusssakrament in

den erslcn aechs Jahrhunderlen der Kirche, Freiburg im Dr., 1908.
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superflu de les indiquer tous. On peut, en général, les

grouper en trois classes. Les uns se rapportent à la

présence réelle de Jésus-Christ dans l'eucharistie, et

énoncent le fait que, après la consécration ou l'épiclèse,

le chrétien possède, clans le sacrement, le corps et le

sang du Seigneur. Une seconde catégorie présente un

essai d'explication de ce fait, et met en avant l'idée de

conversion. Enfin un troisième groupe de textes vise

plus spécialement le caractère sacrificiel du service

liturgique.

Disons donc d'abord que, sauf en quelques expres-

sions ambiguës dont le sens peut aisément s'éclaircir,

les Pères grecs du iv* siècle enseignent d'une façon

très nette que les éléments eucharistiques consacrés

contiennent ou sont réellement le corps et le sang de

Jésus-Christ. Dans ses Lettres festales, saint Athanase

suppose, sans s'arrêter davantage à l'établir, cette

vérité reconnue (m, 3-5; v, 1, 5; vu, 5, 6; xiii, 7);

mais dans un fragment de sermon Adnuper baptizatos

conservé par Eutychius de Constantinople, il s'ex-

plique plus longuement' : « Tu verras les lévites ap-

porter des pains et un calice de vin, et placer tout cela

sur la table. Tant que les invocations et les prières ne

sont pas commencées, il n'y a que du pain et du vin.

Mais quand ont été prononcées les grandes et admi-

rables prières, alors le pain devient corps et le vin

devient sang de Notre-Seigneur Jésus-Christ. Venons
à la célébration des mystères. Ce pain et ce vin, tant

que les prières et les invocations n'ont pas eu lieu, sont

simplement [du pain et du vin]. Mais quand les grandes

prières et les saintes invocations ont été prononcées,

le Verbe descend dans le pain et le vin, et le corps du

1. p. G., XXVI, 1325. La iraduclion de ce passage, aussi bien que de
tous les iexies euctiarisliques plus longs cités ici, est empruntée à
M«' UalitTol, Op. cit.

10.
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Verbe est. » On a cité, il est vrai, en sens contraire et

pour faire de saint Athanase un symboliste, le texte de

sa lettre iv à Sérapion, 19; mais il est facile sinon

d'en expliquer sûrement chaque terme, du moins d'en

justifier la tendance et la signification générale. Saint

Athanase veut prouver, dans tout ce passage, qu'il y a

en Jésus-Christ deux éléments, l'un humain qui est le

Fils de l'homme en la chair, l'autre divin à qui convient

le nom d'Esprit. Pour ce faire, il montre Jésus-Christ

promettant sans doute aux apôtres de leur donner son

corps et son sang, le corps qu'il portait — et qui était

son humanité, — mais de le leur donner en Dieu, en

Esprit, comme un corps de Dieu, un corps céleste, une

nourriture spirituelle {mî\j\iMxiM)^), capable d'être pour

chacun une protection et un gage de résurrection pour

la vie éternelle.

Didyme l'aveugle est dans la même note réaliste

qu'Athanase '
; mais l'euchologe de Sérapion et les

homélies de Macaire introduisent dans la doctrine

eucharistique des termes nouveaux dont nous devons

préciser la portée. Le premier, dans la formule d'a-

namnèse qu'il présente, appelle le pain et le vin la

ressemblance (ô(j.o(oj[jt,«) du corps et du sang du Mo-
nogène (xiii, 12, 14). Macaire, dans son homélie xxvii,

17, écrit que les prophètes et les rois ont ignoré

« que dans l'Église est offert un pain et un vin figure

(av-ciTuitov) de la chair et du sang du Christ : ceux

qui participent à ce pain visible mangent spirituel-

lement (7tveu[j.aTixto(;) la chair du Seigneur ». Le mot
d'àv-riTUTtov prononcé ici par Macaire pour exprimer la

relation du pain et du vin eucharistiques avec le corps

et le sang de Jésus-Christ, se retrouve dans saint

Cyrille de Jérusalem^, dans saint Grégoire de Na-

i. De Irinit., \\\, 21, col. 90S, U, 6, col. 557,

'i.Calech. XXIII, 20; cf. XXU, 3.
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zianzeS dans saint Epiphane^, dans les Constitutions

apostoliques '.

Pour juger de son sens précis, il faut d'abord ache-

ver notre enquête sur ce que nos auteurs disent de la

présence réelle de Jésus -Christ dans l'eucharistie.

L'euchologe de Sérapion, après l'anamnèse dont il a

été question, fait prononcer par le prêtre l'épiclèse qui

suit : « Dieu de vérité, vienne ton Verbe saint sur ce

pain pour que le pain devienne corps du Verbe {ha

YÉvtitoii ô apToç (sm'j.7. toù Aôyou), et sur ce calice, pour que

le calice devienne sang de la vérité (tva ^ÉvriTai xb uor/-'-

piov aljxoc TTÏi; (i^Tiôeia;). Et fais que tous ceux qui commu-
nient reçoivent le remède de la vie » (xiii, 15; cf. xiv,

2; XVI, 2, 3). Les passages sont nombreux dans les

Constitutiofis apostoliques où il est simplement ques-

tion, dans la forme ordinaire du langage liturgique, de

l'offrande ou de la réception par les fidèles du corps et

du sang du Seigneur^. Saint Basile, dans sa lettre

cxiii, déclare bon et utile de communier tous les jours,

c'est-à-dire « de participer au corps et au sang de

Jésus-Christ » ; car c'est participer plus abondamment
à la vie. A Césarée, continue-t-il, on communie quatre

fois par semaine, le dimanche, le mercredi, le vendredi

et le samedi, et aux jours des mémoires des saints;

mais à Alexandrie, chaque fidèle emporte chez soi la

communion et s'en nourrit quand il veut. Saint Gré-

goire de Nazianze exhorte les fidèles à manger et à

boire sans honte et sans hésitation le corps et le sang

de Jésus-Christ. Le prêtre qui célèbre attire le Verbe
par sa parole et, par une division non sanglante, se

servant de la voix comme d'un glaive, divise le corps

1. Orat.vm, 18.

2. Haer. LV, 6.

3. V, 14, 7; VI, £0,2; VII, 23, 4.

. Comtil. apostol, II, 33. 2; 37, 13, 21 ; VIII, l-î, 39; 13, 13; 11, 2.
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et le sang du Seigneur^ Saint Grégoire de Nysse, on

le verra, ne se contente pas d'affirmer la réalité du
corps et du sang de Jésus-Christ dans l'eucharistie, il

ébauche une théorie de la conversion. L'homme étant

composé de corps et d'âme doit atteindre par ses deux
éléments à la vie éternelle. L'âme y atteint par la foi

;

le corps ne pourra y atteindre qu'à la condition d'être

uni par la manducation et l'assimilation au corps im-
mortel et ressuscité de Jésus -Christ, seul antidote

contre le poison dont le corps humain a été infecté, et

qui transformera en lui ce corps mortel
;
puisque d'ail-

leurs un corps ne saurait être dans un autre autrement

qu'en pénétrant comme nourriture et comme breuvage

jusque dans les entrailles (Sià ppcoascoç xal ttocsojç toTç

ffTrXa(-f/voi; xaTotaiyvijfjiEvovj^. Quant aux textes de saint

Cyrille de Jérusalem sur la présence réelle, ils sont

classiques. On les trouve surtout dans le catéchèse

XXII :

• Lui-même donc (le Christ) ayant déclaré et dit du pain :

Ceci est mon corps, qui osera désormais douter? Et lui-même

(le Christ) ayant déclaré et dit : Ceci est mon sang, qui osera

jamais dire que ce n'est pas son sang?(l)... Donc avec une con-

viction entière, participons comme au corps et au sang du Christ.

Car dans la figure (èv tOtio)) du pain t'est donné le corps, et

dans la figure du vin t'est donné le sang pour que tu deviennes,

en participant au corps et au sang du Christ, concorporel et

consanguin au Christ (cûaffwiio; xal o-Ovanj-o; a-jToû). Ainsi nous

devenons christophores, le corps du Christ et son sang se dis-

tribuant dans nos membres (3)... Ne t'attache donc pas au pain

et au vin simplement : selon l'affirmation du Seigneur, il y a là

corps et sang du Christ. Les sens te présentent cela : que la loi

te confirme. Ne juge pas la chose d'après le goût, mais sois con-

vaincu invinciblement par la foi que tu e^ appelé [à participer]

au corps et au sang du Christ (6)... Instruit de ces choses, et

convaincu que le pain qui paraît n'est pas pain, bien que le

1. Orat. XLV, 19; Epist. CLXXI
2. Orat. catechet., 37; cf. In baplism. Christi {P. G., XLVI, 581).
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goût t'en donne l'impression, mais le corps du Christ, et que le

vin qui paraît n'est pas vin, bien que le goût le veuille, mais
sang du Christ, rassure ton cœur, participe à ce pain comme à

un [pain] spirituel » (9; et cf. xii, 1).

Saint Cyrille, on le voit, met une différence entre le

chrome de la confirmation et les éléments eucharisti-

ques quant à l'action qu'exerce sur eux l'invocation du

Saint-Esprit, bien qu'il paraisse ailleurs les égaler à ce

point de vue'. Le chrême ne cesse pas d'être ce qu'il

était; il reçoit seulement en lui l'Esprit-Saint pour le

communiquer : les éléments eucharistiques, eux, ces-

sent d'être ce qu'ils étaient ; le pain qui paraît n'est pas

pain; le vin qui paraît n'est pas vin : ils sont le corps

et le sang du Christ. Et l'on s'explique dès lors plei-

nement les précautions minutieuses pour n'en rien lais-

ser perdre, et les sentiments de vénération profonde

que Cyrille recommande aux communiants 2. C'est en

adorant qu'il faut recevoir ces dons sublimes, mille fois

plus précieux que l'or et les pierreries, qui doivent

nous être plus chers que nos propres membres.
Ainsi donc, ce sont des auteurs à n'en pas douter réa-

listes, c'est-à-dire qui admettent que l'eucharistie est

réellement le corps et le sang de Jésus-Christ, qui

nomment cependant le pain et le vin ô[jLoia)[jia, àvTÎTUTtov

de ce corps et de ce sang. Comment expliquer ces mots
sous leur plume? Simplement en observant que, pour
ces auteurs, le pain et le vin, dans leur être naturel,

ou par une institution de Dieu ou de Jésus-Christ, sont

déjà une figure, un symbole du corps et du sang du
Sauveur

;
que ces éléments deviennent en effet, par la

consécration— et dans leurs espèces — les signes sen-

sibles du Christ corporellement présent, l'enveloppe

i.Catech. XXI, 3.

2. Catech. XXIII, 21, 22.
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réelle qui le contient et sous laquelle les fidèles le re-

çoivent. Rappelons-nous la théorie de saint Cyrille sur

le chrême de la confirmation, antitype à.\i Saint-Esprit.

Les mots ôfxoiwjxa, (ïvT(Turrov, bien que susceptibles

d'unebonne interprétation, devaient cependant paraître

moins exacts, et c'est pourquoi nous les trouvons ou

omis ou implicitement condamnés par l'école littérale

et rigoureuse d'Antioche. « [Le Christ], remarque
Théodore de Mopsueste, n'a pas dit : Ceci est le sym-
bole (auaêoXov) de mon corps, et ceci [le symbole^ de

mon sang, mais Ceci est mon corps et mon sangy nous

instruisant [par là] qu'il ne faut pas considérer la na-

ture des oblata, mais que, par l'action de grâce qui

est prononcée, il y a conversion (jjLeraéaXXsaôai) au corps

et au sang *
. » Quant à saint Chrysostome , entraîné à

la fois par ses principes d'exégèse et par son tempéra-

ment d'orateur, il pousse le réalisme à un point que

l'on trouve plutôt exagéré. Il semble que le fidèle broie

réellement sous ses dents le corps de Jésus-Christ.

Il interprète d'abord littéralement les paroles de la

promesse [loan., vi, 51-56)^ : « Jésus-Christ ne s'est

pas seulement donné à voir à ceux qui le désiraient,

mais à toucher, à manger, à broyer entre les dents

quant à sa chair, à assimiler : il a comblé tout désir ^. »

Il ne veut pas que l'on explique le verset 64 — Verba

quae ego locutus sum vobis spiritus et cita sunt — en

ce sens que les paroles qui précèdent ne doivent pas

1. In Matlh., XXVI, 26 (P. G., LWI, 713). Une remarque analogue se

rencontre dans Macarius Magnes, contemporain de Théodore : Eîxôrw;

).aoû>v (ô Xpi(7T0<;) àpxov xal noTTipiov elne* Tôùto Iitti tô awjxâ {aoij xat

TÔ aîixâ (Aou. Où Y*? TÛnoç uwjxato; oùSè tutioç at^iiaTo; wç nveç èp-

paAwSriffOcv tt5Kwpw[i.évoi tèv voùv, à),Xa xazà àXr.Oeiav aûfia xat a'.(/.a

XpiffToû, éneiôri xb i7(î)(j.a ànà Y^iîi «t^o YÔ? 8' ô apxoç ô(xo((«)( x«c ô oTvo;

('ATTOxptTixôç, ni, 23, édit. Blondel, p. 105, 106).

2. />i loan., hom. XLVJ, 2-4; hom. XLVIL 1.

3. In loan., hom. XLVI, 3.
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être prises à la lettre, mais bien en ce sens qu'elles se

rapportent à la vie spirituelle et supérieure du chrétien.

Caro non prodest quidquam : non pas que ce que Jé-

sus-Christ a dit être sa chair ne soit pas sa chair; mais

parce qu'il ne s'agit pas ici d'une manducation pure-

ment matérielle et capharnaïte *
. — Môme interpréta-

tion littérale des paroles de l'institution :

« Rendons- nous à Dieu en tout, et ne lui opposx)ns aucune
difficulté quand même son affirmation paraîtrait contraire à

nos raisonnements et à nos sens : que sa parole soit plus sou-

veraine que nos raisonnements et que nos sens. Soyons ainsi

devant les saints [mystères] ; n'ayons pas de regard seulement
pour ce qui est sous nos yeux, mais a3'ons présentes les paroles

du Christ. Son discours est infaillible, notre sens est faillible...

Puis donc que le discou-rs porte Ceci est mon corps, rendons-

nous, croyons, voyons le corps avec les yeux de l'intelligence. Car
le Christ ne nous a rien donné de sensible, mais dans les choses

sensibles tout est intelligible... Combien qui disent : Je voudrais

Toir sa forme, son aspect, ses vêtements, ses chaussures. Mais

voici que tu le vois [lui-même], tu le touches, tu le manges. Tu
ne désires que voir ses vêtements ; mais il se donne lui-même à

toi, non à voir seulement mais à toucher, à manger, à t'incor-

porer*. •

Et même réalisme encore dans le Commentaire du
passage de saint Paul, / Corinth.^ x, 16 et suiv. Là,

saint Chrysostome insiste encore davantage, s'il se

peut, sur l'identité du corps eucharistique et du corps

historique du Clirist :

Ce qui est dans le calice est cela même qui a coulé du côté

[transpercé du Christ], et à cela nous participons... Ce que le

Christ n'a pas soulTert sur la croix, il le souffre pour toi dans
l'oblation, et il consent à être rompu pour rassasier tous [les

Odèles]... Quand le corps du Christ t'est présenté, dis-toi à
toi-même... C'est ce corps qui, percé de clous et battu de verges,

\. In loan., hom. XLVn, 2.

2. In Matth., hom. LXXXir, 4.
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n'a pas été la proie de la mort... C'est de ce corps ensanglanté,

percé par la lance, qu'ont jailli les sources salutaires du sang et

de l'eau par toute la terre... Et ce corps, il nous l'a donné à

prendre [dans nos mains], à manger : geste d'amour infini ' !

La pensée des Pères grecs du iv* siècle sur la pré-

sence réelle du corps et du sang de Jésus-Christ dans

TEucharistie n'est donc pas douteuse, prise dans son

ensemble. Comment conçoivent-ils que s'opère cette

merveille? On a vu plus haut que Théodore de Mop-
sueste parlait de conversion ((jLeTctêoXr^) : la même idée

se retrouve dans saint Jean Chrysostome, Bien qu'il

s'exprime en orateur plus qu'en spéculatif et qu'il

n'approfondisse pas la question, il laisse clairement

paraître sa pensée :

Le Christ est présent; le même Christ qui jadis fit dresser

la table [de la cène] a dressé pour vous celle-ci. Car ce n'est pas

un homme qui fait que les oblala deviennent corps et sang du
Christ (ô Tcoiwv rà 7rpox£i(AEva ysvéaôai etôfia xai al(ia Xpiaroû),

mais bien le Christ lui-même crucifié pour nous. Le prêtre est

là qui le représente et prononce les solennelles paroles; mais
c'est la puissance et la grâce de Dieu [qui opère]. Ceci est mon
corps, dit-il. Cette parole transforme ((i,ETappu6|i;Ç£t) les oblala...

Celte parole n'a été dite qu'une fois [à la cène], et sur chaque
table, dans les églises, depuis ce jour jusqu'aujourd'hui, jus-

qu'au retour du Sauveur, elle opère le sacrifice parfait 2.

Puis dans son homélie lxxxii sur saint Matthieu,

n° 5, reprenant la même idée, le grand orateur répète

que les oblata ne sont pas sanctifiés par la puissance

humaine du prêtre, mais par Jésus-Christ lui-même

qui les sanctifie et les transforme : 6 oà aYiaCwv aura xae

(xstaaxêuaÇojv, aùxoç [ô Xpiaxoç].

Du reste, avant saint Chrysostome, la théorie de la

1. In epist. I ad Corinth., hom. XXIV, 1, 2, .
2. In prodilionem ludae, I, 6.
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conversion du pain et du vin au corps et au sang de

Jésus-Christ avait été ébauchée par saint Cyrille de

Jérusalem d'abord, puis par saint Grégoire de Nysse.

Le premier, pour expliquer le mystère eucharis-

tique, fait appel à l'évangile : « Le Christ, jadis, a con-

verti l'eau en vin qui ressemble au sang, à Cana en

Galilée : et nous ne le croirons pas quand il change
([AETaoaXcôv) le vin en sang'? » C'est un miracle évidem»

ment, mais plus croyable que celui de Cana, puisqu'il

s'y agit du bien des âmes : « Nous prions le Dieu bon
d'envoyer le Saint-Esprit sur les oblats afin qu'il fasse

le pain corps du Christ et le vin sang du Christ; car

il est vrai que ce qu'a touché l'Esprit-Saint est sanc-

tifié et converti (ugxaêsêXriTaij^. » Converti plus ou
moins profondément, on l'a vu par le reste' de la doc-

trine de Cyrille '
: mais ici la Conversion va jusqu'à

faire disparaître l'élément premier. L'auteur n'analyse

pas sa pensée, mais la portée générale n'en est pas

douteuse. Seulement, comme le changement dont il

parle est tout intime et nullement apparent; comme le

corps de Jésus-Christ, bien que réel, n'est pas vu sen-

siblement, l'un et l'autre ne sont perçus que par la foi

et restent dans le domaine des choses spirituelles qui

s'adressent principalement à l'àme chrétienne *. Le
corps est un pain spirituel, le sang un vin spirituel* :

ils ne sont pas une nourriture commune, entraînée

dans le courant de la digestion : ils sont une nourri-

ture supersubstantielle (sTCiouaioç), destinée à sustenter à

la fois l'àme et le corps ^.

C'est là une expression très simple, mais plutôt

1. Catech. xxn, 2.

i. Catech. XXHI, 7: cf. XIX, 7.

3. Et cf. Catech. XIX, 7.

*. Catech. IV, 9.

'o. Id., IV, 8.

€. Id., XXIII, 13.

HtSTOriŒ DUS DOGMES. — II. tt
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timide de la conversion eucharistique. L'explication

de saint Grégoire de Nysse est plus scientifique et

plus hardie. Après avoir énoncé, comme nous l'avons

vu, dans VOratio catechetica, 37, le fait de la présence

réelle, il pose nettement la question, et demande com-
ment il peut se faire que cet unique corps de Jésus-

Christ, qui est distribué à des milliers ^e fidèles par

toute la terre, soit donné tout entier à chacun de ceux

qui le reçoivent, et reste cependant tout entier en

lui-même, ne soit pas divisé? Grégoire l'explique par

une conversion du pain et du vin au corps et au sang

de Jésus -Christ. Pendant sa vie, Jésus-Christ alimen-

tait son corps, mangeait et buvait; le pain se chan-

geait en sa chair, le vin en son sang; l'aliment passait

en la nature du corps (Ttpôç tou atoixaToç cpuffiv (jLeOiffTaixÉvyjç).

La même chose a lieu dans l'eucharistie : « Nous
croyons que le pain sanctifié par le verbe de Dieu est

converti au corps du Dieu Verbe » : -cov tw Xôyw tou Oeoû

ayiaî^OLievov apxov tic, acojJiK toïï ôsoù Aoyou (xstaTtoTedôai iti-

(jT£uo[jiev^ . Le pain est Ttpoç to ffw[Aa Sià tou Xdyou (xeTaTtoiou-

|ji£voç, suivant les paroles du Verbe : Ceci est mon
corps. Seulement la iieTaTrotYidiç, au lieu de se faire par

le procédé d'assimilation lente (Sià Pp(0!iew;xai TToaswç), se

fait instantanément, eùQu;. Ce que nous avons dit du

pain doit se dire aussi du vin changé en sang; et ainsi,

par la vertu de la bénédiction, le Verbe transélémente

en son corps la nature des éléments qui apparaissent

aux yeux (tÎ) tîjç eùXoYi'aç Suvàixei irpo; SKeTvo (iw(xa [jieTa-

(iTor/eiuxTaç twv (paivo,u.£v(riV tïjv cpûatv). Le résultat pour

nous est que, par cette union au corps de Dieu, nous

sommes divinisés, par cette communion à l'incorrup-

tible, nous devenons incorruptibles.

Dans tout ce raisonnement, on ne saurait mécon-i

1. L'édition de Migne porte uKTTEÛoaat : j'ai suivi celle de J. H. Sraw.|

LEY, The catechetical oration of Gregory of Nyssa, Cambridge, 1903/
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naître qu'il s'agit d'une conversion réelle. On a bien

invoqué, pour le contester, que Grégoire employait

ailleurs * les mots (xetaTroi'vjdt;, (jLSTaaTacti;, [XêTaoTOtx^eîwai;

dans le sens d'un simple changement moral; mais la

comparaison qui est faite de la conversion eucharis-

tique avec celle que subit l'aliment assimilé suffit à

montrer l'insuflisance de cette explication. D'autre

part, Grégoire ne parle sans doute pas de la conver-

sion de l'oùdCa du pain et du vin : il parle de celle de

leur (puai; ou de leurs <s-:oiytla. ; et quand il mentionne la

conversion de la nourriture au corps, il se contente de

dire que cette nourriture est changée en la forme

(eT§oç) et en la nature ((puciç) du corps. On en a conclu ^

qu'il n'enseignait pas proprement la transsubstantia-

tion mais une transformation des éléments eucharis-

tiques, la matière restant la même et étant seulement

informée par la forme corporelle du Christ. Ce sont

là, à vrai dire, des précisions auxquelles notre auteur

n'a point songé, et dont l'omission n'infirme point son

témoignage. S'il ne s'est pas expliqué aussi complète-

ment qu'on le fera plus tard, il n'en reste pas moins

quïl a nettement orienté la pensée chrétienne vers

l'idée de transsubstantiation. Et quel exemple aurait-il

donc pu trouver dans la nature de ce que représente

ce mot?

On a dû remarquer déjà que saint Cyrille de Jérusa-

lem attribue la conversion eucharistique à l'épiclèse,

ou invocation du Saint-Esprit sur les offrandes-*. C'est

l'opinion commune chez les Grecs de cette époque, et

on la retrouve dans saint Basile*, dans les Constitu-

tions apostoliques (viii, 12, 36) et dans l'euchologe

i. Par exemple, Orat. calech., 40; Epist. III (P. G., XLVI, 1021).

2. HxRNACK, Lehrb. der DG., U, p. 'iC-2.

3. Calech. X.VIII, 7; XXI, 3. Y. F. Varai^e, L'épiclèse eucharistique,
Brignais, 1910.

4. De Spiritu Sancto, 66.
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de Sérapion (xiii, 15). Dans ce dernier document, il

est remarquable que Tanamnèse, ou rappel des paroles

de l'institution (xiii, 12-14), mentionne toujours le

pain et le vin comme rô[7.oi'tojjia du corps et du sang.

Dans l'épiclèse qui suit, seulement, le prêtre demande
à Dieu d'envoyer « son Verbe saint sur ce pain, afin

que le pain devienne corps du Verbe, et sur ce calice,

afin que le calice devienne sang de la Vérité ». Saint

Chrysostome cependant fait exception : il attribue la

conversion des oblata tantôt à l'épiclèse \ tantôt, dans

les passages de lui cités plus haut, aux paroles de

l'institution.

On a dû remarquer aussi que nos auteurs voient

dans l'eucharistie un sacrifice en même temps qu'un

sacrement. Le service liturgique est un sacrifice^, un

sacrifice pur, vivant, spirituel, non sanglant, parfait '.

Comme l'euchologe de Sérapion a appelé le pain la

similitude du corps du Christ, aussi dit-il qu'on célè-

bre, dans ce sacrifice, la similitude de la mort (ôjxoîioaa

Toû ôavaTou) du même Christ (xni, 13) ; et de même que

Grégoire de Nazianze a nommé les éléments eucharis-

tiques a les antitypes du précieux corps et du sang »,

aussi parle-t-il du sacrifice comme de « l'antitype des

grands mystères », c'est-à-dire de la mort et de la

passion du Sauveur"*. L'acte liturgique est mis ainsi

en relation étroite avec la mort rédemptrice de Jésus-

Christ. On y trouve, comme à la croix, une immola-

tion mystique que le même Grégoire essaie de définir

quand il parle de cette division non sanglante qui

1. De sacerdotio, III, 4; VI, 4; De s. Pentec, hom. I, 4.

2. Sérapion. sacramentar., XIII, 11 ; Constitut. apostol., II, S7, 21 ; V,

19, 7; VIII, 12, 39; 46, H.
3. DiDYME, De trinit., II, 7, col. 589; Cykill. Hier., Catech. XXIII, 8,

Chrysost., In s. Euslathium antiochenum, 2; De proditione Iitdae,

hom. I, 6; Constitut. apostol., VIII, 5, 7; 46, 15; cf. VIII, 46, 14.

4. Orat. II, 95; cf. XVII, 12.
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sépare le corps et le sang du Seigneur et dont l'ins-

trument, « le g-laive », est la parole du prêtre'. Mais

l'auteur qui a le plus insisté sur l'identité des deux

sacrifices de l'autel et du calvaire est saint Chrysos-

tome. Il n'afïïrme pas seulement que le prêtre à l'autel

est le ministre de Jésus-Christ, prêtre principal, dont

les paroles opèrent le changement eucharistique^; il

assure que le sacrifice de l'autel est le même que celui

de la croix, ou plutôt n'en est que la commémoraison,
puisque la victime est la même 3; et il représente tou-

jours le Christ dans l'eucharistie comme dans l'état

où ce Christ se trouvait dans sa passion. Son sang est

un sang versé ; son corps est percé de clous et battu

de verges; de son coté jaillissent le sang et l'eau*.

Les détails de la liturgie eucharistique en Egypte,

à Jérusalem et en Syrie, à cette époque, nous sont con-

nus par l'euchologe de Sérapion, la catéchèse xxiii

de saint Cyrille et les Constitutions apostoliques

(viii). Relevons-y seulement la commémoration des

défunts qu'elle comportait^. Saint Athanase et saint

Chrysostome ont particulièrement insisté sur la pureté

de cœur requise pour la communion^, et le dernier

sur l'union intime que cette communion met entre le

Sauveur et le chrétien et entre les chrétiens eux-

mêmes''.

1. 'Oxav àvat|i.ay.T'i) to(i^ (TÛfia xal aTjxa Te(ivr,; SeffnOTixàv, çtùvy;'*

Ixwv TÔ ?i:oî (Epist. CLXXI).
2. In prodilionem ludae, hom. I, 6; In Matlh., hom. LXXXII, 3,

3. In epist. ad Ilebr., Iiom. XVIF. 3.

4. In epist. I ad Corinth., hom. XXIV, i, 2, 4.

.•J. Cyrilu Hier., Catech. XXIII, 10; Sérapion. sacram., XIII, 17, 18^;

Constil. apostol., VIII, 12, 6.

6. Athan., Epist. eortaticae, V, 5; XIX, 8; Ciirysost., In Matth., h.o«i..

LXXXII. 4-6; De prodii. ludae, hom. 1,6.

7. In epist. I ad Corinth., hom. xxiv. -2.
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§ 7. — La pénitence ^ L'ordre. Le mariage.

Il est difficile de synthétiser en un corps complet la

doctrine pénitentielle de l'Eglise grecque du iv" siècle,

d'autant plus que les usages des églises particulières

variaient ou ne nous sont qu'imparfaitement connus.

Dans les lettres festales de saint Athanase, les exhor-

tations à la pénitence comme préparation aux fêtes

pascales tiennent, ainsi qu'il est juste, une place im-

portante, mais ne nous renseignent pas sur la façon

pratique dont se faisait cette pénitence. Tout au plus

peut-on citer la lettre xix, 8, dans laquelle le saint

docteur presse les fidèles de se préparer à la com-
munion de Pâques paenitente animo et confessione.

Les Cappadociens sont plus explicites. Saint Gré-

goire de Nazianze d'abord établit éloquemment, contre

les novatiens, l'efficacité de la pénitence et la possibi-

lité du pardon après le baptême^. Saint Grégoire de

Nysse et surtout saint Basile précisent les choses.

L'un et l'autre parlent de l'aveu qui doit être fait des

fautes commises, au moins des fautes relativement

graves, et dont saint Grégoire de Nysse essaie de

donner une classification^. Cet aveu qui, en certaines

circonstances du moins, est certainement secret'', se

fait à l'évéque seul peut-être (îepeT) ^, ou, comme parle

plus généralement saint Basile, à ceux à qui est con-

fiée la dispensation des mystères de Dieu^. Les

i. Voir G. Rauschen, Eucharistie und Busssakramenl in den ersten

sechs Jahrhunderten der Kirche, Freiburg ira Br., 1908.

2. Oral. XXXIX, 17-19.

3 Basil., In psalm. XXXU, 3 {P. G., XXIX, 332); Regulae brev. trac-

tatae, Interrog. 229, 288; Greg. Nyss., Epist. canonica [P. G,, XLV, 233;

221 et suiv.).

4. Basil., Epist. CXCIX, 34; Grec. Nyss., Epist. canon., col. 233.

5. Greg. Nyss., loc. cit., col. 233.

6. Regulae brev. tract., Interrog. 288.
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épreuves imposées aux pénitents variaient de durée,

et se proportionnaient non seulement à la gravité de

la faute, mais aussi à la ferveur de la pénitence '. Pour
les apostats seulement l'épreuve durait toute la vie

et la réconciliation n'avait lieu qu'à la mort^. On sait

que, dans les églises de Cappadoce, et cela depuis

saint Grégoire le Thaumaturge^, l'expiation consistait

en une ségrégation de l'assemblée chrétienne pendant

le service liturgique. Il y avait quatre degrés de la

pénitence : la TrpôuxXau'jK;, l'état des pleurants qui se

tenaient en dehors de l'Eglise ; l'àxpoàatç, celui des

écoutants qui assistaient à la lecture de l'Ecriture

sainte et à la prédication ; ruTtoTiTaciç, celui des proster-

nés qui assistaient à genoux à la prière; et enfin la

ffuffTaffiç, où les pénitents assistaient debout à tout

l'olTice, mais sans participer à la communion.
La situation de saint Jean Chrysostome, relative-

ment à la question de la pénitence, fut un peu par-

ticulière, et il est nécessaire de ne pas confondre, à ce

point de vue, les deux périodes de son ministère à An-
tioche et à Constantinople. Dans la première, on le

voit affirmer que les prêtres ont le pouvoir de remet-

tre les péchés, non pas de les déclarer remis, mais
de les remettre proprement *

;
qu'il faut révéler au mé-

decin ses blessures si l'on veut être guéri ^; que la

confession efface les péchés, les efface entièrement*.

J. Basil., Epist. CCXVII, 74.

2. Basil., Epist. CCXVII, 13; Grec. Nyss., Epist. canon., col. 223.

3. Epist. canonica (P. G., X, 10-20-1048). On observera que le canon XI
n'est pas authentique.

4. De sacerdotio, lii, G. Remarquons qu'il cite, à cette occasion, le

texte de saint Jacques, V, 14, li> : Infirmatur quis in vobis, etc.

3. In Genesim, hora. XXX, S. Ailleurs il parait ne requérir que la con-
fession à Dieu [De paeniienua, hom. Il, 1; III, 4; In Lazarum, liom.
IV, 4).

6. De Davide et Saule, liom. III, 2; In Matlh., hom. VI, 5; De paenit.
hom. VIII, 2; In Genesim, hom. V 2.
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Aussi exhorte-t-il les pécheurs à se confesser, à faire

l'exomologèse avant de communier \
Mais, arrivé à Constantinople, le nouvel évêque se

trouva en face de circonstances spéciales. Socrate^

nous apprend que, depuis le schisme des novatiens,

c'est-à-dire depuis 250 environ, les évêques — proba-

blement de la Thrace seulement— avaient décidé qu'il

y aurait désormais dans chaque église un prêtre à qui

les pécheurs confesseraient leurs fautes commises après

le baptême, et sous la surveillance de qui ils accompli-

raient leurs exercices d'expiation. Cette institution

subsista à Constantinople jusque vers l'an 391, époque

à laquelle le scandale causé par la révélation d'une

faute commise par une noble dame avec un diacre

amena le patriarche Nectaire à supprimer non seule-

ment l'ofiice du prêtre pénitencier, mais encore proba-

blement Tobligation pour les pécheurs d'accuser leurs

fautes et d'en obtenir le pardon avant de s'approcher

des saints mystères, chacun étant laissé à sa cons-

cience pour savoir ce qu'il avait à faire ^. Cette mesure

trop radicale, remarque Socrate vers 440, eut pour

effet déplorable que beaucoup de chrétiens ne se sou-

cièrent plus de faire pénitence avant de communier.

Quelle fut l'attitude de saint Chrysostome dans ces

conjonctures? Nous ne le savons pas absolument. Ce-

pendant son homélie ix sur l'Epitre aux Hébreux,

1. In eos qui pascha ieiunant, 4.

2. Hist. eccL, V, 19.

3. Sozomè/ie, qui reproduit Socrate en le commentant, ajoute que
presque partout — c'est-à-dire dans l'Orient grec — les évêques sui-

virent l'exemple de Nectaire. La preuve cependant que ce témoignage
doit s'entendre d'une partie restreinte de l'Orient grec est qu'Asterius
d'Amasée (fin du iv« siècle) recommande nu coniraire aux fidèles de
prendre un prêtre comme conOdent de leurs faules et témoin de leur
contrition [Homil. XHI, Adhorlaiio ad paenitentiam, P. G., XL, 3G'J;.

Sur toute cette question, v. P. Batiffol, Éludes d'histoire et de théolo-

gie positive, I, p. 140 et suiv.
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prêchée à Constanlinople en 402, combinée avec les

faits qui lui furent reprochés plus tard, peut jeter

quelque jour sur ses sentiments à cette époque. Dans

celte homélie (4), l'orateur, après avoir observé que

la pénitence (asTavot'a) elTace tous les péchés, expose

comment il la faut faire. Elle comporte d'abord la con-

damnation (xocraYvwaiç) et la confession (slaYopsuffiç) des

péchés; puis l'humiliation et la contrition du cœur
(ffuvTpiê-)) xapSia;)

;
puis les prières, les larmes, les au-

mônes qui donnent à la pénitence son efficacité et sa

valeur, en un mot les bonnes œuvres satisfactoires. Il

n'est point question d'absolution; mais, revenant au

n° 5 sur l'examen et l'aveu des péchés, saint Chrysos-

tome insiste sur la nécessité, pour le péclieur qui veut

se corriger, de s'accuser en détail (/.ar' eTio;), de ne

point se contenter de dire en général qu'il a péché,

mais bien de dire Sxi to'oô xa'i to'oe y]aapTov.

Dans tout ce passage néanmoins, il n'est pas expres-

sément question de prêtre ou d'évêque recevant l'aveu;

et môme on ne voit pas clairement, au n" 5, s'il s'agit

d'un aveu proprement dit ou seulement d'un examen
détaillé par lequel le pécheur se rend compte à lui-

même de sa conduite. Mais d'autre part, nous savons

qu'une des accusations portées contre saint Chrysos-

lome au concile du Chêne fut qu'il autorisait, qu'il

exhortait même les pénitonts relaps à venir à lui pour
être guéris aussi souvent qu'ils retomberaient dans

leurs fautes^ ; et Socrate^ lui reproche en effet d'avoir,

contre la décision des évoques qui n'autorisaient qu'une

fois la pénitence pour les fautes commises après le

baptême, permis cette pénitence aussi souvent qu'on

le désirerait. En rapprochant les faits et les textes, on

1. MANsr, Collect. concilior., IH, 1143.

a. Hist. eccL, VI, 21.
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peut conclure, pensons-nous, que, sans revenir vio-

lemment sur la mesure de Nectaire, saint Chrysostome
conserva sa doctrine d'Antioche et insista pour que le

cuf^sus de la pénitence fût repris tel qu'il se pratiquait

auparavant. Quant au reproche qui lui fut fait au con-

ciliabule du Chêne, il repose vraisemblablement sur

un malentendu. Ce n'est pas la pénitence canonique

publique que l'évêque aura autorisé à renouveler : ce

sera probablement la pénitence absolument privée,

comportant l'accusation, l'expiation et l'absolution se-

crètes.

Sur l'extrême-onction on ne trouve rien à mention-

ner chez les Grecs, à cette époque, si ce n'est peut-être

la prière in oleum aegrotorum qui se lit dans l'eucho-

loge de Sérapion (xxix).

C'est dans les écrits disciplinaires surtout qu'il faut

chercher les renseignements relatifs aux ordres et à

l'ordination. A la fin du iv' siècle, les ordres se sont

multipliés en Orient, et à l'évêque, au prêtre, au diacre

s'ajoute maintenant le sous-diacre '
. Les lecteurs exis-

taient déjà; les exorcistes font leur apparition, mais

les Constitutions apostoliques (vin, 26) déclarent

qu'ils ne forment point un ordre proprement dit. On
trouve également nommés chez elles les portiers et les

chantres^. Saint Epiphane, de son côté, signale les

exorcistes, les interprètes (lp[xif)veu£Ta\ Y^wffav)? eîç yXw<7-

cav), les fossores et enfin les portiers^. Les diaconesses

continuaient de remplir un rôle important*. Tous les

1. Constit. apostol., vni, 21, d. Quelques églises de Syrie en possé-
daient peut-être déjà vers la fin du m' siècle (V. Didascalie des apôtres,

édit. FuNK, II, 34, 3).

2. Constit. apostol., II, 26, 3; 28, 5; 57, 10; III, 11, 1, 3; VI, 17, 2; VU,
45, 2.

3. Exposilio fidei, 20.

4. Constit. apostol., VIIl, 19.
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ordres se donnaient par l'imposition des mains* ; mais

cette imposition des mains (;^£ipoTovîa) était expressé-

ment réservée à l'évêque, même pour les ordres infé-

rieurs'*. Elle était accompagnée de prières dont l'eu-

chologe de Sérapion (xxvi-xxviii) et les Constitutions

apostoliques (viii, 5; 16-22) donnent les formules.

L'effet de ces rites, observe saint Grégoire de Nysse,

est de séparer le prêtre du commun et d'opérer en

lui, bien que, extérieurement, il paraisse rester le même,
une transformation intérieure par une grâce et une
vertu invisible. Saint Grégoire compare cette transfor-

mation à la consécration des autels ou même à la con-

version eucharistique, ce qui indique bien quelle

emporte, à ses yeux, un caractère permanent et stable'.

J'omets les règles canoniques qui regardent le choix

des sujets à ordonner et les devoirs qui leur incom-

bent : objet de discipline plus que de dogme.

Le mariage, bien que son caractère sacramentel ne

fût pas clairement reconnu encore, était cependant

l'objet de l'attention des docteurs et de règlements ec-

clésiastiques assez précis. Le mariage était nul sïl

était contracté sans le consentement du père ou du
maître •. Il était interdit entre beau-frère et belle-sœur*.

Le divorce était permis pour cause d'adultère, mais
d'adultère seulement^; et encore saint Basile explique-

t-il que, par suite d'une coutume qu'il trouve anor-

male mais qui s'impose, ce privilège n'existait qu'en

1. /d., Vni, 16-22; 27.

2. • Le prêtre impose les mains (par exemple pour bénir), disent les

Constitutions apostoliques, mais il n'ordonne pas », yeip&ÔETEî, oO }(jH'

pOTOveî (VIII, 38, 3; 46, 11 ; III, 11,3).

3. In baptismum Domini {P. G., XLYI, 583).

4. Basil., Episl. CXCIX, i-J.

5. Ibid., 23; Epist. CCXVII, 78; cf. 68; CLX.
6. Grec. Naz., Orat. XXXVII, 8.
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faveur du mari. Le mari qui aura répudié sa femme ne

sera donc pas adultère s'il se remarie : la femme ne

pourra ni répudier son mari même adultère, ni se re-

marier si elle est répudiée par lui^. Même solution à

peu près dans saint Chrysostome. Il dit nettement que,

du côté de la femme, l'indissolubilité est absolue : ré-

pudiée pour n'importe quelle raison, elle ne peut se

remarier : liée à son époux, elle reste, tant qu'elle

vit, sa femme^. Relativement au mari, il est moins ca-

tégorique, et, bien que généralement il insiste sur

l'indissolubilité absolue du lien conjugal, on ne voit

pas qu'il interdise clairement à l'époux légitimement

divorcé de se remarier^; car d'ailleurs il déclare que

par l'adultère de la femme le mariage est déjà délié

(ô yapi-o; ^5t] Sia>^sXû(7£-Tai), et que le mari n'est plus mari

((XETà TViv TtoûVEtav ô àvrip oùx edTiv àvTip)"*.

Quant aux secondes et surtout troisièmes et qua-

trièmes noces, elles étaient mal vues ou même tout à

fait condamnées : « Les premières [noces], dit saint

Grégoire de Nazianze, sont la loi, les secondes la tolé-

rance, les troisièmes sont l'iniquité (rapovofjita). » Les

quatrièmes ne sont le fait que des pourceaux^. Les

Constitutions apostoliques ont à peu près reproduit ce

jugement (m, 2, 2). Saint Basile soumet les digames

à un an ou deux de pénitence ^ : il déclare que les ma-
riages des trigames sont contractés en dehors de la

loi et regardés comme des souillures (^uTrâcfxaTa) ou

comme une fornication modérée : les trigames sont

\. Epist. CLXXXVUI, 9; CXCIX, 'iX.

•2. De libella repudii, II, 1, 3.

3. In MaUh., hom. XVII, 4; LXII, 1. 2.

4. In epist. I ad Corinth., hom. XIX, 3. Saint Épiphane ne permet
les secondes noces ([u'après la mort du conjoint : il ne parle pas du di-

vorce pour cause d'aduUère [Expositio fidei, 20).

5. Orat. XXXVII, 8.

<>. Epist. CLWW 'M, 4.
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soumis à cinq ans de pénitence'. Il est probable que,

au canon 80 de XEpistula ccxvii, il s'agit des tétra-

games : ils sont soumis à quatre ans de pénitence,

mais parmi les pleurants et les prosternés.

§ 8. — Mariologie. Culte des saints. Pratiques
chrétiennes.

On a dit souvent que les définitions du concile

d'Ephèse de 431 donnèrent surtout rim[>ulsion à la dé-

votion à Marie dans l'Église. Cela peut être vrai; la

théologie grecque cependant n'attendit pas ce moment
pour s'occuper des prérogatives de la Mère de Dieu.

Saint Justin et saint Irénée lui avaient d^jà assigné

une part dans l'œuvre de la rédemption. Cette idée fut

reprise et développée par Amphiloque^ et saint Epi-

phane'. Le mot de ôeordxo; devint, nous l'avons vu,,

assez courant au iv* siècle pour désigner Marie. Sa
perpétuelle virginité surtout attira l'attention. Paral-

lèlement à l'erreur d'Helvidius en Occident, saint Épi-

phane a signalé en Orient une erreur contemporaine

d'antidicomarianites qui alTirmaient que la Vierge,

après avoir mis au monde Jésus, avait eu commerce
avec saint Joseph. Il proteste contre cette opinion, en

proclamant à son tour la virginité de Marie in partit

et post partum ^. Même protestation de la part de

Didyme, qui salue en Marie l'àsiTcapOivo;, àel xal 8ià TravTo;

iijLwjjLo; TrapOî'voç 5. Bien plus, il se trouva des dévots

exagérés, les collyridiens, qui offrirent à la Vierge des

1. Epiit. CXCIX, 50 ; CLXXXVIU, 4.

2. Oratio I in Chrisli natalem, 1, 4; Oratio II in occursum Domini, 3,

3. llaer. I,XXVIII, 18.

4. Ilaer. LXWHI. A remarquer que saint Épipliane observe inci-

demment que, en somme, nous ignorons si Marie est jamais morte-

(ibid., 2i).

6. De trinil., F, -2-, col. iO* : III, 4, col. 83-2. Cf. àmphiloqce, loc. cit.
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sacrifices. Saint Epiphane, qui nous les fait connaître',

blâme leur zèle ignorant, et remarque que Marie étant

une créature sainte doit être honorée, mais non point

adorée : Tviv Mapi'av (ji.r,Seiç Trpoaxuvsfxio — xai el xaXXîffTy] }[

Mapt'a xai ayt'fx, xal TETii/Yjfxévy), iW oiix eîç to TTpooxoveîcOai ^.

Cet honneur rendu à la Vierge on le rend également

aux saints ; et saint Epiphane encore formule le prin-

cipe que « Qui honore Dieu honore aussi le saint; qui

méprise le saint méprise son Seigneur ^ ». Des pané-

gyriques sont prononcés pour rappeler leurs vertus,

le jour de leur fête; les fidèles sont exhortés à les

invoquer; car leur pouvoir, remarque saint Chrysos-

tome, est grand auprès de Dieu (ttoXXtjv i-/pwxix<i TrappiQ-

(Tt'av) \ d'autant plus, ajoute saint Grégoire de Nazianze,

qu'ils sont actuellement plus rapprochés de Dieu que

pendant leur vie terrestre^. On ne vénère pas seule-

ment leur âme bienheureuse : on vénère encore leurs

reliques^, et saint Chrysostome, en relevant la vertu

et l'efficacité surnaturelle de ces restes précieux, nous

montre les fidèles empressés autour des saints tom-

beaux ''.

Des autres pratiques chrétiennes je Jne signalerai,

comme se rattachant plus étroitement au dogme, que

la prière pour les morts. On la trouve mentionnée et

pratiquée universellement en Orient, au iv° siècle.

Saint Grégoire de Nazianze, saint Cyrille de Jérusa-

d. Haer. LXXIX.
2. Id., 7.

3. Haer. LXXVHI, 21; cf. Greg. Naz., Or. XLHI, 2.

4. Av. ludaeos. Vin, G; De s. Meletio antioch., 3; In Genesim, hom.
XLIV, 2; In Matlh., hom. V, S; In epist. II ad Timoth., hom. V, i.

5. Orat. XVni, 4.

6. Greg. Nyss., De s. Theodoro martyre (P. G., XLVI, 740).

7. Exposit. in psalm. CXV, 5; IX, 3; In epist. Il ad Corinth,, liom.

XXVI, 3; In s. Eustalhium antioch., 2. — Je grouperai à part, à l'occasion

de la querelle des images, les témoignages anciens relatifs à l'honneur
qu'on leur rendait.
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lem et saint Chrysostome en témoignent '
. Saint Epi-

phane écrit contre les aériens qui niaient l'utilité des

suffrages pour les défunts : « La prière faite pour eux

leur est profitable, encore qu'elle n'efface pas tous les

péchés, mais parce qu'il nous arrive souvent, étant en

ce monde, de chanceler involontairement ou volontai-

rement pour marquer ce qui est plus parfait^. » L'eu-

chologe de Sérapion et les Constitutions apostoliques

contiennent des formules pour le service des funé-

railles^.

A ce moment, du reste, comme tout le culte se dé-

veloppe, se développent aussi les diverses formes de

la vie ascétique, le monachisme et le célibat. Saint

Epiphane, dans un passade intéressant, après avoir

indiqué quel est, dans l'Éi^lise, l'ordre hiérarchique

officiel, propose une autre hiérarchie mystique, fondée

non plus sur les privilèges et les pouvoirs mais sur la

sainteté de la vie. Au premier rang vient la virginité,

qui est comme la base et le gond de l'Église; puis la

vie solitaire (les anachorètes) ; ensuite la continence

(lyxpaTeta); au-dessous le veuvage, et enfin l'état des

personnes mariées •*.

§ 9. — Eschatologie.

Dans l'Église grecque du iv^ siècle le millénarisme

a disparu : l'autorité d'Origène lui a donné le coup
fatal. On ne paraît même pas admettre une dilation

quelconque pour les justes de leur entrée dans la

gloire. Saint Jean Damascène a cité, il est vrai, comme

1. Grec. Naz., Or. VU, 17; Cyrill. Hier., Catech. xxni, 10; Chrysost.,
In epist. ad Philip., hom. ni, 4; In acta apostol., hom. XXI, 4.

2. Haer. LXXV, 7; cf. Exposilio fidei, 2:2.

.3. Serapion. sacrament., XXX ; Constit. apost., VIII 41 ; 42; cf. VIII, 12,

43; 13, C.

4. Expositio fidei, 20.
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de saint Athanase, un fragment qui supposerait leur

félicité retardée jusqu'après la résurrection *
; mais

l'authenticité de ce texte est douteuse, et l'on peut

citer, en sens inverse, un passage bien authentique de

la Vie de saint Antoine (66), oii le saint docteur sup-

pose, au contraire, que les âmes justes sont immédia-
tement reçues au ciel. C'est aussi le sentiment de
Macaire d'Alexandrie, des deux Grégoire et de saint

Jean Chrysostome^.

La résurrection de la chair était un dogme admis

dès le principe, et que l'on devait seulement défendre

contre les multiples objections des hérétiques et des

philosophes, comme l'ont fait saint Chrysostome et

saint Epiphane^. Mais on avait à déterminer de plus

près le comment de cette résurrection. Les théories

d'Origène avaient jeté sur ce point des obscurités qui

troublaient la simple foi primitive; et d'ailleurs il fal-

lait expliquer comment les mêmes éléments du corps

antérieur et vivant sur la terre pouvaient se réunir de

nouveau et se joindre à l'âme. Relativement aux théo-

ries origénistes, il serait intéressant de connaître

exactement les vues de Didyme sur la question. Mal
heureusement, ce qui en reste"* est trop incomplet pour

qu'on puisse l'apprécier. En revanche, nous voyons

saint Epiphane diriger contre Origène une réfutation

vigoureuse et prolixe^. C'est bien notre corps actuel,

encore que transformé et, en un sens, spiritualisé, qui

1. p. G., XXVI, 1249.

2. Macaire, Homil. XXXIV, 2; Gueg. Naz., Or. VII, 21 ; Greg. Nyss., In
funere Pulcheriae orat. (P. G., XLVI, 809); Ciirysost., De beato Philo-
gonio, VI, 1.

3. EpiPii., Ancoralus, 83 suiv. ; Ciir.YsosT. In acta aposlol., hom. I, Sjj

De résurrections mortuorum, 7; In sanclum Romanmn martyrein, I, «

4; In Genesim, sermo VII, 4; In loan., hom. XLYl, 4; In epist. I adj
Corinth., hom. XVII, 2.

4. Fragmenta in loannem, V, 29, col. 1643.

K. Ancoratus, 87-92.
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ressusciterai Même doctrine dans Amphiloque^ et

dans saint Cyrille de Jérusalem : aÙTo toûto ((rwtjiot)

lyeipsTai : touto, mais non pas toioutov, car le corps des

justes revêtira des propriétés surnaturelles, et celui

des méchants deviendra capable de brûler éternelle-

ment sans se consumer^. Quant à la manière dont on

peut concevoir la possibilité de la résurrection et,

malgré la mobilité des éléments matériels, l'identité

du corps ressuscité avec le corps vivant, on en trouve

un long essai d'éclaircissement dans saint Grégoire

de Nysse, qui a consacré à cette question une partie de

son traité De anima et resurrectione^ . Grégoire pose

en principe que la résurrection sera pour nous une
restitution dans l'état premier que le péché d'Adam
nous a fait perdre : àviaTaaîi; I^tiv ^ et; xô àp^aTov xï;;

«puTEw; -^.aôjv otTroxaxâffxaai; (col. 148). Dès lors sera exclu

des corps ressuscites tout ce qui est la conséquence

du péché, la mort, les infirmités, difformités, maladies,

blessures, la faiblesse, la vieillesse et la différence des

âges. La nature humaine ne cessera point d'être hu-

maine (locuxYiv oùx à'^îr,aiv), mais elle passera en un état

spirituel et impassible supérieur (sîç TrvEuuaxtxriV xiva

xol (XTtaôïi xaxâffxadtv) , indépendant de la quantité de
matière première qui sera successivement entrée en
composition du corps sur la terre.

Mais comment l'âme, qui devra, au dernier jour, se

réunir avec une certaine quantité au moins de ces

éléments matériels, qui entraient dans son corps, les

retrouvera-t-elle dans la masse commune? L'auteur

1. Expositio fidei calh., 17.

2. Fragm. X, col. i03.

3. Ciilech.\\\U,\9,, 19; CiiRYSosT., De consoi'a^ione mor/»s, 6; De Anna,
sernio 1, 3; In epist. I ad Thessalonic, hom. VU, 1, 2; In loannem,
hom. XI.V, 2.

4. P. a., tom. XLVI
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répond en remarquant que chaque corps, malgré l'in-

cessant tourbillon auquel ses éléments sont soumis,

offre un type parfaitement reconnaissable et qui ne

change point quant au fond. Ce type est connu de

l'âme : il a été comme imprimé en elle pendant la vie

mortelle : elle conserve donc, même après la mort,

vis-à-vis de ce type et pour la matière dont son corps

était composé, une attraction, une affinité qui lui per-

met de reconnaître les éléments qui lui appartiennent

dans la masse commune où ils sont tombés. Elle suit

d'ailleurs ces éléments, et veille pour ainsi dire tou-

jours auprès d'eux jusqu'au moment de la résurrection,

moment où elle en ressaisit ce qui lui est nécessaire

pour son corps nouveau'.

La résurrection sera suivie du jugement, dont saint

Grégoire de Nazianze donne quelque description 2.

Les justes seront récompensés suivant leur mérite, les

méchants punis ^. Cette peine des damnés sera-t-elle

éternelle? Par la réponse qu'ils font à cette question,

on peut juger de l'influence d'Origène sur nos auteurs.

Or nous constatons que, si la plupart d'entre eux ont

conservé, sur ce point, le langage traditionnel, d'au-

tres ont été ébranlés ou même gagnés par l'autorité

du maître. La doctrine de Didyme, pour autant que

nous la connaissons, est correcte''. Saint Basile, saint^

Cyrille de Jérusalem, saint Epiphane, saint Chrysos-

tome sont très fermes^. Dans l'enfer, remarque saint

1. De animaet resurrect., col. 73-80, 143 et suiv.; De hominis opificio,

27 (P. G., XLIV, 22.^-229); De mortuis (P. G., XLVI, 332-536).

2. Orat. XVI, 9; XIX, 13.

3. Basil., Regulae brev. tract., Interrog. 267.

4. De trinit., II, 3, col. 480; II, 7, col. 580; II, 12, col. C69; HI, 42,.

col. 989; De Spir. Sancto, 47, 39.

3. Basil., Regulae brev. tract., Interrog. 267; De Spiritu Sancto, iO;^

Cybill. Hier., Catech. XVHI, 14, 19; Epiph., Haer. LIX, 16; Ciiry.sost.<
'

loc. inf. cit.
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Basile, TEsprit-Saint est complètement séparé de

l'âme pécheresse, et dès lors celle-ci devient incapable

de pénitence*. Fidèle à sa méthode d'exégèse littérale,

saint Chrysostome trace un tableau, d'après l'Ecri-

ture, de ce qu'est l'enfer ^1 puis il ajoute que ni le

corps devenu immortel, ni l'àme ne périront dans ces

tortures. Ni le temps, ni l'amitié, ni l'espérance, ni

l'attente de la mort, ni même la vue des infortunés

punis comme eux n'adouciront les peines des damnés.

Ces peines seront éternelles^. Saint Basile est bien

obligé toutefois de constater que la plupart des hom-
mes (tooç jro)iXoù« Twv àvOpwTtojv), trompés par les arti-

fices du démon, se persuadaient que les châtiments

de l'autre vie auraient une fin*. Hélas I parmi ces

hommes se trouvaient son propre frère, Grégoire de

Nysse et, dans une certaine mesure, son intime ami,

Grégoire de Nazianze. Celui-ci n'est évidemment pas

complètement fixé sur la question. Si, en certains en-

droits de ses ouvrages^, il enseigne nettement l'éter-

nité des peines, ailleurs il paraît hésiter : il ne veut

pas se prononcer, ou il insiste principalement sur le

caractère moral de la peine des réprouvés®. Grégoire

de Nysse, lui, n'hésite pas; et l'on trouve bien, sans

doute, dans ses écrits, quelques passages où il parle

de peines éternelles '
; mais du reste il se prononce

catégoriquement pour une restauration finale univer-

selle, englobant tous les hommes, les démons et leur

i. De Spirttu Sanclo, 40.

i. Ad Theodorum lapsxcm, I, 9, 10; In epist. ad Hebr., Iiom. I, 4;
Exposit. in psalm. XLIX, G.

3. Expositio in psalm. XLIX. G; Ad Theodor. laps., I, 9, 10; n, 3; In
epist. II ad Thessalon.. liom. III, i ; In epist. ad Philipp., hom. III, 4.

4. Regulae brev. tract., Interrog. 267.

5. Par exemple, Orat. XVI, 7.

6. Orat. XL, 36; XVI, 9; XXX, 6; XXXIX, 19; Poemata, lib. II, sect.

I, 1 (P. G., XXXVn, 1010).

1. Par exemple, De castigatione [P. G,, XLVI, 312)
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chef. C'est absolument la théorie d'Origène. La puri-

fication des méchants après la mort sera plus ou moins
longue suivant leurs crimes, mais enfin il faudra que
le mal vaincu disparaisse et que Dieu règne tout en

tous, que tous participent à ces biens que ni l'oreille,

ni les yeux, ni l'esprit de l'homme ne sauraient attein-

dre et comprendre '.

L'erreur de saint Grégoire de Nysse, on l'a vu, n'a

pas été généralement partagée des auteurs grecs du
IV' siècle. Deux d'entre eux cependant sont disposés

à croire non à la cessation mais à un adoucissement

de la peine des damnés par la charité et les suffrages

des fidèles. Saint Ghrysostome enseigne que, par

l'aumône et les prières, on peut apporter quelque

soulagement aux défunts morts sans baptême ou con-

damnés par Dieu ^. D'autre part, saint Cyrille de Jéru-

salem, parlant du mémento des trépassés dans la

liturgie, se fait l'objection qu'il est inutile de prier

pour ceux qui sont morts avec des péchés ((^exà afiaptY)-

fiâxwv). A quoi il répond que, de même que l'on peut

obtenir d'un roi irrité, en lui offrant une couronne, la

relaxation de la peine de l'exil qu'il aurait infligée à

des coupables, aussi nous offrons à Dieu, pour les

défunts même pécheurs, le Christ immolé, nous effor-

çant de rendre propice à eux et à nous le Dieu plein de

bonté 3. Il se peut, à la rigueur, qu'il s'agisse ici de

fautes légères ou déjà pardonnées en principe et par

conséquent du purgatoire : il est cependant plus vrai-

semblable que le saint docteur veut parler d'un adou-

cissement obtenu dans le châtiment des réprouvés.

1. Orat. catechet., 26, 33; cf. 40; De anima et resurrecL, col. 72, 104,

103,132, V6T, cf. De morluis, col. 324; Contra Arium et Sabellium [P.

G.,XI,V, 129-2, 1293).

2. In episl. ad Philipp., hom. HI, 4; In acta apoatol., hom. XXI, 4.

3. Catech. XXUI, 10
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Le sort des élus sera la félicité éternelle et la pos-

session de Dieu. Sur ce dernier point toutefois, il faut

signaler l'opinion spéciale de saint Chrysostome et de

l'école d'Antioche. Entraîné par la lutte contre les

eunomiens, et d'ailleurs défiant des théories qui absor-

bent l'àme en Dieu, saint Chrysostome admet bien

sans doute que les élus voient Dieu comme il leur est

possible (w<; aÙToï; Suvarov) '
; mais il nie qu'ils voient

réellement l'essence divine. Ni les prophètes, dit-il,

ni les anges et les archanges n'ont vu et ne voient ce

.Qu'est proprement Dieu : Auto oitep Icttiv ô ôeo; où (jiovov

repo(p9iTai àXX' oùSi â.f^f.\o\ eïSov o5t£ àpyây^îXoi. Le Fils et

le Saint-Esprit seuls l'ont vu et le voient, « car la na-

ture créée tout entière, comment pourrait-elle voir

l'incréé 2? »

1. De bealo Philogonio, VI, 1.

i. In loan., Iiom. XV, 1, 2; In Isaiam, cap. VI, i.



CHAPITRE VII

LA THÉOLOGIE DE LANGUE SYRIAQUE AU IV* SIECLE.

APHRAATE ET SAINT EPHREM.

§ 1. — Aphraate^

Au IV" siècle, la langue grecque n'était pas seule,

en Orient, à parler théologie. Au nord-est d'Antioche,

et tout le long de l'Euphrate et du Tigre, des églises

avaient grandi dont l'idiome national, le syriaque, ne

s'était pas exercé uniquement à la traduction des Écri-

tures, mais avait produit déjà quelques œuvres reli-

gieuses originales. Celles-ci, il est vrai, ne respiraient

pas toujours une orthodoxie bien pure. Si le dialogue

De fato ou plutôt Le livre de la loi des conù-ées ^ de

Philippe, disciple de Bardesane, combat précisément

le fatalisme astrologique et le déterminisme, Bar-

1. Aphraate est cité ici d'après l'édition R. Graffin et J. Parisot, Pa-
trologia syriaca, I, II, Aphraalis sapientis persae demonstrationes,
Paris, 1894, 1907. — Travaux : J. Forget, De vita et scriptis Aphraatis,
Lovanii, 1882. F. C. Burkitt, Early eastern Chrislianity, London, 1004.

J. Labourt, Le christianisme dans l'empire perse, Paris, 190i. R. H.

CoNNOLLY, The early syriac Creed, dans Zeitschr. f. die neiUestam. Wis-
sensch,, Separatabdr., 1906. P. Schwen, Afrahat, seine Person und sein
Verstàndnis des Christentums, Berlin, 1907. J.-M. Cuavanis, Les lettres

d'Afrahat, le sage perse, étudiées au point de vue de l'histoire et de la

doctrine, Saint-Elienne, 1908.

2. Edit. F. Nau dans Patrologia syriaca, II; traduct. franc, dans Lan-
GLOis, Collection des historiens de l'Arménie, l, Paris, 1867, p. 73 et
suiv.
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desane lui-même (+ en 222) est accusé d'avoir, dans

des écrits que nous n'avons plus, soutenu des doctri-

nes gnostiques. Ces doctrines se rencontrent, en tout

cas, dans les Actes de Judas-Thomas, d'origine très

probablement syrienne, et dont le texte primitif re-

monte au milieu du ni' siècle environ*. Mais, au

IV* siècle, l'orthodoxie allait prendre sa revanche par

la plume de deux écrivains dont le second surtout est

resté célèbre, Aphraate et saint Ephrem.
Saint Ephrem est plus connu, et Aphraate est peut-

être pour nous plus important parce que, plus ancien

que saint Ephrem — ses vingt-trois lettres ou dé-

monstrations ont été écrites entre 337 et 345 — et sans

doute plus éloigné que lui de Constantinople et d'An-

tioche *, il a moins subi l'influence de la théologie

grecque, et présente une forme de doctrine plus ori-

ginale et plus archaïque. On aurait tort cependant de

prendre pour l'expression complète de sa foi l'espèce

de symbole qu'il formule dans sa démonstration i, 19,

symbole où l'on ne trouve mentionnés que Dieu, la

création, l'homme fait à l'image de Dieu, l'Esprit-

Saint envoyé aux prophètes, Jésus-Christ envoyé de

Dieu, la résurrection des morts, le baptême. Bien que

les démonstrations d'Aphraate soient plus morales ou

ascétiques que dogmatiques, le symbole ou du moins

la foi qu'elles supposent étaient plus compréhensifs.

On en jugera par l'analyse suivante.

Aphraate proteste d'abord qu'il ne veut pas parler

de lui-même mais d'après la pensée de toute l'Église

(xxii, 26) et l'enseignement des Écritures (v, 8; xiv,

1. Texte syriaque édité par W. Wright, Apocryphal acts of the apos-

tles, London, 1871. Supplément par F. C. Blrkitt, Studia sinaitica,

n" IX, London, 1900. Texte grec dans M. Bonnet, Supplementum codicis

apocryphi, I, Acta Thomae, Lipsiae, 18S3.

2. Il aurait, d'après un manuscrit récent (xiv« siècle), habité le cou-
vent de Mar Mattai, au nord-est de Mossoul.
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47; XXII, 26) dont il proclame Tinspiration
; car c'est

Jésus-Christ et le Saint-Esprit qui se sont exprimés

par les auteurs sacrés (iv, 10; vu, 10; vin, 3, 25).

Il connaît en Dieu trois termes, trois personnes (vi,

12; xxiii, 60, 61, 63). Jésus-Christ est Dieu et Fils de

Dieu (vi, 9, 10). La démonstration xvii est tout entière

consacrée à établir ce point et, bien quWphraate s'y

contente, la plupart du temps, d'argumenter ad homi-

nem contre les juifs et les païens, montrant que ces

titres de Dieu et de Fils de Dieu ont été donnés à

Moyse (3), à Salomon et au peuple d'Israël (4), il est

clair cependant que sa pensée dépasse cette divinité et

cette filiation morales : « Pio certo tenemus Jesum,

Dominum nostrum esse Deum filiiun DeP, regem

filium régis, lumen de lumine (lîojoj ^ )5o,qj), creato-

rem, consiliarium, ducem... Ceteris autem omissis,

demonstremus illum esse Filium Dei ipsumque Deum
qui a Deo prodivit » (2). Et dans la démonstration

xxiii, 52, d'une façon plus métaphysique : « Confite-

mur in te [Christe] misericordiam qnae misit te, et in

nobis acquiecit, ut per mortem unigeniti sui (©p^^)

viveremus. In te laudamus [Deum] increatum, qui te,

ex sua essentia separatum (oiLoe^; ^ /^^;) (^d nos mi-

sit^. » — QuantàTEsprit-Saint, il est l'Esprit de sain-

teté, glorifié avec le Père et le Fils, qui s'est manifesté

dans les deux Testaments et habite en nous (xxiii, 60,

61 ; VI, 14 et suiv.). 11 est à côté du Père éternel comme
notre mère^ (xviii, 10), et c'est de lui que nous rece-

vons la grâce (xiv, 47).

1. |otS^ Va |o>Sv. BI. ConnoUy {art. cit., p. 211) fait remarquer que cette

expression devrait plutôt se traduire par Deum de Deo. C'est le Oeèv

ÈA Oeoj de Nicée. C'est ainsi que l'ont traduit les actes grecs de Judas-

Thomas.
3. V. quelques lignes plus bas ce qui est dit de l'incarnation.

3. Se rappeler que le mot ^-o» (Esprit) est du féminin en syriaque et

généralement dans les langues sémitiques.
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Aphraate n'a guère fait que toucher à la question de

la chute originelle, principe de mort (xxii, 1; vu, 1;

IX, 14); mais il parle de rincarnation. Jésus a paru

pour nous délivrer du péché : il a pris de la Vierge un

corps humain (xxi, 9; xxni, 50, 51). Son humanité est

nettement distinguée de sa divinité (xvii, 2). En ve-

nant à nous, Jésus-Christ a reçu quelque chose qui lui

était étranger, qui était « hors de sa nature », à savoir

notre nature, et, remontant à son Père, il l'a emportée

avec lui (vi, 10, et cf. le contraste de vi, 9). Sa personne

cependant est supposée une (vi, 9, 10; xxiii, 49). Seul,

il est sans péché et n'a pas reçu le Saint-Esprit m
mensura (vi, 12; vu, 1).

Sur la rédemption , la doctrine de notre auteur pré-

sente les idées courantes. Jésus-Christ est notre mé-
diateur; il a pris sur lui nos péchés et en a payé la

peine : il a été notre victime : « Ciim peccatores esse-

mus, peccatum omnium nostrum ipse [Christus] por-

tavit, factusque est nuntiiis l'econciliationis inter

Deum et creaturam eius... Cum enim malt destructor

existeret, poenam ipse reddendam sibi siiscepit »

(xiv, 11). « Oblatus est hostia viva propter nos »

(il, 6). Mais du reste, si Jésus-Christ a assumé notre

nature, c'est afin que, par l'humilité qui nous convient,

nous devenions participants de la sienne (vi, 10).

Nous correspondons à la rédemption par la foi, la

charité et l'espérance qui nous justifie
;
puis nous de-

venons parfaits et sommes couronnés (i, 3). Les bonnes

œuvres sont nécessaires au salut (i, 3; m, 8; iv, 14).

Entre les vertus est recommandé l'état de virginité et

de continence, bien que le mariage ne soit pas absolu-

ment interdit (vi, 3-7, 19).

L'Eglise est conduite par des pasteurs. Aphraate
consacre à ces pasteurs sa démonstration x. Pierre a

été le premier des disciples, le fondement de l'Église,

12
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le témoin fidèle (vu, 15; xi, 12; cf. xxi, 10; xxiii, 12).

— Le baptême, institué par Jésus-Christ quand il lava

les pieds de ses disciples (xii , 10) , se donne au nom
des trois personnes divines (xxiii, 63); il est une régé-

nération, remet les péchés et confère le Saint-Esprit

(iv, 19; VI, 14; xi, 11). — L'eucharistie est le corps et

le sang de Jésus-Christ (m, 2; iv, 19; xii, 6 et suiv.),

un sacrement (ou mystère) que l'on reçoit après le

baptême (xi, 12; xii, 9; iv, 19), mais qu'il faut recevoir

avec une conscience pure (xii, 9; m, 2). Elle est aussi

un sacrifice (xii, 9; cf. xvi, 3).

Aphraate traite de la pénitence dans la démonstra-

tion VII. D'une part, s'adressant aux pécheurs, il les

presse de déposer toute fausse honte et d'avouer leurs

fautes, de demander la pénitence aux médecins des

âmes (3, 8, 12) : cet aveu est on ne peut plus utile (9,

14, 15, 16); il est nécessaire pour obtenir la guérison (5),

après d'ailleurs que le coupable a conçu de sa faute une
douleur profonde (2), et s'est résolu à la pleurer toute

sa vie (23). D'autre part, notre auteur recommande aux

médecins d'abord de garder secrets les aveux qui leur

sont faits, de peur que la communauté tout entière et

les innocents ne soient deshonorés si les fautes des

coupables sont connues des ennemis des chrétiens ^
;

ensuite il leur recommande de ne jamais refuser la pé-

nitence ni repousser les pénitents : a Non debetis me-

dicinam ils denegare quitus curatione opus est » (4).

De pareils refus sont un abus intolérable (25). L'auteur

ne fait aucune distinction : il faut pardonner à tous (23) ;

et il est clair qu'il comprend dans ce mot les fornica-

\. VII, 4 : t Vos igttur medici... quicunque vobis suurn vulnus de-
texerit, ei remedium imponite paenitentiae; eum autem qui infirmita-

lem suaoi manifestare erubuerit, ne hanc a vobis abscondat adhorta-

mini; cumque ipsam vobis revelaverit, nolite eam publicare, nepropler
illum ab inimicis et ab iis qui nos oderunt innocentes in culpa esbe

iudicenlur. >



APIIRAATE, SAINT EPHRKM. 207

leurs et les sacrilèges (25). — Maintenant, qui sont pro-

prement ces pénitents et ces médecins dont il parle ; et

fait-il allusion simplement à la coulpe monastique? 11

est certain que ses exhortations visent en effet particu-

lièrement ceux qui s'étaient voués à la vie cénobitique *

religieuse et à la chasteté (25) ; mais il est certain aussi

qu'il a en vue des fautes graves qui entraînent la mort

éternelle (25). D'autre part, ces médecins qui doivent

guérir les pécheurs « détiennent les clefs des portes du
ciel et ouvrent ces portes aux pénitents » (11). 11 est

impossible de ne pas voir dans ces mots une allusion à

Matth.f XVI, 19, et de n'en pas conclure que ces mé-
decins ne sont pas des moines ordinaires : ce sont des

confesseurs investis d'un pouvoir spécial, du pouvoir

des clefs en vertu duquel ils agissent. Nous voilà tout

près de la discipline commune de la confession^.

L'imposition des mains de l'ordre est mentionnée

(xiv, 25) : les trois ordres hiérarchiques sont l'épisco-

pat, le presbytérat et le diaconat (xiv, 1). De l'huile

il est dit qu'elle contient le signe « du mystère de vie

qui fait les chrétiens, les prêtres, les rois, les pro-

phètes; qu'elle illumine les ténèbres, oint les malades,

et, par sa signification cachée, réconcilie les pénitents »

(xxiii, 3) : allusions aux onctions du baptême et peut-

être de la confirmation, à celles faites sur les malades
(extrême-onction?) et au rite réconciliateur des [héré-

tiques] pénitents (la confirmation encore).

De toutes les parties de la théologie d'Aphraate la

plus archaïque est assurément l'eschatologie. Notre

auteur regarde le chrétien comme composé de trois

éléments, le corps, l'âme et l'Esprit-Saint qu'il a reçu

au baptême (vi, 14). L'âme est immortelle [ibid.),

1. Le mot ermites (Pt-*-") peut parfaitement désigner des cénobites.
2. La démonstration XIV, 44 fait mention de l'excommunication.
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mais, quand le corps est enseveli, elle est ensevelie

avec lui et se trouve privée de sentiment : une sorte

de sommeil engourdit ses puissances (vi, 14; viii,

19, 20). Quant à l'Esprit, si le corps l'a centriste par
sa mauvaise conduite, il n'attend pas la mort pour s'en

séparer et être son accusateur auprès de Jésus-Christ.

Dans le cas contraire, il ne l'abandonne qu'à la mort,

et, remontant vers le Christ dont il est TEsprit, il prie

le Sauveur de ressusciter ce corps et de l'unir lui, Es-
prit, à ce corps de nouveau (vi, 14).

Les trépassés cependant dorment dans leurs tom-
beaux; mais, bien qu'ils n'y discernent pas le bien du
mal, et qu'ils n'y perçoivent pas, distinctement du
moins, les justes leur récompense et les méchants la

peine qui les attend (viii, 20), ils y éprouvent pourtant

comme des pressentiments et des rêves qui rendent ce

sommeil agréable aux justes et pénible aux pécheurs

(viii, 19). Enfin, après 6000 ans depuis sa création, le

monde touche au terme de sa durée (ii, 14); les morts
ressuscitent et dans le corps même qui a été enseveli,

non dans un corps étranger et céleste (viii, 1-4;

xxn, 15). L'Esprit- Saint se tient à la porte du tom-
beau des justes et, au moment où retentit la trompette,

s'unit à leur corps et le transfigure, absorbe leur âme,

et les rend ainsi tout spirituels. Dans cet état, les élus

vont au-devant du Christ (vi, 14; viii, 4, 5, 23). Les

méchants ressuscitent aussi; mais leur corps reste

terrestre et le Saint-Esprit ne se réunit pas à eux

(vin, 4, 5, 23).

Suit le jugement. Aphraate paraît supposer parfois

que tous les hommes seront jugés (viii, 20; xxn,
15); ailleurs il dit positivement que ni les justes, ni les

impies dont les crimes sont notoires — les idolâtres par

conséquent — ne le seront (xxii, 15-17). 11 n'y aura
donc à être jugés que les pécheurs ordinaires (ibid.),
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et alors seulement Dieu décernera dcfinitivement à

chacun ce qu'il mérite (vin, 22). Les impies et les

idolâtres, aussitôt après la résurrection, retourneront

en enfer — ils y étaient donc déjà — (xxii, 17); les

pécheurs condamnés dans le jugement final iront aussi

au supplice et leur sentence restera sur eux (xxii, 18;

VIII, 19, 20; VI, 18). Leurs peines toutefois seront

proportionnées à leurs fautes, et tel sera condamné
aux ténèbres extérieures, tel autre au feu, tel autre au
supplice du ver qui ne meurt pas (xxii, 22, 23). Quant
aux justes, ils seront récompensés de même suivant

leurs mérites, et notre auteur se plaît à faire du para-

dis qui sera leur séjour une peinture délicieuse (xxii,

12, 13, 19-21; cf. xiv, 22). Des réprouvés comme des
élus du reste l'état, et partant la peine ou la récom-
pense, sera éternel : « Neque impii resipiscent regnam-
que ingredientar ; neque iusti peccabunt ampliiis ut

ad cruciatum abeant » (xx, 12).

Il n'est pas besoin d'insister pour montrer la pau-
vreté relative de cette théologie, comparée avec celle

des Pères grecs et latins contemporains d'Aphraate,

Athanase, Cyrille de Jérusalem, Hilaire. Placé loin

des controverses, le sage perse, comme on l'a appelé,

s'efforçait surtout de vivre sa foi et de la faire vivre

autour de lui, mais d'ailleurs se contentait, au point

de vue spéculatif, de coordonner de son mieux les en-

seignements scripturaires, en les éclairant des quel-

ques explications qu'une tradition bien timide lui

avait léguées.

§ 2. — Saint Ephrem*.

Avec saint Ephrem {-\- 373), qu'une légende vrai-

semblable a mis en rapport avec saint Basile, nous

\. Les œuvres dogmatiques de saint Ephrem sont contenues — sauf

VI.
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nous rapprochons du monde grec. Non pas que le

moine syrien en ait eu la mentalité, mais parce que,

dans les dernières années de sa vie, surtout à Edesse

(363-373), il se trouva forcément mieux informé des

disputes qui s'y produisaient et des décisions qui y
étaient prises. Au reste, l'église syrienne orthodoxe

n'a pas eu tort de le considérer comme son docteur

par excellence. A tous égards, il la représente admi-
rablement. Plus poète que théologien, et génie qui

brille moins par la profondeur et la précision que par

la grâce et la fécondité, il possède toutes les qualités

comme tous les défauts de sa race. Il a su mettre des

fleurs jusque dans la controverse, mais s'est peu in-

quiété d'enfoncer dans les problèmes soulevés par ses

adversaires, gnostiques ou manichéens. La foi de l'E-

glise, on va le voir, lui suffisait.

Saint Ephrem, en effet, est essentiellement un théo-

logien qui veut être orthodoxe, et d'une orthodoxie

ecclésiastique absolue. L'Église enseigne la vérité

pleine et entière; elle est l'ennemie de l'erreur; elle

défend contre les hérétiques la vérité des Ecritures'.

C'est donc de sa bouche qu'il faut apprendre la doc-

trine de la foi. D'autre part, cette foi est contenue

quelques pièces — dans quatre collections principales ; i" S. Patris

noslri Ephraem syri opéra omnia quae exstant graece, syriace et la-

tine recens. P. Benedictls, Ios. et St. tvoD. Assemams, Romae, 1737-I74G.

Les écrits syriaques occupent les trois premiers volumes I-UI; les

œuvres grecques les trois autres numérotés également I-lII. 2° J. Over-

BECK, S. Ephraemi syri, Rabulae, Balaei aliorumque opéra selecla, Ox-

ford, 1865. 3° G. BicKELL, S. Ephraem syri Carmina nisibena, Leipzig,

1866. 4° J. Lamy, s. Ephraem syri Uymni et sermones , 3 vol., Mechli-

niae, 188-2-1889. Ces collections seront généralement citées ici simple-

ment par le tome et la page, et, pour la collection romaine, j'omettrai

même le titre, la mention du tome, sans autre indication, marquant
qu'il s'agit de la partie syriaque — laine. — Travaux : C. EcRAiNEft, Der
ht. Ephraem der Syrer, eine dogmengeschichtliche Abhandlung, Kemp-
ten, 1889. F. C. BuRKtTT, Early eastern Christianily, London, t90i.

J. L\KS, Saint Ephrem, dans VUniversilé catholique, 18!>0, tom. III et IV.

1. H, 442B E;560 B.
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dans les Livres saints' , et c'est le rôle de la théologie

de les étudier et de les expliquer. Mais toute la vérité

religieuse vient de ces deux sources, l'Ecriture et l'E-

glise. En dehors de là, notre auteur pense qu'il est

inutile ou plutôt nuisible de chercher : « Il y a dans

l'Eglise une recherche pour ce qui est révélé : il n'y en

a point pour ce qui est caché^. » Les recherches n'a-

boutissent point et ne donnent pas le repos ^. « Celui

qui croit ne cherche point : celui qui cherche ne croit

point''. » C'est assez dire le peu de cas que saint

Ephrem fait de la philosophie et des philosophes.

Quant à son exégèse, à lui, elle est plus littérale qu'on

ne l'attendrait d'un poète, et tient bien le milieu entre

la manière d'Antioche et celle d'Alexandrie.

Notre docteur s'exprime assez nettement sur la dis-

tinction des personnes de la Trinité, leur unité de

substance, leur égalité et leur circumincession. N'ou-

blions pas que son premier évêque, Jacques de Nisibe,

avait assisté au concile de Nicée : « Que le Père, le

Fils et le Saint-Esprit soient un [unum), crois-le et

confesse-le; qu'ils soient trois, n'en doute point ^. »

Mais comment l'être divin peut-il être en trois sans

être divisé, nous ne saurions le dire, puisque cet être

ne nous est connu que par analogie ®. Toutefois, pour

en donner quelque idée, saint Ephrem apporte la com-
paraison du soleil dont l'éclat, la lumière et la chaleur

se compénètrent en lui tout en étant distincts entre

eux'. D'autre part son Testament — M. R. Duval en

a contesté l'authenticité — contient la protestation

1. m, 132 B.

i. m, 18 C-

3. OVERBECK. p. 30.

4. m, 184 G.

5. III, 191 E; r, 106 D.

6. m, 71 B.

7. III, 71 D et suiv. ; 73 F ; 137 A et suit.
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suivante : « Si j'ai, dans mon cœur, tenu le Père pour
plus grand que le Fils, qu'il n'ait point pitié de moi;

et si j'ai estimé peu de chose l'Esprit-Saint, que mes
yeux s'obscurcissent devant Dieu '. »

Le Fils est le fruit du Père, distinct de lui, mais un
avec lui par la volonté, semblable à lui en essence, en

nature, en puissance^. Le Saint-Esprit vient du Père,

mais le Fils aussi l'a émis et soufflé. Un passage cité

par M. Lamy énonce positivement que le Saint-Esprit

vient du Père et du Fils. Il n'a avec eux qu'une volonté

et qu'une puissance ^.

Cette trinité divine a créé le monde et, en parti-

culier, l'homme. L'homme est un microcosme, réunis-

sant en lui les propriétés du monde visible et matériel

et celles du monde spirituel^. Au corps et à l'âme,

comme éléments de l'homme, Ephrem joint parfois

l'Esprit''; mais c'est de l'Esprit chrétien qu'il veut

parler : il est, en réalité, dichotomiste. Ecrivant de la

formation de la première femme, il paraît admettre

une sorte de traducianisme, l'âme d'Eve préexistant

en Adam®; ailleurs toutefois, il exclut formellement

cette théorie "^ et se range plutôt au créatianisme.

L'image et la ressemblance de Dieu dans l'homme
consistent a) dans la liberté et le domaine de l'homme
sur le reste de la création; b) dans la disposition et

l'aptitude de l'homme à recevoir les dons de Dieu;

c) dans la facilité de l'esprit humain à tout concevoir

et à s'appliquer à tout^.

Dans quel état ont été créés nos premiers parents?

1. Opp. graeco-lat.. H, 396 F.

2. HI, 180 F; Univers. calhoL, IV, 187.

3. Hymni et sermones, 11, 179, 151, 354, note; Univers. cathoL, IV, 183.

4. OVEItlîECK, p. 7G.

5. III, 3* B; Hymni et serm , II, 699.

6. I, 18 F.

7. I, 1-29 c.

8. I, 128 D.
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Saint Ephrem le décrit d'après la Genèse. Ils étaient

immortels, exempts de douleurs et de maladies*,

remplis de sagesse et de science -, capables cependant

d'éprouver la concupiscence, puisque, suivant notre

auteur, la tentation par le serpent ne fut que l'occa-

sion, non la vraie cause de leur chute', enfin revêtus

d'une lumière surnaturelle qui leur cacliait leur propre

nudité *, et que saint Ephrem paraît avoir regardée

comme un reflet extérieur de leur grâce intérieure,

car il dit que le baptême nous rend cette splendeur'.

Ces dons furent perdus par la désobéissance d'Adam
et d'Eve. Une double mort suivit leur péché, mort de

1 âme immédiate, mort du corps différée ®. Cette chute

a eu en nous son écho, car c'est elle qui nous a con-

damnés aux douleurs et à la mort ". Mais saint Ephrem
ne dit pas que le péché même d'Adam nous ait été

transmis. En revanche, il insiste beaucoup, contre les

manichéens, les gnostiques et les astrologistes, sur la

persistance en nous de la liberté même après la chute.

Ce n'est pas qu'il méconnaisse la nécessité du secours

de Dieu pour le salut. Cette liberté est malade et Dieu
seul peut la guérir; si la grâce n'ouvre pas notre

oreille, elle reste sourde aux exhortations divines^.

Nous avons besoin de lumière, de santé, de force :

il faut les demander à Dieu^. Cette grâce toutefois

nous aide, elle ne nous nécessite pas : notre liberté

reste entière *''.

1. I, 28 G; cf. 128 E; Hl, o9j E.

2. I, 23 A; 129 D.

3. I, 27 F; 30 K; Evangelii concordant is expoaitio (édit. Atcnin-
MoEsiNCER, Venutiis, 1876), p. -220.

4. I. 2G F ; 27 D.

5. Hymni et serm., I, 107; cf. Opéra s'jriaca, ni, 312 B.

6. I, 137 D.

7. I. 37 E; n, 481 A.

8. n, 461 E; ni, 5.3 C, D.
!t. III, 533 B; II. 4U1 E; 338 E.

10. Hymni et serm., I, 101.
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Pour nous délivrer donc et nous guérir le Fils de

Dieu s'est incarné. Contre Marcion etBardesane, notre

auteur établit la réalité du corps du Christ*; contre

les ariens, il affirme l'existence en lui d'une âme
humaine''. Marie est vraiment la mère de Jésus, la

mère de Dieu (lovss i^) ^, vierge ante partum, in

partu, post partum'', dont le moine syrien se plaît à

exalter le rôle" et à célébrer l'absolue sainteté qu'il

compare à celle de Jésus-Christ : « Toi seul et ta

mère êtes absolument purs sous tout rapport ; car en

toi il n'y a aucune tache et en ta mère aucune souil-

lure ®. » Jésus est donc vraiment homme. D'autre part,

il était Dieu : « 11 était un de la divinité qui est en

haut et de l'humanité qui est de la terre". » Il était

un sans division, un en personne (^aofli ».>), un du Père

et de Marie, un en humanité et en divinité, sans sépa-

ration, qui a accompli à la fois ce qui est de Dieu et

ce qui est de l'homme^. Saint Ephrem se sert quel-

quefois, pour exprimer cette union, du mot mêler

[-^i^^ v^po) ^ dont il ne faut évidemment pas trop

presser le sens. La terminologie, comme on pouvait le

prévoir, est peu précise; telle qu'elle est, elle présente

plutôt une teinte monophysite.

La sotériologie de notre docteur est fort vague. Au
lieu de disserter sur l'acte rédempteur, il préfère dé-

crire, dans un tableau poétique, la descente de Jésus-

Christ aux enfers, et montrer comment il a arraché au

i. n, 522 B; ni, 58 D.

2. I, 549 A.

3. ni, 481 A; 487 F; I, 188 F.

4.1, 189 A; II, 328 D; 423; 420 F; HI, 5 F; 137 F.

5. II, 329 E.

6. Carmina nisibena, XXVII, 8.

7. I, 177 G.

8. Hymni et sermones, I, 473, 333.

9. II, 419 C; Carmina nisibena, XXXV.
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démon et à la mort leur proie, c'est-à-dire Adam et le

genre humain '

.

En revanche, son ecclésiologie est ferme et bien

développée. C'est toujours avec enthousiasme que saint

Ephrem parle de l'Eglise. Elle est, pour lui, l'épouse

du Christ, la maison de Dieu^, catholique et indéfec-

tible', distributrice de la vérité et de la grâce*. Jésus-

Christ lui a donné le pouvoir de lier et de délier au

ciel et sur la terre. Qui la méprise est perdu; qui

s'abrite en elle possède la vie^. Dans cette Eglise une

hiérarchie existe composée d'évéques, de prêtres et de

diacres® : ces directeurs de l'Église sont les succes-

seurs des apôtres; ils ont reçu le don du Saint-Esprit'.

Mais, à leur tête, il faut mettre saint Pierre, dont saint

Ephrem exalte la primauté. Pierre est le fondement

de l'iiglise, la source de la doctrine du Sauveur, le

chef des disciples, l'héritier des trésors du Christ^;

et encore le chef des apôtres, le gardien du troupeau,

à qui les clefs ont été confiées ®
: il est le principe du

sacerdoce, de qui les prêtres reçoivent leur pouvoir

de sanctification ^''.

Ce pouvoir de sanctification s'exerce surtout dans

la collation des sacrements. Saint Ephrem n'a pas

sur les sacrements en général de vues précises; mais

il a parlé de quelques sacrements en particulier.

C'est dans son propre baptême que Jésus-Christ a ins-

1. Hymni et termones, I, SU, 513, SH; cf. 153.

2. n, 395 A; ni, 49â A.

3. J, 29i G; Hymni et serynones, 1, 2oo.

4. II, 442 B E; 560 B; III, 578 A-C; Hymni et sermones, I, 355.

5. III, 578 A; Hymni et sermones, I, 53".

6. Carmina nisibena, XXI, 5.

7. II, 366 A.

8. Hymni et sermones, l, m, 533; cf. Université catholique, IV, l"t,

172.

9. II, 559 E.

10. Hymni et sermones, I, 73, 207.
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tîtué le baptême chrétien : alors il a sanctifié les eaux
;

à ces eaux il a mêlé sa grâce, le ferment qu'il était lui-

même; il les a achetées de son sang ^ Les eaux ainsi

sanctifiées sont versées sur le baptisé pendant qu'on

invoque les trois personnes divines. L'invocation d'une

seule ne suffirait pas : le baptême donné par ceux qui

nient la Trinité est nuP. Les effets du baptême sont

d'effacer les péchés, de rendre la lumière spirituelle

et intérieure, la grâce perdue par la faute d'Adam, de

faire du chrétien un membre du Christ et de l'Eglise^.

Ce dernier effet du baptême est persévérant : le chré-

tien est marqué du sceau du Christ ^.

Or, parmi les cérémonies du baptême, saint Ephrem
distingue une double onction d'huile : l'une qui précède

l'immersion, l'autre qui la suit. Il nomme cette der-

nière la perfection ou consommation (pû^iooj') du Christ,

la compare à l'eucharistie, et lui assigne pour effet de

fortifier le baptisé et de l'armer contre les ennemis

de son salut. Il ajoute enfin que la matière de cette

onction est le chrême (^oia^a). Nul doute qu'il ne s'a-

gisse de la confirmation *.

De l'eucharistie notre docteur a souvent parlé et,

bien qu'il dise que « pour celui qui la mange sans foi

elle n'est que du pain ordinaire » ; bien qu'il requière

la foi pour que l'eucharistie ait sa valeur et produise

ses effets, il n'en est pas moins très affirmatif sur la

présence réelle et sur le fait que le pain et le vin sont

devenus, par la consécration, le corps et le sang de

Jésus-Christ. Le passage principal se trouve dans les

1. Hymni et sermones, I, 97, 45, 67, 73.

2. m, 28 F; 75 B.

3. H, 440 B; IH, 312 B; Hymni et sermones, I, 61, 73, 73, 89.

4. III, 34 A; Hymni et sermones, I, 29.

5. Hymni et sermones, I, 28, note, 29, 51, 53; Opéra syriaca , IH,

12 D ; II, 233 D.
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Hymni et sermones (i, 413) : j'en citerai ici une bonne
partie*.

Jésus Notre Seigneur prit dans ses main? du pain— au com«
mencement ce n'était que du pain, — le bénit, fit le signe de la

croix dessus, le consacra au nom du Père et au nom de l'Esprit-

Saint, le rompit et le distribua à ses disciples par parcelles;

dans sa miséricordieuse bonté, il appela le pain son corps vi-

vant et le remplit de lui-nn^me et de l'Esprit-Saint : étendant

la main il donna à ses disciples le pain que sa droite avait

consacré : Prenez, diMl, mangez tous de ce que ma parole a
consacTé. Ce que je vous ai maintenant donné, ne croyez pas

que c'est du pain; recevoz-la, mangez-le, ne le brisez pas en
miettes. Ce que j'ai appelé mon corps l'est en réalité. La plus

petite de ses parcelles peut sanctifier des milliers d'àmes, et

suffit pour donner la vie à ceux qui la reçoivent. Recevez,

mangez avec foi, sans hésiter, car c'est mon corps, et celui qui

le mange avec foi mange en lui le feu de l'Esprit divin. Pour
celui qui mange sans foi, ce n'est que du pain ordinaire, mais
celui qui mange avec foi le pain consacré en mon nom, s'il est

pur, il conserve sa pureié, s'il est pécheur, il obtient son par-

don. Celui qui le repousse, le méprise et l'outrage, celui-là

qu'il tienne pour certain qu'il outrage le Fils qui a appelé et

fait réellement du pain son corps... Prenez et mangez-en tous;

par ce pain vous mangez mon corps, vraie source de la rémis-

sion... Après que les disciples eurent mangé le pain nouveau et

saint, qu'ils eurent compris par la foi qu'ils avaient mangé le

corps du Christ, Jésus continua à expliquer et développer tout

le sacrement. Il prit le calice du vin et le mêla, puis il le bénit,

fit le signe de la croix dessus, le consacra et confessa que
c'était son sang qui allait être versé... En leur donnant (à ses

disciples) le calice à boire, le Chri.st leur expliqua que le calice

qu'ils buvaient était son sang : Ceci est mon vrai sang qui est

versé pour vous tous, prenez, buvez-en tous, c'est le nouveau
testament en mon sang. Vous ferez comme vous m'avez vu faire

en souvenir de moi. Lorsque vous vous réunirez dans l'église

en toutes contrées en mon nom, faites ce que j'ai fait en sou-

venir de moi, mangez mon corps et buvez mon sang, testa-

ment nouveau et ancien.

1. M. Lamy en a donné, dans V Université eatholiqxte, IV, 173 el suiv.,

une traduction française à laquelle j'emprunte cette citation.

HISTOIRE DES DOCMIÎS. — II. 13
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L'impression générale qui se dégagé de ces lignes,

surtout quand on fait la part de la poésie qui les pé-

nètre, est évidemment que leur auteur est un réaliste

convaincu. Cette conclusion résulte encore d'une sin-

gulière opinion de saint Ephrem, opinion qui n'est pas

isolée dans ses œuvres. Dans le même morceau dont

j'ai cité une partie, il prétend que Jésus-Christ, avant

de donner à Judas le pain consacré, trempa ce pain

dans l'eau « et de cette manière lava la bénédiction et

l'enleva^ ». L'eucharistie n'est donc pas le corps de

Jésus-Christ seulement pour la foi du fidèle, mais en

réalité et objectivement.

Ce même passage nous dit quels sont, d'après notre

auteur, les effets de la bonne communion. Il les men-

tionne encore ailleurs. Elle nous unit au Christ, nous

jurifie intérieurement et conserve en nous la pureté,

nous garde contre la concupiscence et prépare la vie

éternelle ^
: elle est un viatique pour le moment de la

mort^.

Beaucoup moins complets sont les témoignages de

saint Ephrem relatifs à la pénitence. Il parle, il est

vrai, d'un aveu ou d'une confidence que l'on doit faire

des fautes ou des embarras de sa conscience comme
d'un moyen de s'éclairer et de se corriger''; mais on

n'en saurait conclure qu'il s'agit ici de l'aveu sacra-

mentel, si l'on remarque surtout que l'auteur s'adresse

à des moines. En revanche, il reconnaît formellement

à l'Eglise le pouvoir de remettre les péchés même en

dehors du baptême, pouvoir dont l'exercice est condi-

tionné par le regret du pénitent^.

d. Voir aussi Hymni et sennones, I, 603, 6-23; Evangelii eoncord.

expositio, p. 2-2-2. On retrouve celte opinion dans Jacques de Saroug.

2. I, 461 B; ni, 297 F; 457 B ; 480 E ; Hymni et sermones, I, 417, 707.

3. ni, 657 B; cf. 545 C.

4. III, 637 B; Zisgerle, Sermones duo, p. 35.

5. II, 440 B.
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L'ordre et le mariage ne sont mentionnés qu'en pas-

sant; rextrôme-onclion l'est peut-être au tome II,

541 B.

On peut d'ailleurs relever dans les écrits du saint

docteur — écrits populaires ou ascétiques pour la plu-

part — Mne foule de traits concernant les croyances,

la discipline et la piété chrétiennes à son époque et

dans son milieu. Tels, la sanctification du dimanche',

le signe de la croix ^, le jeûne et l'abstinence'. La
chasteté y est hautement célébrée^. On y trouve que

les anges gardiens nous fortifient et nous secourent

dans les luttes spirituelles *
;
que les peuples ont leurs

saints patrons qui les protègent®; qu'il faut fêter les

martyrs ^
;

qu'il est utile d'invoquer les saints afin

qu'ils prient pour nous*; que l'on doit honorer en

particulier Marie et saint Joseph ^
; vénérer les reli-

ques comme des restes bénis dont la vertu est puis-

sante *°; qu'il est juste et fructueux de prier pour les

morts et spécialement d'offrir pour eux le saint sacri-

fice '*.

Que si nous passons maintenant à la doctrine escha-

tologique du moine syrien, nous sommes dès l'abord

frappés d'une contradiction qu'elle semble présenter

sur la condition des âmes justes immédiatement après

la mort. D'un côté, saint Ephrem enseigne que ces

âmes entrent de suite dans la vie, dans la joie, dans le

1. ni C, 499; Hymni et sermones, I, 54t. •

2. Hymni et sermones, I, 301.

3. II, 358 B; in, 254 F.

.4. ni, 2-27, 2-28; II, 300 BC; Hymni et sermones, II, 777, 783.

5. III, 474 B.

6. III, 563 E.

7. Carmina nisibena, VI, 30.

8. III, 2-27 B; 236 B ; 486 CD.

9. III, 481 A; 487 F; 600 C.

10. II, 349 F; 330, III, 230 F; Carmina nisibena, XHI, 18-21.

11. III, 314 F; 337 C; Carmina nisibena, LXXIV, 23; Opéra graeco-la-
tina, II, 401 C.
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paradis, dans le ciel *
; de l'autre, il dit non moins

clairement que sans le corps ces âmes sont incapables

d'exercer leurs facultés, de voir, d'entendre, de parler
;

d'où il conclut que, jusqu'à la résurrection de leurs

corps, leur bonheur est fort incomplet, et qu'elles

n'habitent pas encore le lieu de la félicité parfaite^.

L'explication de cette contradiction apparente est pro-

bablement dans la division que notre docteur fait du

paradis en trois parties, le sommet, les côtés, le bord ^.

Il réserve le bord aux pénitents pardonnes *
; mais on

peut croire qu'il en fait aussi le séjour des âmes justes

jusqu'au moment de la résurrection des corps, moment
où elles gagneront le sommet de la bienheureuse de-

meure'.

Quelques textes font penser que saint Ephrem a

soupçonné l'existence d'un purgatoire ou de limbes

intermédiaires entre le ciel et l'enfer^. Il a, en tout cas,

longuement établi, contre Bardesane, la possibilité,

la convenance, la justice et le fait de la résurrection

des corps '^. Cette résurrection sera suivie du juge-

ment. Notre auteur divise, par rapport à ce jugement,

les hommes en trois classes : ceux qui sont au-dessus

du jugement [supra iudicium) : ce sont les justes par-

faits; ceux qui sont jugés [sub iudicio) : ce sont les

justes imparfaits et les pénitents ; enfin ceux qui sont

en dehors du jugement [extra iudicium) : ce sont les

impies et les méchants ^. Le jugement étant achevé,

1. III, 251 F; ass C; 22S E; llymni et sermones, I, 669; Carmina nisi-

bena, LXXIII, 1.

2. III, 587 B-F.

3. Carmina nisibena, prolegom., p. m.
4. III, 568 A.

5. III, 588 D.

6. III, 565 E ; 59S C.

7. I, 22 BC; III, 587 B; Carmina nisibena, XLIIF, 17; XLIV; XLV;
XLVII, 4; LXXII

8. I, 233 B C.
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tous les hommes, justes et pécheurs, traversent le feu

qui sort du gouffre de l'enfer. Ce feu respecte les jus-

tes : il saisit et retient les damnés *. Les premiers sont

placés au ciel suivant leurs mérites^, et leurs corps

deviennent purs, subtils, élastiques'. Les réprouvés,

parallèlement, reçoivent un châtiment proportionné à

leurs fautes ^ Ce châtiment sera-t-il éternel? On a

noté dans saint Ephrem deux textes' qui jettent de

prime abord quelque doute sur sa pensée à cet égard;

mais, en y regardant de près, on s'aperçoit qu'il y fait

simplement une hypothèse impossible : ailleurs il en-

seigne nettement l'éternité des peines aussi bien que
celle des récompenses *.

1. ni, 209 B; cf. Hymni et iermones, II, 421.

t. I, 463 C; III, 567 F; Hymni et sermones, II, 423.

3. III, 575 CD.
4. m, 2*3 C; 637, 038; Hymni et sermones. H, 423.

8. III, 205 A; Carmina nisibena, LIX, 8.

6. III, 343 E; cf. Hymni et sermones, II, 423.



CH.YPITRE VIII

LES HÉRÉSIES LATINES DU IV* SiÈCLB.

§ 1. — Le donatîsme ^

L'Eglise latine ne connut pas, au iv® siècle, d'héré-

sie comparable à celle qui agita l'Eglise grecque. Elle

se trouva mêlée sans doute aux querelles ariennes, et

quelques-uns de ses évêques même fléchirent dans

leur adhésion à la foi de Nicée. L'ensemble cependant

resta fidèle à cette foi, et l'apaisement que devaient

amener les décisions du concile de Constantinople fut

1. Sources : 1° Avant tout, ce qui reste de la littérature donatiste,

c'est-à-dire pratiquement les nombrpuses citations donatistes conte-

nues dans les ouvrages de saint Optât et île saint Augustin. 2» Les actes

delà conférence de Carthage tenue en 411 entre catholiques et dona-

tistes : Gesta eollationis carthaginensis [P. L., XI, col. 1231 et suiv.).

i* Les réfutations du donatisme écrites par Saint Optât, De tchismale
donatistarum (Ed. Ziwsa) et Saint Aitgi'stin (toutes contenues dans P. L.,

XLIH. On exceptera le De unitate ecclem "^ >rauthenticité douteuse, et

le Sermo de Rusliciano subdiacono, qui est un faux). 4» Les procès-

verbaux, actes des martyrs, lettres, lois ft pièces diverses relatifs au

schisme, dont on peut voir en partie l'énniaération dans A. Harnack,

Geschichte der allchristlich. Lillerat., I. 7 44 et suiv., et dont on trou-

vera un bon nombre édités dans P. L.. t. VIII et XL— Travaux:
VÔLTER, Der Ursprung des Donatismux, Leipziz, 1882. L. Duchesne,

Le dossier du Donatisme, Extrait des ^l'ia-njes d'Archéol. et d'Hist. de

rEcole française de Rome, tome X, Pa is. is'iii. D. H. Leclercq, L'Afrique

thrétienne, I, Paris, 1904. p. Monceaux, //'v'. littér. de l'Afriq. chré-

tienn«,"IV, Paris, 1912. L. Saltet, L-s réardinations, Paris, 1907, p. 59

et suiv. W. Thuemmel, Zu Beurteilung des Donatismus, Halle, 1893.
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assez vite réalisé en Occident, encore que retardé par

l'intransigeance des lucifériens.

Mais si l'Église latine ne souffrit que peu de l'hé-

résie arienne, il s'y produisit cependant, dans le cours

du IV' siècle, des déchirements et des erreurs qui inté-

ressent au plus haut point l'histoire de la théologie et

du dogme. Il les faut maintenant exposer.

Le premier de ces déchirements est le schisme

donatiste. 11 fut en Afrique une conséquence de la

persécution de Dioclétien, comme le novatianisme

avait été, dans cette même Afrique, une conséquence

de la persécution de Dèce.

Ses origines historiques sont connues, et il n'entre

pas dans notre plan de les raconter, non plus que de

redire les détails de son histoire. Rappelons seule-

ment que l'archidiacre Cécilien, élu en 311 pour suc-

céder à son évêque Mensurius de Carthage, et sacré

immédiatement par l'évéque d'Aptonge, Félix, avait

vu se former contre lui, à la suite d'intrigues fémini-

nes et de mécontentements habilement exploités, un
parti redoutable. Ce parti, qui avait à sa tête l'évéque

de Casa Nigra, Donat, et celui de Tigisis, Secundus,

se trouva assez fort pour provoquer, à Carthage

même, en 312, une réunion de 70 évéques de Numidie
dans l'intention de juger Cécilien. On lui reprochait,

entre autres choses, de s'être laissé ordonner par

Félix d'Aptonge, lequel, ayant été traditeur pendant

la persécution — c'est-à-dire ayant livré aux païens

les livres saints — était déchu par là même de l'épis-

copat et n'avait pu validement ordonner Cécilien. Le
fait imputé à Félix était faux, comme la suite le dé-

montra. En tout cas, Cécilien refusa de comparaître

devant le conciliabule qui l'avait cité. On le déposa,

et on élut à sa place Majorinus, qui ne tint le siège

que trois ans. En 315, Donat le Grand, homme habile
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et audacieux, lui succéda comme évêque schismati-

que de Garthage : et c'est de lui probablement plutôt

que de l'évêque de Casa Nigra que le donatisme a pris

son nom.
Le schisme était consommé. Par quels principes le

justifiait-on, et quelles raisons avait-on mises en avant

pour écarter Cécilien? On lui reprochait, nous l'avons

vu, d'avoir vainement reçu l'imposition des mains de

Félix, puisque celui-ci était traditeur. 11 y a, cachée

dans ce reproche, toute une théorie sur la valeur des

sacrements qu'il faut, avant d'aller plus loin, dégager

et mettre en pleine lumière. Les donatistes n'ont

jamais été de bien forts théologiens, et leur histoire,

quand on la suit de près, montre qu'ils ont souvent

varié dans l'application de leurs principes *. Ces prin-

cipes eux-mêmes n'ont pas été pour eux clairs et

complets dès le premier jour, et il est certain qu'ils

ne sont arrivés que graduellement au système que je

vais exposer. Mais enfin la logique autant que les

événements les ont entraînés, et ils ont bien dû, à un

moment donné, accepter les conséquences même théo-

logiques de leurs affirmations et de leurs actes '.

Toute leur doctrine parvenue à son développement

repose sur ces deux assertions : 1° Les pécheurs pu-

blics et manifestes, et notamment les évoques et les

prêtres prévaricateurs, n'appartiennent pas à l'Église.

2° Hors de la vraie Église les sacrements ne sauraient

être validement administrés.

Ils justifiaient leur premier principe par cette con-

sidération que l'Église visible doit être sainte et im-

1. Au fond, leur opposition a été un mouvement national des popu-
lations africaines contre l'empire, autant et plus qu'une révolte dans
l'ordre de la foi. D. Leclercq, L'Afrique chrélienne, I, p. 345 et suiv.

2. Il semble que ce soif après la coiUroverse avec saint Optât, c'est-

à-dire après 370, que les donatisies allèrent pratiquement jusqu'au

bout de leurs principes
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maculée, et qu'elle serait souillée par l'existence en

elle de membres évidemment pervers et corrompus :

Ostendimus ecclesiam Domini in scripturis dioinis

sanctam et immaculatam fore ubique nuntiatam...

Seqiiuntur enim aperlissime blasphémantes (catholici)

ut dicant Ecclesiam malorum delictis etiam manife-

storum non posse maculari... Non modo moribus sed

etiam corpore a malis debere [christianos] disiungi

miiltis admodum testimoniis legalibus approbamus *

.

Ceci est particulièrement vrai des évêques, prêtres et

diacres traditeurs et notoirement indignes. Ils ne sau-

raient, après leurs crimes, continuer d'être membres
de l'Eglise; ils ont perdu leur place dans la hiérarchie.

Mais ils n'ont pas perdu seulement leur place offi-

cielle : ils ont perdu aussi l'exercice de leur pouvoir

d'ordre; ils sont devenus inhabiles à administrer les

sacrements. His ergo criminihus septus, esse verus

episcopus non potes^. Et encore : Recedens ab Eccle-

sia baptismum quidem non amittit, lus dandi tamen
amittit^. Ceci suppose la seconde affirmation des

donatistes, à savoir que, en dehors de la vraie Eglise,

les sacrements ne sauraient être validement adminis-

trés. Cette erreur avait été celle de saint Cyprien, et

les donatistes, en somme, n'avaient pas tort de se

réclamer ici de son autorité*. En tout cas, ils repro-

duisaient ses arguments et demandaient, comme lui,

s'il était possible, puisque l'tglise était une et le

Christ indivisible, de recevoir le baptême en dehors

de cette Église et de ce Christ^. Avec lui, ils allaient

1. Gesla collalionis, ni, 258, col. 1408 D, 1410 D, 1418 A; cf. ni, 263.

2. AcGi'ST., Contra litter. Petiliani, II, 21.

3. AtccsT., Contra episl. Parmemani, II, 30.

4. Ils n'y manquaient pas, comme bien on pense, et saint Augustin

a dû consacrer les livres II-V de son De baptismo à leur répondre stir

ce point.

5. Getta collât., III, 2^8 (col. 1413 A). Augcst., De baptismo contra

13.
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plus loin encore, et — doctrine infiniment dangereuse
— ils faisaient de la sainteté intérieure du ministre la

condition de la collation de la grâce : Qui non habet

quod detf quomodo dut * P Toute chose, répétaient-ils,

remonte à un principe, et une racine mauvaise, un
arbre mauvais ne sauraient produire de bons fruits;

un mort spirituel," tel qu'un mauvais ministre, ne

saurait donner la vie : Consclenda namque dantis

attenditur qui abluat accipientis ^.

Toute Terreur donatiste est dans ces deux principes

dont, en pratique, ils étaient pourtant bien obligés

parfois de corriger la rigueur. Par exemple, s'ils se

montraient intransigeants à considérer comme hors

de l'Église non seulement les traditeurs, mais encore

tous ceux qui communiquaient de quelque façon avec

eux, c'est-à-dire tous les callioliques 3, en revanche,

ils ne poussaient à bout ni leur théorie de la sainteté

de l'Église, ni leur théorie de la sainteté du ministre,

condition de la validité du sacrement. Car enfin, en

quoi les fautes secrètes étaient-elles moins contraires

à la pureté de l'Église que les fautes manifestes, et

pourquoi les pécheurs secrets n'étaient-ils pas ipso

facto exclus de son sein? Les donatistes les y souf-

fraient cependant, et déclaraient même que leur pré-

sence ne nuisait pas aux bons '•. Et si la sainteté exté-

rieure du ministre est requise pour l'administration

des sacrements, si le ministre est la source de la

grâce, et ne peut la donner que s'il la possède, ne

dotiatist., I, 17. Inutile de remarquer que, pas plus que saint Cypiien,

les donatistes ne distinguaient entre la validité et l'efficacité du

baptême.
i. OPTAT, Y, 6.

2. AuGusT., Contra liUer. Petiliani, 11, 6, 8, 10, 12, 14; Contra epistul.

Parmeniani, n, 3-2; Optât, V, 7.

3. Gesta coUationis, m, 258 (col. 1411); August., Contra epistul.

Parmeniani, I, 4, 6.

4. Gesta coUalionis, HI, 258, col. 1410.

1
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faut-il pas regarder comme nuls les sacrements admi-
nistrés par des pécheurs même secrets? Les donatistes

cependant reculèrent encore devant cette conséquence,

et admirent les sacrements conférés par des indignes

non connus comme tels : Quamvis habeat [baptizans]

conscientiam maculosam, mihi tamen^ quia ah eo

baptizor, quia latet et nescio, snfjîcit quod ab eo

accipio, cuius innocentent, quia in ecclesia est, eon'

scientiam puto. Nani ideo conscientiam dantis attende

non ut, quod fieri non potest, de latentibus iudicem,

sed ut si quid de illo in publica conscientia est, non
ignorem *

.

Ce n'était pas assez toutefois pour les donatistes

que de formuler des principes : pour avoir le droit de

repousser les sacrements des catholiques, il fallait

encore prouver que les catholiques étaient en dehors

de la vraie Eglise; il fallait remonter à l'origine du

débat, établir que Félix d'Aptonge avait été traditeur

et que, en communiquant avec lui et ses successeurs,

évêques, prêtres, diacres et fidèles du monde entier

— en dehors des donatistes — étaient sortis du bercail

du Christ. Cette tâche, les donatistes s'y employèrent

avec ardeur sinon avec succès, en tout cas ils n'y

purent avancer qu'à la condition de modifier le concept

de la catholicité de TEglise^. Leurs adversaires en

effet leur objectaient sans cesse leur petit nombre
relatif, et les limites étroites de leur Eglise renfermée

dans la seule Afrique, pendant que celle des cécilia-

nistes remplissait le moaie. Comment dès lors les

donatistes pouvaient-ils prétendre à être l'Eglise ca-

tholique? Ils répondirent en déclarant que le mot de

catholique ne signifie pas l'universalité territoriale,

1. Ap. AiGcsT., Contra Crescomum, II, 21.

2. Sur les notes de la \Taie Eglise il';iprè3 les donatistes, voir Optât,

II, 1 et suiv.
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mais la pureté, la sainteté, la pleine possession des

sacrements : Catholicum noinen putant ad provincias

vel ad gentes référendum, ciitn hoc sit catholicum

nomen quod sacramentis plénum est, quod perfectum,

quod immaculatum, non ad gentes^. C'était répondre

en affirmant de nouveau la thèse à démontrer.

Quoi qu'il en soit, les donatistes se persuadèrent

qu'ils l'avaient suffisamment établie, et ag-irent en

conséquence. Ils tinrent pour nuls le baptême et la

confirmation des catholiques et les renouvelèrent*,

renouvelèrent aussi les ordinations faites après le

schisme par les évêques du parti adverse ', et, pour

bien montrer qu'ils n'accordaient à ces nouveaux

prêtres ou évêques aucun pouvoir, ne craignirent pas

de profaner et de fouler aux pieds le chrême et l'eu-

charistie consacrés par eux ''.

Telle est la doctrine donatiste ; elle se résume dans

une erreur sur l'Église et dans une erreur sur la valeur

du rite dans l'administration des sacrements. Théolo-

giquement, c'était fort médiocre, et le succès qu'ob-

tint le donatisme ne s'expliquerait pas si l'on ne fai-

sait entrer en ligne de compte les souvenirs laissés par

l'enseignement de saint Cyprien, le caractère de résis-

tance nationale contre les Romains que prit le schisme,

et la forte organisation que Donat sut lui donner. Dès

Tan 313, les dissidents avaient demandé à l'empereur

Constantin de faire régler leur différend avec les ca-

tholiques. C'était introduire dans une question d'ordre

religieux la puissance séculière, et ils eurent lieu plus

i. Ge$la collationis, III, 102, col. 138'. : cf. August., Breviculus colla-

tion., in, 3; Epist. XCIII, 23 (P. L., XXMil, 333).

2. Optât, I, B; III, 2; IV, 4; YII , 4. AiiGusT., De unico baptismo, 21;
Epis.t. CVI-CVIII.

i. XvGvsT., Episl. CVIII, 19; Contra litter. Peliliani, III, 44. Ge$ta
collation., I, 201, col. 1339.

4. OPTAT, II, 19, 21 ; cf. VI, I et suiv.
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tard de le regretter'. En attendant, Constantin ac-

quiesça à leur demande. Un premier synode se réunit

au Latran, sous le pape INIiltiade, le 2 octobre 313. Les

accusations portées contre Cécilien ne purent être

prouvées, et l'on fît aux donatisles des avances pour la

paix. Ils les repoussèrent et sollicitèrent une nouvelle

enquête^. Elle démontra que Félix d'Aptonge n'avait

point été traditeur'; et presque en même temps un
grand concile réuni à Arles (1" août 314) condamna
les pratiques des donatistes. Dans le canon 8, il inter-

dit de rebaptiser ceux qui se convertissaient de l'hé-

résie, et qui avaient déjà été baptisés dans le Père, le

Fils et le Saint-Esprit. Par le canon 13, il décida que

les clercs ordonnés par les traditeurs, s'ils étaient di-

gnes de rester dans le clergé, n'auraient pas à souffrir

de cette circonstance de leur ordination : Nam si iidem

[traditores] aliquos ordinasse fuerint deprehensiy et

hi quos ordinaverunt rationales subsistant, non illis

obsit ordinatio^.

Déboutés de leur plainte et condamnés, les dona-

tistes auraient dû se soumettre. Ils s'y refusèrent, et

fatiguèrent si bien l'empereur qu'il consentit encore à

les juger lui-même à Milan (316). Ce fut pour les con-

damner de nouveau et déclarer Cécilien innocent 5.

Dès lors, il ne leur restait plus qu'à rentrer dans le

sein de l'Eglise ou à se révolter, car Constantin, qui

les avait jugés, entendait bien que sa décision sortît

son effet. Ils choisirent la révolte. Le pouvoir impérial

1. Quid christianis cum regibus? Aut qvid episcopis cum palatio?
Mais il était trop tard pour se plaindre d'une situation qu'ils avaient
eux-méraes créée {Optât, I, 22; Aigdst., Contra litler. Petiliani, II, 202).

2. Optât, 1, 22-25.

3. Optât, 1,27; Gesta purgationis Felicis (P. L., VIII, col. 718 et

fiuiv.).

. Hefele, Hist. des Conciles, 2' éd., tr. fr., 1, 1, p. 289 ; Epist. H synodi
arelatensis ad Sylvestrum papam (P. L., vni, 818 et suiv.).

5. Epitt. Çonstantini ad Eumalium vicarium (P. L., VHI, 491).
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entreprit d'obtenir l'obéissance par la force ; et alors

commença entre les schismatiques appuyés par les

circoncellions, et les empereurs servis par des géné-

raux comme Ursacius et Macarius, cette lutte, inter-

mittente il est vrai, mais qui dura un siècle, et dont

certains épisodes furent si tragiques. Nous n'avons

pas ici à la retracer. Elle n'aboutit à peu près à rien,

sinon à cantonner peut-être le mouvement en Afrique.

En dehors de là, les donatistes purent seulement éta-

blir à Rome une communauté qui végéta* et en Espa-

gne un évêque qui resta isolé. Mais, en revanche,

même à la fin du iv* siècle, ils étaient, en Afrique, la

majorité. Leur concile de Garthage, vers 330, réunit

270 évéques; celui de Bagaï, en 394, en compta 310;

à la conférence de Garthage, en 411, leurs évêques se

trouvèrent 279 2.

Deux causes cependant amenèrent la ruine du parti.

D'abord ses divisions intestines. Une première séces-

sion de rogatistes, qui se séparèrent, vers 370, dans la

Mauritanie césarienne, ne lui fit que peu de maP ; mais

le grand schisme des maximianistes qui sévit à Gar-

thage même, et qui fut le fait de plus de cent évêques,

dans les années 392 et suivantes, lui porta un coup

mortel*. D'autres dissidences plus personnelles aussi

se produisirent, qui, sans avoir autant de portée, af-

faiblirent cependant la forte discipline établie par Do-

nat le Grand'.

1. Optât, II, 4.

2. Il faut cependant, pour apprécier ces chiffres, se rappeler, d'une

part, que les évêchés étaient extrêmement multipliés en Afrique, eL,

de l'autre, que la même ville ou bourgade comptait souvent deux évê-

ques, l'un catholique, l'autre donatisle.

3. AuGusT., Epist. XCIII, 1, 11.

4. Voir TiLLEMONT, Mémoires pour servir à l'hist. ecclés., VI, p. 160

et saiv.

5. Entre ces dissidences, il faut mentionner celle du célèbre Tyclio-

nius, esprit indépendant et sincère, excommunié par le parti, et qui
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La seconde cause fut l'influence et l'action de saint

Augustin. Saint Optât avait, dès 370, dirigé contre les

schismatiques un traité bourré de raisons et de faits.

Par sa douceur autant que par sa science, l'évéque

d'Hippone ramena bon nombre de ces égarés; mais

surtout la conférence publique de 411, où catholiques

et donatistes discutèrent pendant trois jours devant le

légat de l'empereur, Marcellinus, fut pour lui un
triomphe*. La victoire resta aux catholiques, et un
grand nombre de donatistes, reconnaissant leur dé-

faite, rentrèrent à cette occasion dans l'Eglise. Ce
mouvement se continua les années suivantes, et dès

lors le schisme déclina sensiblement. On n'en trouve

que peu de traces jusqu'à la tin du vi^ siècle, où il pa-

raît prendre un regain de vie sous Grégoire le Grand..

Il fallut que le pape intervînt énergiquement, et que

le bras séculier se fît encore sentir 2. L'invasion arabe

de l'Afrique, qui suivit bientôt, ne tarda pas d'ailleurs

à anéantir complètement ce qui en restait.

§ 2. — Le priscillianisme^

L'histoire et surtout la doctrine de Priscillien cons-

tituent un problème qui n'est pas encore parfaitement

se rapprocha de l'orthodoxie sans 7 entrer. Il a laissé sur l'Ecriture

sainte des règles d'interprétation intéressantes. V. sur lui Tralcott
Hahn, Tychonius-Studien, Leipzig, 1900.

1. V. les actes, P. L., XI, col. 1231 et suiv., et Saint Aigustin, Brevi-

culus eollationis, P. L., XLIII, col. 613 et suiv.

2. V. diverses lettres du pape relatives à cet objet, P. L-, XI, 1435^

et suiv.

3. Sources : Avant tout, les écrits de Priscillien : Priscilliani quae
supersunt recensuit Georgils Schepps, Yindobonae, 1889 {Corpus scrip-

tor. ecclesiastic. latin., tom. XVIII); puis les actes des conciles et les

ouvrages des auteurs qui se sont occupés de son hérésie : les voici à

peu prés par ordre de temps : Les huit canons du concile de Saragosse
de 380 (Mansi, III, 633); Philastrics, De haeresibus, 6i, 84; Saint Am-
BROisE, Epist. XXIV (P. L., XVI); Maxime, Epist. ad Siricium {P. L.,
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«clairci et qui peut-être ne le sera jamais. Avant la

découverte et la publication par Schepps, en 1889,

d'une partie de ses œuvres, on était assez d'accord

pour voir en lui, sur l'autorité de témoignages pres-

que contemporains, un hérétique de la pire espèce.

Depuis, une réaction s'est faite en sa faveur, et quel-

ques esprits seraient assez disposés à l'innocenter

entièrement, et même à saluer en lui un grand réfor-

mateur et un grand exégète. Essayons de voir ce qu'il

en est.

Les origines du priscillianisme sont connues surtout

par VHistoria sacra de Sulpice Sévère (ii, 46-51),

composée tout au début du v* siècle. Ces origines,

remarque-t-il lui-même, sont obscures. Un certain

Marcus, égyptien, serait venu en Espagne vers 370,

apportant une doctrine secrète empruntée au gnosti-

cisme. Il gagna d'abord une noble femme, Agape et

un rhéteur, Elpidius, qui devinrent à leur tour les

maîtres de Priscillien. Celui-ci, encore laïc, esprit

souple, ingénieux, recommandable par l'austérité de

xni, S92) ; Sawt Jérôme, De viris illustribus, 121 ; Epist. CXXVI, CXXXIII
;

Sulpice Sévère, Historia sacra, II, 46-51 ; Dialogua III, 11-13 (P. L., XX);

P. Orose, Commonitorium de errore priscillianistarum et origenista-

rum (édité à la suite des œuvres de Priscillien, ou bien P. L., XXXI);
Saint Aocustis, Epist. CCXXXVIl ; Conli-a mendacium; De kaeresibus

,

70; Contra priseillianislas et origenislas ; Pastor de Galice, Libellus in

modum symboli (c'est le symbole et les anathématismes faussement
attribués au premier ou au second concile de Tolède. Mansi, Coll.

conc, m, lOOa et suiv.; Haiis, Bibliolh., §168; Kuenstle, Op. inf. cit.,

p. 43 et suiv.). Les anathématismes du concile de Braga de 563 (Mansi,

IX, 774 et suiv.; Hahn, Bibl., § 176; Kuenstle, p. 36 et suiv.). Je ne men-
tionne que pour mémoire VEpisl. XV de saint Léon dont l'authenticité

est douteuse. Celle de Turribius à Idacius et Caponius (P. L., LIY,

693) est sûrement apocryphe. — Travaux : F. Paret, Priscillianns, ein

Reformalor des 4 Jahrhunderts, Wur7.1)urg. 1?!H. E. Cn. B.\ncT, Priscil-

lien et le prisciUianisiue, Paris, 1!» •'.». K. Klexstle, Antipriscilliana,

Freibarg in Br., 1905. J. Chapmvn, Priscillian, the author of the monar
chian prolof/ues to the vulgale gos/'Cls, clans la Revue bcnédic(inc,iit(Hi,

l. XXIII, p. 335-339. — D. MoiiiN allt ibue a Inslanlius les traités de Schepps,

et a édité un De trinitale priscillianiste [Éludes, textes, 1913).
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ses mœurs, mais d'ailleurs vain et orgueilleux, groupa

bientôt autour de lui un certain nombre de disciples,

des femmes surtout. Mais des évoques aussi se lais-

sèrent séduire, tels qu'Instantius et Silvanus. Alors

les orthodoxes s'inquiétèrent. Dénoncée par l'évêque

Hygin de Cordoue à Idacius d'Emerita, la nouvelle

hérésie fut condamnée dans un concile de Saragosse

en 380'. Malheureusement on chargea de l'exécution

de la sentence l'évêque d'Ossonoba, Ithacius, violent

et intempérant. Les priscillianistes résistèrent, Hygin
de Cordoue passa dans leur camp et Priscillien fut

ordonné évèque d'Avila. Le triomphe de la secte fut de

courte durée; Idacius et Ithacius sollicitèrent l'appui

de Gratien, et les priscillianistes furent exilés.

Cependant leurs évéques, Instantius, Salvianus et

Priscillien ne s'abandonnèrent pas. Pour trouver du
secours, ils partirent pour Rome, semant, en passant,

leurs erreurs dans l'Aquitaine. A Rome, le pape Da-
mase, prévenu, refusa de les recevoir''^. Même hosti-

lité de la part de saint Ambroise à Milan. Ils réussi-

rent cependant par intrigue à faire rapporter l'édit de

Gratien. Mais Ithacius n'était pas homme à lâcher sa

proie. L'usurpateur Maxime venait de se déclarer à

Trêves. Ithacius obtint de lui que les hérétiques com-
paraîtraient au concile de Bordeaux (385). Instantius

s'y défendit; Priscillien commit la faute d'en appeler à

i. Le fait relaté ici par Sulpice Sévère est contredit par Priscillien

lui-même {Tract. U, p. 35). Il prétend qu'au concile de Saragosse,
• nemo e nostris reus factus tenelur, nemo accusaïus, nemo convictus,
nemo damnatus est, nulium noraiiii nostro vel proposito vel vitae cri-

men oblectum est »; il ajoute que l?s priscillianistes n'assistaient pas
d'ailleurs au concile. De fait, les canons du concile ne les nomment
pas, et condamnent seulement certaines exagéraiions d'austérité re-

prochées aux novateurs.

3. C'est à cette occasion sans doute que Priscillien écrivit son traité

M, Liber ad Damasum episcopum (p. 34 et suiv.), où il fait l'apologie
de sa conduite et de sa doctrine.
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Maxime lui-même. Mal lui en prit. Araeûés à Trêves,

les priscillianistes y furent suivis de leurs accusateurs.

En vain saint Martin, alors présent à Trêves, s'inter-

posa auprès de Maxime pour que, si la doctrine des

hérétiques était condamnée, leur personne fût sauvée

En vain même, effrayé, au dernier moment, de sa res-

ponsabilité et des protestations soulevées par sa con-

duite, Ithacius se désista de son rôle d'accusateur.

Poussé par deux évêques, Rufus et Magnus, Maxime
n'écouta que les conseils de rigueur. Un laïc reprit les

poursuites. Priscillien avait avoué s'être rendu cou-

pable d'actes immoraux, et s'être adonné à des études

abominables. On le condamna à la peine capitale du

chef de magie ; et avec lui, deux clercs, un diacre, des

laïcs et une femme même furent mis à mort. Instantius

et d'autres priscillianistes furent déportés ou exilés.

Un cri de réprobation accueillit ces mesures. Saint

Ambroise, venu à Trêves sur ces entrefaites, refusa de

communiquer avec les évêques qui y avaient engagé

Maxime^; Idacius se démit volontairement de l'épisco-

pat et Ithacius en fut chassé.

Tel est le récit de Sulpice Sévère. 11 ajoute que la

mort ou l'exil des chefs priscillianistes, loin d'étouffer

la secte, parut d'abord redoubler son fanatisme. Le

concile de Tolède, en 400, vit cependant revenir à

l'orthodoxie quelques évêques, entre autres Dictinius

d'Astorga, auteur d'un livre intitulé « La balance »

{Libra). En 415, saint Augustin, sollicité par Paul

Orose, écrivit contre l'erreur sa lettre ccxxxvii et

son traité Contra mendacium. Dans ce dernier ou-

1. 11 regrettait même qu'un juge séculier fût appelé à se prononcer

dans nnequestioa doctrinale : Salis superque iufficere, ut episcopali

sente7itia haeretici iudicati ecclesiis pellerentur; novum esse el tnau»

ditum nefas, causam ecclesiae index saeculi iudicaret (Uisi. sacra,

II, oO).

2. AMBROISE, Epist. XXIV, 12. Ce trait n'est pas dans: Sulpice Sé^'ère.
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vrage, il réprouvait le secret et la dissimulatLoa que

l'on accusait les priscillianistes d'observer vis-à-vis de

leur doctrine, mais en même temps il blâmait l'usage

du même mensonge et de la même dissimulation avec

eux, pour arriver à surprendre leurs secrets. Un peu

plus tard, vers 447, l'évêque d'Astorga, Turribius,

écrivit à saint Léon pour lui dénoncer encore la secte.

La lettre de l'évêque a péri, et la réponse authentique

du pape aussi probablement'. La guerre se continua

entre hérétiques et orthodoxes sous forme de traités,

de symboles et de condamnations conciliaires plus ou

moins directes. La dernière grande manifestation

contre le priscillianisme eut lieu au concile de Braga
de 563, où 17 anathématismes furent portés contre les

divers points de son enseignement. Ce fut le coup de

grâce de l'hérésie. A partir de ce moment il n'en est à

peu près plus question.

Et maintenant, quelle était au juste la doctrine pris-

cillienne? L'exposé le plus clair et le plus complet s'en

trouve dans ces anathématismes du concile de Braga
dont je viens de parler. Ils sont éloignés, il est vrai,

de près de deux cents ans des origines de la secte,

mais leur substance se retrouve toute entière dans le

Libellas de l'évêque Pastor, composé vers le milieu du
v' siècle, et en grande partie dans les sources datées

du commencement de ce même siècle, ou même de la

fin du IV*. On peut donc les considérer comme conte-

nant l'expression fidèle de ce qu'était la doctrine pris-

cillianiste pleinement développée. Quant à la doctrine

personnelle de Priscillien, c'est évidemment dans ses

écrits qu'il faut la chercher. Or il se trouve qu'entre

i. y. KuENSTLE, op cit., p. 117 et suiv. Les deux conciles de Tolède et

de Braga, indiqués comme tenus à la suite de la réponse du pape, n'ont
jamais existé. Dans l'état de l'Espagne à ce moment, il était impossible
de tenir des conciles provinciaux.
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cet enseignement des écrits de Priscillien et l'ensei-

gnement qu'on lui attribue ou du moins qui est censé

être venu de lui, des divergences, des contradictions

même existent. Comment les expliquer? Qui faut-il

croire, de Priscillien ou des auteurs qui nous parlent

de lui? Où est enfin la vérité dans ce conflit? C'est ce

que nous allons nous appliquer à rechercher.

Voyons d'abord ce qu'était le priscillianisme au v* et

au VI* siècle.

Le concile de Braga réduit, comme je l'ai dit, ses

erreurs ou pratiques répréhensibles à dix-sept chefs

dont voici l'énumération. En note sont indiquées les

sources plus anciennes qui confirment les assertions

•du concile.

I. — Les priscillianistes nient la distinction réelle

des personnes divines : ils sont sabelliens^

II. — Ils admettent en Dieu une sorte d'émanation

ad intra d'éons ou d'êtres divins : il y aurait dans la

divinité trinitas trinitatis^.

III. — Le Fils de Dieu Notre-Seigneur n'existait

pas avant de naître de Marie.

IV. — Ils sont docètes, et ne croient pas que Jésus-

Christ soit né in çera hominis natura. Aussi jeûnent-

ils le jour de la naissance du Christ et le dimanche 3.

V. — Les anges et les âmes humaines sont des

émanations de la substance divine^.

VI — Les âmes humaines ont péché dans le lieu

eéleste où elles habitaient , et, à cause de cela , ont

1. Chose, Commonitor., 2. Pastor, Libellus, anath. Il, III, IV. Augost.,

De haeresibtis, 70. Il faut sans doute rapporter ici également l'ana-

thènie VI du Libellus : Si quis dixerit Chrislum inascibilem esse, ex-

pression qui semble caractéristique du priscillianisme.

2. Pastor, Libellus, anath. XIV.

3. Cône, de Saragosse, canon 2.

4. Orose, Commonitor., i; Acgust., De haeresibus, 70; Contra men-
dac, 8; Pastor, Libell., analli. XI.
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été précipitées dans des corps humains sur la terre*.

VII. — Le diable n'a pas été d'abord un bon ange

créé de Dieu : il est sorti du chaos et des ténèbres; il

n'est pas créé : il est le mal substantiel même.
VIII. — Il est dans le monde des créatures qui sont

l'œuvre du diable : c'est lui qui est l'auteur du tonnerre,

des éclairs, des tempêtes et delà sécheresse'.

IX. — Les âmes et les corps humains subissent

l'influence des astres^.

X. — Les douze signes du zodiaque correspondent

aux diverses parties du corps et de l'âme, et sont en

rapport avec les noms des douze patriarches*.

XI. — Le mariage est mauvais et la procréation des

enfants condamnable 5.

XII. — Ce sont le diable et les démons qui forment

au sein de la mère le corps de l'enfant. La chair ne

ressuscitera point^.

XIII. — La chair n'est pas l'œuvre de Dieu, mais

une création des mauvais anges ^.

XIV. — Les priscillianistes s'abstiennent de manger
de la chair et même des légumes cuits avec de la viande,

non par mortification, mais parce qu'ils regardent la

chair comme une nourriture impure^.

i. p. Orose {Commonilor., 2) et saint Augustin (De haereaibus, 70)

précisent ce point. Les âmes, nées de Dieu, descendent à travers sept
cieux ou cercles pour venir combattre sur la terre. Elles sont saisies

par les puissances malignes qui gouvernent le monde, et disséminées
dans les corps. C'est à cause de cela que le diable est représenté, dans
la parabole de la semence, sous la forme du semeur, parce qu'il a semé
les âmes dans les corps, dans les pierres et les épines.

2. Cf. PfliLASTRius, De hae}-es., 84; Pastor, Libellus, anath. I.

3. Pastor, Libellus, anath. XV; August., De haeres^b., 70.

4. Orose, Common., 2; Auglst., De haeres., 70; Pastor, Libell.,

anath. \V.
5. Philastrics, De /lae/-., 84; Al'g., De ftoer., 70; Pastor, Lt6e;i.,anatb.XYI.
6. Pastor, Libell., anal h. X.

7. Philastrics, De haeres., 84.

8. PuiLASTRius, De haeres., 84; Acgust., De haeresib., 70; Pastor, Libell,,

anath. XVII.
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XV. — La secte enseigne que les clercs et les moines

peuvent, en dehors de leur mère, de leur sœur, de leur

tante ou d'une très proche parente, retenir auprès d'eux

des femmes étrangères et cohabiter avec elles.

XVI. — Le jeudi saint, contre la coutume de l'Église,

les priscillianistes célèbrent, à l'heure de tierce, des

messes pour les défunts, et rompent le jeûne.

XVIL — Enfin le XVIP anathématisme déclare que

Priscillien a corrompu les Ecritures ; il interdit de lire

et de défendre les traités que l'évêque Dictinius avait

composés avant sa conversion, aussi bien que les écrits

fabriqués par les hérétiques sous le pseudonyme des

patriarches, prophètes et apôtres^.

A ces reproches du concile de Braga on peut en ajou-

ter quelques autres, mentionnés par les auteurs du

IV* et du V* siècle. On accusait encore les priscillianis-

tes d'introduire dans l'interprétation des Ecritures un

allégorisme outré 2, de mettre sur le même pied que

les livres canoniques ou même de leur préférer des

apocryphes sans autorité 3, de se servir d'une Memoria
apostolorum qui expliquait l'évangile d'une façon par-

ticulière*. Saint Augustin cite quelques passages d'un

Hymnus Domini^ ou cantique chanté par Notre-Sei-

gneur après la scène, et dont les hérétiques faisaient

grand cas^. Ils expliquaient l'origine de certains phé-

nomènes naturels par des mythes étranges*. Saint

Jérôme et Sulpice Sévère les accusent de pratiques in-

fâmes '^. Enfin on leur reprochait de dissimuler leurs

1. Orose, Commonit; 2; August., Contra mendac, 5; De haeres., 70;

Epist. ccxxxvn, 3.

2. August., De haeres., 70.

3. August., Epist. CCXXXVII, 3; De haeres., 70; Orose, CommonU., 2;

Pastor, Libell., anath. Xlt.

4. OiiosE, Commonit., 2.

5. Epist. ccxxxvn, 4 et suiv.

6. Orose, Commonilor., 2.

7. JÉRÔME, Epist. CXXXIII, 3; Sulpice Sévère, Histor. sacra, II, KO.
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vrais sentiments en présence de ceux qui ne les parta-

geaient pas, et d'autoriser le parjure plutôt que la vio-

lation des secrets de la secte : « Inra, periura, secre-

tiim prodere noli* ». Ils autorisaient même leurs

adhérents à renier le Christ pour échapper à la persé-

cution 2.

Telle était l'idée qu'on se faisait, au v« siècle, de la

doctrine priscillianiste. On y voyait un mélange de

gnosticisme et de manichéisme^, un système compo-
site où se rencontraient le dualisme, l'astrologie, le

pythagorisme , le docétisme, un encratisme exagéré,

le tout combiné avec le sabellianisme et certaines doc-

trines origénistes.

Mais était-ce là la doctrine de Priscillien, et, même
en faisant la part de développements ultérieurs qui

ont pu et dû se produire, en retrouve-t-on le fond dans
ses écrits?

Sur quelques points, oui, mais non sur l'ensemble.

Le premier des reproches que la lecture des écrits de

Priscillien paraît confirmer, est celui d'abuser des li-

vres apocryphes. Priscillien a écrit sur ce sujet un traité

tout entier, le troisième : Liber de fîde et apocry-
phis. 11 remarque que les écrivains canoniques se sont

servis eux-aussi de livres et de prophéties non canoni-

ques : tels saint Jude (p. 44, 45), l'évangile, saint Paul,

Daniel, Ezéchiel (p. 48, 50). On trouve indiquées dans

la Bible des prophéties de Noë, d'Abraham, d'Isaac et

de Jacob (p. 45-47). Saint Paul a recommandé aux
Colossiens la lecture de son épître aux Laodicéens, qui

n'est pas canonique (p. 55). Priscillien en conclut que

1. ACGDST., De haeres., 70; Epist. CCXXXVn, 3; Contra mendac, 2.

2. AuGUST., Contra mendac, 23.

3. Philastrius, De haeres., 8'», 61 ; Augcst., De haeres., 70. M. Harnack
Lehrb. der DG., H, 527) dit qu'il n'est pas prouve que le manichéisme
ait réellement inQué sur le priscillianisme.
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le canon ne contient pas tout ce qui est inspiré, que

les apocryphes ou livres extra-canoniques ne doivent

pas sans doute être mis entre toutes les mains, parce

que les hérétiques les ont corrompus , mais qu'il s'y

trouve de bons éléments dont il faut profiter (p. 46,

47, 56). Conformément à ces principes, M. Schepps re-

garde comme probable que, dans ses canons sur les

épîtres de saint Paul, l'évêque d'Avila avait fait entrer

l'épître aux Laodicéens, et qu'il comptait ainsi 15 épî-

tres de l'apôtre '

.

Un second reproche, plus grave, qui trouve quelque

soutien dans les œuvres de Priscillien, est celui de

sabellianisme. Outre qu'il insiste beaucoup sur l'unité

de Dieu^, — ce qui en soi est fort correct, — on trouve

chez lui deux ou trois formules inquiétantes au point

de vue qui nous occupe : « Tu enim es deus qui... unus

deus crederis, invisibilis in pâtre, visibilis in lîlio et

unitus in opus duorum sanctus spiritus inveniris^. » Et

encore, parlant de l'incarnation : « Invisibilis cernitur,

innascibilis nascitur , incomprehensibilis adtine-

tur*. » Et enfin : « Unus deus trina potestate vene-

rabilis, omnia et in omnibus Christus est sicut scrib-

tum est : Abrahae dictae sunt repromissiones et semini

eius : non dicit in seminibus tanquam in multis sed

quasi in uno et semini tuo quod est Christus^. » Ce
dernier passage, observe M. Kûnstle, paraît dénoter

une sorte de panchristisme ^. Et cependant nous voyons

Priscillien condamner le patripassianisme'^, et sa for-

mule baptismale n'omet nullement, entre les noms des

1. Praefatio, p. xii.

2. Tractai. I, p. îi ; V, p. G6, 67.

3. Tract. XI, p. 103.

4. Tractât. VI, p. li. Cf. le traité édité parD. Morin.
5. Tract. II, p. 37, et cf. Tract. VI, p. 75.

6. Op. cit., p. 21, et cf. Chose, Commor!!7or., 2.

7. Tract. I, p. C, 23; II, p. 3S.

1
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personnes divines, le mot « et », comme Orose le pré-

tend *

.

Troisième reproche. Le concile de Braga (analh. V)

accuse Priscillien de regarder les anges et les âmes
comme des émanations de la substance divine, et l'évé-

que Pastor (anath. V) l'accuse d'apollinarisme. N'y au-

rait-il pas quelque trace de la dernière erreur surtout

dans ces mots du traité vi (p. 74) : « Denique deus

noster adsumens carnem, formam in se dei et ho-

minis,id est divinae aniniae et terrenae carnis adsi

gnans, etc. » La divina anima ici est le Verbe.

Que l'on ajoute encore, si l'on veut, le caractère

nettement gnostique du fragment de lettre cité par

P. Orose dans son Commonitorium, 2; l'insistance du

canon xxxiii (p. 124) sur l'abstention des œuvres de

la chair; du canon xxxv (p. 125) sur l'abstinence de

la viande et du vin; une désapprobation, en tout cas

très indirecte, du mariage et de la procréation dans

le traité iv (p. 59,60 : « humanae nativitatis vitia cas-

tigat [Christus] »); c'est tout ce que les écrits de Pris-

cillien contiennent des doctrines que les iv® et v® siècles

lui ont attribuées à lui ou à ses disciples.

Car par ailleurs, ces doctrines sont plutôt, dans ces

écrits, contredites et condamnées. Ainsi Priscillien

admet que Dieu est le créateur du monde, de l'homme
et de son corps ^; il condamne le manichéisme, dont il

avoue d'ailleurs qu'on accuse son parti ^; il condamne
ceux qui adorent les astres et leur accordent un pou-

voir^; il affirme et répète que Jésus-Christ est venu
dans la chair, et repousse le docétisme'. Anathème

i. Tract. II, p. 37; Orose, Commonitor., *.

2. Tractât. V, p. 63, 6»; XI, p. 104, i05.

3. Tractât. I, p. 25; II, p. 39, 40.

4. Tractât. I, p. 14; V, p. C3, 6S; VI, p. 78.

6. Tractât. I, p. 7, 21 ; IV, p. 60 ; X, p. 102.

14
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aux nicolaïtes, ophites, ariens, novatiens, basilidiens,

homuncionites , borborites, patripassiens ^ La dif-

férence des sexes vient de Dieu, et Ton doit lutter

contre la concupiscence^. Il confesse la résurrection

de la chair ^, et n'admet que quatre évangiles '. A re-

marquer le témoignage qu'il donne à la virginité de

Marie post partum ^.

Entre ces affirmations de Priscillien et le priscillia-

nisme connu jusqu'à la découverte de M. Schepps, il y
a une distance qu'un développement même rapide

d'idées ne suffit pas à combler, car de ces idées les

germes ne se trouvent pas tous dans le fondateur de

la secte. Saint Jérôme constatait déjà, en 392, dans

son De viris illustribus (121), que l'on était partagé

sur ce qu'enseignait au juste l'évéque d'Avila « defen-

dentibus aliis non ita eum sensisse ut arguitur ». C'est

donc que cet enseignement prêtait à des interpréta-

tions différentes, ou que ses écrits ne correspondaient

pas tout à fait aux opinions qu'on lui prêtait. Or la

controverse signalée par saint Jérôme, pouvons-nous la

trancher? Pouvons-nous expliquer les divergences qui

séparent les traités de Priscillien des anathématismes

de Pastor par exemple, décider entre les deux qui a

droit d'être cru? — Pas entièrement. On peut sans

doute observer, d'une part, que des homme comme
Sulpice Sévère, P. Orose, Pastor, sont des hommes
sincères et rapprochés des événements, d'autre part,

que nous ne possédons qu'une partie des écrits de

Priscillien, que leur allure fuyante, la souplesse de sa

phrase obscure et traînante sont plutôt de nature à

\. Tractât. I. p. 23; II, p. 38.

2. Tractât. I, p. 28; X, p. 101, 102.

3. Tractai. I, p. 29; II, p. 37.

4. Tractât. 1, p. 31.

5. Tractai. VI, p. 74.
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nous mettre en défiance contre sa véracité
;
que l'on ne

voit pas pourquoi il aurait si haut prisé les apo-

cryphes s'il n'y avait eu quelque intérêt doctrinal;

que la secte est de bonne heure accusée de dissimuler

ses sentiments. Toutes ces considérations plaident

sans doute contre le novateur; mais elles ne détrui-

sent pas entièrement l'impression que produit la net-

teté de ses déclarations. On est bien obligé de tenir

compte du caractère mondain et sensuel de son pre-

mier et plus grand ennemi, l'évêque Ithacius, et l'on

peut se demander si, au point de vue de l'encratisme

par exemple, certaines pratiques d'austérité, exa-

gérées si l'on veut, de Priscillien et de son entourage

n'ont pas été présentées aux contemporains comme
de véritables hérésies par cet homme dont Sulpice

Sévère écrit qu' « il portait la folie jusqu'à incriminer

comme complice ou disciple de Priscillien tout homme
pieux, ayant le goût de l'étude ou s'imposant des

jeûnes prolongés », et qu' « il osa même lancer une in-

famante accusation d'hérésie contre saint Martin,

homme de tout point comparable aux apôtres ' ».

On ne saurait donc, en dehors des points claire-

ment confirmés par ses écrits, se prononcer absolument
sur la doctrine originale de l'évêque d'Avila.

§ 3. — Les erreurs d'Helvidius, de Bonosus
de Jovinien et de Vigilance.

Pendant que le priscillianisme agitait l'Espagne et

l'Aquitaine, de moindres erreurs — qu'il faut signaler

cependant — troublaient d'autres parties de l'Église.

La première en date est celle d'Helvidius ^.

1. ScLPiCE SÉVÈRE, Historia sacra, H, 50.

2. Source unique : Saint Jérôme, De perpétua virginitate B. Mariât
adversus Helvidiuin (P. L., XXIH).
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Elle n'est connue que par saint Jérôme, dont la ré-

futation est très probablement de l'an 383. On y voit

qu'Helvidius, homme sans culture ni notoriété, avait

soutenu dans un livre qu'il publia : 1* que Marie, après

avoir enfanté Jésus ex Spiritu Sancto, avait entretenu

des relations conjugales avec saint Joseph et en avait

eu des enfants (3-17); 2" que l'état du mariage n'est

pas inférieur, devant Dieu, à la vie de continence (18).

Il appuyait sa première affirmation sur les textes qui

parlent de Jésus comme d'un premier-né, sur ceux qui

mentionnent ses frères [Mati/i., i, 18; xiir, 55, 56;

Marc. y VI, 3; Luc.y ii, 4 et suiv. ; vin, 20; loann., ii,

12; VII, 3-5; Act., i, 14), et aussi sur l'autorité de

Tertullien et de Victorin de Pettau. Il fortifiait la se-

conde simplement par cette considération que le ma-
riage étant chose naturelle et voulue de Dieu, ne peut

être considéré comme d'une moralité inférieure.

Cette erreur ne paraît pas avoir reçu d'autre sanc-

tion que la réplique hautaine de saint Jérôme qui

expliqua les textes objectés (3-16), rejeta l'autorité de

Tertullien comme d'un homme qui n'était pas « de

l'Eglise », nia que Victorin eût soutenu l'opinion

qu'Helvidius lui prétait (17), releva les éloges faits de

la virginité dans le Nouveau Testament (20,21) et con-

clut : « Natum Deum esse de virgine credimus quia

legimus, Mariam nupsisse post partum non credimus,

quia non legimus » (19).

La même erreur fut renouvelée cependant, vers la

même époque mais un peu plus tard, par un évêque

de Sardique nommé Bonosus '
. Jugé ce semble une

1. Sources : la lettre du pape Siiiicius attribuée à tort à saint Am-
broise (P. L., xvi, ii72 et suiv.); Saint Innocent, Epist. XVI, XVII

(P. L., XX); Isidore de Séville, De haeresibits, 53; HoNonii's d'Autdn, De
haeresibus, 68; Paul, De haeresibus, 43; Gennadius, De ecclesiasticis

dogmatibus, 82; Marius Mercator, Blasphemiarum Nestorii capi-

tula XII, Dissertatio Marii Mercatoris, VJ (P. L., XLVIII, 928).
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première fois, condamné et exclu de son église, il avait

reçu de saint Ambroise le conseil de se soumettre au

moins provisoirement à sa condamnation. Mais, à la

suite d'une nouvelle dénonciation ou d'un appel, il se

vit derechef condamné et par le pape Sirice et par les

évêques de Macédoine, vers 391 ou 392. Un schisme

s'ensuivit, et une secte de bonosiens se forma qui dura

jusqu'au vu* siècle. On accusa plus tard les bonosiens

de diverses erreurs, notamment de photinianisme et de

nestorianisme. 11 est difficile de dire ce que valent ces

reproches. Leur baptême fut reconnu valide par le se-

cond concile d'Arles en 443 ou 452 *

, mais rejeté plus

tard tant par Gennade dans le De ecclesiasticis dogma-
tibiis (52) que par saint Grégoire le Grand ^.

Avec Jovinien^, nous revenons à saint Jérôme, car

c'est par ce dernier surtout que nous le connaissons.

Jovinien avait été d'abord moine et moine austère;

puis, à la suite de réflexions, il changea de vie. Tout

en restant moine et en gardant le célibat, il adopta

des vêtements luxueux, rechercha la bonne chère et se

donna tout le confort de l'existence. Ce revirement de

conduite était justifié par les aphorismes suivants,

dans lesquels saint Jérôme résume sa doctrine :

« Dicit virgines, viduas et maritatas, quae semel in

Christo lotae sunt, si non discrepent caeteris operibus,

eiusdem esse meriti.

Nititur approbare eos qui plena fide in baptismate

renati sunt, a diabolo non posse seduci.

1. Hefele, Hiit. des Conc, î» édit., trad. fr., Il, i, p. 467, can. il.

S. Epist. lib. XI, Epist. LXVI! {P. L., LXWn. 1-206).

3. Sources : avant tout, les fragments conservés de Jovinien lui-

même dans W. Haller, Op. infra cit.; puis Saint Jérôme, Adversua
lovinianum libri duo (P. L., XXIII); Dialogua advers. pelagianos,
Prolog., 2 (P. L., XXIH). S.ust Aiccstin, De haeresibus, 82. La lettre sy-

nodale du concile de Milan de 3;»0, inter epist. sancti Ambrosii, Epist.
XLII (P. L., XVI), Epist. Siricii (P. L., XVI, 1121).— Travaux: w. Hal-
LSK, lovinianus {Texte und Untersuch., N. F., II, 2), Leipzig, 1897.

14.
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Tertium proponit, inter abstinentiam ciborum et

cum gratiarum actione perceptionem eorum nullam

esse distantiam.

Quartum quod etextrernum, esse omnium qui suum
baptisma servaverint, unam in regno caelorum remu-
nerationem^ »

Ainsi donc, 1° L'état de virginité n'est pas en soi

plus méritoire que l'état du mariage
;
2° Ceux qui ont

reçu le baptême avec une foi pleine ne peuvent plus

pécher; 3° L'abstinence ne vaut pas mieux que la

bonne chère ;
4° Tous ceux qui ont gardé la grâce de

leur baptême recevront au ciel même récompense. A
ces erreurs ajoutons-en deux autres que rapportent

saint Jérôme et saint Augustin : 5° Tous les pécheurs

seront également punis, parce que tous les péchés

sont égaux en gravité : « nullam esse inter iustum et

iustum, peccatorem et peccatorem distantiam^ ».

6° Marie a perdu sa virginité dans son enfantement^.

Ces erreurs furent répandues à Rome par Jovinien,

en un livre d'un style obscur et emphatique, mais qui

fit quelques ravages. En réalité, et pour grossières

qu'elles parussent d'abord, leur portée était grande.

Ce que Jovinien prêchait au fond — et ce qui lui a

valu toujours depuis les sympathies protestantes —
c'est le salut par la foi seule, et l'inutilité des bonnes

œuvres pour le salut, c'est le salut universel de tous

les chrétiens. Quiconque avait reçu le hàpième piena

fide ne pouvait plus déchoir, et il importait peu qu'il

pratiquât ou non l'abstinence et la continence, puisque

ces austérités ne valaient pas plus que leur contraire,

et que tous les justes devaient être également récom-

1. Adv. lovinian., i, 3.

2. Adv. lovinian., II, 21, 30, 31, 35.

3. virgo concepit, sed non virgo generavit » (Epist. syn. mediol.

4; AicusT., De haeres., 82.
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pensés ^ L'important était de conserver la foi, et on

la conservait sûrement si on l'avait apportée dès le

principe pleine et ferme dans son baptême. Or, nous

verrons que cette idée du salut par la foi et par le

seul baptême, cette idée du salut universel des chré-

tiens était une idée qui, à la fin du iv' siècle, hantait

plus d'un esprit et que saint Augustin dut combattre

énergiquement 2. La doctrine de Jovinien avait donc

en réalité plus d'importance qu'il ne semble d'abord :

il y allait de toute la morale chrétienne.

On s'en aperçut, et l'erreur fut dénoncée au pape

Sirice par un ami de Jérôme, Pammachius et d'autres

chrétiens distingués. Le pape la condamna dans un
synode romain, en 390', et communiqua cette déci-

sion à saint Ambroise qui la fît recevoir et confirmer

dans un petit concile tenu à Milan la même année. La
lettre synodale écrite à cette occasion à Sirice nous

apprend (13) que l'empereur lui-même — c'était Va-
lentinien II — avait exsécré cette erreur. En 406, Jovi-

nien était mort; mais avant de mourir, il avait pu lire

la virulente réfutation que, en 392 ou 393, saint Jérôme
avait écrite de ses idées. Il ne paraît pas d'ailleurs

que celles-ci lui aient survécu.

A Jovinien on associe souvent Vigilance* comme
offrant avec lui une parenté intellectuelle. Né en Gaule,

probablement non loin de Toulouse, vers l'an 370, et

d'abord esclave dans les domaines de Sulpice Sévère,

i. • Si autem mihi opponis, disait Jovinien, quare iustus laboret in

pace, aut persecutionibus, si nullus profectus est nec maiora praemia :

scias hoc eum facere non ut plus mereatur, sed ne perdat quod acce-
pit • [Àdv. lovinian., II, 18).

2. Dans son traité De fide et operibus.

3. Epist. Siricii. 5, 6

4. Sources : Saint Jérôme, Epist. LXI, CIX; Contra Vigilantium
(P. L., XXIH); Gemsadius, De scriptoribus ecclesiasticis, 33 (P. L.,

Lvni).
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il s'éleva peu à peu jusqu'au sacerdoce, fut chargé

plusieurs fois de missions honorables, et se trouva en

rapport avec saint Jérôme et Paulin de Noie. Cela

seul prouve qu'il n'était pas aussi « imperitus verbis

et scientia et sermone inconditus » que le prétend

saint Jérôme ^ mais qu'il était plutôt, comme le dit

Gennade, « homo lingua politus » ^. Quoi qu'il en soit,

cet homme poli semble avoir manqué d'une certaine

largeur d'esprit. Frappé probablement des abus se

produisant presque toujours au sein des masses dans

le culte rendu aux saints et à leurs reliques, ou témoin

encore de certains excès pieux auxquels se laissaient

entraîner quelques moines ou ascètes, il ne sut pas

distinguer entre l'usage et l'abus, la pratique et l'ex-

cès, et condamna en bloc des coutumes et une disci-

pline qui sortaient des entrailles mêmes du dogme
chrétien.

C'est vers l'an 403 qu'il publia ses erreurs. Rien

n'est resté de ses écrits que ce que saint Jérôme en a

conservé dans ses réfutations, et il se peut que le rude

polémiste, en rapportant les sentiments de son adver-

saire, les ait un peu exagérés. Tout se tient bien ce-

pendant dans son exposé, et l'exagération, si elle y
est, n'est pas altération ni déformation.

Deux pratiques principales provoquent la critique

de Vigilance : la vie monastique et le culte des saints.

11 ne veut pas de la vie monastique. Le jeûne est

inutile (1)^. Mieux vaut donner petit à petit son bien

aux pauvres que de le distribuer d'un coup tout à la

fois (14) ; et mieux vaut secourir les pauvres de son

pays que d'envoyer des aumônes aux monastères pa-

i. Contra Vigil., 3.

2. Op. et loc. cit.

3. Les références entre parenthèses, et sans autre indication, repor-

tent au Contra Vigilantium.
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lestinîens (13, 14). La retraite dans la solitude est une

désertion des devoirs de la vie ; la continence prive lo

pays de citoyens utiles (15).

Mais il s'attaque surtout au culte des saints. Vigi-

lance pose en principe que les âmes des justes glori-

fiés ne peuvent avoir avec nous aucun commerce, en

d'autres termes, qu'il n'existe pas de communion des

saints entre le ciel et la terre (6) : les saints ne peu-

vent ni prier, ni intercéder pour nous, et les prier est

chose inutile (6). Il ne faut donc pas leur élever des

basiliques, offrir le sacrifice liturgique sur leurs tom-

beaux, ni célébrer les vigiles des martyrs, exercice

qui est une occasion de désordres (1, 8) '. Quant aux

reliques, c'est une idolâtrie, une insanité que de véné-

rer cette poussière morte, ce je ne sais quoi qui n'a

plus avec l'âme aucun rapport ; on abuse quand on
fait brûler des cierges devant elles (1, 4, 7)^.

Vigilance blâmait encore l'usage des monastères

de Bethléem de chanter l'alleluia en dehors de Pâ-

ques (1), et nous apprenons enfin par la lettre lxi, 4,

que saint Jérôme lui écrivit, qu'il interprétait d'une

façon singulière le passage de Daniel (ii, 34-45) rela-

tif à la pierre détachée de la montagne. La montagne
était le démon, la pierre Jésus-Christ.

En somme, les idées de Vigilance sont bien claires :

il veut, d'une part, séculariser l'Eglise, de l'autre,

ramener le culte sur Dieu comme objet unique, et en

réduire les manifestations extérieures : c'est du pro-

testantisme pratique avant la lettre.

Ces idées ne furent pas d'abord mal accueillies;

l'évêque de Toulouse, saint Exupère probablement,

parut les favoriser, et d'autres évêques se laissèrent

i. Et V. Saint Jérôme, Episl. CIX, i, 9.

2. Et V. Epist. CIX, 1.
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séduire *. Mais le novateur fut dénoncé par deux prê-

tres, Desiderius et Riparius, à saint Jérôme qui avait

eu déjà quelques démêlés avec lui à propos de l'ori-

génisme^. Le solitaire de Bethléem réfuta quelques-

unes de ses erreurs dans sa lettre cix à Riparius
;

mais n'ayant pas en main ses écrits, il ne put le faire

complètement. Ceux-ci lui parvinrent en 406, et en

une nuit, pressé par le temps, Jérôme écrivit sa phi-

lippique Contra Vigilantium, où l'ironie et la violence

suppléent quelquefois aux raisons, mais dont l'argu-

mentation, en somme, reste solide, et la force victo-

rieuse contre l'adversaire, incontestable.

On ne sait trop ce qu'il advint de Vigilance à la

suite de cet éclat. On a supposé, d'après Gennade 3,

qu'obligé par son évêque de quitter son diocèse, il

s'était réfugié à Barcelone où il aurait obtenu le gou-

vernement d'une paroisse. En tout cas, ses protesta-

tions n'arrêtèrent pas le développement du mona-
chisme ni les progrès du culte des saints.

1. JÉRÔME, Epist. CIX, 2; Contra Vigil., *.

2. JÉRÔME, Epist. LXI.

3. De scriptor. ecclesiast., 3K.



CHAPITRE IX

LA THEOLOGIE LATINE AU IV" SIECLE.

§ 1. — Aperçu général snr les auteuis.

C'est en vain que nous tenterions de gtouper en

écoles les écrivains ecclésiastiques latins du iv^ siècle,

comme il a été possible de le faire pour les écrivains

grecs. L'Orient connaissait alors des écoles à tendances

ou doctrines définies et précises : l'Occident ne possé-

dait rien de semblable. Chacun des auteurs dont nous

devons maintenant parler porte, sans doute, dans la

forme de sa pensée et la manière de son style, les traits

caractéristiques d'un certain milieu où il a vécu et de

certaines intluences intellectuelles et théologiques qu'il

a subies : il ne se confond pas avec ses voisins ; mais

on ne trouve point entre eux tous ces distinctions tran-

chées de méthodes et de principes qui constituent des

écoles différentes. Et la dernière raison en est que l'an-

cienne église latine n'a jamais spéculé sur ses croyances

pour le plaisir de spéculer ; elle en a traité seulement

pour s'en édifier ou pour les défendre.

Ce premier principe de classification nous faisant

défaut, il resterait à grouper nos écrivains ou suivant

la nationalité — africaine, espagnole, italienne, gau-
loise— à laquelle ils appartiennent, ou suivant le genre
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— apologétique, polémique, catéchistique — auquel

on peut ramener leurs ouvrages. Mais ce dernier mode
de procéder serait, pensons-nous, d'une application

fort complexe, et l'autre ne différerait guère d'une

simple énumération. Contentons-nous donc, dans l'ex-

posé qui va suivre, de mettre en vedette les noms les

plus illustres et les plus saillants, en tâchant de réunir

autour d'eux, suivant des affinités dont la nature va-

riera, ceux dont la notoriété est moindre.

Trois noms dominent évidemment toute l'histoire de

la littérature chrétienne latine au iv* siècle : ceux d'Hi-

laire, d'Ambroise et de Jérôme. Entre ceux qu'ils dé-

signent, le plus théologien fut sans contredit saint

Hilaire '
. Saint Ambroise et saint Jérôme ont vécu à

une époque de paix dogmatique relative, ou ne se sont

mêlés aux controverses que par occasion. Saint Hilaire

(évêque vers 353, -j- en 366) a vu l'arianisme dans son

plus haut triomphe, et en a préparé ou même assuré la

ruine dans les Gaules et en Italie. Le premier grand

théologien de langue latine, si l'on excepte Tertullien,

il s'est forgé une langue bien à lui, peu limpide, mais

pleine, nerveuse, spontanée. Ses idées ont été emprun-

tées en majeure partie aux grecs, dont il eut le loisir,

pendant ses quatre années d'exil dans le diocèse d'Asie,

d'étudier les ouvrages, et dont il fit connaître à l'Eglise

latine les conceptions doctrinales et certaines interpré-

4. Je citerai ses œuvres d'après la Patrologie latine, IX, X. — Tra-

vaux : J. R. WiRTHMULLER, Die Lehre des heil. Hilarius von Poitiers,

ûber die Selbstentâusserung Christi, Regensburg, 186S. Baltzer, Die
Théologie des heil. Hilarius von Poitiers, Roltweil, 1879. lD.,Die Chris-

tologie des Hilarius von Poitiers, Rottweil, 1889. Th. Fôrster, Zur
Théologie des Hilarius, dans Theolog., Stud. Krit., LXI, 1888. A. Beck,
Di« Trinitàtslehre des heil. Hilarius von Poitiers, Mayence, 1903.

G. Radsciien, Die Lehre des heil. Hilarius von Poitiers ûber die Lei-

densfàhigkeit Christi dans Zeilschr. fiir kalhol. Theol., t. XXX, 1906.

G. Rasneur, L'homoiousianisme dans ses rapports avec l'orthodoxie;

dans Revue d'histoire ecclésiast., t. IV, 1903.
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talions scripturaires. Son exégèse dérive d'Origène;

mais sa doctrine trinitairc et christologique relève de

celle d'Atlianase dont elle reproduit l'intransigeance

de fond et les avances conciliantes dans les procédés.

Le surnom d' « Athanase de l'Occident », qu'on lui a

donne, ne lui convient donc pas seulement au point de

vue du caractère; on peut le lui appliquer encore au

point de vue tliéologique. Entre ses ouvrages, il faut

signaler comme plus importants pour nous les douze

livres De Trinitate et le De synodis; mais du reste les

indications dogmatiques abondent aussi dans les au-

tres, et Ton n'en doit négliger aucun.

En saint Ambroise (évèque en 374, f 397) ^ nous re-

trouvons encore l'influence grecque, mais contrebalan-

cée par le tempérament latin le plus prononcé. Devenu
évèque, Ambroise a gardé le sens et l'allurer de sa pré-

cédente charge consulaire. C'est avant tout un homme
de gouvernement, un pasteur, un conducteur d'âmes,

un administrateur de la république chrétienne, un pré-

lat qui parle d'autorité. Très doux d'ailleurs et de sen-

timents très modestes, il incarne en soi une Eglise qui

a pris conscience de sa force, et qui, le paganisme
vaincu, n'aspire plus seulement à vivre, mais à prendre

la direction morale des peuples. Comme exégète, il

sest formé à l'école de saint Basile, avec qui il corres-

pond et qu'il admire, et aussi à celle de saint Hilaire,

de saint Hippolyte, d'Origène, de Philon même qu'il

imite et qu'il transpose. C'est dire que l'allégorie tient,

a côté de l'exhortation, une large place dans ses com-

1. Je citerai ses œuvres d'après la Patrologie latine, XIV-XVII. — Tra-

vaux : Tn. FOrster, Ambrosius, Bischof von Mailand, Halle, 1884. J. B.

KELLNEn, Der heil. Ambrosius , Biscliof von Mailand, Erldârer des
Allés Testamentes, Regensburg, 1893. R. Thamin, Saint Ambroise et la

morale chrétienne au IV* siècle, Paris, 1893. J. E. Niederhieer, Die Es-
chatologie des heil. Ambrosius, Paderborn, 1907. P. de Labriolle, Saint
Ambroise, Paris, 1908.

HISTOIRE DES DOGMES. — II. J5
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mentaires. Sa théologie offre un caractère analogue.

On y trouve des théories sur le mal, des remarques
précises sur le sens des définitions de Nicée, des envo-

lées mystiques sur la virginité, sur l'âme épouse de

Dieu, qui lui viennent bien des grecs ; mais où le romain

se révèle, c'est dans l'attention donnée aux questions

de conduite pratique, d'ascétisme réglé, de discipline,

de gouvernement intérieur de la communauté. On sent

bien que son cœur est là, et qu'il bornerait volontiers

la théologie à n'être qu'un grand catéchisme. On peut

dire qu'aucun de ses ouvrages n'a pour le dogme d'im-

portance capitale : ils ne l'ont point fait avancer; mais

ils sont très représentatifs de cette spéculation sereine

où se complaisait le bon sens latin, et qui donnait pleine

satisfaction aux meilleurs esprits.

De saint Jérôme * on sait qu'il a été un grand érudit

et un grand exégète, plus remarquable par ses travaux

de critique textuelle et de géographie scripturaire que

par ses commentaires proprement dits; on ne saurait

dire qu'il a été grand théologien. « Il ne s'est jamais

livré à des méditations personnelles sur les dogmes...

et si l'intérêt d'un système se mesurait à la puissance

de conception qu'il accuse, la théologie de saint Jé-

rôme n'en offrirait aucun ^ ». Il a bataillé cependant à

l'occasion pour l'orthodoxie contre Helvidius, contre

Jovinien, contre Vigilance, contre les lucifériens, con-

tre les origénistes, contre les pélagiens. Mais dans

toutes ces occasions, il a pris la doctrine toute faite,

telle que l'église de Rome la lui présentait : il ne l'a

1. Je citerai ici ses œuvres d'après la Patrologie latine, Xxn-XXX. —
Travaux : G. Grutzmacher, Hieronymus, ein biographische Studie zur
alten Kirchengesch., Berlin, 19001908. A. Rohricht, Essai sur saint Je-

rôme exégète, 1892. L. Sandeiis, Études sur saint Jérôme, Paris, 1903.

J. Brochet, Saint Jérôme et ses ennemis, Paris, 1906. J. Tuumel, Saint
Jérôme, Paris, 1906.

a. J. TuRMEL, Saint Jérôme, p. 15S,
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pas faite sienne en la pensant à nouveau. Joignez que

son érudilion lui joue parfois de mauvais tours, et que, à

force de lire tout ce qui lui vient à la main, bon ou dou-

teux, il ne sait à quoi s'arrêter dès que l'enseignement

exprès de l'Église lui manque. Ecrivain d'ailleurs ori-

ginal, plein de saveur, de mouvement et de vie, celui

qui, de tous les auteurs de l'Eglise latine, a le plus

étroitement uni en lui la forme classique et le tour per-

sonnel de l'expression et de l'idée.

Saint Hilaire, saint Ambroise et saint Jérôme sont,

comme nous l'avons dit, les trois personnages de

l'église latine qui attirent d'abord l'attention au iv^ siè-

cle; mais, à côté d'eux, il en est d'autres, et de consi-

dérables encore, dont l'étude importe à l'histoire des

doctrines chrétiennes. Au moment à peu près où saint

Hilaire, victime de sa foi nicéenne, partait pour l'exil,

un rhéteur fameux se convertissait à Rome qui devait,

lui aussi et immédiatement (de 355 à 360 probable-

ment), écrire contre l'arianisme, et surtout essayer

d'une fusion intime entre les doctrines néoplatoni-

ciennes et les enseignements de l'Eglise sur Dieu et le

Logos. C'était C. Marins Victorinus \ désigné généra-

lement sous le nom de Victorinus Afer, de sa patrie

d'origine. Philosophe profond et polémiste vigoureux,

Victorin manie avec force et alternativement l'arme des

Ecritures et celle de la raison; il a en sa dialectique

une confiance absolue, et en pousse jusqu'au bout,

jusqu'à l'excès, l'application dans le domaine de la foi.

Mais il ne possède, du reste, du christianisme qu'une

1. Je citerai ici ses œuvres d'après la Palrologie latine, VIII. — Tra

ya^\ : Koffmane, De Mario Viclorino philosopha christiano, Breslau

1880. C. GoRE, Victorinus Afer dans Dict. of christ. Biogr., IV, 1887

Geiger, c. Marius Victorinus Afer, ein neuplaloaischer Philosoph
Meilen, 1887-1889. R. Scumid, Marius Victorinus rhetor, utxd seine Be
ziehungen zu Augustin, Kiel, 1803. P. Monceaux, Histoire lillér. de l'A

frique chrétienne, III, Paris, 1903.
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connaissance médiocre , et le caractère néoplatonicien

de ses ouvrages, qui fit d'abord leur succès, contribua

plus tard à en détourner les lecteurs. Saint Jérôme

déjà se plaignait qu'ils fussent obscurs ; ils le sont bien

davantage pour nous, à qui ils ne sont parvenus que

par des manuscrits fautifs et qui ne sommes plus

familiers avec la philosophie qu'ils supposent.

Les ariens trouvèrent encore un adversaire dans

l'évéque d'Agen Phebadius, auteur, après 357, de plu-

sieurs ouvrages dirigés contre eux^ et dans le prêtre

luciférien Faustin qui composa, vers 384, à la prière

de l'impératrice Flacilla, un De Trinitate"^ . Ils en

eurent un autre encore, combattant plus particulière-

ment l'erreur sur le Saint-Esprit, dans l'évéque de

Remesiana en Dacie, Niceta^, l'ami de saint Paulin de

Noie. Mais Niceta est moins un polémiste qu'un caté-

chiste. 11 est connu surtout par son interprétation du

symbole, écrite vers 375, et, à ce point de vue, il vaut

mieux le rapprocher soit de Rufin d'Aquilée, auteur

lui aussi d'un commentaire sur le symbole, soit de

Zenon de Vérone (évêque de 362 à 380)*, pasteur

comme Niceta et s'occupant d'édifier son peuple, soit

enfin de l'évéque de Barcelone, saint Pacien (évêque

vers 360-390), dont il reste sur le baptême et sur la

pénitence des écrits intéressants et pleins de vie*.

A saint Ambroise on a longtemps attribué un De
sacrameniis^ important, que certains critiques (Bar-

1. p. L., t. XX.
2. p. L., t. xni.

3. Edit. E. \iKKH, Niceta ofRemesiana, his life and toorks, Cambridge,

1903. — Travaux: L'introduction du même ouvrage, et W. A. Patin,

Niceta, Bischofvon Remesiana, Mùnchen, 1909.

4. œuvres dans P. L., XI. — Travaux : A. Bigelmair, Zeno von Ve-

rona. Munster i. Westph., 1904. P. Monceaux, Hist. liltér. de l'Afrique

chrétienne, ni, Paris, 190S.

5. œuvres dans P.L., XIII. — Travaux : A. Gruber, StudiemuPacia-
nus mn Barc, Mùnchen, 1901. R. Kauer, Studien zii Pacianus, Wien, 1902.

6. Dans P. L., XVI.
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denhewer) retardent jusqu'au v» ou au vi" siècle, mais

que d'autres (Duchesne, BatilTol) maintiennent aux

environs de l'an 400, et qui appartient bien en tout cas

au cercle de l'église de Milan. Le commentaire sur les

épîtres de saint Paul *

, cité sous le nom d'Ambrosiaster,

n'est pas non plus de l'évéque de Milan : il est très

probablement du juif, converti d'abord puis relaps,

Isaac, qui écrivait sous le pontificat de Damase (366-

384), et qui est l'auteur encore des Quaestiones Veteris

et Novi Testamenti que l'on trouve parmi les œuvres

de saint Augustin'.

Je ne nommerai guère que pour mémoire Julius

Firmicus Maternus dont le livre De er-j-ore profana-
rum religionum} ^ écrit vers 347, offre plus d'intérêt

pour l'histoire que pour la théologie. Prudence, de son

côté, a consacré toute une partie de ses poèmes (404-

405)^ à combattre le paganisme et l'hérésie, et l'on a

voulu voir notamment dans son Apothéose et son Ha-
martigénie une réfutation voilée, mais non équivoque,

du priscillianisme. L'histoire des dogmes n'a que fort

peu à glaner dans ces compositions. Il en va tout au-

trement du livre de saint Optât De schismate donatis-

tarum (370-385). Dans la littérature du iv* siècle

l'évéque de Milève reste presque un isolé : par le sujet

qu'il traite c'est à saint Augustin qu'il se rattache plus

qu'à ses contemporains, et c'est pourquoi je l'ai nommé
le dernier; mais d'ailleurs il est, dans la théologie de

l'église et des sacrements, un initiateur dont les idées

doivent être étudiées de près. Il n'a pas combattu le

donatisme seulement par l'histoire et les faits : il lui a

opposé une doctrine dont celle de l'évéque d'Hippone

1. p. L., XVII.

2. P, L., XXXV.
s. p. L., XII.

4. p. L., LIX, LX.
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n'est qu'un développement, et dont l'avenir devait un
jour consacrer les principes ^

.

Essayons, au moyen de ces auteurs, de nous repré-

senter ce qu'était la théologie latine au iv* siècle.

§ 2. — La doctrine sur les sources de la foi.

La première des sources où nos auteurs vont puiser

leur enseignement est naturellement l'Ecriture. Ils la

regardent tous comme inspirée 2, mais sans analyser

un peu profondément le concept de l'inspiration. Seul,

saint Jérôme fait remarquer que l'auteur inspiré n'est

pas entre les mains de Dieu, comme le pensaient les

montanistes, un instrument purement passif, ravi en

extase et ne comprenant pas lui-même ce que Dieu

disait par sa bouche. Non, cet auteur restait conscient

et actif, et c'est pourquoi nous constatons tant de diffé-

rence dans le style des écrivains sacrés, chacun d'eux

marquant l'expression de la vérité inspirée de sa per-

sonnalité propre^. Une conséquence de l'inspiration

est d'ailleurs que l'Ecriture ne peut ni se contredire,

ni se tromper, ni nous tromper''. Elle doit donc être

notre guide; en elle tout est parfait^.

1. Édit. C. ZiwsA, Vindob., 1893. v. P. Monceaux, Hist. litt. de l'Afr.

chr., V, 1920. — Il faudrait aussi nommer Lucifer de Cagliari et son
disciple Grégoioe d'Elvire dont les opinions sur l'Église rappellent ic

rigorisme de Novatien. D. Wilmart a démontré que Grégoire est le

véritable auteur des Tractatus Origenis édités par iW Bati.Tol. V. le

premier volume de celte histoire, 6" édition, p. 357-36-2.

2. HiLAiRE, In psalm. LXIV, 3; Ambroise, De Spi'ritu Sancto, m, 112;

JÉRÔME, In epist. ad Gai., V, 20 (col. 417); In Michaeam, VII, 7 (col.

1222); Epist. CXXIU, 5.

3. In Isaiam, Prolog, (col. 19); Epist. CXXI, 10; et cf. les préfaces
aux divers commentaires.
i. JÉRÔME, In Nahum, I, 9 (col. 1238); Epist. LVII, 7; cf. In ilallh.,

XIV, 8 (col. 98); In leremiam, XXVIII, 10, 11 (col. 833).

3. HiLAiRE, In ex VIII psalm., litt. YI, 1; Ambroise, In psalm. CXVIII,
sermo XIY, 11.
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Comment nos auteurs l'interprètent-ils? J'ai déjà

dit que saint Hilaire et plus encore saint Ambroise

allégorisent souvent, et cherchent volontiers au delà,

et quelquefois en dehors du sens littéral un sens plus

haut. On en peut dire autant de Zenon de Vérone.

Victorin, au contraire, malgré les explications origi-

nales, singulières, qu'il a données de certains passages

de l'Ecriture, se tient plus près de son texte et l'inter-

prète en grammairien'. Quant à saint Jérôme, il em-
prunte à Origène la distinction des trois sens histori-

que, tropologique et spirituel. Le premier est conlorme

à la lettre; le second expose la leçon morale que le

texte contient; le troisième enfin met en relief, s'il y a

lieu, les vues que ce même texte nous donne sur le ciel

et la vie future 2. Saint Jérôme ne veut pas qu'on s'ar-

rête toujours uniquement au sens littéral, qui peut être

une occasion de scandale^; mais il condamne bien

davantage ceux qui « divaguent » sous prétexte d'inter-

prétation tropologique ou spirituelle''.

L'Ecriture est donc une première autorité qui nous

instruit de ce que nous devons croire. Mais saint Hi-

laire observe que ceux qui sont hors de l'Eglise « ne

peuvent avoir l'intelligence de la parole divine », que
dans l'Eglise « a été établie la parole de vie »^. Saint

Ambroise dit que le doigt de l'Eglise nous montre la

foi, qu'elle seule garde la loi complète du Seigneur^,

Saint Jérôme à son tour remarque, par la bouche du
luciférien qu'il approuve, que la tradition et la coutume

i. In epist. ad Galatas, H (col. 1184); In epist. ad Ephesios, II,

prooetn. (col. 1-273).

2. Epist. CXX, 12; In Amos, IV, 4 (col. 10-27); In Ezechiel., XVI, 31

(col. H7).

3. In epist. ad Galat., V, 13.

4. In Isaiam, XVII, 19; XVIII, 2 (col. 177, 179).

5. In Matthaeum, XIII, 1.

6. In Lucam, V, 97; 7n psalm. CXVIIl, sermo XX!I, 33.
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de l'Église peuvent suppléer au silence de l'Écriture,

comme on le voit pour maintes pratiques ^ Et nous

connaissons par l'histoire tous les faits qui supposent

dans nos auteurs la conviction intime que la vraie

Église ne peut errer dans son enseignement. L'argu-

ment tiré des « Pères » n'était pas encore, il est vrai,

Complètement créé, et saint Hilaire n'était pas fixé sur

ce qui faisait au juste l'autorité d'un concile^. Saint

Jérôme cependant a opposé auxpélagiens les écrits de

saint Cyprien et même de saint Augustin '
; et l'on sait

que les définitions de Nicée ont été regardées par saint

Hilaire comme irréfragables.

Mais autant les écrivains latins du iv* siècle relèvent

l'autorité de l'Écriture et celle de l'Église, autant font-

ils peu de cas de la philosophie, du moins si l'on entend

ce mot des spéculations métaphysiques. En général,

ils ne veulent pas de l'immixtion de la philosophie dans

les choses de la foi. Saint Hilaire l'en écarte expressé-

ment, la déclarant inhabile à nous y éclairer*. Saint

Ambroise, qui pense d'ailleurs que la philosophie a

emprunté aux Écritures ce qu'elle a dit de bien, l'ac-

cuse de nous empêcher de trouver le Christ^. Tous la

présentent comme une science vaine, incapable de

nous faire vivre, plus riche de paroles que de vérité,

devenue inutile par l'avènement du Christ®. De ce con-

cert toutefois, qui n'étonnera pas de la part de nos

latins du iv^ siècle, il faut excepter Victorin. Philo-

sophe dans le paganisme, il n'a pas renoncé à l'être en

1. Dialog. contra luciferianos,8.
2. De synodis, 86.

3. Adveis. pelagian., III, 18, 19.

5. De trinit., 1, 13; IX, 8; Xlt, 19.

5. De virginitate, XIV, 92; De officiit ministrorum, ï, 133, il9;Episl.
XXXVII, 28.

6. Hilaire, In CXVIII psalm., Prolog., 4; Ambroise, In psaltn.
XXXVI, 28; JÉRÔME, In Isaiam, XLIV, 24 et suiv. (col. 439); In epist.

ad Ephes., IV, 17 suiv. (col. 504); Zéxos, Tractât. I, 7, 1.
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devenant chrétien. Il a vu dans la nouvelle relij^ion

surtout une consécration de ses idées néoplatoni-

ciennes, et c'est pourquoi tout son effort tend à montrer

les harmonies de sa philosophie et de sa foi. Effort in-

téressant par sa nouveauté même, et qui ne sera pas-

renouvelé de longtemps avec autant de vigueur et de

sincérité.

§ 3. — La lutte contre Tarianisme et la doctrine

trinitaire.

Entre les docteurs latins qui défendirent au iv* siè-

cle la foi de Nicée, il y a lieu évidemment de distinguer

ceux qui écrivirent avant son triomphe définitif, et ceux

dont les ouvrages sont sensiblement contemporains d&
ce triomphe ou même sont postérieurs au concile de

Constantinople de 381. Dans le premier groupe il

faut ranger saint Hilaire, Phebadius, Victorin et Ze-
non. Ils sont naturellement de beaucoup les plus im-

portants pour l'histoire de la lutte contre l'arianisme

en Occident au iv® siècle.

Hilaire tient sa doctrine de saint Athanase
; Pheba-

dius et Zenon paraissent avoir lu TertuUien et en avoir

gardé quelque chose ; Victorin se classe à part et éta-

blit moins le dogme par l'Ecriture qu'il ne cherche à

l'expliquer par la raison.

La première chose à faire pour réfuter les ariens

était de se dégager du sabellianisme dont ils accu-

saient sans cesse les orthodoxes d'être fauteurs. Saint

Hilaire établit avec soin la distinction des personnes :

« Non persona Deus unus est, sed natura ». « Non
unum subsistentem sed substantiam non differen-

tem^ » Le Père et le Fils sont deux personnes dis-

1. De S'jnodit, 69, 64; De trinit., I, 16; IV, 20; VII, 2, 3-2; cf. III, 23;
IV, 21, 30, etc.

15.
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tinctes. Chacune de ces personnes est parfaite en soi,

et bien que le Fils soit vertu, sagesse, gloire, le Père

n'en est pas moins puissant, sage et glorieux*. Mais

la seconde personne n'est pas faite, créée par la pre-

mière, le Fils est engendré, et engendré ab aeterno^.

Jusque-là Hilaire pouvait s'entendre, sinon avec les

ariens purs ou anoméens, du moins avec les homoiou-

siens; mais il fallait pousser plus loin. Le Père et le

Fils sont deux personnes distinctes. Par où et com-
ment ne sont-ils qu'un Dieu? D'abord, répond Hilaire,

parce qu'ils sont strictement égaux ; ils possèdent l'un

et l'autre pleinement la divinité : « Plénitude in utroque

divinitatis perfecta est. Non enim diminutio Patris est

Filius, nec Filius imperfectus a Paire est^. » Les textes

de l'Écriture qui paraissent insinuer l'infériorité du Fils

vis-à-vis du Père {loann., xiv, 28) ou son ignorance

{Marc. XIII, 32) ne prouvent rien-*. Ensuite, ils ne sont

qu'un seul Dieu parce qu'ils ont une même substance :

« Absolute Pater Deus et Filius Deus unum sunt non

unione personae, sed substantiae unitate^ ». C'est ce

qu'exprime le mot ôu.oou(Ttoç (homoousion). Il ne signifie

pas que les deux personnes sont identiques, ni que

la substance divine est partagée entre elles deux, ni

qu'elles participent toutes deux à une substance qui

leur serait antérieure, mais que le Fils, tout en étant

distinct, a reçu du Père la substance par laquelle il

est tout ce qu'est le Père : « Sit una substantia ex na-

turae genitae proprietate, non sit aut ex portione, aul

ex unione, aut ex communione^. » On a prétendu

1. De trinit., II, 8.

2. De trinit., VI, 23-27 ; XII, 23-32.

3. De trinit., III, 23; cf. De synodis, 73-75.

>. De trinit., IX, Si, 54, 51, 55, •'-T, 67.

5. De trinit., IV, 42, 40. Remarquer l'opposition des moU unio et

•unitas. Hilaire emploie toujours le premier quand il parle des jier-

sonnes, le second quand il s'agit de la substance.
G. De synodis, 71, 67-69, 88.
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qu'IIilaire entendait ôfjiooûaio; dans le sens d'6uoioû(Tio<;,

et l'unité de substance du Père et du Fils d'une unité

purement spécifique ^ C'est une erreur, et ce que nous

venons de dire le montre assez'. Hilaire assurément a

fréquenté le parti homoiousien, et n'a pas craint de

s'unir à lui pour repousser les anoméens ; il s'est ef-

forcé, dans l'intérêt de la paix et afin de le gagner,

d'interpréter bénignement ses formules de foi, et de

montrer qu'elles manquaient de logique plus que de

vérité; mais il n'a pas hésité dans ses propres conclu-

sions. Oui, à son avis, on peut admettre à la rigueur

l'ôi/oioûffioç, puisque la parfaite ressemblance en Dieu

entraîne l'unité de substance^; mais cette expression

prête d'ailleurs à des ambiguïtés"*. Mieux vaut la for-

mule nicéenne : elle marque plus clairement l'unité

substantielle du Père et du Fils°.

La doctrine d'Hilaire se retrouve dans Phebadius,

avec cette nuance, que le dernier n'ayant pas été en

contact avec les Orientaux, reste davantage dans la ri-

gueur latine : « Tenenda est igitur, ut diximus, régula

quae Filium in Pâtre et Patrem in Filio confitetur;

quae unam in duabus personis substantiam servans,

dispositionem divinitatis agnoscit^. » Cette « disposi-

tio divinitatis » vient de Tertullien. Mais voici qui est

plus strict : « Pater et Filius etsi duae personae cre-

duntur, ratione tamen et substantia unus sunt'^. » De

1. V. GuMMERus, Die homoûsianische Partei bis zum Tode des Kons-
tantius, Leipzig, 1900.

2. On peut voir également De Irinit., VU, 41, où tout le raisonne-
ment sur la circumincession supt)Ose évidemment lidenté numérique
de la substance divine dans le Père et le Fils.

?.. De sytwdis, 72-77.

. De synodis, 89.

5. V. la réfutation de Gnmmerus par G. Rasneur, L'homoiousianisme
dans ses rapports avec l'orthodoxie dans Revue d'histoire ecclésiasti-

que, IV, p. 411 et suiv., 1903.

6. Liber contra arianos, 2i, col. 30,

7. De filii divinit., 7, col. 44.



264 HISTOIRE DES DOGMES.

là l'ôjjLoouffioç énergiquement défendu'; delà l'éternité

absolue du Fils, et le rejet de toute génération tem-

porelle^; de là l'égalité parfaite du Père et du Fils :

« Totum Patri ascribimus quod est Filius, et totum

Filio quod Pater est 3. — Quid est enim Filius de eo

quod Pater est? Alius idem*. » De là enfin cette con-

clusion que si le Verbe s'est manifesté dans les théo-

phanies de l'Ancien Testament — comme l'auteur

l'admet, — il ne s'y est cependant pas rendu visible

dans sa substance; il l'était seulement par les formes

extérieures qu'il avait momentanément revêtues^.

Zenon lui aussi a lu Tertullien; mais il n'a pas su

toujours le corriger, et il en a reçu dans sa doctrine

trinitaire des concepts que l'on est surpris de rencon-

trer encore dans la deuxième moitié du iv° siècle. Car
l'évêque de Vérone proclame sans doute l'unité de

substance du Père et du Fils : ils sont comme deux

mers qu'emplit la même eau: le Père s'est reproduit

dans le Fils tout en restant ce qu'il était 6; il proclame

leur égalité « sancta aequalilas ac sibi soli dignis-

sima individuae deitatis... Deusin alio se inferior esse

quemadmodum potest
,
quidquid enim uni ex duobus

indiscrète in omnibus sibimet similantibus detraxeris,

cui detraxeris nescis' »; mais quand il en vient à la

naissance éternelle du Verbe, son langage se trouble :

il reprend celui des apologistes sur le double état

du Logos, d'abord dans le sein du Père et alors pres-

que simple attribut delà divinité, puis proféré pour la

1. De filii divinil., 2-5.

2. Liber contra arian., 16; De filii divinit., 2, col. 36.

3. De filii divinit., 7, col. 44; 6, col. 43; Libellus fidei, col. 49.

4. De filii divinil., 6, col. 42.

5. Lib. contra arian., 17, col. 26; De filii divinit., 8, col. 45-47.

6. II, 2 (col. 391, 392) ; I, 1, 1 ; II, 3 ; II, S, 1.

7. II, 1, 1 ; II, 3; II, ;i, l ; 6, 3, 4. Cependant voyez II, 5, 1 (col. 400), où
l'auteur ne parait viser ni l'incarnalion ni les théophanies.
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création et acquérant sa pleine personnalité'. On est

ramené près de deux siècles en arrière par ces archaïs-

mes.

Il est inutile de nous appesantir sur la façon dont

saint Ambroise, Faustin et Niceta traitent ce sujet des

rapports du Fils et du Père : il faudrait répéter ce que

nous avons écrit à propos d'Hilaire et de Phebadius ^.

Car saint Ambroise, remarquons-le bien, encore qu'il

ait été un des maîtres de saint Augustin, se tient beau-

coup plus près que lui de la conception trinitaire des

Grecs. Pour l'évèque de Milan, le Père est toujours

posé le premier, comme la racine et la source du Fils

et de toute la Trinité : « Fons Pater Filii est, quia

radix Pater Filii est^ ». Le Fils est Fils parce qu'en-

gendré. Verbe parce que proféré : « Ex utero gene-

ravit ut Filium; ex corde eructavit ut Verbum'' » ; en-

gendré et proféré ni par un acte libre de la volonté,

ni par contrainte proprement dite, mais par une né-

cessité de nature supérieure à la fois à la contrainte et

à la volonté libre ^. Il est temps d'en venir à Victorin,

et d'examiner les contributions nouvelles qu'il apporte

à la question qui nous occupe.

Victorin est amené à écrire sur cette question par
les objections qu'un arien, nommé Gandidus, lui a

1. • Principium, fratres dilectissimi, Dominus noster incanctanter
est Christus, quem ante omnia saccula paler in profondo suae sacrae
mentis arcano insuspicabili ac soli sibi notaconscientia, Filii non sine

afifcctu, sed sine revelamine anipleciebatur... Procedit in natiritatem
qui erat, antequam nasceretur in Pâtre, aequalis in omnibus > (H, 3;
II, 4; II, 5, 1). Voyez cependant H, 2, col. 392 et même II, 3.

2. Voir pour saint Ambroise surtout les deux traités De fide ad Gra-
tianum augustum, écrit en 378-3S0, et le De incarnationis dominicae
sacramento, probablement de 382 (P. L., XVI); pour Faustin, son traité

De trinilate (vers 384) et sa Fide» Théo losio imperatori oblata (P. L.,

XIII); pour Nicela, les Libelli inslruclionit, Libelliu Urtius, I, De ra-
tione fidei, edit. Burn, p. 10 et suiv.

3. De fide, IV, 10, 132.

4 De virginibus, III, 1, 3.

5. De fide, IV, 9, 103
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faites contre la doctrine nicéenne. Candidus, dans son

Liber de generatione divina, 1-7', a objecté qu'on ne

saurait imaginer en Dieu une génération. Elle bles-

serait son immutabilité parce qu'elle suppose un
changement [mutatio\ sa simplicité par ce qu'elle em-

porte une division, une séparation. D'autre part, un
Verbe engendré ne saurait être Dieu, puisqu'il aurait

passé d'un état à un état; il ne saurait être con-

substantiel au Père : « Ex quibus apparet quoniam
neque consubstantiale est quod generatur, neque sine

conversione generatio a Deo^ ».

Victorin s'efforce, par la philosophie, de résoudre

ces difficultés, tout en reconnaissant combien il est

malaisé de traiter de ce qui regarde Dieu ^. Il remarque

d'abord que toute action implique un mouvement :

« Facere nonne motus est? » ; mais il n'est pas vrai que

tout mouvement implique un changement, une mu-
tatio''. Dieu est éternellement en action, en mouve-
ment : il se meut sans cesse ^. Ce mouvement est une

faction, une création par rapport aux êtres contin-

gents, mais par rapport au Verbe c'est une génération
;

génération éternelle comme le mouvement dont elle

est le terme, et parce que le Verbe, ayant été l'instru-

ment de la création, a donc préexisté à toute créa-

ture^. Sans doute, Victorin laisse échapper çà et là

quelques expressions incorrectes : le Père est anti-

qiiior, le Fils iunior; le Père a créé le Logos '^; mais

sa pensée n'est pas douteuse. Le Verbe est éternel et

1. p. L., Vni, col. 1013-1017.

2. Loc. cit., 7, col. 1017 A.

3. De generatione Verbi divini, i, 28, col. 1033 C, 1034 A; Adv.
Ariuni, U, 3, col. 1091 A.

4. De générât. Vei-bi divini, 30, col. 1033 A.

5. « Est enim movere ibi et nioveri ipsum quod est esse, simul et

ipsum » (Adv. Arium, I, 43, col. 1074 Aj.

6. De générât. Verbi divini, 29, 30, col. 1034, 1033 A B.

7. Adv. Arium, I, 20, col. 10j3 D; Hymn., ni, col. H'*4.
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consubstantiel au Père : « 'Ouoouffiov ergo et filius et

pater, et semper ita, et ex aeterno et in aeternum^ ».

Le Père et le Fils sont quelque chose d'un et de sim-

ple : « Unum ergo et simplex ista duo* ».

Cette conclusion est celle qui ressort de tout ce

que Victoria nous dit des rapports du Fils avec le

Père.

Le Fils est le terme de la volonté du Père, ou plu-

tôt sa volonté en acte : « Pater ergo cuius est volun-

tas, filius autem voluntas est, et voluntas ipse est

Xo'voç ». Toute volonté est enfant; le Xôyoq est donc Fils :

« Omnis enim voluntas progenies est... Xôyoç ergo

filius ». Et comme Dieu atteint tout par une volonté

unique, il n'y a qu'un Fils. Et comme ce Fils procède

par la volonté, il est « non a necessitate naturae sed

voluntate magnitudinis Patris » : ce qui ne veut pas

dire que cette génération est libre, mais qu'elle a pour

principe la volonté^.

De même que le Fils est la volonté actuée du Père,

aussi est-il le terme de sa connaissance, ou plutôt l'i-

mage par laquelle le Père se connaît lui-même : « Est

autem lumini et spiritui imago... filius ergo in pâtre

imago et forma et Xôyoç* ». De là il suit, d'un côté, que
le Verbe est distinct du Père, comme l'image est dis-

tincte du sujet connaissant, mais d'un autre côté, qu'il

lui est identique, parce qu'il le représente à lui-même.

Il y a « alteritas nata » mais qui « cito in identitatem

revenit^ ».

1. Adv. Arium, I, 34, col. 1067 C, 31; IV. 21, col. 1128; I, 1, col. 1039

D ; 1, 30 ; De générât. Verbi dinini, 1, col. 1019 D ; De ô{AOovi<TÎa) reciptendo,
2, col. 1138; Hymn., 1, col. 1U1 C.

2. De général. Verbi divini, -22.

3. Adv. Arium, I, 31, col. 1064 K h; In epist. ad. Ephes., 1, 1, col
1236 B G.

4. Adv. Arium, I, 31, col. 10<:4A; 57, col. 1083, 1084.

5. Adv. Arium, I, 57, col. 10K4 A.
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Puis, se lançant définitivement dans la théorie néo-

platonicienne de Dieu et de ses rapports avec le

monde, Victorin représente ceux du Père et du Fils

absolument comme ceux de l'Un et du voûç dans la

philosophie de Plotin. Le Père est l'absolu, l'incon-

ditionné, l'être transcendant qui semble n'avoir ni at-

tribut, ni détermination quelconque, inconnaissable,

invisible : le Fils est ce par quoi le Père se condi-

tionne, se précise, se détermine, se limite en quelque

sorte, se met en relation avec le fini, devient connais-

sable et tombe sous notre étreinte. Le Père est la

substance, le Fils est plutôt la vie; le Père est le sur-

être, le Fils l'être simplement.

Deus quod est esse, id est vivere, incognitus et ndiscretus

est et eius forma, id est vitae intellegentia incognita et indis-

creta est... Cum autem foris esse coeperit, tune forma apparens

imago Dei est, Deum per semet ostendens; et est ).6yoîi ^^^

iam inde irpo; tov ôeôv Xôyoç, in qua vita et intellegentia, iam

ôv
;
quia certa cognitio est, existentia quae intellectu et cogni-

tione capituri. — Pater ergo et magis principalis vita motio-

nem requiescentem habens in abscondito et intus se moventera :

Filius autem in manifesto motio, et ideo filius quoniam ab eo

quod est intus processit 2. — Hic est Deus supra voûv, super

veritatem, omnipotens potentia, et idcirco non forma; voy; au-

tem et veritas et forma, sed non ut inhaerens alteri insepara-

bilis forma, sed ut inseparabiliter annexa ad declarationem po-

tentiae Dei patris eadem subsiantia vel imago vel forma... Si

silentium Deus est, Verbum dicitur; si cessatio, motus; si es-

sentia, vita... Ergo ista essentia, silentium, cessatio Pater, hoc

est Deus pater. Al vero vita, Verbum, motus aut actio filius et

unicus filius 3. — Deus ergo est totum Trpôov : lesus autem

ipsum hoc totum ôv*. — Verura esse priraum ita imparticipa-

tum est ut nec unum dici possit nec solum, ultra simplici-

tatem, praeexistentiam potius quam existentiam, universalium

i. Adv. Ariwn, IV, 20, col. H23 A.

2. Adv. Arium, I, 42, col. 10:3 A.

3. Adu. Arium, III, 7, col. 1103, H04.

4. De generatione Verbi div., 2, col. 1021 A.
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omnium universale, inflnitum interminatum, sed aliis omnibus,

non sibi, et idcirco sine forma intellectu quodam audilur... Hoc
illud est quod diximus vivcre vel vivit, illud infinitum, illud

quod supra universalium omnium vivere, est ipsum esse,

ipsum vivcre, non aut aliquid esse, aut aliquid vivere unde nec
6v. Certum enim etiam quiddam est iv, intelligibile, cogno-

scibile. Ergo si non ôv nec Xdyo;, Xôyo; enim definitus est et de-

flnitor '.

D'une manière générale donc, on peut dire que le

Verbe, d'après Yictorin, est l'actuation de la puis-

sance active qu'est le Père. Et ainsi, en un sens, il

est vrai que le Verbe est inférieur au Père, parce qu'il

le tire de sa transcendance et le rapproche du fini.

parce que lui-même en reçoit la vie^. 11 lui est à la fois

inférieur et égal : égal, car le Père a tout donné au

Fils, sa substance et sa dignité; inférieur, car le Fils

tient tout du Père comme de son principe ^. Le subor-

dinatianisme enseigné par Victorin, on le voit, se rap-

porte non à la nature mais à la personne du Verbe : il

est une conséquence de la condition de Fils.

Les controverses qui s'agitaient en Orient sur le

Saint-Esprit ne pouvaient non plus laisser indifférents

les écrivains latins du iv* siècle. On a de Niceta un
traité De Spiritus sancti potentia, qui fait partie de

ses Libelli instructionis, et de saint Ambroise un De
Spiritu Sancto paru en 381. Quant à saint Jérôme,

sollicité d'écrire sur le sujet, il préféra traduire — en
le remaniant un peu — l'ouvrage de Didyme dont il a

été question plus haut. De tous nos auteurs saint

Hilaire est le seul qui — par ménagement pour les

s.emi-ariens évidemment — ne nomme pas expressé-

\. Adv. Arium, IV, 19, col. HS7 B; et cf. IV, 23, col. 1129, 1130; III,

11. C-^l. 1107 AB.
3. A'iv. Arium, I, 42, col. 1073 A; In epist. ad Philipp., m. », coi.

mi A B.

3. Adv. Arium, I, 13. col. 104" C D.
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ment le Saint-Esprit Dieu. Il n'en affirme pas moins

que le Saint-Esprit n'est pas une créature, qu'il n'est

pas étranger à la nature divine, qu'il est de la même
substance que le Père et le Fils *

. Phebadius 2, Zenon ',

Faustin *, Niceta ^ et les autres tiennent plus expres-

sément encore le même langage. Pour Victorin, s'il

paraît quelquefois — par suite de l'imprécision du

mot spiritus — confondre le Saint-Esprit avec le Fils,

il l'en distingue cependant comme on distingue l'in-

telligence de la vie; comme on distingue la voix de la

bouche qui l'émet ; il dit que le Fils et l'Esprit sont

deux, encore qu'ils aient même essence entre eux et

avec le Père : « Est enim Pater loquens silentium,

Christus vox, Paracletus, vox vocis * ». « Vivere qui-

dem Christus, intellegere Spiritus ' ». « Una substan-

tia tribus a substantia Patris : ôjxoouffia ergo tria, hoc

est simul oùcria... ergo ôfxoouaioi sunt, unam et eamdera

substantiam habentes' ».

Reste la question de l'origine du Saint-Esprit. De-

puis Tertullien, la doctrine de l'Occident comme celle

de l'Orient en était restée à la formule : a Pâtre per

fîlium. Mais on pouvait l'interpréter diversement, ou

bien en ne voyant dans le Fils qu'un milieu par où la

substance du Père est communiquée au Saint-Esprit,

ou bien en faisant du Fils conjointement avec le Père

un vrai principe actif producteur de l'Esprit-Saint.

C'est à ce dernier sens que s'arrête la théologie latine.

Elle y est amenée par le texte de saint Jean, xvi, 15
;

1. De trinit,, I, 36; II, 4; XII, 53.

2. Libellus fidei, col. 49; De filii divinitale, H, col. 49.

3. Tract. I, 1, 5 (col. 268); II, 13, 1.

4. De irinitate, VII, 1 ; Fides Theodos. imper, obi., col. 80.

5. De Spirilu sancto, 18.

6. Adv. Arium, IV, 16, col. il il G; 1, 13, col. 1048 A.

7. Adv. Arium, I, 13, col. lOiS B; cf. III, 4,5.

8. Adv. Arium, I, 16, col. 1050 B C; 8, col. 1044 C; 12, col. 1046 D; etc.
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mais elle n'ose dire d'abord que le Saint-Esprit pro-

cède du Fils, puisque l'Evangile n'emploie pas cette

expression. Ainsi saint Hilaire, ayant écrit que le

Saint-Esprit reçoit du Fils sa nature même et ce que

le Fils a reçu du Père, se demande si recevoir du

Fils est le même acte que procéder du Père. Il n'ose

trancher la question ; mais il remarque que, en tout

cas, en recevant du Fils, le Saint-Esprit reçoit du
Père, puisque tout ce que le Fils donne au Saint-Es-

prit lui vient du Père'. Le Saint-Esprit est donc « res

naturae Filii, sed eadem res et naturae Patris est^ ».

D'où la conclusion que le Saint-Esprit est du Père

par le Fils : « Quod ex te per eum (Filium) Sanctus

Spiritus tuus est, etsi sensu quidem non percipiam,

sed tamen teneo conscieutia^ ». — Même doctrine,

sans le mot précis, chez Phebadius : « ÎNIisit nobis

(Filius) Spiritum Sanctum de propria sua et ipsa una
substantia sua... De meo, inquit, accipiet [han., xvi,

15); ex eo utique quod est Filius, quia et Filius de eo

quod Pater est^ ». — Même réserve dans saint Am-
broise ^, bien qu'il enseigne très clairement que le Fils

est le principe du Saint-Esprit : « Quae Filioincognita

putas, ea de Filio Spiritus sanctus accepit. Accepit

autem per unitatem substantiae, sicut a Pâtre Filius ^ »,

— « Eo quod apud te... Deus omnipotens, Filius tuus

fons vitae sit, hoc est fons Spiritus sancti, quia Spi-

ritus vita est '^ ». — Et enlin même enseignement dans

Victorin. Par un mouvement unique, dit-il, uno motu,

i. De lri)iit., Vin, 20.

î. De trinit., VHI, 26.

3. De trinit., XH, 36; cf. 35, 37.

. De fdii divinit., 11, col. 49.

5. Saint Ambroise use sans doute du mot procedere, mais seulement
pour marquer la mission ad extra du Saint-Esprit par le Fils; par
exemple De Spiritu Sancto, I, na, 120.

6. De Spir. Sancto, H, 118.

7. Ce Spir. Sancto, l, 152.
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le Père produit le Fils et l'Esprit-Saint : « Unus mo-
tus utrumque in existentiam protulit » ; mais par ce

mouvement le Père ayant donné au Fils tout ce qu'il

a, — même de pouvoir se communiquer, — le Fils l'a

donné à son tour à l'Esprit-Saint : « Et quia quae ha-

bet Pater filio dédit omnia, ideo et filius qui motus
est, dédit omnia Spiritui sancto ' ». Et ainsi le Père

reste toujours la source première; et il est vrai, en

un sens, que ce n'est pas le Fils qui donne, mais le

Père; mais cependant le Fils donne aussi, et pro-

duit comme principe subordonné : « Sicuti enim a

gremio patris et in gremio filius, sic a ventre filii

Spiritus^ ».

Le rôle du Saint-Esprit dans la vie intime de Dieu

est d'être le lien des deux autres personnes. Cette

pensée de Zenon de Vérone ^ est fortement inculquée

par Victorin. L'Esprit-Saint est « patris et filii co-

pula » : « Primo connectis duo, esque ipsa tertia com-

plexio duorum • ». Avec lui la Trinité est complète.

La formule latine qui en exprime le mystère est et

reste celle de Tertullien : una substantia, très per-

sonae : « Très personas unius substantiae et unius

divinitatis confîtentes ^ », personnes qui n'ont qu'une

vertu, une opération, une volonté, un pouvoir comme
elles n'ont qu'une substance ^. Saint Jérôme écarte,

comme suspecte d'arianisme, la formule cappado-

cienne trois hypostases : le mot hypostase, à son sens,

correspondant à essence '. En revanche, au mot per-

1. Adv.Arium, HI, 8, col. 110"; A B.

2. Adv. Arium, I, 8, col. 1014 G; 12, col. 1047 B.

3. Tract. H, 2, col. 392.

4. Hymn., I, col. 1139 D; HI, col. 1146 B.

5. PuEBADius, De filii divinil., 11, col. 50.

6. AvBRoisF., De fide, IV, 91 ; V, 134; De Spir. Sanclo, III, 80; Apologia
proph. David, 71 ; In Lucam, V, 3.

7. Epist. XV, 3, 4.
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sonne Victorin préférerait le mot subsistance : « Dic-

tum de una substantia très subsistentias esse, ut

ipsum quod est esse subsistât tripliciter, ipse Deus et

Christus, id est Xôyoç, et Spiritus sanctus ^ ». Ces trois

subsistances sont Tune dans l'autre par la circum-

incession : « uterque in utroque — omnes in alternis

existentes ^ ». Elles sont entre elles dans le même
rapport que l'être, la vie et l'intelligence, la vie qui

est le Fils n'étant qu'une forme de l'être qui est le

Père, comme l'intelligence, qui est l'Esprit-Saint,

n'est qu'une forme de la vie qui est le Fils '. Par cet

effort vigoureux pour ramener aux catégories plus

générales de l'ontologie les données trinitaires de la

foi, Victorin se pose en précurseur, non seulement de

saint Augustin, mais des plus hardis scolastiques.

§ 4. — Création. Angëlologie.

Le néoplatonisme qu'il a porté dans sa doctrine de

la Trinité, Victorin l'étalé aussi dans sa théorie de la

création. Les essences des choses se trouvent poten-

tiellement en Dieu qui les engendre, mais plus parti-

culièrement dans le Logos, en qui tout être est insub-

stantié : « Semen est, et velut elementum omnium
quae sunt ». « Insubstantiata enim sunt omnia ovta in

lesu, hoc est h xw Xo'yw * ». C'est le Verbe qui fait exis-

ter les essences, qui est l'organe de la création '. Cette

1. Adv. Arium, H, 4, col. 109-2 D; r, 41, col. 107-2 A; HI, 4, col. 1101 D.

9. Adv. Arium, I, li», col. lO'JO A ; 10, col. 10:;o C. Cf. Hilaire, De Irinit.,

II, 4; VH, 41; IX, 51; Zenon, Tract. U, 1, 2; II, 2, col. 392; II,S,1.

3. Adv. Arium, 1, 13, col. 1048 B; 63, col. 1087 CD; IH, 7-9, col. 1103-

HOS; IV, 21, col. 11-28 D.

4. Adv. Arium, 1,23, col. 1059 A ; 26, col. 1059 B; III, 3, col. 1100 C; IV,

4, col. 1116 C.

5. yldu. Arium, I, 33, col. 1066 C; 2-2, col. 1056 BC; In episl. ad
Ephes., I, 9, col. 1-200 A.
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création d'aUleurs nous est dépeinte plutôt comme une

sorte d'émanation. La plénitude de vie versée d'abord

par le Père dans le Verbe, déborde de celui-ci et se

répand dans les créatures, en s'adaptant aux êtres qui

la reçoivent ^ Voici l'échelle des êtres : « Catena enim

Deus, lesus, Spiritus, vou«, anima, angeli et deinde

corporalia omnia subministrata ^ ». Remarquons vouç

et anima placés avant les anges, et la distinction de

voû; etd'anùna. L'âme n'est pas le votiç : elle le reçoit

seulement ^ Quant à la matière, elle est (xr. ov :
elle ne

devient quelque chose que par lame qui la viviiie .

Il est inutile de remarquer que toute cette théorie

de la création, si Ton excepte l'idée du Verbe créa-

teur et de la matière néant par elle-même, est particu-

lière à Victorin. Les anges, qu'U a nommes dans sa

chaîne des créatures, ne sont pas entrés dans le cadre

de sa théologie, mais nos autres auteurs, surtout

Hilaire, Ambroise et Jérôme s'en sont occupes. Les

deux derniers croient qu'ils ont été créés avant le

monde corporeP. De leur nature saint Jérôme ne dit

rien de précis, mais, en expliquant leur chute par un

Péché d'orgueil «, il écarte l'argument qm de Genèse

VI 1 2, concluait à leur corporéité. Cet argument au

contraire a rendu incertaine l'opinion de saint Hilaire

et de saint Ambroise. Tous deux semblent parfois re-

garder les anges comme affranchis de corps, spiritua-

ls et incorporales
'

;
mais le premier rapporte cepen-

dant la tradition qui voit les anges dans les tiis ae

.. Ad.. Arium, 1. 24, col. 1037 D; ^. col- i058 0. 1059 AB; 47, col.

10-7 A B; m, 3, col. 1100 B G; IV, 31, col. 113.. CD.

2. Adv. Arium, I, 23, col. 1059 B.

3. In e,Ast. ad Ephei., I, 4, col. If9 » C.

4. De générât. Verbi div., 10, col. 10-26. ^
l Ambuo.se, De incarnat, domin. sacramento, 16, Jerome, In eptst. aa

TUum, 1, 2 seq., col. SbO; cf. Epist. XVIU, 7.

6. In Ezechiel, XXVIII, 16.
^ r« r „ram VU 126.

7. HILAIRE, In psalm. CXXXYII, 5; Ambroue, In Lucam, Ml, i^-
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Dieu de Genèse vi, 1, 2 *
; et le second n'hésite pas à

attribuer la chute des anges à leur incontinence, en-

core que chez lui on trouve ailleurs l'idée que les « fils

de Dieu » sont les hommes justes, et que Satan est

d'abord tombé par orgueil ^.

Saint Jérôme explique par la différence de leur

mérite la différence qui existe entre les anges et leurs

différents ordres ; ordres dont nous ne pouvons pas

d'ailleurs connaître le nombre et les degrés précis'.

Cette question, toute théorique, a du reste peu préoc-

cupé les Latins jusqu'à saint Grégoire. Les auteurs du

IV* siècle insistent plus volontiers sur les secours que

les bons anges nous apportent. Non seulement les

nations, les églises et les communautés particulières

sont protégées par un ange, mais chacun de nous a

son ange gardien « qui unicuique adheret cornes ».

Ces anges intercèdent pour nous et nous couvrent de

leur protection^. Saint Jérôme a même pensé qu'un

compte serait exigé des anges préposés aux collec-

tives et qu'un jugement serait exercé sur eux, ayant

pour objet l'accomplissement exact de leurs fonctions ^.

§ 5. — L'homme, la chute, la grâce, le mérite.

Fort peu encline aux questions de spéculation pure,

la théologie latine se portait plus volontiers à l'étude

\. Inpsalm. CXXXIIl, 6.

2. De virginibus, I, 8, 53; Apologia proph. David, 1, \\ De Noe et

arca, IV, 8; In psalm. CXVIII, senno IV, 8; serrao VH, 8; sermo XVI,

3. Apol. adv. libros Rufini, I, 23; Adv. lovinianum, H, 28; In epist. ad
Ephes.. 1,21.

4. JÉRÔME, Commentar. in Eeelesiasteny P. L., XXXUI, 10S3 ; In Da-
niel, VII, 3; In Mich., YI, 1 ; Hil.ure, In psalm. LXV, 13; CXX, 4; CXXIV,
5; CXXIX, 7 ; CXXXIIl, 0; CXXXIV, 17; In Matth., XVIII, 5; AMBroise, In
psalm. CXVIII, sermo VII, 36; /n Lucam, VU, 210, elc.

5. In Michaeam, Vi, I, 2.
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de rhomme, de sa situation et de ses besoins dans Té-

conomie chrétienne. Il est très important de relever

ridée qu'elle s'en faisait à la veille de la controverse

qui devait mettre aux prises saint Augustin et Pelage.

Saint Hilaire, saint Ambroise et saint Jérôme sont

à la fois dichotomistes et créatianistes. Pour eux,

l'homme se compose de deux éléments seulement, et

l'âme de l'homme est créée ^ Cette âme est spirituelle,

immortelle, répandue par tout le corps, bien qu'exis-

tant particulièrement dans un lieu spécial^. Zenon de

Vérone ne paraît pas distinguer cette immortalité na-

turelle de l'immortalité bienheureuse ou malheureuse

que nous méritent nos vertus ou nos fautes'. D'autre

part on trouve dans saint Jérôme des passages où,

sous l'influence d'Origène, il avait semblé d'abord fa-

vorable à la préexistence des âmes"*. On sait qu'il re-

poussa depuis cette erreur. Mais elle paraît bien avoir

été celle de Victorin. Victorin dit aussi que l'homme
est composé de deux éléments, ex corpore et anima;
toutefois il compte en lui deux âmes, l'une attachée à

la matière, hylique, animale, ayant en soi son vouç hy-

lique de même substance qu'elle ; l'autre, insufflée en

Adam par Dieu, céleste, divine, ayant en soi son voîiç

divin et céleste. Cette seconde âme est contenue dans

la première, comme la première l'est dans le corps ^.

Et ces âmes, les âmes célestes du moins, ont préexisté

1. Hilaire, In psalm. CXXIV, 4; De trinit., X, 22; Ambhoise, De Isaac

et anima, 3, 4; De Nos et arca, 9; Jérôme, In Daniel, ni, 39; Contra
loannem hierosoL, 22; Apol. adv. libros Rufini, ni, 28; Epist. CXX,

Î2; cf. Epist. ex XVI, 1.

2. Hilaire, /n pso/m. CXXXIX, 4-C; CXVIII, litt. XIX, 8; LXII, 3; LXIII,

9; Ambroise, De bono mortis, 38; In psalm. CXVIII, sermo IX, iS; De
Gain et Abel, II, 36. Saint Ambroise distingue cependant dans l'âme
comme deux paities, l'une animale, l'autre spirituelle {De Noe et arca,

92).

3. Tract. I, 12, 4.

4. In epist. ad Ephesios, I, 4, S, 12, 15 et suiv.

5. Adv. Arium, I, 62, col. 1086 D, 1087 A B.

I
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de quelque façon réelle, subslantialiter, et non pas

seulement en puissance. Pour elles le monde actuel

a été créé, afin qu'elles y fussent éprouvées, confirmées,

et devinssent purement spirituelles'.

Quelle était la condition primitive d'Adam et d'Eve?

Saint Hilaire suppose qu'ils étaient immortels, puis-

que la mort est la suite du péché ^. Saint Ambroise et

Zenon vont plus loin : ils ne leur accordent pas seule-

ment la sagesse, la vertu, l'exemption de la concupis-

cence'; ils paraissent croire qu'ils étaient semblables

aux anges, célestes, et n'avaient par conséquent aucun

besoin de nourriture*.

Leur chute fut la conséquence, d'après Zenon, d'un

péché de luxure^, selon saint Ambroise d'un péché

dont l'orgueil fut le principe®. Ils furent condamnés à

la mort, soumis à la concupiscence et aux misères de

la vie. Nous avons hérité de leur châtiment. Sur ce

point, nulle difficulté. Hilaire déclare qu'Adam nous a

transmis sa condamnation à la mort et la triste condi-

tion de son existence; que la concupiscence qui nous

presse est une conséquence de notre nature, mais aussi

de notre naissance « sub peccati origine et sub peccati

lege »
;
que, par suite du péché d'Adam, nous sommes

des captifs spirituels; le péché est le père de notre

corps et l'infidélité la mère de notre àme^. On trouve

des affirmations analogues dans Zenon*, dans saint

\. In episl. ad Ephesios, I, 4, col. 1241 D, 1242 A B.

2. In psalm. LIX, 4.

3. ZÉNOX, Tract. I, 12, 2; Amdroise, De paradiso, 24, 63; Eptst. LVIII,

12.

4. ZÉROS, Tract. I, 10,12; Ambroise, De paradiso, Ai; Inpsalm.CXVIII,
sermo XV, 36.

5. Tract. I, 13, H : I. 9, 8.

6. In psalm. CXVIII, sermo YII, 8; Epist. LXXnr, 3.

7. In psalm. LIX, 4; I, 4; CXXVI, 13; CXVIU, liU. XXII, 6; CXXXVI,
5; In Matth: X, 23.

8. Tract. I, 12, 2.

16
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Ambroise*, dans saint Jérôme^, dans l'Ambrosias-

ter^. Mais ces auteurs, qui admettent notre déchéance

physique et morale en Adam, pensent-ils qu'à cette

déchéance s'ajoute en nous une véritable faute, que

nous naissons, comme enfants d'Adam, véritablement

souillés et coupables? C'est proprement la question

du péché originel.

Laissons de côté la théorie de Victorin qui explique

par l'imperfection ou le caractère mauvais de la ma-
tière la souillure que les âmes contractent, lorsqu'elles

sont introduites dans le monde matériel^. L'auteur

essaie bien de corriger cette conception gnostique et

fataliste de la faute originelle, en observant, contre les

manichéens, que l'homme n'est pas mauvais par na-

ture, et que le mal vient du libre choix de l'âme''. Il

n'en reste pas moins que ses souvenirs origénistes et

néoplatoniciens l'ont mal servi. Saint Hilaire dit, dune
façon générale, qu'en Adam nous avons tous erré,

parce qu'il nous contenait tous : « In unius Adae er-

rore omne hominum genus aberravit® ». Saint Pacien

déclare que « le péché (peccatum) d'Adam a passé

avec justice dans ses descendants, parce qu'ils ont été

engendrés de lui^ ». Saint Ambroise, qu'on ne saurait

interpréter avec trop d'attention, entend, il est vrai,

de la simple concupiscence les haereditaria peccata

et Yiniquitas calcanei dont il parle au De mysteriis,

VI, 32, et dans son commentaire sur le psaume xlviii.

9-10; mais ailleurs il paraît aller plus loin : « Lapsus

i. In Lucam, VII, 234; De mysteriis, 32; In psalm. XLVIII, 8-10;

LXIII, 75; Epist. XLI, 7; elc.

2. Par exemple, In lonam, III, S.

3. In epist. ad Rotnanos, V, !•>.

4. Adv. Arium, I, 26, col. lOGO A; In epist. ad Ephes., I, ", col. 1243 C
5. Ad luilinum manich., 16, col. lOOS B.

6. In Matth., XVIII, 6; cf. X, 24.

7. Sermo de baptismo, 6; cf. 1, % a. Il se peut qu'il s'agisse seulement
ici de la concupiscence.
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sum in Adam, de paradiso eiectus in Adam, mortuns

in Adam
;
quomodo revocet, nisi me in Adam invenerit,

ut in illo culpae obnoxium, morli debitum, ita in

Christo iustificatum ^? » Ici la solidarité de tout homme
avec Adam n'est plus seulement dans la peine : elle

est dans la faute : lapsus sum, culpae obnoxium. Et

ailleurs : « Antequam nascamur, maculamur contagio;

et ante usuram lucis, originis ipsius excipimus iniu-

riam, in iniquitate concipimur : non expressit utrum
parentum an nostra. Et in delictis générât unumquem-
que mater sua, nec hic declaravit utrum in delictis suis

mater pariât, an iam sint et aliqua delicta nascentis.

Sed wide ne utrumque intellcgendum sit. Nec concep-

tus iniquitatis exsors est, quoniam et parentes non

carent lapsu. Et si nec unius diei infans sine peccato

est, multo magis nec illi ma terni conceptus dies sine

peccato sunt-. « 11 est difficile de se rapprocher plus

de saint Augustin que ne le fait ici saint Ambroise.

Mais voici qui anticipe non plus seulement la doc-

trine, mais le langage de l'évêque d'Hippone. L'Am-
brosiaster commente le verset 12 du chapitre v de l'é-

pître aux Romains : « In quo, id est in Adam, omnes
peccaverunt. Ideo dixit in quo cum de muliere loqua-

tur, quia non ad speciem retulit sed ad genus. Mani-

festum itaque in Adam omnes peccasse quasi in massa
;

ipsa enim per peccatum correptus, quos genuit, omnes
nati sunt sub peccato. Ex eo igitur cuncti peccatores,

quia ex eo ipso sumus omnes. » On remarquera dans

ce texte les mots in quo traduisant Itp' tl) : c'est la tra-

duction qu'adoptera saint Augustin ; et lui aussi par-

lera de la massa perditionis. Il est vrai que l'Ambro-

siaster ajoute que, si la première mort nous atteint en

\. De excessu fratris sui Salyri, II, 6.

2. Apologia proph. David, 50.
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conséquence du péché d'Adam, la seconde mort —
l'enfer — ne nous sera infligée que pour nos péchés

personnels, mais il dit cependant que la malédiction

qui, dans le principe, ferma le ciel à Adam s'est trou-

vée étendue à tous les hommes. Si donc le péché ori-

ginel ne nous précipite pas par lui seul en enfer, il

nous exile au moins du ciel.

L'Ambrosiaster a écrit sous Damase (366-384)*.

Après lui et avant saint Augustin nous ne trouvons

rien de plus net sur le péché d'origine. Saint Jérôme

en énonce clairement la doctrine à la fin de son dialo-

gue contre les pélagiens, m, 18. Mais ce dialogue est

de la fin de l'année 415, et postérieur par conséquent

aux premiers écrits antipélagiens de l'évêque d'Hip-

pone dont il fait l'éloge.

La chute originelle cependant n'a pas détruit en nous

la liberté, et le péché reste notre fait. Toutefois il nous

est difficile de l'éviter, et bien que la chair ne soit pas

l'auteur responsable, mais seulement l'organe du dé-

sordre voulu par l'âme, elle n'en coopère pas moins à

l'iniquité 2. Nous ne saurions, sans la grâce, nous sau-

ver. 11 ne paraît pas que nos auteurs requièrent cette

grâce surnaturelle ou médicinale pour l'accomplisse-

ment de toutes les œuvres même moralement bonnes,

ni, à plus forte raison, qu'ils considèrent les œuvres

faites hors de la foi comme des péchés. Au contraire,

saint Jérôme croit que, sans être chrétien, on peut

mener une vie honnête, et il pense même que cette

honnêteté est une préparation à recevoir la foi'. D'au-

tre part, saint Ambroise ne condamne pas les vertus

1. Ufaut observer que l'ouvrage a subi des interpolations.

*. HiLAiRE, /n Maltli., X, 23; In psalm. LXYIII, 9; Ambroise, Apologia
proph. David, 24, 13-19; In psalm. I, 22; De Abraham, II, 81; Hexae
meron, I, 31; De lacob et vita beata, I, 10; De paenitenlia, I, "73.

3. In epist. ad Galat., ni, 11; Epist. CYII
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naturelles des païens, encore qu'il les déclare vaines,

et ceux qui les pratiquent semblables à des arbres qui

portent des feuilles sans fruité INIais quand il s'agit

d'œuvres surnaturelles et méritoires, le langage change.

Hilaire, Victorin, Ambroise, Jérôme sont unanimes à

proclamer que nous ne pouvons, sans la grâce, faire

œuvre salutaire et qui plaise à Dicu'^. « Adiuvandi igi-

tur per gratiam eius, dirigendique sumus, ut prae-

ceptarum iuslifîcationum ordinem consequamur...

Quanta opus est nobis Dei gratia ut recte sapiamus,

ut... ad universas Dei iustificationes aequa ac pari ope-

rum ac doctrinae observantia dirigamur^ ». « Video

itaque quia ubique Domini virtus studiis cooperatur

humanis; ut nemo possit aedificare sine Domino, nemo
custodire sine Domino, nemo quidquam incipere sine

Domino^ ». Bien plus, Victorin et Jérôme observent

que l'acte même par lequel nous voulons le bien est

lœuvre de Dieu et se produit sous l'action de la grâce.

Le langage de Victorin est remarquable :

Sic enim dixit Salutem vestram operamini. Sed rursus ne unus-

quisque parum gratiam Deo référât, si ipse sibi salutem ope-

rari videatur adiectum est illud : Deus est enim qui operalur in

vobis, et voluntale et ef/îcacia, pro bona voluntate. Ergo salutem
vestram, inquit, operamini; sed ipsa operatio tamen a Deo est.

Deus enim opérât ur in vobis, et operatur ut velitis ita. Et velle

quasi nostrum est, unde nos operamur nobis salutem. Et tamen
quia ipsum velle a Deo nobis operatur, fit ut ex Deo et opej-a-

tionem et voluntatem habeamus. Ita utrumque mixtum est,

ut et nos habeamus voluntatem et Dei sit ipsa voluntas... Ope-

1. In psalm. I, 41 ; In Lticam, VII, 103.

2. On a soulevé sur la doctrine de la grâce de Zenon quelques diffi-

cultés qui ne méritent pas d'arroter sérieusement. Cf. Ballerini, Dis-
serlatio II, capp. 5, 6 (P. L., XI, col. 1-23 et suiv.).

3. IIILAUVE, In psalm. CXVIII, litt. I, 12; lilt. X, 15; litt. XIV, i, 2; litt.

XVn, 8; In psalm. LI, 20; LXIII, C; CXXVI, 10-1-2; CXLU, 7; De trinit.,

IIl, 33.

4. Ambroise, In Lucam, II, 81; III, 37; In psalm. XXXVI, 15; CXVIII,
sermo I, 18.

16,
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ratur autera Deus in nobis et velle et agere pro bona voluntate.

Ita, qui non ex Deo operatur, primo non habet velle; deinde,

etiamsi habuerit velle, efficaciam non habet, quia non habet

bonam voluntatem '.

Jusqu'ici tout est bien; là où quelques-uns de nos

docteurs paraissent fléchir, c'est sur la nécessité de la

grâce pour le commencement de la bonne œuvre et de

la foi. Saint Ambroise est cependant très net. Dans le

texte de lui cité plus haut, il affirme que nous ne pou-

vons « rien commencer sans le Seigneur », et ailleurs

il ajoute : « Quidquid autem sanctum cogitaveris hoc

Dei munus est, Dei inspiratio, Dei gratia^ ». Il en con-

clut avec l'Ambrosiaster que la grâce nous est donnée

gratuitement et non sur nos mérites '. Mais sur cette

même question, saint lîilaire, saint Optât, et même
saint Jérôme ont émis des propositions que nous qua-

lifierions actuellement de semi-pélagiennes. « Imbecilla

enim est per se ad aliquid obtinendum humana infir-

mitas, écrit saint Hilaire ; et hoc tantum naturae officium

est, ut aggregare se in familiam Dei et velit et coe-

perit. Divinae misericordiae est ut volentes adiuvet,

incipientes confîrmet, adeuntes respiciat : ex nobis

autem initiumest, ut ille perficiat'' ». Et l'on rencontre

dans saint Optât et saint Jérôme des formules analo-

gues^.

Partagée encore sur la nécessité de la grâce pour le

commencement de la foi et de la bonne œuvre, la théo-

logie latine du iv^ siècle se retrouve unanime pour af-

i. In epist. ad Philipp., II, 12, 13, col. 12U A B. Jéuôme. Epist.

CXXXIII, 6.

2. De Gain et Abel, I, 45.

3. In Lucam, VII, 27; Exhort. virginil., 43; Ambrosiaster, In epist. ad

Roman., XI, 6.

4. Inpsalm. CXVIII, litt. XVI, 10; cf. lill. XIV, 30.

5. Optât, De schinm. donalistar., II, 20; Jérôme, Adv. pelag., I, 5; III,

i, cf. 10; In Isaiani, XUX, 4.
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firmer la nécessité de notre coopération pour la rendre
efficace. Ou a lu déjà les déclarations de Victorin etde saint Ambroise; saint Ililaire et saint Jérôme nesont pas moins explicites. Le premier remarque qu'en
insistant surtout sur la miséricorde de Dieu le psal
miste n'a pas exclu pour l'homme le devoir de mériterson salut; qu il faut retirer nous-mêmes notre cœur dupèche et le courber sous l'obéissance divine ^. Le secondnous avertit qu'il appartient à Dieu de nous appeler et

credere'l"""
"' " ^" ^"" '''''' ''' ^*

' -^rum

De là à la théorie du mérite il n'y a qu'un pas Lemot et la chose se rencontrent souvent dans nos textesLa foi a une part importante dans notre justification etVictorin surtout la lui assigne fort graide3; mais esœuvres doivent suivre et appuyer cette foi : « PHn"ergo haec mstitia est agnoscere creatorem, deinde cus-

uiés Von/
'"' '"'' '" '^''"^'^"^ ^"^ °«^« «e^onsjuges, condamnes ou recompensés : « Manifestum estquia unusquisque operibus suis aut iustificabitur autcondemnabitur e

>,. Et saint Hilaire en donne la raison
« ut praemmm sibi voluntas bonitatis acquireret ete set nobis aeternae huius beatitudinis proflctus atqueusus ex merito, non nécessitas indiscreta per legemT,Mais surtout saint Jérôme, invité par l'erreur deTov

^

nien a traiter ea; professa de la valeur des bonnes œu-

1. In psalm CXLII, 13; GXVIII, liU. XIV, 20.
2. In Isaiam, XLl.x, 4.
f. In epist. ad Galat., m, 22. col 1173 r- «w d». i-

1219 C D; IV, 8, 9. col la.'îî a nH j? , \?^ PhiUpp., m, g 9 j

1259 C.
' ^* ^' '"^ ^P''^'-^ ". 13, col. 12S8 C; 16, col!

4. Ambhosuster, In epist. ad Rom iy -tn i...m. ^ " "°"*-' ^^' 30. Ambroise, In Lucam, VII,
5. AMBROISE, In psalm. I, 17 ; In Lucam, VIII, 476. Ambrosiasteiî, la epist. ad R.,m \irr 9. V..„;
7. Inpsaim. il. 16; XCl, 10; LXir'e ixà^; wr';,^f '''' "' *'•

. '
^'^'"yo, i'^ciEJi, bermo de baptismo,%
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vres pour le salut, à donné à cette doctrine toute son

ampleur. La foi, dit-il, ne nous sauve pas seule, non

plus que les œuvres seules ne nous sauvent. Celles-ci

n'ont pas simplement pour rôle de nous préserver du

péché; elles nous méritent positivement le ciel : à ces

œuvres sera proportionnée notre récompense : « lam
nostri laboris est, pro diversitate virtutum diversa no-

bis praemia preparare... Ecce servo et servo plus mi-

nusve committitur, et pro qualitate commissi atque

peccati plagarum quoque numerus irrogatur* ». Et

néanmoins il semble que la rigueur purement juridique

de Tertullien soit adoucie, surtout chez ceux de nos

auteurs qui ont étudié les Grecs, par ce sentiment fré-

quemment exprimé que nos mérites, quels qu'ils soient,

sont très mêlés de démérites, qu'ils sont en partie le

fruit de la grâce, et restent en somme fort au-dessous

de la récompense qui nous est promise; si bien que, à

tout prendre, cette récompense est l'effet moins de nos

mérites que de la miséricorde de Dieu. Saint Hilaire a

très heureusement traduit ce sentiment quand il écrit :

« Non enim ipsa illa iustitiae opéra sufficiunt ad per-

fectaebeatitudinismeritum, nisimisericordiaDei etiam

in hac iustitiae voluntate humanarum demutationum et

motuum vitia non reputet ^ »

.

Le problème de la prédestination a peu occupé la

théologie latine avant saint Augustin. Victorin en parle

souvent en philosophe ^. L'Ambrosiaster prélude à des

doctrines qui seront plus tard rejetées. Il ne se contente

pas d'accentuer fortement la prédestination à la foi et

à la gloire : il paraît n'admettre pas que Dieu veuille

1. Adv. lovinianum, H, 32, 33; et cf. H. 18-3i.

2. In psalm. LI, 23; CXVIII, lilt. X, 13; De triait., IV, 38; Amcroke,
m psalm. CXVIII, serrao XX, 42; Victoi'.in-, In epist. ad Ephes., I, 14,

col. 1247 A; H, 5, col. 125S B; lU, 7, 8. col. 12oi B.

3. In epist. ad Ephes. ,1, 4, il, col. i-2ô8 C, 1230 B, 1241 D, 1243 c.
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sauver tous les hommes : « Ceteri vero salvari no:i

possunt, quia per defmitionem Dei spernuntur, pcr

quam genus humanum salvare decrevit * ».

§ 6. — Christologie et sotériologie».

Comme la doctrine trinitaire, la doctrine christolo-

gique de l'Occident avait reçu de Tertullien sa pre-

mière et forte expression, que la théologie subséquente

put bien compléter, mais dont elle ne s'écarta jamais.

Moins encore que l'arianisme, l'apollinarisme ne trou-

bla, à ce point de vue, l'Eglise latine. Les papes le

condamnèrent, les docteurs le réfutèrent et le contre-

dirent; il ne récolta à notre connaissance aucun par-

tisan sérieux.

Saint Hilaire s'était d'avance inscrit contre lui. De
Tévéque de Poitiers il est vrai de dire, comme de saint

Athanase, que renseignement christologique ne lui

doit guère moins que celui du consubstantiel. Il faut

cependant examiner sa doctrine de près, car elle n'a

pas toujours été bien comprise. On résoudra par

avance plusieurs des difficultés qu'elle présente, si l'on

remarque que saint Hilaire se préoccupe de réfuter les

ariens qui refusent au Sauveur une âme raisonnable,

afin de rejeter sur le Verbe lui-même les émotions et

passions auxquelles on voit par l'évangile que Jésus-

Christ a été sujet.

Notre docteur a établi la pleine divinité du Verbe.

Ce Verbe se fait homme : comment? Par un anéantis-

sement, une évacuation de sa forme de Dieu : « In

forma enim servi veniens evacuavit se a forma Dei' ».

1. In epiat. ad Roman., Vin, 28, 29; IX, 28.

2. V. sur ce dernier point J. Rivière, Le dogme la Rédemption, Paris,
1903.

3. Inpsalm. LXVIII, 23; LUI, 8; De Irinit., IX, 14.
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Hilaire veut-il dire que le Verbe a dépouillé réellement

sa nature divine? On l'a prétendu; mais il est clair par

l'ensemble des textes que saint Hilaire entend la forma
Dei de l'état glorieux qui convient à la nature divine

et non de cette nature même, car il répète que, dans

l'union, le Verbe n'a point perdu sa nature : « Evacua-

tio formae non est abolitio naturae... In corpore de-

mutatio habitus et assumptio naturae naturam divini-

tatis non peremit, quia unus atque idem Christus sit

et demutans habitum et assumens^ » On ne saurait

songer non plus, comme l'a fait Borner, à une sorte

de retrait dans le Père, au moment de l'incarnation,

de la personne du Fils, laquelle aurait reparu au mo-
ment de la glorification. Hilaire en effet proclame,

d'une part, que le Verbe avant et durant sa vie terrestre

est la même personne^, et, d'autre part, observe que

c'est à l'humanité et non au Verbe qu'est donnée après

la résurrection la forma DeP. 11 faut donc conclure

que la xivojatç pour notre docteur emporte simplement

un renoncement momentané à cet éclat que nous nous

représentons entourer la vie divine, nullement un re-

noncement aux prérogatives essentielles de cette vie.

C'est librement, et par un acte de sa puissance que

le Verbe s'incarne''. Saint Hilaire analyse par le menu
cet acte prodigieux. L'humanité prise par le Verbe

est une humanité réelle^, particulière, numériquement

une bien qu'elle résume dans le nouvel Adam toute

Vhumanité^. L'évêque de Poitiers l'appelle céleste.

1. De trinit., IX, 14, 38, 51; X, 7, IG, 2ij; XI, 18; Fragm. ex opère his-

tor., 11, 32; In psalm. LXVin, 2i; CXLTII, 7.

2. De trinit., X, 22; IX. 14; In psalm. CXUII, 7.

3. In psalm. II, 27 ; CXLHI, 7,

4. In psalm. LXVIII, 25; De trinit.. Il, 26; IX, 51.

5. De trinit., X, 23.

6. De trinit., II, 2», 23; In psalm. LI, 16 LXVIII, 23; In Matth., II,

15; IV, 12.
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caeleste corpus*. En quel sens? D'abord parce que

l'âme de celle humanité a été créée par Dieu, c'est-à-

dire par le Verbe lui-même^; ensuite parce que Marie,

encore qu'elle ait formé, comme les autres mères, le

corps de son fils de sa substance, ne l'a pas formé par

sa propre vertu, mais par la vertu du Saint-Esprit et

du Verbe'; et enfin parce que le Verbe est encore

intervenu pour unir ensemble le corps et l'âme qu'il

devait prendre*. Ainsi tout vient du ciel en Jésus, bien

qu'il soit homme : « Et homo est, et de caelis est^. »

Cela n'empêche pas son humanité d'être passible;

mais Uilaire enseigne et répète qu'elle ne l'est que par

miracle et par une volonté positive du Verbe. Par suite

de son union avec le Verbe, de son impeccabilité, de

sa naissance virginale, l'homme en Jésus devait être

normalement impassible, affranchi des nécessités qui

s'imposent aux autres hommes, aussi bien que des

affections et des passions qui les émeuvent et qui les

troublent®. Si donc, comme Hilaire l'admet d'ailleurs'^,

Jésus a souffert, s'il a eu faim et soif, s'il a gémi et

pleuré, c'est parce qu'il l'a voulu librement, soit que

nous entendions par là un ordre réglé dès le principe

et une fois pour toutes qui assujétit, malgré ses préro-

gatives, l'humanité du Christ aux lois communes à tous

1. De trinit., X, d8, 17 ; In psalm. LXVUI, 4, 23.

2. De Irmit., X, 20, 2-2.

3. De trinit., X, 15-17, 22, 23; H, 2G.

4. De trinit., X, 15, 22.

5. De trinit., X, 17, 16, 18.

6. De trinit., X, 2'i, 27, ."JS, 37, 47. Zenon de Vérone ne pense pas non
plus que Jésus-Christ ait pu éprouver la crainte. C'est au nom du juste
opprimé qu'il a prononcé le Trislis est ani7na mea usque ad mortem
{ Tract. I, 16, 14).

7. De trinit., X, 23, 5S, 56. Saint Hilaire semble affirmer parfois que
les douleurs de Jésus-Christ ont été purement fictives, qu'il n'en a pas
souffert (In psalm. CXXXVIII, 3; De trinit., X, 23, 47); mais il parle
alors de Jésus-Christ comme Dieu. Le Verbe, en tant que tel, n'a pas
en effet souffert réellement.
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les hommes, soit que nous supposions une série d'actes

de volonté sans cesse renouvelés et s'opposant à l'ac-

tion du privilège initial. En tout cas, les souffrances et

faiblesses du Christ, loin d'être un argument contre

sa divinité, en sont au contraire la preuve, étant un

effet de sa puissance ^ Les objections qu'en tirent les

ariens sont absolument vaines.

Nous avons suivi jusqu'au bout le raisonnement de

saint Hilaire. Les autres écrivains, Victorin, Zenon,

Phebadius, Ambroise, Jérôme présentent — si l'on

excepte le dernier point — la même doctrine, mais

moins riche et moins approfondie. Zenon écrit simple-

ment que le Verbe n'est pas cessé, en s'incarnant,

d'être ce qu'il était : « Salvo quod erat, meditatur esse

quod non erat^. » Saint Ambroise et saint Jérôme,

tous deux contemporains d'Apollinaire, affirment avec

énergie l'existence en Jésus-Christ d'une âme raison-

nable : « Quid autem opus fuit carnem suscipere sine

anima, cum utique insensibilis caro et irrationabilis

anima nec peccato sit obnoxia, nec digna praemio?

lllud ergo pro nobis suscepit quod in nobis periclita-

batur^. » C'est l'argument classique : le Verbe devait

tout prendre de l'homme, puisqu'il venait guérir tout

l'homme.

Depuis saint Paul, la théologie était unanime à dé-

clarer Jésus- Christ homme exempt de toute souillure

morale ; la question de son ignorance ou, si l'on pré-

fère, de l'étendue de sa science humaine restait ou-

verte, ou même avait été négligée. Au iv* siècle, la

controverse arienne la rend actuelle et intéressante. Il

t. De «rmj7., X, 24, 47,48.

2. Tract, n, 8, 2; cf. 9, 2.

3. Ambroise, De incarnationis domin. sacram., 68, et v. 63-78; Jérôme,

Apol. adv. libros Rufîni, U, 4; In epist. ad Galat., i, i; In lonam, HI,

6; elc.
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était naturel que saint Hilaire, affranchissant en prin-

cipe l'humanité de Jésus-Christ, à cause de son union

avec le Verbe, des infirmités de la chair, l'affranchît

aussi de l'ignorance qui est la suite de notre im-

perfection. L'évêque de Poitiers ne voit qu'une igno-

rance économique dans les paroles de Notre-Seigneur

citées par Marc xiii, 32, « cum Filius idcirco nescire

se dicat ne et alii sciant^ ». Saint Ambroise incline

évidemment vers la même conclusion, bien qu'il ne

paraisse pas absolument fixé. Dans son De fide ad
Gratianum (378-380), il attribue à certains esprits

plus hardis — dont il n'est pas — l'opinion qui admet
dans la science comme dans la grâce de Jésus un pro-

grès réel, et il conclut : « Haec tamen alii dicant^ ».

11 adopte cependant, semble-t-il, lui-même cette opi-

nion dans le De incarnationis dominicae sacramentOj

71-73, écrit probablement en 382 3. Sur les textes de

saint Matthieu xxiv, 36 et de saint Marc xiii, 32,

relatifs à l'ignorance du jour du jugement, il remarque

d'abord que les mots nec Filius ne se trouvent pas —
ce qui est vrai pour saint Matthieu — dans les vieux

manuscrits grecs, et paraît vouloir les expliquer du
fils de l'homme en Jésus-Christ; puis il se ravise et

adopte la solution d'une ignorance économique : « Si

quaeramus, non ignorantiae inveniemus esse sed

sapientiae. Nobis enim scire non proderat-* ». — Au
contraire, saint Jérôme est plus ferme dans le sens de

l'ignorance humaine de Jésus-Christ. Dans son com-
mentaire sur Isaïe v, 15, il regarde comme réels les

1. De trinit., IX, 62-67. On trouve au De Irinil., IX, 73, un passage
fourni par un manuscrit de Vérone, où celle ignorance est supposée
réelle et rejetée sur la nature iiumaine, mais l'authenticité de ce pas-
sage est douteuse.

2. De fide. V, 2-2t, 222.

3. Et cf. In Lucam , II, 63, 64.

4. De fide, V, 209, et généralement, Y, 193-22i; cf. In Lucam, VIII

84-36.

histoire: des dogmes. — ii. 17
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progrès de Jésus en sagesse et en grâce, et met sur le

compte de sa divinité qu'il ait su discerner déjà le bien

du mal. Il écrit dans son Dialogue contre les pèla-

giens, II, 4, que le Sauveur ignorait le jour et l'heure

du jugement, et s'il ajoute, dans son commentaire sur

saint Matthieu xxiv, 36 (cf. xxviii, 20), que cette igno-

rance était économique, c'est pour autant que l'on vou-

drait l'attribuer au Verbe en Jésus-Christ.

Ces divergences d'opinion montrent bien que, sur

la question qui vient de nous occuper, la théologie

latine du iv^ siècle n'était pas complètement fixée.

Avant de passer au problème capital de l'existence et

du mode d'union des deux natures en Jésus-Christ,

dissipons encore une obscurité de la christologie de

saint Hilaire. Le saint docteur suppose manifestement

que pendant le triduum mords le Verbe est resté uni

au corps et à l'âme du Rédempteur ' , et il aime à re-

présenter la résurrection comme une nouvelle nais-

sance que le Père donne à son Fils^. Jusqu'ici tout est

bien; mais si nous en croyons Baur, saint Hilaire au-

rait de plus enseigné que, dans la glorification de

Jésus, l'humanité du Sauveur s'est évanouie et s'est

trouvée absorbée dans la divinité. On peut invoquer!

en faveur de cette opinion le De trinitate^ ix, 38 et 41|

et XI, 40 qui sont en effet très forts. On ne saurait]

toutefois en tirer la conclusion que l'on prétend. Saini

Hilaire déclare que le Verbe est remonté au ciel aveci

cette humanité qu'il avait prise : « hominem quem as-j

sumpserat reportavit^ »
;
qu'il reviendra au jour duj

jugement avec cette humanité suspendue à la croix etj

glorifiée au Thabor-*. Seulement, cette humanité sera

1. De trinit., IX, 34, 63.

2. In psalm. U, 27-30.

3. In Matth., in,2; IV, 14.

4. De trinit., HI, 16, 20; In psalm. LV, 12.
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à la fin des temps transformée par la gloire « non

abiecto corpore, sed ex subiectione translato, neque

per defectionem abolito, sed ex clarificatione mu-
tato* ». Cette transf(»rmation n'est pas une conversion

substantielle de la nature humaine du Sauveur : c'est

un changement dans les conditions et le mode de son

existence.

Reste la question de la dualité des natures et de l'u-

nité de personne en Jésus-Christ. Le v** siècle devait

la trancher et fixer pour l'Orient la terminologie dont

on y userait. L'Occident du iv* siècle ne connut que

dans une faible mesure ces fluctuations. Un auteur peu
strict, comme Zenon, emploiera, pour exprimer l'in-

carnation, des expressions de saveur tantôt nesto-

rienne, tantôt monophysite : « Infunditur {Deus) in

hominem » — « Deus, ex persona hominis quem as-

sumpseratf ait » — « Mistus itaque humanae carni se

fingit infantem » — « Homo mistus » — « Tu Deuin

in hominem demutare valuisti^ ». Mais alors même,
si l'on va au fond, on trouve une doctrine exacte.

Cette doctrine est que, dans l'incarnation, le Verbe ne

s'est pas changé en la chair qu'il a prise ^, qu'il ne s'est

pas fait une fusion du Verbe et de l'humanité en un
tertium quid qui n'aurait été ni Dieu ni homme ^,

mais que le Verbe s'est uni une nature humaine de

telle sorte qu'après l'union il n'y a qu'une personne,

un Fils naturel de Dieu, et que cependant les deux
natures divine et humaine subsistent distinctes avec

leurs attributs et leurs opérations propres. Quelques

citations justifieront cet énoncé. Saint Hilaire : « Nescit

1. De trinit., XI, 40; cf. In psalm. CXLHI, 7; LXVUI, 23; II, 27.

2. Tract. Il, 8, 2; I, 16, 14; II, 8, 2; II, 6, 1 ; I, 2, 9.

3. Phedadiis, De fxlii divinit., 8; Victouin, Adv. Arium, I, 45, coL
WI5 C.

4. Phebàdius, Lib. eonU arianos, S.
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plane vitam suatn, nescit qui Chrislam lesum ut verum

Deum ita et verum hominem ignorât... Utrumque unus

existens, dum ipse ex ™"*^-t"'^,r*""l^^titur
res eadem est' ». - « Eccles.ae «des... non patitur

Clwistum lesum, ut lesus non sU -P^^Chns^us nec

filium hominis discernit a Dei f.l.o, ne fi ms Dei forte

noHt fiUus hominis intellegatur» ». Il est évident

d'ailleurs, par toute sa façon de par er que samt H._

faîre met dans le Verbe le principe de la personnaWe

de ésus-Christ». - Phebadius : • Cred.mus Donn-

num nostrum ex duabus subslanlus constit.sse h^a-

mana scilicet atque divina, et ita f>?
>™7;n\ ^

fuisse divina et mortalem ea quae tuent hnn^ana ..

Chaque nature garde ses opérations • « "« ''"?"^

substantiam suam altectus propnetate distmxit. ^am

;Xs in illo res suas régit, id est virtutes et ofer.

et siïna,et caro passionibus suis tuncta est» ». Mais

1 nV a qu'un Fils" Dieu uni à l'homme : « Quod virgo

concepit, hoc peperit, id est Deum homini suo ut lam

dit fociatum» .. : d'où la loi de commumca ion des

itomes'. - Même doctrine dans Victorin»; dans Ze-

non qui affecte de mettre en relief l'un.te personnelle,

en opposant les propriétés des natures . . In se Maria

reaîorem mund'i concepit... -PO-i'^DTs- patT-
naturae antiquitate maiorem ». - « Vagi Deus pati-

turqut se pannis alligari qui totius orbis débita ve-

nerirsoluturus... Subiicit se gradibus aetal.s cmus

3. V. par exemple De trinit. \, 47.

4. Liber conlra arianos, 19, 4, i«-

5. Lib. contra arianos, 5,-18.

6. De filii divinit., 8.

t- Ibid.
, n. I 44 roi 1048 D: In epist. ad

,Adv. Arium l

^^os'ïrïien'queVictîia admette d'une n,a-

rKn"rki?ia'û^\;Uoa Si'ne de .Isus-Christ, il imagine cependant;
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aeternitas in se non admittit aetalem ' » ! — Même en-

seignement de Niceta chez qui il semble que l'on

trouve un prélude de la lettre de saint Léon à Flavien^.

Mêmes affirmations de saint Jérôme 3, et enfin de saint

Ambroise dont les textes sont devenus classiques :

« Servemus distinctionem divinitatis et carnis. Unus
in utraque loquitur Dei Filius, quia in eodem utraque

natura est; et si idem loquitur, non uno semper loqui-

tur, modo^ », — « Non divisus Christus, sed unus, quia

utrumque unus, et unus in utroque, hoc est vel divini-

tate vel corpore : non enim alter ex Pâtre, alter ex Vir-

gine, sed idem aliter ex Pâtre, aliter ex Virgine^ ».

On remarquera surtout chez lui l'affirmation de

l'existence des deux volontés : « Suscepit ergo (Chris-

tus) voluntatem meam, suscepit tristitiam meam...

Mea est voluntas quam suam dixit* ».

En tout ceci, remarquons-le bien, peu, très peu de

philosophie : rien des longues dissertations sur la

personne et la nature où se complaira le génie grec;

mais l'énoncé très ferme de ce qui est la foi de l'É-

glise, foi plus sentie encore qu'intellectuellement ana-

lysée.

L'œuvre de Jésus-Christ ici-bas est de nous sauver,

de nous délivrer de la mort et du péché, de nous ré-

concilier avec Dieu. Comment nos auteurs ont-ils

conçu cette œuvre libératrice?

à côté d'elle une certaine filiation adoptive convenant à l'homme :

• Nos enim adoptione fîlii, iHo natura. Etiam quatlam adoptione
filius et Christus, sed secundum carnem » {Adv. Arium, I, 10, col.

!0«} C).

i. Tract. U, 8, 2: 9, 2; 7, 4.

3. De ratione fidei, 6, 7; De symbolo, 4.

3. Episl. CXX, 9; In epist. ad GaUit., \, 1, 11; In Matlh., XXVni, 2.

4. De fide. H, 77, 57, 58, 60; cf. IH, 10, C5; De incarnat, domin.
aacram., 23, 37-t5.

5. De inca7'nat. domin. sacram., ôr.; De fide, II, 58; III, 8; V, 107.

6. De fide, II, 53; cf. 52; In Lucam, X, 60.
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On retrouve chez eux toutes les diverses théories

sotériologiques — spéculative, réaliste, théorie des

droits du démon — que nous avons signalées dans la

théologie orientale. On doit ajouter seulement que la

théorie réaliste est généralement plus en honneur et

plus fermement proposée; les deux autres, la théorie

spéculative surtout quand on la rencontre, sont mani-

festement le résultat de l'influence des Grecs.

On ne sera donc pas surpris d'entendre saint Hilaire

déclarer que le Fils de Dieu est né de la Vierge « ut

homo factus naturam in se carnis acciperet, perque

huius admixtionis societatem sanctificatum in eo uni-

versi generis humani corpus existeret^ »; et encore

que sa chair est comme une cité dont chaque homme
est un citoyen ; en sorte que le Verbe habite d'une cer-

taine façon en chacun de nous^, et par sa seule incar-

nation nous élève tous à une vie divine.

C'est ridée de saint Athanase, et celle aussi de saint

Irénée. En dehors de saint Hilaire, les Pères latins

du IV* siècle ne lui donnent que peu ou point d'atten-

tion. En revanche, ils s'étendent longuement, quel-

ques-uns du moins, sur la passion et la mort du Christ,

comme principe de notre rédemption.

Saint Ambroise remarque d'abord que seul, le Christ

était capable de nous délivrer : personne d'entre nous

ne pouvait ni se délivrer ni délivrer les autres, puisque

tous les hommes, hors Jésus, étaient tenus par les

liens héréditaires^. Il fallait donc que Jésus-Christ prît

en main notre cause, qu'il nous fût substitué, qu'as-

sumant sur lui la dette du genre humain, se portant

comme le répondant de tous, il souftrît, expiât, payât

1. De trinit., II, 24; IX, 4.

2. In Matlh., IV, 12; In psalm. LXI, 2.

3. In psalm. CXVIII, sermo VI, 22. Cf. Ambrosiaster, In epist. I ad
Corinth., VII, 23.
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pour tous. C'est la doctrine de la récapitulation, de la

compréheusion ou même simplement de la substitu-

tion vicaire. Presque tous nos auteurs la contiennent

explicitement. Hilaire : « Quae non rapuerat tune re-

petebatur exsolvere. Cum enim debitor mortis pecca-

tique non esset (Christus), tanquam peccati et mortis

debitor tenebatur ^ » . Victorin : « In isto enim omnia
universalia fuerunt, universalis caro, anima universa-

lis, et in crucem sublata atque purgata sunt per salu-

tem Deum Xoyov^ ». Ambroise : « Peccatum non fecit,

sed peccatum factus est. Ergo in peccatum conversus

est Dominus? Non ita; sed quia peccata nostra susce-

pit, peccatum dictus est. Nam et maledictum dictus est

Dominus, quia nostrum suscepit ipse maledictum^ ».

Ou plus simplement : « Hominis causam locumque
susceperat"* ». Et l'on pourrait citer encore l'Ambro-

siaster, Zenon de Vérone, et saint Jérôme^.

Cette substitution toutefois, non plus d'ailleurs que
la passion et la mort du Christ, ne lui ont pas été im-

posées malgré lui. Saint Hilaire, saint Ambroise et

saint Jérôme ont insisté tout particulièrement sur le

caractère libre et spontané, et par conséquent méri-

toire de l'œuvre rédemptrice. « Maledictorum se ergo

obtulit morti, ut maledictum legis dissolveret, hostiam

se ipse Deo Patri voluntarie offerendo, ut per hostiam

voluntariam maledictum, quod ob hostiae necessariae

et intermissae reatum erat additum, solveretur® ». Li-

1. In psalm^ LXVIU, 7; cf. 6, 8; In Matlh.^ XXXI, 10; De Crinit.,

X, 4.

'i. Adv. Arium, ni, 3, coL HOl A.; In epist. ad Galat., VI, U, col.

Ii96 D.

3. De incarnat, domin. sacram., 60.

4. De interpell. lob et David, IV, 27; cf. Epist. XLI, 7.

5. ZÉNOU, Tract. I, 2, 9; Ambrosiastkr, In epist. II ad Corinth., V, 22;
JÉRÔME, In I&aiam, LUI, 5-7, l el suiv.

6. Hilaire, In psalm. LUI, 13, cf. 12. Ambroise, De excessu fralris sui
Satyri, II, 46; In Lucam, III, 48; De benedict. patriarcharum, 2Q. JE-
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brement donc, bien qu'obéissant au Père, Jésus-Christ

donne son sang, sa vie, comme le prix de notre rançon
;

il nous achète : « Caro factus, ut in carne cum esset,

totum hominem sua passione et morte iuxta passiones

corporis mercaretur ^ » ;
— ou bien encore il s'offre

comme victime en sacrilice. Saint Hilaire nous l'a dit

dans le texte qu'on a lu plus haut : saint Ambroise le

répète souvent : « Idem ergo sacerdos, idem et hos-

tia... nam et agnus ad immolandum ductus est, et sa-

cerdos est secundum ordinem Melchisedec^ ». Ce sa-

crifice a été un sacrifice d'expiation : « Poenas scilicet

insipientiae et delictorum, quas non rapuerat, repete-

batur (Christus) exsolvere ^ » ; il a été un sacrifice de

propitiation et d'apaisement qui nous a réconciliés

avec Dieu : « Ipse enim (Christus) secundum Aposto-

lum nostra placatio est » — « in cuius sanguine recon-

ciliati Deo sumus'' ». Hilaire et Ambroise prononcent

même l'un et l'autre le mot de satisfaction, mais dans

un sens qui n'est pas tout à fait celui que nous lui

donnons actuellement, et qui s'identifie plutôt avec

celui d'expiation^. En tout cas le sang et la mort de

Jésus-Christ sont pour tous les péchés du monde une

expiation, une rédemption suffisante et même surabon-

dante. L'homme n'a plus qu'à s'en appliquer les fruits :

« Cuius (Christi) sanguinis pretium poterat abundare

ad universa mundi totius redimenda peccata®. »

Le réalisme sotériologique de nos auteurs est donc

nÔME, In epist. ad Galat., I, 4. Cf. Ambrosiaster, In epist. ad Ephesios,

V, 2.

1. VicTORiN, Adv. Arium, I, 45, col. 1075 C; Hilaire, In Matlh., XXXII,

6; MV, 16; Ambroise, In Lucam, vil, 114, 117; Ambrosiaster, In epist.

l adCorinth., VII. 23; XI, 26; Jérôme, In haiam, LUT, 7 et suiv.
2. De fide, III, 87; De Spiritu Sancto, I, 4; Epist. XLIV, 16.

3. Hilaire, In psalm. LXVllI, 7.

4. Hilaire, In psalm. LXIV. 4; CXXIX, 9.

5. Hilaire, In psalm. LUI, 12; Ambroise, De fuga saeculi, 4*.

6. Ambroise, In psalm. XLVIII, 13-13.
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bien clair; mais quelques-uns d'entre eux ont de plus
emprunté à Origène et à Grégoire de Nysse leur théo-
rie des droits du démon. Saint Jérôme la rapporte en
simple érudit, mais, comme il ne la blâme ni ne la
critique, il paraît bien la faire sienne*. Le doute en
tout cas n'est pas possible pour saint Ambroise. Cette
conception flatte son génie d'orateur, et il se complaît
a la développer. Par le péché nous nous sommes ven-
dus au démon; car le péché est comme le trésor du
démon, et la monnaie dont il nous achète. Devenus
amsi captifs, nous étions incapables de nous délivrer
nous-mêmes, de payer notre rançon. Mais Jésus inno-
cent, lui, n'est pas captif du démon; il offre à ce cruel
maître, pour notre rançon, son propre sang, infiniment
supérieur à ce que nous vah'ons. Le démon accepte; le
prix est payé, nous sommes libres. Ou plutôt nous
avons changé de créancier; car notre dette subsiste
mais envers Jésus-Christ à qui nous nous devons nous'
mêmes

: « Pretium autem nostrae liberationis erat
sanguis Domini lesu, quod necessario solvendum erat
ei, cui peccatis venditi sumus ». « Venit Dominus Jé-
sus, mortem suam pro morte omnium obtulit, sano-ui-
nem suum pro sanguine fudit universorum. Mutavimus
ergo creditorem; imo evasimus : manet enim debitum
fenus intercidit^. »

'

Saint Ambroise expose ici proprement la théorie de
la rançon payée au démon par Jésus-Christ. Mais la
théorie des droits du démon peut aussi se présenter
sous une forme moins odieuse. Par le péché, les hom-
nr.es sont tous tombés en la puissance du diable et c'est
pourquoi ils deviennent la proie de la mort, sa com-
plice, et sont retenus ensuite captifs dans les cachots

i. In epist. ad Ephesios, I, 7; cf. In Isaiam, L, i

xixxfX:
''''''"'

'' "' """' '' '' '" ''"''"'^' ^"' ''*' "^; -f" p*«'"»-

17.
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de l'enfer, Jésus innocent est, en principe, libre de

cette sujétion. Le démon, trompé par la faiblesse ap-

parente du Sauveur, ose cependant porter la main sur

lui; il le fait mourir. C'est un abus de pouvoir dont il

est juste que Satan soit puni. Parce qu'il a fait périr

l'innocent, il perdra ses droits même sur les coupa-

bles : ceux-ci ressusciteront, et les enfers devront lâ-

cher leurs captifs. Sous cette forme adoucie et, en

somme, acceptable, la théorie des droits du démon ne

se retrouve pas seulement chez saint Ambroise *; on la

rencontre encore chez saint Hilaire^; l'Ambrosiaster

l'adopte en maints endroits', et saint Pacien la résume
éloquemmenf*.

Elle prêtait aux effets oratoires, et l'on peut suivre,

dans l'ouvrag-e de M. Rivière *, les développements

auxquels elle a donné lieu : mais elle devait céder le

pas à la théorie réaliste qui la prime évidemment dans

l'esprit des latins du iv** siècle, et avec laquelle d'ail-

leurs elle n'est pas incompatible.

Quant aux fruits de la rédemption, nos auteurs, et

saint Ambroise en particulier, les ont souvent et inci-

demment sig-nalés. C'est la rémission des péchés, no-

tre réconciliation avec Dieu, l'immortalité bienheu-

reuse, et l'entrée en partag-e de la vie divine : « Ad{

vulnera nostra descendit (Christus), ut, usu quodam
et copia sui, naturae compotes nos faciat esse caeles-

tis* ».

1. In Lucam, IV, H, 12.

2. In psalm. LXVUI, 8.

3. In epist. ad Rom., ni, 24; In epist. ad Epkesios, V, 2.

4. Sermo de baptismo, 4.

5. Le dogme de la rédemiHion, p. MS et suiv.

6. Ambroise, In Lucam, V, 46; In psalin. XXXIX, 2; Epist. VII, I3;J
HiLAïKE, In psalm. CXXIX, 9.
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§ 7. — Ecclésiologie.

Jésus-Christ se continue dans le monde par l'Église.

Elle n'est pas seulement la montagne du Seigneur, la

maison de Dieu où habitent ses enfants : elle est le

corps de Jésus-Christ ^ Et comme Jésus-Christ était

hier, est aujourd'hui, et sera au siècle des siècles,

l'Église, prise dans sa plus large acception, est l'as-

semblée de tous les saints, membres de Jésus-Christ, qui

ont vécu, qui vivent et qui vivront jusqu'à la fin des

temps. Et non seulement des hommes, mais des anges et

des principautés qui, eux aussi, ont été, au témoignage

de l'Apôtre, réconciliés dans le Christ. C'est la belle

idée de l'Eglise qu'adonnée Niceta dans son commen-
taire du symbole : a Ecclesia quid est aliud quam sanc-

torum omnium congregatio? » (10). lien conclut que,

dans l'Eglise, le fidèle bénéficie de la communion des

saints, formule qui apparaît dans le symbole pour la

première fois chez lui ou du moins à cette époque,

bien qu'elle puisse être plus ancienne. Dans un sens

positif, elle indique que le fidèle entre, par le baptême,

en société de foi, de suffrages et de mérites avec tous

ceux qui font partie de l'Eglise, tous les saints, défunts,

vivants ou à venir. Au sens négatif, elle marque qu'il

est séparé des païens et des sectes qui ne sont pas

l'Eglise de Jésus-Christ, qui sont la communia malo-

rum. Imaginée peut-être dabord par les rebaptisants

et les novatiens, qui n'admettaient dans leur église que

des justes, l'expression fut adoptée, à la fin du iv* siè-

cle, par les orthodoxes pour signifier l'union entre

eux des membres de la vraie Eglise universelle^.

1. HiLAiRE, Inpsalm. GXXI, 10; CXXIV, 3; CXXVin, 29.

2. V. sur ce point D. G. Moiun, « Sanctorum communionem », dans la

Revue d'hist. et de littér. relig., IX, iDOi. J. p. Kmscu, Die Lehre von der
GemeinschafL der Heiligen im christil. Alterthum, llayence. 1900.
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Mais venons plus précisément à l'Église de la terre,

à TEglise militante.

A l'occasion du schisme de Novat, saint Cyprien

avait déjà proclamé avec force que cette liglise doit

être une, et qu'elle est établie sur l'épiscopat groupé

autour du siège de Rome. Le schisme donatiste allait

amener saint Optât, puis saint Augustin, à préciser

encore et à développer ces idées. L'ecclésiologie latine

est, en grande partie, une création des africains.

On se rappelle quelle était, sur l'Église, l'erreur des

donatistes. Confondant le corps et l'âme de l'Église,

l'église visible et l'église invisible, ils prétendaient,

comme les novatiens, que l'Église même visible ne

pouvait comprendre que des justes, et que le péché

grave suffisait à en exclure. La grande marque de

l'Église pour eux était la sainteté. Cette sainteté, ils

ne la trouvaient naturellement que dans leur secte :

celle-ci était donc la seule vraie Église.

L'évêque Parménien, combattu par saint Optât,

avait cependant énuméré quelques autres caractères

ou notes de la vraie Église : c'étaient 1° la chaire, c'est-

à-dire le siège épiscopal ;
2° Vange, c'est-à-dire le fait

de posséder un évêque légitime, ou, d'une façon plus

générale, le pouvoir de dispenser les choses saintes
;

3° VEsprit donné aux chrétiens par Dieu ou par ses

ministres; 4° la source {/ans), par où il faut entendre

la vraie foi, ou peut-être le baptême dans lequel on la

professe; 5° le sceau on Vanneau [sigilluni, annulus),

probablement le baptême qui scelle la vraie foi et en

marque le croyant; 6" enfin Vomhilic, c'est-à-dire l'au-

tel, la vraie eucharistie ou le vrai culte'. Optât rejette

ce dernier caractère comme note de la vraie Église

(il, 8] ; il accepte les cinq autres, et s'efforce de mon-

\. OPTAT, II, 2, 6-8.
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trer qu'on ne les trouve que chez les catholiques ; mais

toute sa façon d'en traiter montre avec évidence qu'il

reconnaît surtout deux grandes notes de la vraie Église,

la catholicité et l'unité.

La catholicité : « Ubi ergo erit proprietas catholici

nominis, cum inde dicta sit catholica, quod sit rationa-

bilis etubique diffusa? » (ii, 1). L'Eglise doit être catho-

lique, parce que Dieu a promis à son fils l'héritage de

toutes les nations, et que c'est par l'Eglise que le

Christ en devient le maître. « Concedite Deo ut hortus

eius sit longe lateque diffusus » (ii, 11).

L'unité. Saint Optât distingue avec soin entre le

schisme et l'hérésie (i, 10, 12, etc.). Celle-ci altère le

symbole et va contre la foi; celui-là rompt l'unité de la

communion et détruit la charité. Or, cette unité de

son Église, Jésus-Christ l'a voulue. Pour cela il a fait

de Pierre le prince des apôtres ; il lui a donné à lui, le

premier, la chaire épiscopale de Rome, à lui seul le

pouvoir des clefs. C'est en cette chaire unique — c'est-

à-dire par la communion avec elle — que l'unité doit

être gardée; qu'elle devait être gardée par les apôtres

mêmes qui ne devaient point élever chaire contre

chaire, la leur contre celle de Pierre, puisque au fond

il ne doit dans l'Église y en avoir qu'une. Ce pouvoir

des clefs, conféré à Pierre, devait être communiqué
aux autres apôtres, mais d'abord il l'a reçu seul :

a Igitur negare non potes scire te in urbe Roma Petro

primo cathedram episcopalem esse conlatam, in qua
sederit omnium apostolorum caput Petrus; unde et

Cephas est appellatus : in qua una cathedra unitas ab

omnibus servaretur, ne ceteri apostoli singulas sibi

quisque defenderent, ut iamscismaticus et peccator

esset qui contra singularem cathedram alteram collo-

caret » (ii, 2; cf. 6, 9). « Bono unitatis, beatus Petrus,

cui satis erat si, post quod negavit, solam veniam con-
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le Père produit le Fils et l'Esprit-Saint : « Unus mo-
tus utrumque in existentiam protulit » ; mais par ce

mouvement le Père ayant donné au Fils tout ce qu'il

a, — même de pouvoir se communiquer, — le Fils l'a

donné à son tour à l'Esprit-Saint : « Et quia quae ha-

bet Pater filio dédit omnia, ideo et filius qui motus
est, dédit omnia Spiritui sancto ' ». Et ainsi le Père

reste toujours la source première; et il est vrai, en

un sens, que ce n'est pas le Fils qui donne, mais le

Père; mais cependant le Fils donne aussi, et pro-

duit comme principe subordonné : « Sicuti enim a

gremio patris et in gremio filius, sic a ventre fîlii

Spiritus^ ».

Le rôle du Saint-Esprit dans la vie intime de Dieu

est d'être le lien des deux autres personnes. Cette

pensée de Zenon de Vérone ^ est fortement inculquée

par Victorin. L'Esprit-Saint est « patris et filii co-

pula » : « Primo connectis duo, esque ipsa tertia com-

plexio duorum • », Avec lui la Trinité est complète.

La formule latine qui en exprime le mystère est et

reste celle de Tertullien : una substantia, très per-

sonae : « Très personas unius substantiae et unius

divinitatis confitentes ^ », personnes qui n'ont qu'une

vertu, une opération, une volonté, un pouvoir comme
elles n'ont qu'une substance ^. Saint Jérôme écarte,

comme suspecte d'arianisme, la formule cappado-

cienne trois hypostases : le mot hypostase, à son sens,

correspondant à essence "^

. En revanche, au mot per^

1. Adv. Arium, ni, 8, col. IIO'J A B.

2. Adv. Arium, I, 8, col. 1044 C; 12, col. 1047 B.

3. Tract. l\, 2, col. 392.

4. Hymn., I, col. 1139 D; ni, col. 1146 B.

5. PuEBADiL's, De fdii divinit., 11, col. 50.

6. AMBftoisE, De fide, IV, 91 ; V, 134; De Spir. Sanclo, III, SO; Apologia
proph. David, 71 ; In Lucam, V, 3.

7. Epist. XV, 3, 4.
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sonne Victorin préférerait le mot subsistance : « Dic-

tum de una substantia très subsistentias esse, ut

ipsum quod est esse subsistât tripliciter, ipse Deus et

Christus, id est Xôyoç, et Spiritus sanctus ^ ». Ces trois

subsistances sont l'une dans l'autre par la circum-

incession : « uterque in utroque — omnes in alternis

existentes ^ ». Elles sont entre elles dans le même
rapport que l'être, la vie et l'intelligence, la vie qui

est le Fils n'étant qu'une forme de l'être qui est le

Père, comme l'intelligence, qui est l'Esprit-Saint,

n'est qu'une forme de la vie qui est le Fils ^. Par cet

effort vigoureux pour ramener aux catégories plus

générales de l'ontologie les données trinitaires de la

foi, Victorin se pose en précurseur, non seulement de

saint Augustin, mais des plus hardis scolastiques.

§ 4. — Création. Angèlologie.

Le néoplatonisme qu'il a porté dans sa doctrine de

la Trinité, Victorin l'étalé aussi dans sa théorie de la

création. Les essences des choses se trouvent poten-

tiellement en Dieu qui les engendre, mais plus parti-

culièrement dans le Logos, en qui tout être est insub-

stanlié : « Semen est, et velut elementum omnium
quae sunt ». « Insubstantiata eriim sunt omnia ovxa in

lesu, hoc est Iv tw Xoyw * ». C'est le Verbe qui fait exis-

ter les essences, qui est l'organe de la création '. Cette

1. Adv. Arium, H, , col. 109-2 D; r, 41, col. 1072 A; III, 4, col. 1101 D.

2. Adv. Arium, 1, 13, col. lOM A ; IG, col. IOjO C. Cf. Hilure, De trinit.,

11. 4; VII, 41; IX, 51; Zéno.S, Tract. H, 1, 2 ; II, 2, col. 39-2; 11,5,1.
3. Adv. Arium, I, 13, col. 1048 B; 63, col. 1087 CD; III, 7-9, col. 1103-

1105; IV, 21, col. 11-28 D.

4. Adv. Arium, I, 25, col. 1059 A ; 26, col. 1039 B; III, 3, col. UOO C ; IV,

4, C01.H16 C.

5. Adv. Arium, I, 33, col. 1066 C ; -2-2, col. 1056 BC; In episl. ad
Ephes., I, 9, col. 1-2GC A.
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création d'ailleurs nous est dépeinte plutôt comme une
sorte d'émanation. La plénitude de vie versée d'abord

par le Père dans le Verbe, déborde de celui-ci et se

répand dans les créatures, en s'adaptant aux êtres qui

la reçoivent ^
. Voici l'échelle des êtres : « Catena enim

Deus, lesus, Spiritus, voîiç, anima, angeli et deinde

corporalia omnia subministrata ^ ». Remarquons voûç

et anima placés avant les anges, et la distinction de

vouç et d'anùna. L'âme n'est pas le vouç : elle le reçoit

seulement ^. Quant à la matière, elle est (jly) ^v : elle ne

devient quelque chose que par l'àme qui la vivifie "*.

il est inutile de remarquer que toute cette théorie

de la création, si l'on excepte l'idée du Verbe créa-

teur et de la matière néant par elle-même, est particu-

lière à Victorin. Les anges, qu'il a nommés dans sa

chaîne des créatures, ne sont pas entrés dans le cadre

de sa théologie, mais nos autres auteurs, surtout

Hilaire, Ambroise et Jérôme s'en sont occupés. Les

deux derniers croient qu'ils ont été créés avant le

monde corporel^. De leur nature saint Jérôme ne dit

rien de précis, mais, en expliquant leur chute par un

péché d'orgueil ®, il écarte l'argument qui de Genèse

VI, 1, 2, concluait à leur corporéité. Cet argument au

contraire a rendu incertaine l'opinion de saint Hilaire

et de saint Ambroise. Tous deux semblent parfois re-

garder les anges comme affranchis de corps, spiritua-

les et incorporales ''

; mais le premier rapporte cepen-

dant la tradition qui voit les anges dans les fils de

1. Adv. Arium, I, 24, col. 1037 D; 23, col. 1038 D, 1059 AB; 47, col.

1077 A B; ni, 3, COl. 1100 B G; IV, 31, col. 1133 CD.
2. Adv. Arium, I, 25, col. 10;i9 B.

3. In epist. ad Ephes., I, 4, coi; 1239 B C.

4. De générât. Verbi div., 10, col. 1026.

o. Ambuoise, De incarnat, domin. sacramento, 16; Jérôme, In epist. ad
Tilum, 1, 2 seq., col. 5b0; cf. Episl. XVIIl, 7.

6. In Ezechiel, XXVIII, 16.

7. Hilaire, In psalm. GXXXVII, 5; âubroue, In Lucam, VII, 126.
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Dieu de Genèse vi, 1, 2 *
; et le second n'hésite pas à

attribuer la chute des anges à leur incontinence, en-

core que chez lui on trouve ailleurs l'idée que les « fils

de Dieu » sont les hommes justes, et que Satan est

dabord tombé par orgueil ^.

Saint Jérôme explique par la différence de leur

mérite la différence qui existe entre les anges et leurs

différents ordres; ordres dont nous ne pouvons pas

d'ailleurs connaître le nombre et les degrés précis'.

Cette question, toute théorique, a du reste peu préoc-

cupé les Latins jusqu'à saint Grégoire. Les auteurs du

IV* siècle insistent plus volontiers sur les secours que

les bons anges nous apportent. Non seulement les

nations, les églises et les communautés particulières

sont protégées par un ange, mais chacun de nous a

son ange gardien « qui unicuique adheret cornes ».

Ces anges intercèdent pour nous et nous couvrent de

leur protection '. Saint Jérôme a même pensé qu'un

compte serait exigé des anges préposés aux collec-

tives et qu'un jugement serait exercé sur eux, ayant

pour objet l'accomplissement exact de leurs fonctions ^.

§ 5. — L'homme, la chute, la grâce, le mérite.

Fort peu encline aux questions de spéculation pure,

la théologie latine se portait plus volontiers à l'étude

1. Inpsalm. CXXXIII, 6.

2. De virginibus, I, 8, 53; Apologia proph. David, l, ^; De Noe et

arca, IV, 8; In psalm. CXVIII, sermo IV, 8; sermo VII, 8; sermo XYI,
15.

3. Apol. adv. libros Rufini, I, 23 ; Adv. lovinianum, II, 28 ; In epist. ad
Ephes., 1,21.

4. JÉnoME, Commentar. in Ecclesiasten, P. L., XXXIII, 1033 ; In Da-
niel, VII, 3; In Mich., VI, 1 ; Hil.ure, /n i^salm. LXV, 13; CXX, 4; CXXIV,
5; CXXIX, 7; CXXXIII, 6; CXXXIV, 17; In Malth., XVIII, 5; Abbroise, In
psalm. CXVIII, sermo VU, 36; In Lucam, YII, 210, elc.

5. In Michaeam, VI, 1, 2.
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de l'homme, de sa situation et de ses besoins dans Vé-

conomie chrétienne. Il est très important de relever

ridée qu'elle s'en faisait à la veille de la controverse

qui devait mettre aux prises saint Augustin et Pelage.

Saint Hilaire, saint Ambroise et saint Jérôme sont

à la fois dichotomistes et créatianistes. Pour eux,

l'homme se compose de deux éléments seulement, et

l'âme de l'homme est créée ^ Cette âme est spirituelle,

immortelle, répandue par tout le corps, bien qu'exis-

tant particulièrement dans un lieu spécial 2, Zenon de

Vérone ne paraît pas distinguer cette immortalité na-

turelle de l'immortalité bienheureuse ou malheureuse

que nous méritent nos vertus ou nos fautes'. D'autre

part on trouve dans saint Jérôme des passages où,

sous l'influence d'Origène, il avait semblé d'abord fa-

vorable à la préexistence des âmes'*. On sait qu'il re-

poussa depuis cette erreur. Mais elle paraît bien avoir

été celle de Victorin. Victorin dit aussi que l'homme
est composé de deux éléments, ex corpore et anima;
toutefois il compte en lui deux âmes, l'une attachée à

la matière, hylique, animale, ayant en soi son voûç hy-

lique de même substance qu'elle ; l'autre, insufflée en

Adam par Dieu, céleste, divine, ayant en soi son voïïç

divin et céleste. Cette seconde âme est contenue dans

la première, comme la première l'est dans le corps*.

Et ces âmes, les âmes célestes du moins, ont préexisté

1. Hilaire, In psalm. CXXIV, 4; De trinit., X, 22; Ambhoise, De Isaac

et anima, 3, 4; De Nos et arca, 9; Jérôme, In Daniel, ni, 39; Contra
loannem hierosol., 22; Apol. adv. libros Rufini, HI, 28; Epist. CXX,

12; cf. Epist. ex XVI, I.

2. HILAIRE, In psalm. CXXXIX, 4-6; CXVIII, litt. XIX, 8; LXII, 3; LXIII,

9; Ambroise, De bono mortis, 38; In psalm. CXVIII, sermo IX, 13; De
Gain et Abel, II, 36. Saint Ambroise distingue cependant dans l'âme
comme deux paities, l'une animale, l'autre spirituelle (De Noe et arca,

92).

3. Tract. 1, 12, 4.

4. In epist. ad Ephesios, I, 4, S, 12, 15 et suIt.

5. Adv. Arium, I, 62, col. 1086 D, 1087 A B.
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de quelque façon réelle, snbstantialiter, et non pas

seulement en puissance. Pour elles le monde actuel

a été créé, afin qu'elles y fussent éprouvées, confirmées,

et devinssent purement spirituelles'.

Quelle était la condition primitive d'Adam et d'Eve?

Saint Hilaire suppose qu'ils étaient immortels, puis-

que la mort est la suite du péché 2. Saint Ambroise et

Zenon vont plus loin : ils ne leur accordent pas seule-

ment la sagesse, la vertu, l'exemption de la concupis-

cence^; ils paraissent croire qu'ils étaient semblables

aux anges, célestes, et n'avaient par conséquent aucun

besoin de nourriture*.

Leur chute fut la conséquence, d'après Zenon, d'un

péché de luxure^, selon saint Ambroise d'un péché

dont l'orgueil fut le principe®. Ils furent condamnés à

la mort, soumis à la concupiscence et aux misères de

la vie. Nous avons hérité de leur châtiment. Sur ce

point, nulle difficulté. Hilaire déclare qu'Adam nous a

transmis sa condamnation à la mort et la triste condi-

tion de son existence
;
que la concupiscence qui nous

presse est une conséquence de notre nature, mais aussi

de notre naissance « sub peccati origine et sub peccati

lege »
;
que, par suite du péché d'Adam, nous sommes

des captifs spirituels; le péché est le père de notre

corps et l'infidélité la mère de notre àrae"^. On trouve

des affirmations analogues dans Zenon*, dans saint

1. In epist. ad Efjhesios, I, 4, col. 1241 D, 1242 A B.

2. In psalm. LIX, 4.

3. ZENON, Tract. I, 12, 2; Ambroise, De paradiso, 24, 63; Epist. LVlll,

12.

4. ZÉNOS, Tract. I, 16,12; XyiBRoi^E, De paradiso, Ai; Inpsalm. CXVIII,
sermo XV, 36.

5. Tract, I, 13,5; I, 2, 8.

6. In psalm. CXVIII, sermo VII, 8; Epist. LXXIII, 3.

1. 7;i psalm. LIX, 4; I, 4; CXXVI, 13; CXVHI, lilt. XXII, 6; CXXXVI,
5; In Matth., X, '23.

8. Tract. I, 12, 2.

16
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seulement l'appliquer. De même nos auteurs veulent

que la bénédiction des eaux baptismales, bénédiction

qui a pour effet de les sanctifier par la descente en

elles du Saint-Esprit, en fasse un principe sanctifica-

teur que l'administration du sacrement ne fera pour

ainsi dire qu'appliquer. La formule de bénédiction de

l'eau est à celle-ci, toute proportion gardée, ce que la

formule de la consécration est au pain et au vin eucha-

ristiques. Sans elle on aurait de l'eau ordinaire, vide

de l'Esprit-Saint, impropre par conséquent à produire

aucun effet de salut. Le sacrement de baptême se com-

pose donc de cette formule, de l'eau, et de l'invoca-

tion trinitaire : « Aqua enim sine praedicatione domi-

nicae crucis ' ad nullos usus futurae salutis est : cum
vero salutaris fuerit crucis mysterio consecrata, tune

ad usum spiritualis lavacri et salutaris poculi tempe-

ratur- ». « Très testes in baptismate unum sunt aqua

sanguis et Spiritus; quia si in unum horum detrahas,

non stat baptismatis sacramentum, Quid est enim

aqua sine cruce Christi? Elementum commune sine

ullo sacramenti effectu. Nec iterum sine aqua rege-

nerationis mysterium est... Sed nisi (calechumenus)

baptizatus fuerit in nomine Patris et Filii et Spiritus

Sancti , remissionem non potest accipere peccatorum

,

nec spiritualis gratiae munus haurire^ ».

Cependant une question plus pressante appelait, en

Afrique surtout, l'attention des théologiens. Le dona-

tisme, renouvelant l'erreur des rebaptisants, affirmait

que les sacrements ne sauraient être validement con-

férés en dehoi'S de la vraie Eglise, et par un ministre

1. La bénédiction de l'eau se faisait par une prière accompagnée de
signes de croix. V. Duchesxe, Origines du culte chrétien, p. 299suiv.

2. Amcroise, De mysteriis, 14, 19, 20; Z)« Spiritu Sancto, I, 77, 88. De
sacramentis, I, 15 : t Non sanat aqua, nisi Spiritus descenderit et

aquam illam consecraverit. »

3. A.MBr.oiSE, De mysteriis, 20.
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notoirement indigne. C'était faire dépendre l'existence

du sacrement et la production de la grâce de la valeur

morale de celui qui appliquait le rite sacramentel. La
question fut examinée ex professa par saint Optât.

Il la traite plus spécialement en s'occupant du bap-

tême, mais il étend lui-même ses conclusions à la confir-

mation (vu, 4), et du reste il parle d'une façon générale.

Remarquons seulement que, nulle part, saint Optât,

pas plus que saint Cyprien, ne fait la distinction de la

validité et de l'efficacité du sacrement, et qu'il en

résulte parfois un peu de confusion dans son langage.

Ceci posé, il y a, dit-il, trois facteurs [species] à dis-

tinguer dans le baptême : la formule trinitaire avec

laquelle on le confère ; le croyant qui le reçoit ; celui

qui l'administre; mais ces trois facteurs n'ont pas la

même importance : deux sont nécessaires; le troisième

est seulement quasi nécessaire. L'invocation trinitaire

occupe le premier rang : rien ne peut se faire sans

elle ; vient ensuite la foi du sujet qui reçoit le baptêmç
;

quant à la personne du ministre, « vicina est, quae

simili auctoritate esse non potest ». Le baptême est

comme un corps qui a des membres, des éléments

déterminés, invariables, qui ne sauraient changer. Or
la personne du ministre ne fait point partie de ces

éléments immuables : ils sont donc indépendants de

lui. D'autre part, les sacrements sont saints par eux-

mêmes, non par les hommes qui les donnent (sacra-

menta per se esse sancta, non per homines). Et pour-

quoi? Parce que ces hommes ne sont que les ouvriers

et les ministres de Dieu, les instruments de Jésus-

Christ, ministre principal du baptême ; ils ne sont pas

les maîtres du sacrement qui est chose divine, ils ne

font qu'en poser le rite. C'est Dieu qui purifie l'âme,

qui la sanctifie, et non pas l'homme.

Et dès lors tombe l'objection répétée par les dona-
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listes : « Qui non habet quod det, quomodo dat ? »
;

car ce n'est pas l'homme qui donne, mais Dieu lui-

même dont il tient la place. « Omnes qui baptizant

operarios esse non dominos... Concedite Deo prae-

stare quae sua sunt. Non enim potest id munus ab

homine dari quod divinum est... Deus lavât, non

homo... Dei est mundare, non hominis... Ipse estergo

qui dat; ipsiùs est quod datur » (v, 4; cf. v, 7). « Pro-

missum erat temporibus nostris, ut ipse (Cliristus)

daret quod hodie datur... baptizabat quidem, sed per

manus apostolorum quibus leges baptismatis dede-

rat... In hac re omnes discipuli eius sumus, ut nos

operemur, ut ille det qui se daturum esse promisit »

(v, 5). « Si, ut vultis, homo dat, Deus vacat, et si Deus

vacat et apud vos est omne quod dandum est, ad vos

sit conversio : quos baptizatis in nomine vestro tin-

gantur » (v, 6) <

.

L'action du sacrement vient donc principalement

de la Trinité qui y est invoquée : « Nomen est quod

sanctificat, non opus » (v, 7). La foi du sujet y joue

cependant un rôle capital, elle aussi, au moins en ce

qui regarde refTicacité du sacrement, car elle est une

condition de l'intervention de Dieu. On a pu même se

demander si saint Oplat ne rejetait pas d'une manière

générale comme invalide le baptême des hérétiques,

faute de vraie foi dans le sujet ou le ministre, et quel-

ques passages de son ouvrage^ paraissent en effet

l'insinuer. Quoi qu'il en soit, il n'hésite pas en ce quij

regarde le baptême des simples schismatiques et pé-

cheurs manifestes. Le baptême conféré par eux esl

valable, et ne doit point se renouveler (v, 3). Comm<

i. Et voyez Saint Amerûise, De Spiritu Sancto, I, 18; De mysteriiBJ^

27.

2. I, 10, col. 899, 90.^: v, 1, col. 1046. Voir aussi saint Pacien, Epitt
m, 3, 22.
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ils ne dispensent point eux-mêmes la grâce, ils ne

sauraient non plus empêcher Dieu de la donner.

C'est à roccasion du baptême surtout , nous l'avons

dit, que saint Optât développe cette doctrine. Au mo-
ment où nous sommes, s'il reste encore à propos de ce

sacrement des incertitudes que nous signalerons, on

peut dire cependant qu'en général on est fixé, dans

l'Eglise latine, sur les conditions dans lesquelles on

doit l'administrer et sur ses effets. Saint Hilaire dis-

tingue, outre le baptême d'eau, quatre autres baptêmes,

celui du Saint-Esprit (quae nos Sancti Spiritus sanc-

tificet adventu), celui du feu lors du jugement (quae

iudicii igni nos decoquat), celui de la mort (quae per

mortis iniuriam a labe morticinae et societate purga-

bit), et celui du sang (quae martyrii passione devota

ac fideli sanguine abluet); le tout d'après Luc, m, 16

et XII, 50'. Saint Ambroise en distinguera un cin-

quième, le baptême de désir, pouvant suppléer le bap-

tême d'eau *. Pour nous en tenir à ce dernier, on en a

les rites décrits et expliqués dans le De mysteriis de

saint Ambroise (5-28), et dans le De sacramentis (ii,

14-24). Ils consistent essentiellement dans l'immersion

du baptisé dans l'eau préalablement bénite, immer-
sion accompagnée de la formule trinitaire. Saint Am-
broise cependant paraît bien admettre dans le De Spi-

ritu Sancto (i, 42-45), et ce conformément avec saint

Basile, qu'il suifirait à la rigueur, pour la validité et

l'efficacité du baptême, de baptiser au nom de Jésus,

ou au nom d'une des trois personnes divines, pourvu
d'ailleurs que la foi fût saine, « quia qui unum dixerit

Trinitatem signavit ^ ».

\. In psalm. CXVni, litt. III, 5. Cf. In Matth., II, 4.

2. De obilv. Vatentiniani, Sl-53.

3. • Si Christum dicas et Deum ralreiB a quo unctus est FiUus, et
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Notons seulement qu'à Milan et en Gaule, la céré-

monie du baptême était suivie du lavement des pieds,

rite auquel on attribuait la remise des haereditaria

peccata, c'est-à-dire vraisemblablement une certaine

purification et diminution de la concupiscence '.

En dehors du martyre et — saint Ambroise le croit

et l'espère — du désir sincère du baptême, le baptême
d'eau était regardé comme absolument nécessaire pour
le salut-. Les enfants eux-mêmes — qui d'après Zenon
reçoivent aussi bien que les adultes ses effets de grâce '

— ne peuvent sans lui entrer dans le royaume des

cieux^. Ce baptême est d'ailleurs unique; validement

conféré, il ne saurait se renouveler^. Or le concile

d'Arles de 314 avait décidé contre les Africains que,

même conféré par des hérétiques, le baptême ne de-

vait pas se réitérer s'il avait été donné au nom du Père,

du Fils et du Saint-Esprit^. Le texte du canon cepen-

dant ne levait pas toute difficulté, et l'on pouvait se

demander encore si une foi saine en cette Trinité invo-

quée, soit de la part du ministre , soit surtout de la

part du sujet, n'était pas requise pour l'existence et

l'efficacité du sacrement^. Qu'elle fût requise pour son

efficacité, de la part du sujet, la chose n'était pas dou-

teuse, et c'est au moins dans ce sens qu'il faut in-

ipsum qui unctus est, Filium, et Spiritum sanctum quo unctus est de-

signasti... Et si Patrem dicas, et Filium eius et Spiritum oris eius pari-

ter indicasti ; si tamen id etiani corde compreiiendas. Et si Spiritum
dicas, et Deum Patrem, a quo procedit Spiritus, et Filium, quia Filii

quoque est Spiritus, nuncupasti (De Spir. Sancto, I, 44).

1. Ambroise, De mysleriis, 31, 32; De sacramentis, m, 4-7. Cf. supra
ï'iniquitas cakanei de saint Ambroise.

2. Ambroise, In psalm. CXVIII, sermo ni, 14; De mysterii$,Vii Epist.
vu, 20.

3. Tract. I, 13, 11 ; cf. II, 43, 1.

4. Ambroise, De Abraham, II, 84.

5. ZÉsox, Tract. Il, 36; Ambroise, Jn Lueam, VIII, 78.

6. Canon 8.

7. V. la lettre de Sirice à Himerius de Tarragone, Epist. I, 2, P. L.,

XIII, col. 1133.
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terpréter le passage de saint Ambroise, De Spiritu

Sanclo, I, 42, où il déclare « vide » toute la cérémonie

du baptême, si, tout en les nommant, on diminue dans

sa pensée la dignité du Père, du Fils ou du Saint

Esprit. Mais il est possible que l'évêque de Milan aille

plus loin, et qu'influencé ici par saint Basile, à qui il

emprunte les éléments de son traité, il nie, au cas

d'hérésie trinitaire du sujet ou du ministre, même la

validité du sacrement. N'oublions pas que validité et

eflicacité n'étaient pas encore nettement distinguées

lune de l'autre.

Le baptême est régulièrement administré par l'évê-

que, mais souvent aussi, dans les églises de campagne,

par de simples prêtres ou des diacres ^ Les plus petits

enfants peuvent le recevoir 2. Nos auteurs s'étendent

surtout sur les effets qu'il produit. Ce baptême efface

nos péchés, nous dépouille du vieil homme, nous revêt

de Jésus-Christ et nous régénère; il nous rend les

temples et les enfants de Dieu, nous communique le

Saint-Esprit, donne à notre corps l'immortalité et nous

met en possession de l'héritage céleste ^.

La collation du Saint-Esprit cependant était plus

spécialement attribuée au rite de l'imposition de la

main et de l'onction d'huile parfumée qui la suivait,

et que nous appelons confirmation. Son existence est

affirmée par presque tous nos auteurs. En sortant de

la piscine baptismale, le baptisé recevait d'abord une

1. JÉRÔME, Dialog. contra luciferianos, 9.

a. ZÉNO>i, Tract. I, 13, 41 ; SiRicius, Epist. I, 3.

3. Hii.AiRE, In psalm. LXIII, 11; LXVII, 30; LXV, 11; In Matth., II, 6;
X, 24; VicTORiN, In epist. ad Galal., HI, 27, col. 1173 B; IV, 19, col. H8t
B; ZENON, Tract. I, 12, 4; I, 13, 11 ; II, 14, 4; II, 27, 3; 40; 50; 63; Pa-

ciEN, Sermo de baptismo, 3, 6; Ambroise, In psalm. CXVIII, sermo 1,

*7; De Gain et Abel, H, 10; De interpellât. lob, II, 36; De sacramentis,
lil, 1, 2; JÉRÔME, Dialog. contra luciferianos, 6; Niceta, De symbole, 10.

18
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onction d'huile sur la tête (onction verticale), puis se

présentait à l'évêque qui lui imposait la main en invo-

quant l'Esprit septiforme. Au iv* siècle, l'usage s'intro-

duisit à Rome — plus tard dans les Églises de rite

gallican — d'ajouter à cette imposition de la main un
signe de croix fait au front avec le pouce trempé dans

le saint chrême ^ Le résultat de cette cérémonie était

de parfaire le chrétien « quia post fontem superest ut

perfectio fiât », de faire descendre en lui l'Esprit-

Saint, de lui imprimer une marque, un caractère,

a. spiritale signaculum », « signaculum quofides pleno

fulgeat sacramento^ ». Mais précisément, parce que

ces effets se rapprochaient sensiblement de ceux du

baptême, saint Jérôme trouvait difficile de justifier

la nécessité et l'existence même de la confirmation.

Car le Saint-Esprit était certainement conféré par le

baptême, puisque les péchés ne pouvaient, dans le

baptême, être remis que par le Saint-Esprit. Dès lors,

pourquoi cette nouvelle invocation du Saint-Esprit par

l'évêque? Saint Jérôme ne savait trop que répondre.

Il alléguait que cette cérémonie devait rappeler la des-

cente du Saint-Esprit sur les apôtres après l'ascen-

sion, et que l'utilité de mettre en relief l'épiscopat plus

que sa nécessité en autorisait l'usage (ad honorem
potius sacerdotii quam ad legem necessitatis) '. Mais

au fond ses idées étaient confuses : il ne distinguait pas

l'action sanctificatrice générale des sacrements, œuvre

rapportée au Saint-Esprit, de la communication spé-

ciale de la personne divine, fruit de la confirmation'*.

i. V. Galtier, La consignation à Carthage et à Rome, dans Recherches

de science religieuse, juillet, 19H; La consignation dans les Eglises

d'Occident, dans Revue d'Hist. ecclés., janvier 1912.

2. De sacramentis, III, 8; Asibroise, De mysteriis, 41.

3. Dialog. contra luciferianos, 6, 8, 9.

4. Notons ici que la réconciliation des hérétiques validement baptl-
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§ 9. — L'eucharistie ^.

On est frappé avant tout, quand on étudie la tradi-

tion latine du iv' siècle, de la netteté avec laquelle celte

tradition affirme la réalité du corps et du sang de

Jésus-Christ dans l'eucharistie. En ce point comme
en beaucoup d'autres, la pensée de l'Occident est, si

l'on peut ainsi parler, assise et fixée.

Ce n'est pas que l'on ne rencontre, dans saint Jérôme

surtout qui est un érudit, des expressions vieillies de-

puis et devenues caduques. Ainsi, le calice est plein

du type du sang du Seigneur (sanguinis eius imple-

tur typus) ; la dernière cène est le type de la passion

(in typum suae passionis) ; dans l'eucharistie, le corps

et le sang de Jésus-Christ sont montrés (panis do-

minicus quo Salvaloris corpus ostenditur), sont repré-

sentés (repraesentaret) ; ce corps est l'Eglise présente

« quae accipitur in fide, benedicitur in numéro, frangi-

tur in passionibus, etc. ^ ». Le fragment du canon donné

par le De sacramentis parlera aussi de l'offrande « qui

est la figure du corps et du sang de Notre Seigneur' ».

Mais ces façons de s'exprimer, qui s'expliquent d'ail-

leurs, ne détruisent pas la force du témoignage en fa-

veur du réalisme, fourni par ces auteurs mêmes. Nous
les retrouverons dans un instant. Pour saint Optât l'an-

ses en dehors de l'iiglise continua de se faire,' au iV siècle, en Occi-

dent, par rimposilioii des mains seule, accompagnée de l'invocation

du Saint-Esprit (concile d'Arles de 314, canon 8, et Sirice, Epist. I, 2,

P. L., xni, 4433).

1. V. p. Batiffol, Études d'histoire et de théologie positive, 2" série,
3» édit., Paris, 4906. G. Racschen, Eucharistie und Busssakrament in
der ersten seehs Jahrhunderten der Kirche, Freiburg ira Br., 4908.

2. Adv. lovinian., \\, 47, cl. 5; In leremiam, XXXI, 40; In Matth.,
XXYI, 26; In Marc, XIV, 4T et suiv. Cf. Ambrosiaster, In epist, I ad Co-
rinlh., Xf, 26.

3. De sacramentis, IV, 21.
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tel est « sedes et corporis et sanguinis Christi » ; les

calices sont « Christi sanguinis poriatores ^ ». Saint

Hilaire a eu souvent l'occasion de s'expliquer sur ce

pointai mais ses textes capitaux se trouvent au De tri-

nitatey vin, 13, 14, 16. Il y veut prouver l'unité phy-

sique et non pas seulement morale du Fils avec le Père

par l'union physique et naturelle du Verbe avec l'hu-

manité dans l'incarnation, et par l'union physique et

naturelle de Jésus-Christ avec nous dans la commu-
nion. Jésus-Christ est aussi véritablement en nous

qu'il a véritablement pris chair « vere sub mysterio

carnem corporis sui sumimus ». Puis, citant saint

Jean, vi, 56, 57, Hilaire continue : « De veritate carnis

et sanguinis non relictus est ambigendi locus. Nunc
enim et ipsius Domini professione et fîde nostra vere

caro est, et vere sanguis est. Et haec accepta atque

hausla id effîciunt ut et nos in Christo, et Christus in

nobis sit. Anne hoc veritas non est?... Est ergo in no-

bis ipse per carnem et sumus in eo ». Victorin et Zenon

présentent des allusions, sans beaucoup pénétrer dans

le sujet ^; mais saint Ambroise et l'auteur du De sa-

cramentis sont aussi explicites que possible, et saint

Jérôme ne leur cède pas sur ce point. Il écrit que l'é-

vêque et les prêtres « Christi corpus sacro ore con-

ficlunt"* »; qu'à la cène, Notre Seigneur était à la fois

« ipse conviva et convivium, ipse comedens et qui co-

meditur^ », et que, dans l'eucharistie, nous recevons

son corps et son sang^.

1. M, 1,2; cf. H, \9.

ï. Par exemple, In Matth., XIV, il; hi psalm. CXXVII, 6; Contra

Constant, imperator., -11.

3. VicToniN, Adv. Ariutn, I, 30, col. 1033 B ; U, 8, col. 1094 G; ZÉSON,

Tract. II, 38; II, 53; I, 5, 8.

4. Epist. XIV, 8; LXIV, 5.

5. Epist. CXX. 2.

6. In .1faaA.,XXVI, 2î; Epist. CXX, », LXXXII, 2; In Ezechiel., XLI,

« suiv. ; In Epist. ad Ephes., 1, 7.
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Ce corps et ce sang sont donc réellement présents

dans l'eucharistie. Saint Jérôme, dans deux passages,

semble attribuer à l'épiclèse une part au moins dans

la consécration'. Saint Ambroise et le De sacra-

mentis enseignent au contraire expressément que

les paroles de l'institution réalisent le changement
sacramentel^. Quel changement? L'un et l'autre ré-

pondent sans hésiter, la conversion du pain et du
vin au corps et au sang de Jésus-Christ. Cette conver-

sion eucharistique est le fait d'une puissance infinie,

elle est l'effet d'un acte divin. Il n'y a donc pas à se

demander comment elle s'opère, mais seulement à

constater que ce changement substantiel ne dépasse

pas l'énergie créatrice et transformatrice de Dieu :

« Forte dicas : Aliud video, quomodo tu mihi asseris

quod Christi corpus accipiam?... Probemus non hoc

esse quod natura formavit, sed quod benedictio con-

secravit, maioremque vim esse benedictionis quam
naturae

;
quiabenedictione etiam natura ipsa mutatur ».

Sur ce, saint Ambroise apporte l'exemple de la verge

de Moyse changée en serpent, de l'eau changée en

sang, et d'autres miracles modifiant les propriétés des

êtres, puis il continue :

Quod si tantum valuit humana benedictio ut naturam con-
verteret, quid dicirnus de ipsa consecralione divina, ubi verba
ipsa Domini Salvatoris opcrantur? Nain sacramentum istud

quod accipis Christi sermone conficitur. Quod si tantum valuit

sermo Eliae ut ignem de caelo deponeret, non valebit Christi

serrao ut species mutet elementorum?... Sermo ergo Christi

qui potuit e.\ nihilo facere quod non erat, non potest ea quae
sunt in id mutare quod non erant?... Ipse clamât Dominus
lesus : Hoc est corpus meum. Ante benedictionem verborum
caelestium alla species nominatur; post consecrationem corpus

1. Epist. CXLVI, 1 ; In Sophon., ni, 7.

a. Ambroise, De tnysteriis, 52, 5»; De sacramenlii, IV, 14, 23.

18.
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significatur. Ipse dicit sanguiaem suum. Ante consecrationera

aliud dicitur, post consecrationem sanguis nuncupatur. Et tu

dicis : Amen, hoc est, verum est. Quod os loquitur mens in-

terna fateatur; quod sermo sonat affectus seutiat i.

On a pu remarquer dans ces paroles l'expression

très nette de la conversion substantielle : Benedic-

tione etiam natura ipsa mutatur... non valehit Christi

sermo ut species mutet elenietitorumP... quae sunt in

id mutare quod non erant. La même précision se re-

trouve dans le De sacramentis, dont l'auteur a d'ail-

leurs sans aucun doute utilisé et presque copié parfois

saint Ambroise.

Tu forte dicis : Meus panis est usitatus. Sed panis iste panis

est ante verba sacramentorum : ubi accesserit consecratio, de

pane fit caro Christi... Si ergo tauta vis est in sermone Domini
lesu ut inciperent esse quae non erant, quanto magis operato-

rius est ut sint quae erant, et in aliud commutentur... Ergo
didicisti quod ex pane corpus fiat Christi, et quod vinum et

aqua in calicem mittitur : sed fit sanguis consecratione verbi

caelestis... Antequam consecretur, panis est; ubi autem verba

Christi accesserint, corpus est Christi... Et ante verba Christi

calix est vini et aquae plenus : ubi verba Christi operata fue-

rint, ibi sanguis Christi efficitur, qui plebem redemit. Ergo
videte quantis generibus potens est sermo Christi universa con-

vertere 2.

La doctrine de l'église de Milan et de celles qui en

dépendaient semble donc très claire vers la fin du

IV* siècle^. Saint Ambroise la précise encore en ob-

servant que le corps eucharistique de Jésus- Christ est

bien son corps historique : « Et hoc quod conficimus

corpus ex Virgine est... Vera utique caro Christi quae

crucifîxa est, quae sepulta est : vere ergo carnis illius

1. Ambuoise, De mysteriis, 50-54.

2. De sacramentis, lY, 14-16, 19, 23; et cf. 25, VI, 2-4.

3. Les objections que M. Loofs a voulu tirer contre la doctrine de
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sacramentum est' ». Cela n'empêche pas ce corps

d'être une nourriture spirituelle; car, puisqu'il est le

corps de Jésus-Christ, il est un corps spirituel, le

corps du Verbe qui est esprit^. L'évêque de Milan ne

vise pas ici précisément le mode d'être du corps dans

l'eucharistie, mais plutôt son efficacité sanctifiante.

C'est encore dans saint Ambroise et dans le De sa-

cramentis que nous trouvons le plus de détails sur la

communion, ses conditions et ses effets. Ce dernier

ouvrage recommande la communion fréquente, quoti-

dienne, et blâme les Grecs qui ne communient qu'une

fois Tan 3. C'est pour n'être pas privé de cette divine

nourriture sans doute, que les fidèles l'emportaient et

la gardaient chez eux^. Mais cette communion exige

une préparation. Si saint Jérôme aurait désiré qu'on

s'y préparât par l'abstention de l'œuvre conjugale^,

nos autres auteurs requièrent au moins une conscience

pure : ils insistent sur la condamnation qu'encourt le

sacrilège*. Quant aux fruits de la communion, le pre-

mier et le plus grand est de nous faire entrer par

sa chair en participation de la divinité du Sauveur :

« Quia idem Dominus noster lesus Christus consors

est et divinitatis et corporis : et tu, qui accipis car-

nem, divinae eius subslantiae, in illo participaris ali-

mento "^ »
;
puis de nous donner la vie, la vie surna-

turelle, la vie éternelle, de remettre nos péchés, de

saint Ambroise du De fide, IV, 124, et du commentaire sur le psaume
XXXVIII, 2o, n'ont aucune valeur. V. Batikfol, Op. cit., p. 289 suiv.

i. De 7nysteriis, 53.

2. De mysteriis, 58.

3. V, 23 : . Accipe quolidie quod quotidie tibi prosit. Sic vive, ut

quolidie merearis accipere •. Cf. Jérôme, Epist. XLVIII, 13.

4. ZENON, Tract. I, 5, 8.

5. Epist. XLVII, 13.

6. ZÉRON, Tract. 1, 13, 6; Ajibuoise, De paenitentia, II, 87; Ambrosias-

TEu, In epist. I ad Corinlh., XI, 27-29.

7. De sacramentis, VI, 4; cl. Hilaire, De trinit., VIII, 13-
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nous faire produire des œuvres de salut, et de nous
combler de la joie céleste ^
Mais l'eucharistie n'est pas seulement un sacrement,

elle est aussi un sacrifice. Cette qualité lui est aussi

souvent reconnue par nos auteurs ^
; et l'on sait que le

De sacramentis contient une partie notable du canon

de la messe latine actuelle (iv, 21, 22, 26, 27). Elle est

un sacrifice que le prêtre consacre chaque jour ^, qu'il

offre, mais que Jésus-Christ offre par ses mains •;

un sacrifice où Jésus-Christ est immolé, et qui est la

xîommémoraison ou la reproduction de celui de la

croix ".

§ 10. — La pénitence* et les autres sacrements.

Nous avons du iv' siècle, sur la pénitence, deux

traités latins spéciaux : le De paenitentia de saint

Ambroise, écrit vers 384, et le Libellas exhortatorius

adpaenitentiam de saint Pacien, auquel on peut ajouter

ses épîtres i et m. Mais d'autres auteurs, saint Hilaire

et saint Jérôme en particulier, s'en sont occupés, et

l'on peut, en complétant ces divers documents l'un

par l'autre, retrouver en partie du moins l'idée qu'on

se faisait alors en Occident de la discipline péniten-

tielle.

1. Hilaire, In psalm. CXXVn, 10; Amdroise, De benedictîonib. pa'
triarcharum, 39; In Lucam, X, 49; De sacramentis, V, 14-17.

2. ZENON, Tract. I, S, 8; I, 15, 6; Ambkoise, In psalm. CXVIII, sermo
Vni, 48; In Lucam, VII, 43; Jérôme, In Matth., XXVI, 26; Epist.

CXX, 2.

3. Ambkoise, De benedict. patriarch., 38.

4. Amdroise, In psalm. XXXVIII, 23.

5. Ambrosiaster, In epist. I ad Corinth., XI, 23-26; Jérôme, Epiât.
CXIV, î; Ambroise, De fi de, IV, 124; In Lucam, I, 28.

6. Voir P. Batiffol, Etudes d'Hisloire et de théologie positive, pre-
mière série, 5» édition, pp. 145-lijO. G. Ralscuen, Eucharistie und
Busssakrament in den ersten sechs Jahrhunderlen der Kirche, Freiburg
im Br., 1908.
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Les rigoristes novatiens avaient nié la possibilité de

faire pénitence au moins de certains péchés, et le droit

de l'Eglise de les remettre. A l'un d'eux, Sympronia-

nus, Pacien adresse ses lettres i et m. 11 y enseigne

que l'on peut faire pénitence et obtenir son pardon

(i, 5); que tous les péchés peuvent être remis (m, 12);

que ce pardon, les évêques ont le droit de le donner,

parce qu'ils ont reçu le droit de lier et de délier (i, 6;

III, 7), non pas qu'ils le fassent comme auteurs pre-

miers et en leur propre vertu, mais parce qu'ils agis-

sent comme ministres de Dieu : « Solus hoc, inquies,

Deus poterit. Verum est, sed et quod per sacerdotes

suos facit, ipsius potestas est » (i, 6; m, 7). Ce pou-

voir n'est pas attaché à leur sainteté personnelle; il

découle tout entier ex apostolico tare (i, 7) ; et il est

bien distinct du pouvoir de remettre les péchés dans

le baptême (m, 11).

Ces idées sont à peu près celles qu'a émises saint

Ambroise. Lui aussi commence par établir contre les

novatiens la possibilité et TefTicacité de la pénitence,

le pouvoir des prêtres de remettre les péchés; pouvoir

qui n'est qu'emprunté, et dans l'exercice duquel ils ne

sont que l'instrument de Dieu et de la Trinité : « Ecce
quia per Spiritum sanctum peccata donantur. Ho-
mines autem in remissionem peccatorum ministerium

suum exhibent, non ius alicuius potestatis exercent.

Neque enim in suo, sed in Patris et Filii et Spiritus

sancti nomine peccata dimittunt ' ».

Ces principes posés, comment doit se faire la péni-

tence; par quels moyens peut-on obtenir le pardon de

ses péchés? Ici, saint Pacien distingue dans son Libel-

I. De Spiritu Sancto, m, 137; De paenit., I, 7, 36, 37; In psalm.
XXXVIII, 37, 38 ; CXVIII, sermo X, 17 ; De Cain et Abel, H, iS. Cf. Hilaire,

In Mallh., XVIII, 8; Jérôme, Episl. XIV, 8; In Ecclesiasten, XII, 4; In
psalm. XCV, ap. Monis, lir, 2, p. 13*.
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lus entre les peccata et les crimina (3). Les crimina,

qu'il appelle encore capitalia, mortalia, sont les trois

fautes ad mortem, à savoir l'apostasie, le meurtre et

la fornication, mais de plus, les fautes moindres qui y
préparent ou s'y rapportent, comme le conseil de tuer,

î'impudicité quelle qu'elle soit (4, 5). Or, les péchés

ordinaires se guérissent par les bonnes œuvres con-

traires (4); mais, pour les crimina, qu'on se garde

bien, avant d'en avoir fait pénitence, de s'approcher

de l'eucharistie. La première mesure à prendre est de

les confesser : « Desinite vulneratam tegere conscien-

tiam» (6-8; cf. 2, 9).

Cette distinction, on le voit, est considérable, et elle

limite singulièrement, malgré l'extension que l'auteur

donne aux trois péchés mortels, l'objet de l'aveu du
pénitent. Saint Ambroise se contente de distinguer

entre les delicta leviora et les delicta graviora. La
pénitence publique, qui ne se fait qu'une fois, a pour

objet les seconds; des péchés moindres et quotidiens

on doit chaque jour faire pénitence. Comment? Pro-

bablement en les rachetant par de bonnes œuvres :

« bonis operibus saepe relevantur^ »,

Le premier acte de la pénitence officielle et publique

est donc l'aveu, la confession des péchés. Saint Hilaire

en parle souvent comme d'une chose nécessaire, comme
du meilleur remède au morhi lethalium vitiorum; il

en donne la définition, et ajoute qu'elle inclut le ferme

propos de ne plus retomber dans le péché : « Confes-

sio peccati professio est desinendi^ »
; mais il ne dit

pas à qui, ni comment elle se doit faire. Zenon ne fait

que la mentionner 3, et saint Pacien n'est pas plus ex-

1. De paenitentia, n, 95; cf. 104; In psalm. XLIir, 46.

2. In psalm. CXXXVII, 2, 3; CXXXV, 3; CXVlir, litt. Ifl, 19; CXXV, iO.

S. Tract. U, 39; U, 40.
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plicite. C'est dans saint Ambroise ot saint Jérôme qu'il

faut chercher des détails plus complets.

En maint endroit de ses écrits, l'évêque de Milan a

parlé d'une façon générale de confession des péchés'.

Il a encore en vue cette confession à Dieu au De pae-
nitentia, ii, 5, 53, 66. Mais au De paenitenlia, ii, 91,

il parle évidemment d'un aveu fait à un homme, et qui

doit occasionner de la honte : « An quisquam ferat ut

enibescas Deum rogare qui non erubescis rogare lio-

minem? Et pudeat te Deo supplicare quem non lates,

cum te non pudeat peccata tua homini, quem lateas,

confiteri? » L'ensemble du texte du même traité, ii, 73,

donne bien l'impression que cet homme qui reçoit

l'aveu est l'évêque : « Ac primum da (Domine) ut con-

dolere norim peccantibus affectu intimo... sed quoties-

cumque peccatum alicuius lapsi exponitur, compatiar :

nec superbe increpem, sed lugeam et defleam. » Sans
doute le mot exponitur ne désigne pas nécessairement

une confession proprement dite. On peut cependant

l'éclairer par ce passage de la vie de saint Ambroise
écrite par Paulin, son contemporain et, semble-t-il,

son secrétaire : « Erat etiam (Ambrosius) gaudens
cum gaudentibus, et flens cum flentibus; siquidem

quotiescumque iili aliquis, ob percipiendam paeniten-

tiam, lapsus suos confessus esset, ita flebat, ut et illum

flere compelleret; videbatur enim sibi cum iacente

iacere. Causas autem criminum quae illi confitebatur,

nulli nisi Domino soli, apud quem intercedebat, loque-

batur; bonum relinquens exemplum posteris saccrdo-

tibus, ut intercessores apud Deum raagis sint quara

accusatores apud homines^ ». Ce témoignage nous
apprend trois choses : d'abord que l'évêque de Milan

1. In ptalm. XXXVn, 56, 57, 42; XL, 14; De paradiso, 71.

2. Vita sancti Ambroiit, 39 (P. L., XIV, col. 40).
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recevait lui-même la confession des pénitents
;
puis que

cette confession était détaillée ; enfin qu'elle était se-

crète. Saint Ambroise confirme lui-même ce dernier

point quand il observe que plusieurs, après avoir de-

mandé la pénitence par crainte des supplices futurs,

« publicae supplicationis revocantur pudore^ ». Ils ont

été effrayés, non par l'aveu nécessaire pour déterminer

cette publica supplication et qui devait être secret,

mais par la publicité de l'expiation qui leur avait été

imposée. D'autre part, Ambroise suppose que les

« occulta crimina » sont aussi l'objet de la confession 2.

Nous trouvons donc chez lui la confession détaillée et

secrète des péchés plus graves même occultes faite à

l'évêque, discipline milanaise du iv* siècle qui prélude

singulièrement à celle du moyen âge. Saint Jérôme

en confirme l'existence surtout en ce qui concerne l'ac-

cusation détaillée faite aux évêques et aux prêtres. Il

incombe au confesseur, « cum peccatorum audierit

varietates », de décider qui doit être lié, et qui délié "*.

L'aveu des péchés était suivi de l'exomologèse ou

pénitence proprement dite. Zenon ne fait que la signa-

ler^*; saint Pacien, saint Ambroise, saint Jérôme en

donnent des descriptions qui rappellent celle de Ter-

tullien. Le pénitent, se tenant hors de l'église, saisit

les mains des pauvres, implore les veuves, se jette aux

genoux des prêtres, pour demander les prières de la

communauté ; il renonce aux relations du siècle, abrège

son sommeil, l'interrompt par ses prières et par ses

larmes, se couvre de cendres, en un mot vit comme
s'il était mort au monde ^. Par ces œuvres, le pénitent

1. De paenit., II, 86.

2. De paenit., I, 90.

3. In Malth., XVI, 19; In Ecclesiasten, XII, 4.

4. Tracl. I, dO, 3 ; II, 14, 4.

5. Pacien, Libellas exhortât., 9, 10, 12; Amdroise, De paenitentia, I,

91; II, 46-30, 91, 92, 96; Jéuôme, Ejnst. LXXVH, 4.
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paye réellement à Dieu la dette d"expiation et de satis-

faction dont il est redevable : « Nemo pauper est qui

Dec débet, nisi qui seipsum pauperem fecerit. Et si

non habet quae vendat, habet quao solvat. » — « Ora-

tio, lacrymae, ieiunia débitons boni census est'. »

Malgré cela cependant, le pénitent ne doit pas croire

que son pardon lui est dû tanqiiam ex dehito. Il peut

l'espérer seulement, car il ne l'a pas proprement mé-
rité : « Aliud est enim mereri, aliud praesumere^ ».

Enfin le dernier acte de la pénitence était la récon-

ciliation du pénitent, la « remissa peccatorum », « pae-

nitentibus cura^ », qui se faisait solennellement à Rome
le samedi saint par l'imposition de la main de Tévè-

que''. Cette réconciliation avait pour effet de ramener

dans le pécheur le Saint-Esprit qui s'en était éloigné,

de rendre ce pécheur à la vie surnaturelle, de le réin-

tégrer dans l'Église par l'admission à la communion ^.

La sentence qui opérait ainsi la réconciliation était-elle

purement déclaratoire, c'est-à-dire l'évéque déclarait-

il simplement que, vu les dispositions du pénitent et

les prières faites pour lui par l'Église, ses péchés lui

étaient remis par Dieu, ou bien était-elle effective,

c'est-à-dire l'évéque remettait-il lui-même les péchés

du pénitent en vertu du pouvoir que Jésus-Christ lui

avait donné? Saint Jérôme, en un passage de son com-

mentaire sur saint Matthieu, xvi, 19^, paraît regar-

der la sentence comme purement déclaratoire. Son
texte cependant n'est pas décisif, et il y refuse surtout

1. Ambroise, De paerîU., H, 81.

2. AMnr.OisE, De paenit., II, 80.

3. ZÈxos, Tract. I, 16, 1-2; I, 50.

4. JÉRÔME, Dialog. adv. lucifer.,^\Epist. LXXVII, 4.

5. JÉRÔME, Dialog. adv. lucifer., 5; Amdroise, De paenit., I, 89, 90;
11, 87.

G. El cf. Dialog adv. lucifer,, 5; Ambroise, De Spiritu Sa77cto, III

137.
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aux prêtres le pouvoir de juger arbitrairement, de lier

rinnocent et de délier le coupable. Ailleurs il accorde
bien que les clercs, en vertu du pouvoir des clefs, ju-

gent, en quelque sorte, avant Dieu ^; que la sentence

de condamnation portée par les apôtres est corroborée

par la sentence divine ; et généralement que tout ce

qu'ils ont lié sur la terre est lié également dans les

cieux^. Saint Pacien, en tout cas, est très formel : les

évêques remettent les péchés, sans doute en vertu d'un

pouvoir à eux communiqué par Jésus-Christ et en tant

que ses ministres, mais ils remettent cependant réel-

lement les péchés et exercent un pouvoir et un droit,

le lus apostolicum donné primitivement aux apôtres :

« Quod ego facio non meo iure sed Domini... Quare
sive baptizamus, sive ad paenitentiam cogimus, seu

veniam paenitentibus relaxamus, Christo id auctore

tractamus^, » Le point précis que nous touchons cons-

tituait évidemment une nuance doctrinale sur laquelle

l'attention des théologiens ne s'était pas encore por-

tée.

L'usage de l'extréme-onction est attesté à Rome et

dans l'exarchat de Ravenne, en 416, par la lettre xxv
d'Innocent I à Decentius (n° 11)^. Le pape s'appuyant

sur /«c, V, 24, déclare que non seulement les prêtres

mais tous les fidèles malades peuvent être oints du
chrême (oleo chrismatis) consacré par l'évêque. Les
ministres ordinaires de cette onction sont les prêtres,

mais l'évêque a aussi évidemment le droit de la don-

ner. Quant aux pénitents, on ne la leur accorde point,

parce que cette cérémonie est une sorte de sacrement

1. Epiit. XIV, 8,

2. In Matth., XIX, 18.

3. Epist. m, 7; I, 6, 7.

4. P. L., XX, 559 et suiv
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[quia genus est sacramenti), et qu'on leur refuse en

général les sacrements.

On sait par la lettre du pape Corneille à Fabius

d'Antioche en 251, que, depuis longtemps au iv* siè-

cle, l'Eglise de Rome et en général les églises d'Occi-

dent comptaient huit degrés dans la hiérarchie ecclé-

siastique : les degrés d'évéque, de prêtre, de diacre,

de sous-diacre, d'acolythe, de lecteur, d'exorciste et de

portier ', les cinq derniers étant au fond des dédouble-

ments du diaconat. Mais l'Ambrosiaster se rendait

compte que cette division rigoureuse des fonctions ne

correspondait pas exactement avec ce qui s'était passé

à l'origine de l'Eglise, et malgré son désir de la re-

trouver dans le texte de VEpHre aux Ephésiens, iv,

11, 12, il convenait qu'il y fallait quelque bonne vo-

lonté^. D'autre part, les papes Damase probable-

ment^, Sirice^, Innocent^ et Zosime^ ont donné des

règles précises pour l'admission aux ordres moindres

et l'accès aux plus élevés. Entre autres règles, les

clercs doivent ne s'être mariés qu'une fois, et avec

une vierge. A partir du diaconat, ils doivent garder la

chasteté'^. Sur la cérémonie de l'ordination des minis-

tres inférieurs, nous ne trouvons rien^; celle des évo-

ques, prêtres et diacres comprenait, nous le savons

1. Cf. JÉRÔME, In Epist. ad Titum, 11,15.

?. In Epist. ad Ephes., IV, 11, 1-2.

3. Dans les Canones synodi romanorum ad Galles episcopos (P. £,.,

XIII, 1181 suiv.) qui sont très probablement une lettre décrétale du
pape Damase. V. Cu. Babct, La plus ancienne décrétale, Paris, 190t.

4. Epiât. I, 13-13, 19; V, VI (P. L.. XIII).

5. Epist. Il, m, XYU, XXXVII, XXXIX (P. L., XX).

6. Epist. IX (P. L., XX, col. 670 suiv.).

7. CI. Ambrosuster, In Epist. I ad Timolh., III, 12, 13.

8. V. DiXHESHE, Origines du culte chrétien, p. 339. Il ne faut pas te-

nir compte en effet des Statula ecclesiae antiqua, mentionnés souvent
sous le nom de IV= concile de Carthage ^Denzinger, Enchi7idion,'M-îi»),

et qui sont une compilation gallicane du commencement du vi« siècle.
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déjà, l'imposition des mains accompagnée d'une prière ^

.

On était d'ailleurs d'accord sur la supériorité iure di-

vino du presbytérat sur le diaconat et de Tépiscopat

sur le presbytérat. Relativement à ce dernier point

cependant, saint Jérôme a soutenu une opinion diffé-

rente. Se fondant sur les passages du Nouveau Testa-

ment qui identifient les épiscopes et les presbytres, et

sur certains usages de l'église d'Alexandrie, il a pensé

que les évéques étaient supérieurs aux simples prêtres

« magis consuetudine quam dispositionis dominicae

veritate », et que la nécessité seule de prévenir des

schismes possibles avait provoqué la décision géné-

rale (in toto orbe decretum est) d'après laquelle un
seul membre élu du preshyterium gouvernerait désor-

mais et la communauté et ses anciens collègues 2. Il est

bon d'observer que cette décision générale est incon-

nue, et que l'opinion de saint Jérôme est restée com-
plètement isolée.

Contre les manichéens, les Pères latins du iv" siècle

enseignent la bonté morale du mariage. Ils permettent

les secondes noces et même les troisièmes^, mais ils

leur sont généralement peu favorables. Zenon déclare

que les secondes noces sont « prope sanae », et saint

Jérôme ne les autorise qu'à cause du mai de l'incon-

tinence"*. La bénédiction nuptiale n'était pas donnée
aux veuves qui se remariaient^.

1. JÉRÔME. In Isaiam, LVIII, 10.

2. Epiai. CXLVI; In Epist. ad Titum, I, B. Sur cette question v.

P. Batiffol, Études d'histoire et de théologie positive, V série, 3« édit.,

p. 267 suiv. L'Ambrosiaster, sans nier la supériorité iure divino de
l'évêque sur le prêtre, affirme que primitivement la dignité épiscopale
revenait de droit au plus ancien prêtre ; et que, plus tard seulement,
un concile décida que • non ordo sed meritum crearet episcopum »

{/n epist. ad Ephesios, IV, U, 12).

3. HiLAiRE, In psalm. LXVII, 7; CXVIII, lltt. XIV, 14; JÉnùME, Episl.
CXXni, 3, 4; XLVIII, 6; Zknoîj, Tract. I, 5, 4-6.

4. Loc. cit.

5. SiRiCE, Epist. I. 13.



LA. THÉOLOGIE LATINE AU IV SIÈCLE. 329

Le mariage une fois conclu ne peut être dissous que
par la mort du conjoint. C'est la discipline latine qui s'af-

firmera déplus en plus. On a cité à l'encontre un texte

de saint Hilaire dans son commentaire sur saint Mat-
thieu, IV, 22 ; mais ce texte n'est certainement pas

concluant. Le seul opposant ici est l'Ambrosiaster qui,

suivant la coutume des Grecs, accorde au mari, s'il se

sépare de sa femme pour cause d'adultère, le droit de

se remarier, et refuse ce droit à la femme, au cas où
elle se sépare de son mari même adultère ou apostat'.

Saint Ambroise, sans traiter spécialement le cas d'a-

dultère, réprouve d'une manière absolue tout divorce,

et regarde comme un adultère le mariage de la femme
répudiée-. Saint Jérôme est plus catégorique : l'adul-

tère autorise la séparation, mais il n'autorise aucun

des conjoints à contracter un nouveau mariage. Ni le

mari ni la femme ne peuvent se remarier, et si cette

dernière se remarie, celui qui l'épouse commet un
adultère'. Le pape Innocent donne la même solution^.

En même temps qu'on voit se fortifier ainsi l'idée

de l'indissolubilité du mariage, on voit aussi s'ébaucher

le catalogue des empêchements qui le rendent illicite.

On s'élève fort contre les mariages des chrétiens avec

les infidèles et les hérétiques^. Les moines et les

vierges vouées à Dieu, qu'elles aient reçu ou non le

voile, sont soumis à la pénitence s'ils se marient^. Dé-

1. In Epist. I ad Cor., VII, 10, 11 : • Et ideo non subiecit dicens, si-

cut de rauiiere, quod si discesserit, manere sic; quia viro licet ducere
uxorem.si dimiserit u\orem yeccantem : quia non ita lege coastrin-

gitur virsicut mulier; caput enim mulieris vir est •.

2. In Lucam, VIII. 4-7.

3. In Matth., \IX, 9.

4. Episl. VI, 12.

5. Zknon, Tract. I, 5, 7-9; Ambroisk, De Abraham, I, 14, 84; Epist.
XIX, 2, 34; In Lucam, VIII, 2, 3.

G. Canones synodi romanorum, 3, 4; Sirice, Epist. I, 7; I.^socest,

Epist. II, 15, 16,
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fense est faite d'épouser la fiancée d'un autre \ d'é-

pouser sa propre belle-sœur, sa tante ^, sa cousine

germaine^.

§ 11. — Mariologie. Culte d«s saints.

Pratiques chrétiennes -''.

Au IV® siècle, le culte de la sainte Vierge n'avait pas

encore pris le développement qu'il a reçu dans la suite
;

on trouve cependant dans Zenon et dans saint Am-
broise non seulement le parallèle entre Eve et Marie,

devenu classique depuis saint Justin et saint Irénée,

mais, dans saint Ambroise surtout, des pages à la

louange de la Vierge que ses dévots reliront toujours ^.

En tout cas, le cercle s'étendit des croyances concer-

nant la mère de Jésus qui devaient amener l'efflores-

cence de culte dont nous parlons. On avait de tout

temps admis sa virginité ante partum : le iv® siècle,

dans l'Église latine comme dans la grecque, affirma

de plus la virginité in partu et post partum. Et sans

doute les écrits d'Helvidius, de Bonosus et de Jovinien

fournirent une occasion d'appuyer sur cet enseigne-

ment; mais saint Hilaire, qui ne les connaît pas, l'avait

déjà proclamé. Il avait écrit, dans le De trinitate, m,

19, que Marie avait engendré Jésus « ipsa de suis non

imminuta »
; et dans son commentaire sur saint Mat-

thieu, I, 3, 4, il avait combattu ceux qui prétendaient^

1. SIRICE, Epi&t. I, 5.

2. Canones synodi romanorum, 12, 14.

3. Ambroise, Epi&t. LX, 3.

4. On met à paît la question du culte des images dont on traitera plus

loin.

o. ZENON, Tract. I, 2, 9; Ambroise, De institutione Virginia, 32 suiv. ;

De virginibus, II, 6 suiv.

6. Il s'agit probablement ici de précurseurs obscurs d'Helvidius; car

le commentaire sur saint Matthieu est antérieur à l'exil de saint Hi-

laire en Orient.
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que Marie avait eu, postérieurement à la naissance de

Jésus, des relations conjugales avec saint Joseph. Ce
fut dès lors la doctrine absolument reçue : « O ma-
gnum sacramentum ! Maria virgo incorrupta concepit,

post conceptum virgo peperit, post partum virgo per-

mansit* ». L'erreur d Uelvidius, de Bonosus et de

Jovinien ne fit que provoquer l'ardente invective de

saint Jérôme^, la protestation plus calme mais très

élevée de saint Ambroise', et la réprobation oiïicielle

de l'Eglise.

A côté, mais au-dessous de Marie, on vénère égale-

ment les saints. On les fête et on les prie, on élève en

leur honneur des temples et des basiliques; le pape

Damase compose des inscriptions métriques pour orner

leurs tombeaux; Prudence chante leurs combats; saint

Paulin, sur un ton plus doux, célèbre le cher saint

Félix. Ces honneurs cependant sont, jusqu'au v^ siècle,

réservés aux martyrs. Et comme on vénère les saints

régnant au ciel, on vénère aussi leurs restes mortels.

Ce sont des « reliquiae sacrae » dont on fait la trans-

lation avec pompe ^. A ce sujet les critiques de Vigi-

lance ne rencontrent que peu d'échos ; et saint Jérôme

les réfute vigoureusement^, en même temps qu'il pré-

cise minutieusement la nature du culte rendu aux mar-

tyrs et à leurs reliques : « Nos autem non dico marty-

rum reliquias, sed ne solem quidem et lunam, non
angelos, non archangelos, non cherubim, non sera-

phim... colimus et adoramus. Honoramus autem reli-

quias martyrum, uteum cuius sunt martyres adoremus.

1. ZENON, Tract. H, 8, 2; 9, d ; 19, 20.

2. V. supra, p. 244, 247.

3. De institxUione virgiais, 33-02; Epist. lAIII, 33.

4. A.MBROisE, Exhort'itio oirginitatis, 1-10; Paulin, Vita sancti Am-
brosii, 14, 29, 32, 33.

a. Contra Vigilantium, S, 6, 8; Epist. CIX, 2.
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Honoramus servos, ut honor servorum redundet ad

Dominum'. «

L'usage de prier pour les morts dans le service li-

turgique, déjà attesté par Zénon^, est souvent relevé

par saint Ambroise. Indépendamment des suffrages

privés, on célèbre un service pour les défunts le sep-

tième et le quarantième jour anniversaire de leur

mort^. On invoque pour eux les apôtres et les martyrs
;

et l'évêque de Milan n'hésite pas à déclarer que ces

prières et ces suffrages lavent leurs péchés, et hâtent

leur bonheur définitif''. D'autre part, saint Jérôme a

établi contre Jovinien le mérite des jeûnes et de l'abs-

tinence^. Mais ce qui est le plus caractéristique dans

la vie chrétienne, à la fin du siècle surtout et en dehors

des pratiques religieuses proprement dites, c'est un
fort courant d'ascétisme qui emporte les âmes d'élite

vers la solitude ou même plus ordinairement vers la

pratique de la continence au milieu du monde. Ce cou-

rant, qui toujours a plus ou moins existé dans le chris-

tianisme, se trouve fortifié alors par le désir qu'éprou-

vent ces âmes de réagir contre la médiocrité morale

qui envahit la masse des fidèles dans une Eglise favo-

risée maintenant par les empereurs
;
par ce que les

relations de Rufin, de saint Jérôme et de saint Épi-

phane font connaître des merveilles qui se passent

dans les monastères de l'Egypte; par la parole ardente

et par les exemples du solitaire de Bethléem et des

saintes femmes qui l'ont suivi; mais aussi par l'élo-

quence jamais plus persuasive de saint Ambroise. On

1. Epist. CIX, i.

2. Tract. I, 16, 6.

3. Ambisoise, Da excessu fratris, II, 2; De obitu Valentiniani ; De
ebitu T/ieodosii, 3, 4.

4. Do excessufratris, T, 5, 29; De obitu Valentiniani, 80; In psalm.
CXVIII, sermo XX, 22 suiv.

5. Adv. lovinianum, II, 3-17.
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a de ce dernier, que l'on peut bien appeler le docteur

de la virginité, cinq traités sur cette matière, et l'on

n'ignore pas avec quel succès il en a parlée Chez lui

surtout, nous saisissons le lien qui depuis, dans l'Église

latine, a rattaché la pratique de la virginité à la doc-

trine de la perpétuelle virginité de Marie. La supério-

rité de la continence sur le mariage une fois établie —
et saint Jérôme allait en renouveler la preuve contre

Jovinien^ — il paraissait convenable que la mère de

Jésus fût restée toujours vierge ; et à son tour l'exem-

ple de pureté parfaite donné par Marie devenait un

motif de plus d'estimer et de pratiquer cette vertu.

« Egregia igitur Maria quae signum sacrae virginita-

tis extulit, et intemeratae integritatis pium Christo

vexillum erexit. Et tamen cum omnes ad cultum virgi-

nitatis sanctae Mariae advocentur exemple, fuerunt qui

eam negarent virginem persévérasse ». « Aliis promit-

tit (Christus) ut non deficiant : matrem suam deficere

patiebatur? Sed non déficit Maria, non déficit virgini-

tatis magistral ».

§ 12. — Eschatologie.

On a constaté, en parcourant l'enseignement escha-

tologique de la théologie grecque au iv« siècle, un

certain flottement dû à l'influence d'Origène. Le même
phénomène se retrouve dans la théologie latine de

cette époque. Saint Jérôme avait été d'abord un vif

admirateur d'Origène, et saint Ambroise avait large-

ment puisé aux sources alexandrinos. Mais surtout

Rufîn, par sa traduction du flepl «p/wv, en 397, vulga-

risa en Occident les doctrines origénistes. Dans celte

1. Ambroise, De virginibus, I, 57-59.

2. Adv. loviniaaum, I, per tolum.

3. Ambroise, De inslilut. virgi7iis, 35, 45.

19.



.334 HISTOIRE DES DOGMES.

traduction, remarque saint Jérôme, Rufm avait cor-

rigé les erreurs sur la Trinité qui auraient par trop

offensé les lecteurs romains ; mais il avait maintenu et

même aggravé, par des commentaires tirés de Didyme,

ce que le premier auteur avait écrit « de angelorum

ruina, de animarum lapsu, de resurrectionis prodigiis,

de mundo, vel intermundiis Epicuri, de restitutione

omnium in aequalem statum, et multo his détériora ' ».

Il s'agissait, comme on le voit, des solutions don-

nées par Origène aux questions de la chute des anges

et des âmes, de l'inégalité des conditions actuelles, et

aussi du mode de résurrection future, de la durée des

peines de l'enfer et de la restitution finale de tous

les êtres raisonnables dans le bonheur et l'amitié de

Dieu. Ces solutions, que Rufîn le voulût ou non, ga-

gnèrent bientôt, à Rome même, de nombreux adhé-

rents. Beaucoup furent séduits : des prêtres, des moi-

nes, surtout des hommes du monde ^. On scrutait la

justice de Dieu; on se demandait pourquoi certains

enfants naissent de parents chrétiens, pendant que

les autres voient le jour au milieu de nations qui n'ont

aucune connaissance de Dieu^. On entendait des fem-

mes objecter qu'il leur serait inutile de ressusciter, si

elles devaient ressusciter avec leur corps, et affirmer

qu'elles seraient alors comme des anges "•. Saint Jé-

rôme, qui donne ces détails, dit ailleurs que la plupart

— des interprètes sans doute — voyaient, dans Nabu-
chodonosor pénitent, la figure du démon converti et

restitué en son ancienne place à la fin du monde
;
que

la plupart entendaient métaphoriquement ce qui est

dit dans l'Ecriture du ver qui ne meurt point et du

1. Apologia adv. libr. Rufini, I, 6, 7.

2. JÉRÔME, Epist. Lxn, 2; LXXXV, 3; CXXVII, 9; Amastase, Epist. 1,3
(P L., XX, 69).

3. JÉnÔME, Epist. LXXX, 16.

4. JÉRÔME, Epist, LXXXiy, 6.
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feu qui ne s'éteint pas '. Et quant à l'universalité du
salut, nous savons par saint Augustin combien nom-
breuses étaient les opinions — toutes excessives —
qui, vers 420, circulaient parmi les fidèles. Les uns

pensaient que, pour tous les hommes indistinctement,

les peines de l'enfer ne seraient que temporaires ; d'au-

tres, que ces hommes seraient sauvés au moins par

l'intercession des saints ; une troisième catégorie éten-

dait la certitude du salut à tous ceux qui, même héré-

tiques, auraient été baptisés et auraient reçu le corps

du Seigneur; une quatrième, à tous ceux qui auraient

reçu ces deux sacrements dans l'Eglise catholique,

quand bien même ils seraient ensuite tombés dans

l'hérésie et lapostasie, de sorte que leur impiété

« quanta maior fuerit, non eis valeat ad aeternitatem,

sed ad diuturnitatem magnitudinemque poenarum»;
une cinquième catégorie regardait comme sauvés tous

les catholiques restés tels, encore que vivant mal : ils

seraient sauvés à travers le feu, à cause du fonde-

ment sur lequel ils avaient édifié. Enfin une sixième

ne croyait destinés aux peines éternelles que les pé-

cheurs qui, tout en vivant dans le péché, auraient

négligé de faire l'aumône, les autres devant être déli-

vrés après un temps plus ou moins long 2. Ces opi-

nions étaient soutenues au nom de la miséricorde de

Dieu, et de la vertu rédemptrice de la vraie foi en

Jésus-Christ^; mais elles l'étaient par beaucoup de

gens [nonnulli, imo quant plurimi*) ; et elles n'é-

i. In lonam, ni, 6 suiv. ; In Isaiam, LXVI, 24. Cf. Saimt Augustin, De
civil. Dei, XX, 22: XXI, 9, 2; 10, 2.

2. Augustin, De civil. Dei, XXI, 17-22 ; cf. De fide et operibus, I, 21

suiv.; Enchiridion, LXVU, CXIl ; In psalm. LXXX,20; De octo Didcitii

quaestionibus, I.

3. Enchiridion, CXH ; De civil. Dei, XXI, 26, 1; 24, 3.

4. Enchiridion, CXII; aii chapitre LXYII, saint Augustin dit que la

doctrine du salut de tous les .arlioliques est crue a quibusdam il

peut ne s"agir ici que des chefs du parti.
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talent pas seulement répandues en Italie; elles avaient

gagné l'Espagne. Orose paraît avoir partagé l'avis de

ceux qui regardaient tous les chrétiens comme infailli-

blement sauvés *

.

Contre les plus graves de ces erreurs cependant une

réaction se produisit qui se rattache à l'histoire géné-

rale des controverses origénistes. Ces controverses,

en Orient surtout, n'offrent pas grand intérêt dogma-

tique : elles y furent l'effet principalement de rivalités

personnelles; mais elles eurent leur contre-coup dans

l'Église latine. L'évèque Théophile d'Alexandrie, d'a-

bord favorable puis hostile aux partisans d'Origène,

fit condamner sa doctrine dans un concile d'Alexan-

drie en 399, amena saint Épiphane à en faire autant

dans un concile de Cypre en 399 ou 401, et se mit en

rapport avec saint Jérôme pour que celui-ci traduisît^

en latin ses lettres pascales et synodales sur cette

question. Saint Jérôme, alors aussi opposé à Origène

qu'il en avait été d'abord enthousiaste, entra dans ses

vues ^. Ces écrits attirèrent l'attention: sur le péril que

courait la foi, et, en l'an 400, les doctrines d'Origène

furent condamnées par le pape Anastase, en même
temps que l'empereur interdisait la lecture de ses

livres^. Nous ne savons malheureusement pas d'une

façon précise quelles étaient les erreurs condamnées,

ni si une sélection avait été faite dans les enseigne-

ments origénistes. Il est probable que, seules, les

opinions relatives à la préexistence des âmes, à la res-

tauration finale du démon, et au mode de résurrection

furent réprouvées, car nous trouvons soutenues, même
après cette condamnation, les autres doctrines.

1. De arbitra libertale, 1.3 (P. L., XXXI, 1183); Commonilorium, 3.

2. Voir dans saint Jérôme sur toute cette affaire les lettres XCIl, XC,
LXXXVI et suiv.

3. Anastase, Epist. I et II (P. L., XX).
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L'influence d'Origène se fit donc vivement sentir

dans le dernier quart du iv« et au commencement du

V* siècle, dans l'escliatologie latine. Dans quelle me-
sure cette influence atteignit-elle les représentants

ofTiciels de la théologie, les auteurs dont nous essayons

ici d'exposer l'enseignement, c'est ce que nous allons

rechercher.

Il ne paraît pas qu'elle ait agi au moins sensible-

ment sur saint Hilaire et Zenon. Leur eschatologie

peut se résumer de la façon suivante. Immédiatement
après la mort, les âmes descendent toutes aux enfers,

mais elles sont soumises évidemment à un jugement
provisoire, car les justes commencent à se reposer

dans le sein d'Abraham, tandis que les coupables

sont châtiés par le feu ^
: « pro qualitate factorum

quasdam locis poenalibus relegari, quasdam placidis

sedibus refoveri- ». Cette situation durera jusqu'à la

fin du monde. Quand viendra cette fin — et elle est

proche puisque l'antéchrist a déjà paru ^ — , Moyse et

Elie annonceront la parousie, et les morts, tous les

morts ressusciteront"'. Mais ils ne seront pas tous

jugés. Les justes en effet non plus que les infidèles et

les impies manifestes n'ont pas besoin de l'être, et ils-

l'ont d'ailleurs été d'une certaine façon, puisqu'ils ont

été déjà traités suivant leurs mérites. Il n'y aura donc

à être jugés que les pécheurs ordinaires, c'est-à-dire

les chrétiens ayant mal vécu^. Alors se fera la sépa-

1. HiLURE, In psatm. CXXXVriI, 22; Ll, 22; CXXII, 11; CXX, 16; LVH,.

8, 7; II, 48; P.vcien, Exhortât, libellus, 11, col. lOSS 0.

2. ZENON, Tract. I, 16, 2; II, i\. 3. Il semble d'après cela que Zenon
diffère pour les justes la béatitude définitive; ailleurs cependant, ii

paraît l'admettre immédiatement après la mort {Tract. I, 3, 4 ; 1, 16, 14 ;

U, 13, 4).

3. HiuiRE, Contra Auxentium, S.

4. HiLÀiRE, In Matth., XX, 10; In psalm. LXH, 3; Zenon, Tract. I, Ifll^

4,6, 7. 11.

5. Hilaire, In psalm. I, 13-18 (cf. 1-3); LVn, 7; Zenon, Tract. I, 21, 1-3,
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ration entre les élus et les réprouvés. Ces derniers

ne subiront pas, dans leur corps, la « demutatio »

qui en ferait des corps glorieux. Au contraire ces

corps seront sans consistance comme la poussière ou

comme l'eau ^ Avec eux, les damnés retourneront

« in infima terrae » d'où ils sont Sortis, « terreni et

in dedecoris corpore^ ». Leur peine sera éternelle

dans le feu de l'enfer; impies et pécheurs impéni-

tents y seront cruellement tourmentés ^
: « Ipse sibi

materiam recrescentium corporum réparât ignis ae-

ternus ^ ».

Tout autre sera le sort des élus. Leur corps sera

transformé. Il semble parfois que saint Hilaire com-

prenne cette transformation comme impliquant un

anéantissement de la matière en Dieu. Non seulement

les corps des bienheureux deviennent incorruptibles,

immuables, mais ils deviennent spirituels, semblables

aux anges; les élus sont des dieux, en qui la forme

divine a absorbé la chair terrestre, « cum incorruptio

corruptionem, et aeternitas infirmitatem, et forma Dei

formam terrenae carnis absorpserit^ ». Toutefois un

passage très explicite affirme la permanence de la

nature matérielle du corps des élus et son identité

avant et après la résurrection : « ut corruptibilium

corporum in incorruptionis gloriam resurrectio non

interitu naturam périmât, sed qualitatis conditione

demutet. Non enim aliud corpus, quamvis in aliud re-

surget... Fit ergo demutatio, sed non affertur abdica-

tio. Et cum id quod fuit in id quod non fuit surgit, non

1. Hilaire, In psabn. I, 14.

2. Hilaire, In psalm. CXX\I, 28; LV, 7 ; LXIX, 3.

3. Hilaire, In Mallh., V, 1-2; In psalm. LIV, 44 ; ZÉxos, Tract. 11,21, 3.

4. Pacies, Exhori. libellus, 11, 12.

5. In psalm. I, 13; LXVII, 33; LXVHI, 31; CXX, 14; CXXXV, o; CXVni,
liU.lll, 3; In Mallh., X, 20; XXXIII, i.
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amisit originem, sed profecit ad honorem * ». C'est

nussi la doctrine de Zenon de Vérone ^.

Ainsi transformés, les élus — justes ou pécheurs

amendés — reçoivent la couronne. Ils jouissent d'un

bonheur sans fin que nos auteurs aiment à décrire ^.

Mais ce bonheur n'est pas le même pour tous; car il

y a diverses demeures dans la maison du Père. Seuls,

Jésus-Christ et les apôtres, que celui-ci veut être avec

lui, cohabitent proprement en Dieu ''.

Celte eschatologie, pour archaïques qu'en soient

certains traits, ne trahit pas sensiblement l'influence

d'Origène, et il semble donc que, jusque vers 380,

cette influence n'ait pas été dominante en Occident.

Nous allons la retrouver plus claire dans les œuvres

qu'il reste à examiner.

L'Ambrosiaster a écrit sous Damase, c'est-à-dire au

plus tard en SS'i. Pour lui, la chute de l'empire romain

marquera la fin du monde : l'antéchrist apparaîtra;

il sera détruit par la puissance divine '% et pendant

mille ans (exstincto antichristo) Jésus-Christ régnera

sur les saints^. Suivra la résurrection générale. Comme
saint Hilaire, et comme d'ailleurs tous les auteurs de

son temps, FAmbrosiaster partage les hommes en trois

classes : les saints ou les JusteSf qui ont mis leurs œu-

vres en harmonie avec leur foi chrétienne; les pé-

cheurs, c'est-à-dire les chrétiens qui ont mal vécu
;

enfin les impies, qui comprennent les apostats, les in-

fidèles et les athées. Tous ressusciteront, mais les

1. In psalm. H, 41 ; LV, 12.

2 Tract. I, 16, 10, 14; cf. Victorin, In epist. ad Philipp., in, 21, col.

1826, 12i7.

3. Hilaire, In psalm. I, 13; LX, 6, 7; CXLVir, 3, 6 ; Zé.non, Tract, J, 9,

6; I, 21, 3.

4. Hilaire, In psalm. LXIV, 5, 17, 18.

5. In epist. II ad Thessalon., l\, 8, 9.

6. In epist. I ad Corinth., XV, 52.



340 HISTOIRE DES DOGMES.

justes non plus que les impies ne seront pas jugés,

puisque leur cas est manifeste : seuls les pécheurs su-

biront le jugement. Les premiers, transformés dans

leur corps, entreront dans la gloire éternelle; les se-

conds iront aux tourments sans fin^ Quant aux pé-

cheurs, même aux faux docteurs restés chrétiens, ils

seront condamnés au feu, mais pour un temps seu-

lement. Ils en sortiront un jour « soluto debito » , ils

ne sont pas « perituri » mais « purgandi per ignem »,

et la raison en est qu'il doit leur être utile d'avoir cru

au Christ, « ut ex aliqua parte operae pretium sit credi-

disse in Christum^ ». L'auteur étend même ce privilège

aux anges déchus. Sur Ephésiens, m, 10, il assure

que saint Paul a été choisi pour faire connaître aux

Principautés et aux Puissances célestes les mystères

de la sagesse de Dieu, « ut praedicatio ecclesiastica

etiam his proficiat, et deserant assensum tyrannidis

diaboli ». Bien plus, il paraît l'étendre aux philoso-

phes qui ont connu Dieu par les lumières de la

raison. Il n'y a en effet que les idolâtres proprement

qui aient péché « in similitudinem praevaricationis

Adae », et sur qui ait régné la mort. Les autres qui ont

connu Dieu « sive ex traduce, sive indicio naturali »,

et qui l'ont honoré, s'ils ont péché, ont péché « sub

Deo » et non « in Deum » qu'ils connaissaient comme
j

juge. Leurs fautes comportent donc quelque excuse^.

Ainsi l'Ambrosiaster admet la durée seulement tem-

poraire des supplices pour les pécheurs chrétiens,

ou si l'on préfère, la doctrine du salut universel des

chrétiens par la foi. Nous allons la retrouver dans

saint Jérôme.

1. In epist. I ad Corinth., XV, 51-S3.

2. In epist. I ad Corinth.. XV, 53; ni, IMBn/w wiit. ad Roman., V,

14; In epist. II ad Timoth., II, 20.

3. In epist. ad Roman., V, 14.
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L'attitude de saint Jérôme vis-à-vis d'Origène et de

ses enseignements apparaît toute différente selon qu'on

l'envisage avant ou après l'année 394. Avant cette

date, saint Jérôme est enthousiaste d'Origène qu'il

appelle « alterum post apostolos ecclesiae doctorem

scientiae ac sapientiae' », Il ne l'a pas admiré seule-

ment en général; malgré ses dénégations^, on doit re-

connaître qu'il a approuvé ou déclaré recevables cer-

taines opinions des plus compromettantes du grand
alexandrin : l'utilité du sang de Jésus-Christ aux an-

ges déchus et à ceux qui étaient déjà dans l'enfer 3; la

restauration finale de tous les damnés — sauf le diable

— par la pénitence, dans l'amitié de Dieu [omnibus

per paenitentiam in integrum restitutis, soins diaho'

lus in sua permanebit errore)*; peut-être même le

salut final du démon [ut angélus refuga id esse inci-

piat quod creatus est]^\ la disparition du corps maté-

riel des élus à la résurrection, ces élus devenant tout

spirituels". Après 394, saint Jérôme repoussa ou com-
battit ces opinions. 11 condamna la doctrine du salut

universel et de la restitution finale'^, et affirma l'iden-

tité du corps ressuscité avec le corps actuel^. Mais il

continua d'admettre comme possible une certaine mi-

tigation des peines des démons®, et surtout il continua

1. De principiis, prologus Ruflni.

2. Qui se mêlent parfois de demi-aveux {Epist. LXXXIV, 3, 6).

3. In epist. ad Ephesios, IV, 10; I, 23; II, 15; III, 10. L'ouvrage est de
387-389.

•1. In Ecclesiastcn, I, 15. L'ouvrage est de 387-389.

5. Inepisl. ad Ephesios, IV, 16. Sainl Jérôme s'est défendu {Apologia
adv.libr. Ruftni, l, 20, 27), en prétendant qu'il n'avait fait ici que citer

Origcae. La chose n'est pas bien claire.

à. In epist. ad Ephesios, V, 29; Adv. lovinian., I, 36.

7. In Isaiam, XIV, 20; In lonam, III, 6 suiv. ; In Daniel, III, 96. Le-

commentaire sur Isaïe est de 408-410; celui sur Jonas est de 393-398
;

celui sur Daniel de 40" environ.
8. Liber contra loannem hierosotym., 30. L'ouvrage est de 399.

9. In Itaiam, XXIV, 21 suiv.



3« HISTOIRE DES DOGMES.

à penser que tous les chrétiens seraient finalement
sauvés, et que les tourments des simples pécheurs ne
seraient pas éternels. C'est la conclusion qu'il donne à
son commentaire sur Isaïe, lxvi, 24 : le démon et les
impies, les apostats et les athées souffriront éternelle-
ment; les pécheurs chrétiens seront purifiés, et leur
sentence sera mêlée de miséricorde : a Et sicut diaboli
et omnium negatorum atque impiorum qui dixerunt
in corde suo : No?i est Deus, credimus aeterna tor-
menta : sic peccatorum (atque impiorum) ^ et tamen
christianorum, quorum opéra in igné probanda sunt
atque purganda, moderatam arbitramur et mixtam
clementiae sententiam iudicis. » Et plus nettement
dans VEpistula cxix, 7, écrite vers la fin de l'an
406 : « Qui enim tota mente in Ghristo confidit, etiamsi
ut homo lapsus, mortuus fuerit in peccato, fide sua
vivit in perpetuum. Alioqui mors ista communis et
credentibus et non credentibus debetur aequaliter; et
omnes pariter resurrecturi sunt, alii in confusion'em
aeternam, alii, ex eo quod credunt, in sempiternam
vitam^. »

Recueillons quelques autres traits de l'eschatologie
de saint Jérôme. Il admet qu'au sortir du corps l'âme
juste entre immédiatement au ciel 3; mais il ne croit
pas que les tourments de l'enfer commencent avant le
jugement général. Les âmes des coupables souffrent
cependant en attendant; elles souffrent comme un bri-
gand enchaîné dans un cachot et qui entrevoit son
supplice-». Saint Jérôme est opposé au millénarisme^.

1. Ces deux mots, qui manquent dans un manuscrit, sont évidem-ment de trop.

l- ?,'
Çf- ^<*y- iovinian., II, 30; Dialog. adv. pelagianos, I, 28.

3. Epist. XXIlI, 3 ; XXXIX, 3.

(MoRiÏ, m?2T
^"^ ^'"'''^' ^"' ^' ^^'''' ^^^^^' ^ ^* ^'^ ^"''"'"' ^"^

o. Inisaiam, I, i; XIII, 18.
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Il déclare que nous ne pouvons savoir au juste ce que

seront les peines de l'enfer '
; il ne paraît pas toutefois

avoir partagé l'opinion dOrigène, qui ne voyait dans

le feu des damnés qu'une image des remords de leur

conscience^.

C'est dans saint Ambroise que nous trouvons les

données eschatologiques les plus complètes, et c'est

chez lui surtout qu'il convient de les étudier, puisqu'il

a été par sa situation le représentant le plus autorisé

de la théologie latine à la fin du iv* siècle. D'autre

part, il n'est pas possible d'harmoniser en une syn-

thèse absolument sûre certains traits épars de cette

eschatologie. Le fil conducteur fait défaut, et l'on hé-

site parfois sur l'ordre à établir dans la disposition de

matériaux d'ailleurs excellents. Il sera bon de s'en

souvenir, en lisant cet essai de reconstitution.

La mort est un bien, car elle met fin au péché et

nous fait passer à un meilleur sort {in meliiis repa-

rarî)^; c'est l'idée de Méthodius d'Olympe. L'âme en

effet non seulement survit au corps, mais acquiert, par

sa séparation d'avec lui, une vigueur nouvelle {i>igor

nobis novus infunditur] ''. Que devient-elle?

Appuyé sur le iv® livre d'Esdras, saint Ambroise re-

présente les âmes, au sortii du corps, comme reçues

dans des habitacles, des promptuaria supérieurs, où
elles attendent la fin des temps. Un jugement cepen-

dant s'est déjà exercé sur elles, car leur sort n'est pas

identique ; « alias manel poena, alias gloria; et tamen
nec illae intérim sine iniuria, nec islae sine fructu

sunt » ; celles des justes jouissent par avance de la

récompense méritée ; celles des méchants souffrent de

1. Inisaiam, XXIV, 21.

a. Epist. CXXIV, 7; In epist. ad Ephesios, V, 6; cf. In Isaiam, LXVI,
S4.

3. De bono mortis, 7; De e.rcessu fratris, I, 70.

*. De excessu fratris, U, 3.
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la colère de Dieu qu'elles savent devoir les châtier*
De ces âmes toutefois un certain nombre sont dès
maintenant entrées dans le paradis. Le saint docteur
le dit formellement de saint Jean l'évangéliste Un pa-
radiso est, nec separatur a Christo)\ et il faut éten-
dre — comme le faisaient généralement les anciens
ecrivams — ce privilège aux patriarches, aux prophè-
tes, aux apôtres et aux martyrs des deux Testaments
même à quelques personnages du Nouveau qui ne
rentrent pas dans ces catégories 3.

Cet état de choses durera jusqu'à la fin du monde.
Bien que saint Ambroise déclare en général que l'épo-
que précise de cette fin nous est inconnue, il la croit
personnellement prochaine ^ Elle sera signalée par
des jours d'impiété et d'iniquité : l'antéchrist, distinct
du diable — d'ailleurs son instrument — apparaîtra
qui fera triompher l'erreur ^ Mais alors aussi, Jésus-
Lhrist viendra sur les nuées, et les morts ressuscite-
ront

. Saint Ambroise distingue nettement deux résur-
rections qu'il suppose séparées par un intervalle 7- on
n'en saurait conclure cependant qu'il est millénariste.
De ces deux résurrections, la seconde n'est peut-
être que métaphorique : elle désigne l'entrée dans le
ciel après l'épreuve, de ceux qui auront été purifiés
de leurs fautes. La résurrection implique l'identité du
sujet qui est mort et qui regoit une vie nouvelle [nisi
forte ne alius resuscitatus pro alio videretur)^- elle
emporte aussi dans le corps des justes une transfor-

i. De bono mortis, 45-48.

2. In psalm. CXVIII, sermo XX, 12.

E%Fux\!l!l: *' ^' '^''''" ^''''''''' "' ^*' ^"^ ^"'^«'»' "^H' S; X, lî;

4. Deflde, II, 137; v, 212; De excessu fratris, I, 30.
». In Lucam, X, dG, 19.
6. De excessu fralris, II, 52 suiv.; Hexrjiemeron, V, 78 79
7. In psalm. I, 54. ' *

5. De excessu fratris. II, 77, 68.
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mation que notre auteur paraît outrer parfois dans le

sens origéniste^ mais qu'il maintient cependant dans

de justes bornes : « Immutabuntur enim iusti in incor-

ruptionem, manente corporis veritate^. »

La résurrection est suivie du jugement. En réalité,

tous seront jugés, ou la sentence de tous sera confir-

mée. L'évéque de Milan, néanmoins, se conformant au

langage admis de son temps, déclare que ni les justes,

ni les impies — entendons les infidèles et les apostats

— ne seront jugés : les premiers parce qu'ils n'auront

pas à redouter la rigueur du jugement; les seconds

parce que, d'après saint Jean, ils sont déjà jugés. Seuls

seront jugés, c'est-à-dire examinés, les pécheurs, les

chrétiens dont les œuvres n'ont pas correspondu à la

foi'. Il y faut ajouter Satan, dont le jugement et le

supplice sont différés iusque-là, et qui rôde, en atten-

dant, sur la terre"*.

D'autre part ce jugement comporte ou entraîne im-

médiatement l'épreuve du feu. Un feu est devant les

ressuscites, que tous absolument doivent traverser.

C'est le baptême de feu annoncé par Jean-Baptiste,

« in Spiritu Sancto et igné » ; c'est le glaive ardent du

chérubin qui garde le paradis, et au travers duquel il

faut passer : « Omnes igné examinabuntur ». « Omnes
I
oportet per ignem probari quicumque ad paradisum

redire desiderant ». « Omnes », Ambroise n'excepte

pas Jésus-Christ lui-même, ni les apôtres; les saints

qui dès maintenant sont entrés au ciel, n'y sont entrés

qu'à travers le feu du jugement^. Seulement, l'effet de

ce feu sur ceux qui le traversent est fort différent sui-

1. n Lucam, VII, 94.

4. In psalm. I, 51 ; In Lucam, X, 1C8, 170.

3. In psalm. I, 51, 5i, S6.

A. De fuga saeculi, 39; In psalm. CXVIII, sermo XX, 22, 23.

5. In psalm, CXVIII, sermo III, 14-46; sermo XX. 12-14; In psalm.
\\\\l, 26.
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vant la condition morale où ils se trouvent; si dif-

férent que notre auteur, en un passage, distingue deux

sortes de feu, l'un proprement purificateur pour les

fautes légères, l'autre vengeur pour les fautes plus

lourdes, et qui se confond avec le feu préparé au

diable et à ses anges ^ Cette distinction cependant

n'est pas partout maintenue ^, et l'on peut croire que

le même feu, dans ses hauteurs, purifie les justes, et

dans ses profondeurs torture les méchants. Quoi qu'il

en soit, tous, avons-nous dit, traversent le feu du ju-

gement. Les impies et les apostats, « sacrilegi qui

superba in Deum iactavere convicia », en sont saisis

comme par un feu vengeur qui les retient : « Alii in

igné remanebunt... ministros autem impietatis ultor

ignis exuret » ; ils sont précipités dans le lac de feu

brûlant^. Aux justes parfaits, au contraire, ce feu pa-

raît comme une rosée qui les rafraîchit : argent pur,

ils ne contiennent pas de plomb à séparer : tels ont

été les apôtres : « loanni (evangelistaBJ cito versabitur

igneus gladius; quia non invenitur in eo iniquitas

quem dilexit aequitas* ». Quant aux chrétiens ordi-

naires, ou bien leurs bonnes œuvres l'emportent sur

leurs fautes, et leur souffrance du feu de l'épreuve, JJ
proportionnée à ces fautes, sera relativement de peu

de durée; Dieu a eu soin de les châtier d'avance, et

leur délivrance sera prompte : « Absolutio enim matura

sanctorum est ». « Praesto est venia^ ». Ou bien — et

ce sont les plus nombreux ® — leurs fautes l'emportent

sur leurs bonnes œuvres, et ils partageront, pour un

temps du moins, le sort des impies et des apostats :

1. In psalJTU CXVIII, sermo III, 17.

S. In psalm. XXXVI, 26.

3. In iDsalm. XXXYI, 26.

4. In psalm. CXVIII, sermo XX, 12, 13; XXXVI, 26.

5. In psalm. CXVIII, sermo XX, 22 suiv.; Epist. II, 16.

6. In psalm. XL, 7.

i
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ils seront brûlés du même feu et épurés comme un vil

plomb qui ne contient que peu d'argent'.

En quoi consisteront proprement leurs tourments?

Ils consisteront d'abord dans l'exclusion du royaume
de Jésus-Christ, dans l'éloignement de Dieu et des

élus^. Mais ils comporteront aussi des peines posi-

tives. Dans son commentaire sur saint Luc, vu, 204,

205, saint Ambroise, suivant Orig-ène, a expliqué mé-
taphoriquement le feu, les vers, les grincements de

dents, les ténèbres extérieures, des remords, du déses-

poir, des obscurités intérieures des damnés. On ne

saurait méconnaître cependant qu'ailleurs, il a repré-

senté l'enfer comme un lac de feu, et la peine des

damnés comme le tourment du feu 3. Sa pensée sur ce

point manquait sans doute de consistance.

Mais où elle est très consistante, c'est sur la durée

respective de ces peines. Pour les démons et les im-

pies, les infidèles et les apostats, cette durée sera éter-

nelle. Ils ne seront pas anéantis, leur châtiment n'aura

pas de fin^. Pour les simples pécheurs il en va dif-

féremment : la justice à leur égard est mêlée de misé-

ricorde : ils sont loin du salut, mais ils n'en sont pas

complètement séparés. « Leur foi les secourra, et leur

obtiendra leur pardon, bien qu'il y ait de l'injustice

dans leurs oeuvres ». Ils seront sauvés par leur foi,

« sic tamen salvi quasi per ignem ». Et c'est pourquoi,

ils seront brûlés, mais non consumés {si non exuri-

miir, tamen ureniur). « Omnes enim qui sacrosanctae

Ecclesiae copulati, divini nominis appellatione cen-

1. In psalm. CXVIII, sernio XX, 13; sermo H, 15.

2. In psalm. XXXIX, n ; De Nabuthe, 16, 18; De exceaau fralris,

II, 11.

3. De fîde, H, 119; In psalm. XXXVI, 26; De Nabuthe, S2.

4. In psalm. I, 47 suiv. ; GXVni, sermo III, 17; sermo VIII, 58; sermo
XXI, 8; De bono mortis, 41; De paradiso, 71; De fide, II, 119; De pae-

niteixtia, l, 22.
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sentur praerogativam resurrectionis et delectationis

aeternae gratiam consequentur ^ ». Les peines des pé-

cheurs condamnés seront donc seulement temporaires;

elles auront une fm. Ambroise en marque-t-il la durée?

Oui, d'une manière générale : il écrit : « Qui autem
non veniunt ad primam resurrectionem, sed ad secun-

dam reservantur, isti urentur donec impleant tempora

inter primam et secundam resurrectionem, aut si non

impleverint, diutius in supplicio permanebunt^ ». On
a vu parfois dans ces paroles un souvenir millénariste

auquel l'écrivain n'aurait pas donné de suite. 11 est

certain, d'autre part, que, d'après lui, la résurrection

doit se faire dans un certain ordre; elle compterait

quatre ou cinq moments divers'. Enfin, il est possible

encore que, par le mot de seconde résurrection, le

saint docteur entende l'accession à toute leur félicité

des chrétiens plus fidèles*. Cette entrée se ferait à un

moment déterminé, et les peines des pécheurs dure-

raient au moins jusqu'à ce moment.
Saint Ambroise en effet admet que les élus, ordi-

naires du moins, n'entrent pas immédiatement dans

la complète jouissance du bonheur céleste. La résur-

rection constitue un premier royaume de Dieu; être

avec le Christ en constitue un second; mais, dans ce

second royaume, il y aura un « processus mansio-

num », non seulement parce que la récompense de

chacun sera proportionnée à ses mérites^, mais aussi

parce que l'élu n'arrivera que graduellement à la

pleine possession de sa félicité. L'auteur décrit cette

ascension au livre v, 61, de son commentaire sur saint

1. In psalm. CXVIIJ, sermo XX, 23, 24, 29; seimo XXII, 26; In
psalm. XXXVI, 26; De excessu fralrit, II, 116.

2. ïn psalm. I, Si.

3. In psalm. I, 56; De excessu fratris, II, 116.

A. In Lucam, V, 61.

fi. Epist. VII, 11 : In Lucam^ proL, 6; IV, 37; V, 61.
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Luc : « Absolutus igitur per Domini crucem... conso-

lationemin ipsa possessione (terraetuae) reperies : con-

solationem sequitur delectatio, delectationem divina

miseratio. Quem autem Dominus miseralur et vocat;

qui vocatur videt vocantem
;
qui Deum viderit, in ius

divinae generationis assumitur : tuncque demum quasi

Dei fîlius, caelestis regni divitiis delectatur. lUe igi-

tur incipit, hic repletur ».

De la béatitude du ciel, l'évêque de Milan n'essaie

point de donner une idée adéquate, car il se rappelle

la parole de l'apôtre, que l'œil de l'homme n'a point

vu, ni son cœur n'a point soupçonné ce que Dieu a

préparé à ceux qui l'aiment'. Il la représente seule-

ment comme un état de repos parfait, d'innocence et

de sécurité, dans lequel les saints participent à la

gloire de Dieu, le voient face à face, jouissent de la

société de leurs frères élus comme eux, et vivent d'une

vie éternelle^.

Telle est, autant qu'on peut brièvement la recons-

tituer dans ses grandes lignes, l'eschatologie de saint

Ambroise. Cette étude montre qu'il a partagé, avec

saint Jérôme et l'Ambrosiaster, la conviction que tous

les chrétiens seraient tôt ou tard réunis à Dieu, et que

cette conviction, par conséquent, n'était pas, à la fin

du IV® siècle dans l'Eglise latine, opinion hasardée et

rare. C'est dans la foi chrétienne elle-même que l'on

mettait la vertu qui devait opérer le salut de tous ceux

qui la professaient. Par cette foi le chrétien était

fondé sur Jésus- Christ, et quels que fussent le bois et

la paille, c'est-à-dire les œuvres inutiles ou mauvaises

qu'il édifiât sur ce fondement, le chrétien verrait un

1. Epist. XXXV, 16.

2. De obitu Theodosii, 37, 39; De obitu Valentiniani, C5; De bono
morlia, 50; De virginibus, I, 64; /n psa/m. XXXYII, 59; £pj«t. XXXV,
5, 13.

20
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jour ces œuvres dévorées par le feu, mais lui-même

serait épargné. Le texte de saint Paul, / Corinthiens^

m, 15, est un des plus fréquemment invoqués.

Or, ce texte est précisément un de ceux dont se sont

servis les théologiens plus récents pour établir l'exis-

tence du purgatoire ; et il suffît d'ailleurs d'un instant

de réflexion pour remarquer que l'eschatologie de la

fin du iv« siècle, surtout la doctrine de saint Ambroise

sur le feu purificateur du jugement, contient, ou même
n'est au fond que la doctrine du purgatoire telle qu'elle

a été enseignée depuis. Seulement, on exagérait cette

doctrine, puisqu'on regardait comme susceptibles d'ê-

tre purifiés tous les pécheurs indistinctement. D'autre

part, cette eschatologie présente des incertitudes et

des hésitations qui tiennent à ce que nos auteurs, Hi-

laire, Jérôme, Ambroise, ont emprunté aux anciens,

sans toujours apporter dans leurs emprunts le discer-

nement nécessaire. Il faut donc qu'un génie plus ori-

ginal et plus ferme dissipe cette confusion, et, s'il ne

peut tout éclaircir, réaffîrme du moins fortement les

principes dont, en cette matière, on ne devra point

s'écarter. Ce génie sera saint Augustin.



OUVRAGES CITES DE SAINT AUGUSTIN

Afin de faciliter les recherches, et comme il est

d'ailleurs important de connaître la date des ouvrages

de saint Augustin mentionnés dans l'étude qui suit, on

en a dressé ici une liste alphabétique, qui donne pour

chaque écrit son titre exact, la date de sa composition

et le tome de la Patrologie latine qui le contient. Cette

liste n'énumère que les traités cités dans ce volume :

les dates sont empruntées à la liste analogue de M. E.

Portalié dans le Dictionnaire de Théologie catholiquCf

I, col. 2311-2314.

IJHT* P. L.

Acta contra Fortunatum mani-
chaeum 392 XLII

Ad Orosium, contra priscillia-

nistas et origenistas 415 XLII

Breviculus coUationis 411 XLIH
Collatio cum Maximino 428 XLII

Confessionum libri XIII 400 XXXII
Contra academicos 386 XXXII
Contra Adimantum 393-396 XLII

Contra adversarium legis et

prophetarum 420 XLII

Contra Cresconium 406 XLIII

Contra duas epistulas pelagia-

norum 420 XLIV
Contra epistulam fiindamentl.

.

397 XLII

Contra epistulam Parmeniani.. 400 XLIII

Contra Faustum manichaeum.. 400 XLII

Contra Iulianum 421 XLIV
Contra Iulianum opus imper-

fectum 429-430 XLY
Contra litteras Petiliani 400-402 XLIII
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Contra Maximinum haereticum. 428 XLII
Contra Secundinum mani-
chaeiim 405-406 XLII

Contra sermonem arianoruni.. 418 XLII
De agone christiano 396-397 XL
De anima et eius origine 419-420 XLIV
De baptismo 400 XLIII
De bono coniugaii 400-401 XL
De bono viduitatis 414 XL
De catechizandis rudibus 400 XL
De civitate Dei 413-426 XLI
De coniugiis adulterinis 419 XL
De consensu evangelistarum

—

400 XXXIV
De continentia 394-395 XL
De correptione et gratia 426-427 XLIV
De cura pro mortuis gerenda. .

.

421 XL
De diversis quaestionibus

LXXXIII 389-396 XL
De diversis quaestionibus ad
Simplicianum 393-397 XL

De divinatione daemouum 406-411 XL
De doctrina christiana 397 XXXI\
De dono perseverantiae 428-429 XLV
De duabus animabus contra ma-

nichaeos 391-392 XLII
De fide et operibus 413 XL
De fide et symbolo 393 XL
De Genesi ad litteram 401-415 XXXIV
De Genesi ad litteram liber im-

perfectus 393-39^1 XXXIV
De Genesi contra manicliaeos. .. 388-391 XXXIV
De gestis Pelagii 417 XLIV
De gratia Christi et de peccato

originali 418 XLIV
De gratia et libcro arbitrio 426-427 XLIV
De haeresibus 428 XLII
De iibero arbitrio 388-395 XXXII
De moribus Ecclesiae catholicae. 388 XXXII
De natura boni 405 XLII
De natura et gratia 415 XLIV
De nuptiis et concupiscentia 419-420 XLIV
De octo Dulcitii quaestionibus. .. 422 XL
De patientia av. 418 XL
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Do peccatorum meritis et remis-

sioue 412 XLIV
De pcrfectione iustitiae hominis. 415 XLIV
De praedestinatione sanctorum.. 428-429 XLIV
De sancta virginilale 400-401 XL
De spiritu et littera 412 XLIV
De symbolo ad catechumenos. .

.

XL
De Trinitate 400-416 XLII

De unico baptismo 410 XLIII

De utilitate credendi 391-392 XLII
De vera religione 389-391 XXXIV
Enarrationes in psalmos : In

psalm. I-LXXIX XXXVI
In psalm. LXXX-CL XXXVII
Enchiiidion 421 XL
Epistulae XXXIII
Expositio epistulae ad Galatas.. 393-396 XXXV
Expositio quarumd. proposit. ex

epist. ad Romanos 393-396 XXXV
In epistulam loannis 416 XXXV
In loannis evangelium tractatus

CXXIV 416-417 XXXV
Psalmus contra partem Donati

.

393-396 XLIII

Quaestiones in Heptateuchum... 419 XXXIV
Relractationes 426427 XXXII
Sennones I-CCCXL XXXVIU
Sermones CCCXI-CCCXCVI XXXIX
Tractatus adversus ludaoos 428 XLII

20.



CHAPITRE X

LA THÉOLOGIE DE SAINT AUGUSTIN '

§ 1. — Caractéristique générale.

Saint Augustin 2 est, sans contredit, le plus grand

docteur qu'ait jamais possédé l'tiglise. S'il n'a exercé

sur l'Orient presqae aucune influence, il est devenu et

il est resté dans toute la force et l'étendue du terme le

Père par excellence de l'Église d'Occident. En lui se

résume et sur lui se ferme l'antiquité chrétienne latine,

dont la pensée a trouvé dans son œuvre son expression

1. Saint Augustin est cité ici d'après l'édition des bénédictins dans
P. L., t. XXXn-XLV. V. plus liaut le détail. — Travaux (Je n'indique

ici que les études générales, celles qui visent tel ou tel point de la

doctrine du saint docteur devant être signalées quand on examinera
les diverses parties de son enseiK-nement) : W. Cunningham, S. Austin
andhisplace in the history of Christian thought, London 1886.C.Wolfs-

GKUDER, Auguitinus, Paderborn, ISfts. W. Thimme, Augnstins geistige.

Entwickelung in den erstenJahren nach seiner « Bekehrung », Berlin,

d908. De plus les études de J. Scuwame , A. Harnack, F. Loofs, R. Sek-

DERG, dans leurs histoires des dogmes et d'E. Portalié dans le Dic-

tionnaire de théologie catholique, I (On trouvera dans ce dernier article

une abondante bibliographie).

2. Rappelons seulement les grandes dates de sa vie : Né en 354; s'a-

bandonne au désordre (370) ; est amené à la recherche de la vérité par
la lecture de l'Hortensius (373); devient manichéen (373); quitte le ma-
nichéisme et tombe dans le doute de la Nouvelle Académie (383); de-

vient catholique en écoutant saint Ambroise (385); se convertit (386) ; est

baptisé (387) ; devient prêtre en AIrique (389) ; coadjutcur de Valère (395) ;

évéque d'Hippone (390); mort le -28 août 430. V. plus haut la chronolo-
gie de ses principaux ouvrages.
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la plus précise ; mais avec lui aussi commence à poindre

la théologie du moyen âg-e qu'il a préparée et dont les

germes existent déjà dans ses écrits. 11 a uni ainsi le

passé à l'avenir, et c'est pourquoi on a pu dire, avec

quelque raison, que l'Eglise latine lui doit en grande

partie la forme particulière de sa religion et de sa

croyance.

L'Eglise catholique cependant n'a pas été seule à le

revendiquer comme un maître. Chose singulière! —
par un privilège que saint Augustin partage avec saint

Paul — en même temps que cette Eglise trouvait en

lui le plus ferme soutien de son enseignement, de sa

discipline et de sa morale, les dissidents ont prétendu

à leur tour abriter sous son nom et justifier par ses

principes leur particularisme et leur désertion. La Ré-

forme en a appelé à lui de l'Eglise du moyen âge, et

le jansénisme à lui encore de celle du xvi^ siècle. Cette

étrange destinée vient sans doute de ce que tout n'est

pas harmonisé ni mis au point dans les vues profondes

que le saint docteur a jetées sur l'infinie variété des

problèmes qui l'ont occupé. Pressé par le temps et

ayant au plus haut degré le sentiment des mystères

que la théologie chrétienne essaie d'éclairer, saint Au-
gustin a hésité parfois, tâtonné, proposé des solutions

diverses dont on fausse le sens, si on les prend isolé-

ment : il a écrit des Rétractations. Mais cette reven-

dication de l'autorité d'Augustin et par l'Église et par

les dissidents tient à une cause plus intime. Elle tient

à ce que le christianisme de l'évêque d'Hippone est à

la fois très traditionnel et très oria^inal. Homme de

tradition, homme d'Eglise, saint Augustin l'est au plus

haut point : il vénère cette Eglise comme la maîtresse

de la vérité, et il en accepte sans hésiter les enseigne-

ments. Mois ces enseignements, il les repense pour

son propre compte : il les fait siens par la méditation



356 HISTOIRE DES DOGMES.

intense qu'il leur consacre et la forme qu'il leur donne :

sur bien des sujets il précise et complète ceux qu'il

avait reçus. Bien plus, le sentiment est manifeste chez

lui que ces enseignements n'épuisent pas la vérité

qu'ils expriment, que le mystère divin ne saurait être

complètement enfermé dans des formules humaines, et

que, en conséquence, une part doit être laissée dans le

christianisme aux élans de la piété et aux intuitions du
cœur. Sa doctrine est donc à la fois très orthodoxe et

très libre, très traditionnelle et très personnelle. L'évê-

que d'Hippone est un théologien, mais c'est en même
temps une âme profondément religieuse. Il n'est pas

seulement le maître de la science : il est le docteur de

la piété chrétienne. En marge de la théologie théori-

que, il écrit toute une théologie du cœur, une théo-

logie de son expérience personnelle que l'Eglise ne

lui a pas apprise et dont les formules sont naturelle-

ment plus flottantes. On peut en abuser; mais il con-

vient de se rappeler que, dans la pensée d'Augustin,

cette théologie ne doit pas se séparer de la première

et à plus forte raison ne l'exclut pas. Il les faut prendre

toutes les deux, ou du moins s'attacher de préférence

à la foi reçue qui s'impose à tous, et qui ne repré-

sente pas les vues d'un seul homme, cet homme fût-il

un génie.

Que si l'on veut maintenant rechercher les causes

qui imprimèrent à l'activité et aux enseignements de

saint Augustin leur caractère spécial, on les trouvera

dans une certaine mesure— car le génie ne s'explique

jamais complètement — dans son tempérament propre

et dans les influences qu'il a subies.

Augustin était une intelligence d'élite, en qui la lec-

ture deV Hortensias de Gicéron développa d'abord une

vraie passion pour la recherche de la vérité, que l'étude

des néoplatoniciens ensuite tourna vers la contempla-
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tion, et habitua aux spéculations les plus hauies sur

Dieu et le principe des choses. Un intellectualisme dur

et sec aurait pu résulter de cette première formation;

il fut corrigé par une sensibilité C[ui était en lui exquise,

et qui s'épura au contact de la piété maternelle. En
même temps, le profond regret qu'Augustin conserva

toute sa vie des écarts de sa jeunesse, l'expérience qui

lui avait fait toucher du doigt la fragilité de l'homme,

peut-être aussi la doctrine manichéenne qu'il adopta

quelque temps, produisirent en lui, avec un sentiment

incomparable d'humilité personnelle, une vue nette du

néant de l'homme en face de Dieu. Dieu, d'un côté, lui

apparut comme la lumière, le bien, la vie; l'homme,

de l'autre, comme l'ignorance, la corruption, la mort,

et tout le christianisme comme une descente de Dieu

dans le cœur de l'homme pour l'éclairer, le vivifier, le

sauver. Si l'on ajoute à cela l'influence sur lui de saint

Jérôme, celle du monachisme que l'Occident commen-
çait à connaître et de la lecture des Vies des Pères qui

circulaient déjà, on comprend que saint Augustin
tournât naturellement au mysticisme contemplatif, et

que l'ascétisme lui semblât la forme la plus juste et

en quelque sorte normale de la religion. Peut-être en

effet s'y serait-il arrêté ; mais, outre que, ancien pro-

fesseur de rhétorique et admirablement doué pour
l'éloquence, il se sentait pour la parole et la plume de

la facilité et du goût, il put admirer en saint Ambroise
le type de l'évêque administrateur, de l'homme de

gouvernement et d'action, tel qu'il en faut à la masse
des fidèles. Dans l'évêque de Milan, l'Eglise se révéla

à lui non plus seulement comme une communauté d'as-

cètes ou d'âmes perdues en Dieu, mais comme un
grand corps mêlé qui demandait un symbole, des lois,

une discipline, un gouvernement. Dès lors, les concep-

tions d'Augustin se trouvèrent équilibrées, et rien ne
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manqua plus à ce qui pouvait favoriser l'épanouisse-

ment de tout son génie. Une merveilleuse intelligence

unie à un cœur compatissant et tendre, une piété ar-

dente naturellement contemplative, unie au sentiment

de ce que demandaient d'activité pratique la défense

de la vérité, la conduite des fidèles et le gouvernement
de l'Eglise, tout cela fit de lui un grand philosophe et

un grand théologien, un grand controversiste et un
grand mystique, un grand évêque et un grand saint.

Venons maintenant au détail de sa doctrine.

§ 2. — Les sources de la foi, l'Écriture, la
tradition, la philosophie ^

« Nulli dubium est gemino pondère nos impelli ad

discendum, auctoritatis atque rationis^ ». Ces paroles

de saint Augustin nous le montrent distinguant, suivant

la source qui les produit, deux genres différents de
connaissance, la science et la foi; car la foi, remarque-

t-il, est précisément l'adhésion que nous donnons à des

vérités que notre esprit ne perçoit pas directement, sur

l'autorité d'un témoignage qui nous les certifie 3.

Or il y a une foi naturelle, et qui a pour objet les

vérités d'ordre profane qu'il faut bien croire sous peine

de rendre impossible toute société entre les hommes'',

et une foi surnaturelle des vérités révélées par Dieu.

Où saint Augustin ira-t-il chercher cette révélation di-

vine? D'abord dans l'Ecriture Sainte. C'est Jésus-

1. Travaux : G. Douais, Saint Augustin et la Bible, dans la Revue bi-

blique, t. II, III (1893, 1894). J. HiHNEL, Ueber das Verhâltniss des Glau-
bens zu Wissen bei Augustin, Leipzig, 1891. Les ouvrages cités plus
loin sur l'ecclésiologie de saint Augustin.

2. Contra academicos, III, 43.

3. • Creduntui' ergo illa quae absunt a mentibus noslris si Yidetur
idoneum quod eis teslimonium perhibetur » [Epist, CXLVII, 7).

4. De utUitat« credendi, 26,
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Christ en ellet qui a « parlé par la bouche des prophètes

et conduit la plume des apôtres » ; ces livres des apô-

tres sont des écrits de Jésus-Christ môme^ Dieu est

le vrai auteur des Livres Saints, et c'est pourquoi ils

ne sauraient contenir d'erreurs : « Quam (Scripturam)

esse veracem nemo dubitat nisi infidelis aut impius '*• ».

Celles qu'on y croit rencontrer sont des fautes de co-

pie ou de traduction, ou encore viennent de ce que l'on

comprend mal le texte ^.

Non pas que l'évêque d'Hippone exclue de la rédac-

tion et de la composition des écrits inspirés toute col-

laboration et toute part humaine; il va, au contraire,

jusqu'à admettre chez leurs auteurs secondaires des

oublis, des confusions de noms possibles^; mais il

ajoute que ce sont là des accidents sans portée, voulus

de Dieu, qui ne nuisent pas au fond du récit, et qui

n'empêchent pas qu'on ne doive aux Ecritures et à

elles seules — par opposition aux apocryphes et aux

livres profanes — un assentiment absolu : « Solis ca-

nonicis (scriptis) debeo sine uUa recusatione consen-

sum^ ».

Cette Écriture, saint Augustin l'interprète d'ailleurs

assez librement. On sait qu'il a hasardé — sans l'adop-

ter pourtant d'une façon définitive — une théorie de la

pluralité des sens littéraux, en vertu de laquelle toute

interprétation pieuse et utile du texte serait un sens

littéral voulu par le Saint-Esprit, auteur premier du

texte ^. Ses interprétations doctrinales à lui sont sou-

vent pénétrantes et justes, mais quelquefois aussi plus

1. De doctrina christiana, II, 6; Confessiones, VII, 27; XIII, 4i; De
civit. Dei, XI, 3; XVIII, 43; De conseiisu evangelislarum, I, oi.

2. De Genesi ad litteram, VII, 42.

3. Contra Faustum, XI. 3; cf. Epist. XXVIII, 3; LXXXII, 3, 24.

4. De consetisu evangelist., UI, 28 suiv.; cf. II, 27-29.

5. De natura et gratia, 71; Epist. LXXXII, 3.

6. Confess., XII, 30-33; cf. De doctrinachristiana, I, 40; III, 5, 38.
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ingénieuses que solides. Elève des néoplatoniciens et

d'ailleurs porté, par la subtilité de son esprit, à Tallé-

gorisme et au mysticisme, il donne, dans sa prédica-

tion surtout, libre cours à ces tendances et délaisse

volontiers l'exégèse littérale, pour chercher, dans des

explications plus raffinées, des thèmes de morale et

d'édification.

A côté de l'Écriture, d'autre part, et comme source

de la doctrine révélée, saint Augustin met la tradition,

une tradition non écrite qui vient des apôtres, et qui

nous a transmis des coutumes et des enseignements

que rÉcriture ne contient pas : « Sunt multa quae

universa tenet ecclesia, et ob hoc ab apostolis praecepta

bene creduntur, quanquam scripta non reperiantur ' ».

De ce nombre est la nécessité du baptême pour les

enfants. Quand une coutume est universelle et n'a pas

d'ailleurs été instituée par un concile, c'est un signe

qu'elle vient des apôtres^.

Saint Augustin n'identifie pas cette tradition avec

l'autorité vivante de l'Eglise; mais il reconnaît celle-ci

comme la règle suprême et la norme de la foi. On se

souvient du texte classique : « Ego vero evangelio non
crederem, nisi me catholicae Ecclesiae commoveret
auctoritas' ». C'est de l'Eglise que nous recevons les

Écritures; elle nous garantit leur autorité, et son en-

seignement est le guide que nous devons suivre dans

l'interprétation et des Ecritures et de la tradition^.

Par ses conciles elle tranche toutes les controverses*.

Une part de ce magistère doctrinal de l'Église revient

d'ailleurs à ses évêques et à ses docteurs pris indivi-

1. De baptismo, V, 31 ; cf. II, 18; IV, 9.

9. De baptismo, IV, 31.

3. Contra epist. fundamenti, 6; cf. Contra Faustum, XXVIII, S.

4. De Genesi ad litler. lib. imperfectus, l.

5. De baptismo, II, 5.
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duellement. L'évèque dHippone ne manque pas, dans

sa lutte contre les pélagiens, de citer les auteurs an-

ciens jusqu'à saint Ambroise qui sont avec lui.

Quel rôle est réservé à la philosophie dans la genèse

de la foi et le développement de la théologie? Saint

Augustin l'a résumé dans cette formule : « Intellege ut

credas, crede ut intellegas ' ». Il réclame, avant la foi,

un examen des titres du témoin à être cru sur parole
;

il faut avant tout considérer « cui sit credendum^ »,

et à ce point de vue, « ipsa (ratio) antecedit fidem' ».

Cette conscience de la valeur du témoignage persiste

dans l'acte de foi '
; mais, dès que cette valeur est per-

çue, on ne doit pas attendre, pour croire, que la raison

ait résolu toutes les difficultés qui se peuvent soule-

ver 5. A son tour cependant, une fois admises les véri-

tés révélées, la raison reprend, dans une certaine me-
sure, ses droits pour tâcher non pas de les comprendre

complètement, mais de les pénétrer, d'en voir la con-

venance et l'harmonie, d'en saisir, s'il est possible, le

bien-fondé. Ici surtout apparaît la philosophie. Saint

Augustin s'en est largement servi pour éclairer certains

mystères, celui par exemple de la Trinité. Platonicien,

ou plutôt néoplatonicien enthousiaste^, bien que su-

bordonnant la philosophie à la foi et aux enseignements

de l'Eglise, il s'est appliqué à montrer l'accord exis-

tant entre cette philosophie et plusieurs des données

de l'Evangile, et a cru même retrouver chez elle plu-

sieurs de nos mystères, en particulier celui du Verbe

chrétien'^. Plus tard cependant son enthousiasme di-

1. Sermo XLIH, 9; In psalm. CXVHI, sermo XVIII, 3.

2. De vera religione, 43, 46.

3. Epist. CXX, 3.

4. Epist. CXX, 8; De praedest sanctorum, 3.

5. Epist. Cil, 38.

6. Confess., VII, 13, 26,27; Contra academicos, III, 41 ; Epist. CXVHI,
20-34.

7. Contra academ., III, 43; Confess., VII, 13, 14; In loan., tract. II, 4.
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minua, et vers la fin de sa vie il pétracta plusieurs des

opinions philosophiques qu'il avait émises '. Mais ce

qu'il n'a jamais rétracté, c'est l'habitude de raisonner

sa foi, et le goût de montrer combien les vérités chré-

tiennes sont en harmonie avec ce qu'il y a en l'homme
de plus noble et de plus élevé.

§ 3. — Dieu et la Trinité. Controverse arienne 2.

Les deux courants, religieux et philosophique néo-

platonicien, signalés plus haut se retrouvent dans la

théodicée de saint Augustin. Il a proposé, dans ses

ouvrages, les diverses preuves de l'existence de Dieu,

la preuve téléologique ^, la preuve métaphysique "•,

mais celles qu'il préfère et auxquelles il revient plus

volontiers sont la preuve qui se tire de la gradation

des perfections qui se manifestent dans le monde ^, et

celle qui se tire des idées nécessaires, ou preuve

psychologique®. Dans le monde, nous voyons des êtres

plus ou moins bons, mais muables et imparfaits ; com-

ment les jugerions-nous plus ou moins bons si ce

n'est par comparaison avec le souverain bien auquel

ils participent plus ou moins et dont nous avons l'idée :

« Quapropter nulla essent mutabilia bona, nisi esset

incommutabile bonum ''. » D'autre part, l'homme est

supérieur à tout ce qui l'entoure, et dans l'homme la

1. De eivit. Dei, XXII, 28; Relract., I, 1, 4; 4, 2, 3; H, 4, etc.

2. Travaux : G. vo» Esdert, Der Goltesbeweis in der patristischen

Zeit, mit besonderer Berucicsichtigung Augustins, Freiburg im Breis-

gau, 1869. J.MAFtTin, Saint Augustin, Paris, 1901. L. Grandgixjrge, Saint
Augustin et le néoplatonisme, Paris, 1893. Tu. Gangacf, Des M. Augus-
tinus spéculative Lehre von Golt dem Dreieinigen, Augsburg, 1866.

.•}. Sermo CXLI, 2; Enarr. in psalm. XLI, 7, 8.

4. Confession., X, 8-10.

5. De trinitate, vni, 4, 3; De civit. Dei, XI, 2; VIII, 7.

6. De libero arbitrio, 7-14; Enarr. in psalm. XLI, 8.

7. De trinit., VIII, 5.
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raison est ce qu'il y a de plus élevé. Mais cette raison

elle-même est dominée par des idées, des principes

nécessaires, immuables, éternels, supérieurs à elle

puiscpi'elle ne les crée point. Cette vérité qui s'impose

ainsiàl'àme et qui l'éclairé, c'est Dieu '. Cette preuve,

on s'en rend compte, peut verser aisément dans l'on-

tologisme, si elle est mal présentée, et l'on trouve en

effet dans saint Augustin des textes qui paraissent

favoriser cette erreur 2, aussi bien que celle de l'in-

néisme'. Cependant un examen plus attentif montre

que notre docteur a évité ces écueils ••. Il a eu seule-

ment le tort de ne pas pousser ses preuves assez loin,

et de conclure trop aisément de l'idée à l'existence de

son objet.

Quant à ses vues sur les attributs de Dieu, sur sa

simplicité, son éternité, son immensité, elles sont

d'une profondeur admirable. En même temps qu'il

saisit Dieu par le cœur comme souverain bien, saint

Augustin le saisit aussi par l'intelligence pure comme
la première vérité, le premier être et la première vie^.

C'est une conception toute philosophique qu'il pliera

aux exigences du dogme, mais qui restera chez lui

fondamentale. Elle l'amènera, dans son exposé trini-

taire, à prendre un point de départ différent de celui

de la théologie grecque, et à insister, plus que celle-ci

ne l'avait fait, sur l'intimité et l'immanence des pro-

cessions divines.

1. De libero arbitrio, 7-14.

2. Detrinit., VUI, 13; X, 1, 2; De eieit. Dei, VIII, 7.

3. De trinit., X, 1.

4. ScHWANE, Hist. des Dogmes (trad. Degert), II, p. 90 suiv. Portaué,
art. cité, col. 2333, 233o. Il y a dans la dùctrine de saint Augustin un
parallélisme frappant. De même qu'il n'admet pas que nous puissions,

sans la grâce, faire un acte môme moralement bon, il n'admet pas
que nous puissions, sans un secours intellectuel de Dieu, distinct de
notre raison, percevoir les vérités même naturelles.

5. De civit. Dei, VIII, 10,2
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Bien que saint Augustin, en effet, ait bataillé contre

les ariens, et écrit contre eux quelques ouvrages de

polémique, il aime à approfondir le mystère de la

Trinité en quelque sorte pour lui-même et en dehors

de toute controverse". Dans son exposé, il part non
du Père comme source des deux autres personnes,

mais de la nature divine une et simple qui est Trinité :

« Unus quippeDeus estipsaTrinitas, et sic unusDeus
quomodo unus creator^. » Ce Dieu un est Père, Fils

et Saint-Esprit. Le subordinatianisme est ainsi ruiné

par la base, tout ce qui est dit de Dieu étant dit de

toutes et de chacune des personnes qui sont ce Dieu ^.

Cette nature divine, que l'évêque d'Hippone appelle-

rait plus volontiers une essence qu'une substance*,

est individuelle et déterminée : elle est numérique-

ment identique dans les trois personnes qui la pos-

sèdent ^. Bien plus, elle n'est pas un quatrième terme

s'ajoutant aux trois personnes : elle est chacune d'elles,

ou plutôt chacune de ces personnes est cette nature

même considérée sous un certain aspect, et la Trinité

n'est que cette nature considérée dans la totalité de

ses aspects®. De cette unicité et identité de nature

dans les trois personnes, saint Augustin tire les consé-

quences suivantes : 1° Ces personnes n'ont ad extra

qu'une seule volonté et une seule opération : « Ubi

nulla naturarum nulla est diversitas voluntatum '' »
;

1. Les ouvrages principaux de saint Augustin sur ce sujet sont les

suivants : De Trinitate (400-416); Contra sermonem arianorum (418);

Collaiio cum Maximino (428); Conlra Maximinum haerelicum (428);

les lettres XI (380-385) et CXX (396-410), et De civitate Dei, XI, 10 (413-

426).

2. Contra sermon, arian., 3.

3. De irinil., V, 9.

4. De Irinil., VII, 10.

5. De irinil., YIII, 11.

6. EpiSl. CXX, 13, 17.

7. Contra Maximinum, II, 10, 2; De Irinit., ll,9;Enchiridion, XXXVIII.
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et le saint docteur en prend occasion de réformer la

théorie des théophanies présentée par ses devanciers.

Ce n'est pas le Verbe seul qui a apparu, mais toute la

Trinité, mais Dieu; et il l'a fait non par lui-même,

mais par des anges qui parlaient et agissaient en son

nom, et, sous des apparences sensibles, se manifes-

taient aux hommes'. T Dans l'incarnation du Fils,

l'acte qui a uni le Fils avec la nature humaine et qui

l'a ainsi envoyé dans le monde est le fait de toute la

Trinité ^. 3° Chacune des trois personnes est autant

que les deux autres et que la Trinité entière, car elle

possède la totalité de la nature divine et est Dieu qui

comprend aussi les deux autres personnes : « Tantus

est solus Pater, vel solus Filius, vel solus Spiritus

sanctus quantus est simul Pater et Filius et Spiritus

sanctus ^. » C'est la circumincession : « semper in in-

vicem, neuter solus ' ». 4° Tout ce qui se rapporte, en

Dieu, à la nature, et qui exprime quelque chose d'ab-

solu doit être énoncé au singulier, puisque la nature

divine, sujet de cet absolu, est unique ^.

Saint Augustin, au contraire des Grecs, a donc, en

tête de son exposé trinitaire, affirmé que Dieu est ri-

goureusement un, et a tiré les conséquences de son

affirmation. Ceci fait, la difficulté était d'éviter le mo-
dalisme et d'expliquer la pluralité réelle des person-

nes. Qu'est-ce donc que ces personnes qui sont réelle-

ment distinctes, et qui cependant ne divisent pas

l'unité et la simplicité divine? Le saint docteur répond

par la théorie des relations. Ces personnes sont des

relations, relations qui ne se confondent pas avec la

substance ou la nature, puisqu'elles ne sont pas quel-

i. De trinit., \U 1-2 suiv. ; lU, 2-2-27.

a. De trinit., II, 8, 9.

3. De trinit., VI, 9.

4. De trinit., VI, 9, 8; XV, 8.

8. De trinit., V, 0, 11.
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que chose d'absolu, mais qu'on ne saurait non plus

traiter d'accidents, parce qu'elles sont essentielles à

la nature, éternelles et nécessaires comme elle : « Non
secundum substantiam haec dicuntur quia non quisque

eorum ad seipsum, sed ad invicem atque ad alter-

utrum ista dicuntur : neque secundum accidens, quia

et quod dicitur Pater et quod dicitur Filius aeternum

atque incommutabile est... Hoc non secundum sub-

stantiam dicuntur, sed secundmu relativum; quod

tamen relativum non est accidens, quia non est muta-

bile ^ » Ainsi le Père est dit tel ad Filium, le Fils ad

Patreirif et le Saint-Esprit ad Patrem et Filium.

Quant au mot personne, on l'a employé, faute d'un

autre, dans le langage trinitaire pour signifier trois

distincts; mais on doit d'ailleurs, comme tous les

autres, l'entendre de Dieu d'une façon analogique :

« Très utique sunt. .. Tamen cum quaeritur quid très,

magna prorsus inopia humanum laborat eloquium.

Dictum est tamen très personae, non ut illud dicere-

tur, sed ne taceretur 2. »

Il est inutile d'exposer les vues de saint Augustin

sur la génération du Fils; elles ne font que reproduire

ce qui avait été dit avant lui ; mais il est fort important

de remarquer qu'il a été le premier à enseigner net-

tement, et en raisonnant son enseignement, la proces-

sion du Saint-Esprit a Filio : « Non possumus dicere

quod Spiritus sanctus et a Filio non procédât : neque

enim frustra idem Spiritus et Patris et Filii Spiritus

dicitur 3 », Est-ce donc que le Saint-Esprit a deux

principes, le Père et le Fils? Non : l'action de pro-

duire le Saint-Esprit est commune au Père et au Fils,

\. De irinit., V, 6, 16, 17; VII, 24. Cf. De civit. Dei, XI, 10, i.

2. De trinit., V, 10; VU, 8, 9.

3. De trinit., iv, 29; Contra Maximinum, II, 14, 1 ; In loann., tract.

G IX, 7.
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comme celle de créer est commune aux trois per-

sonnes, et dès lors ils ne sont qu'un seul principe du

Saint-Ksprit : « Fatendum est Patrem et Filium

princinium esse Spiritus sancti, non duo principia ^ ».

Ce qui n'empêche pas le Saint-Esprit de procéder

du Père principaliter, parce que c'est le Père qui

donne au Fils, avec sa substance, la vertu de produire

le Saint-Esprit 2. Quant à dire ce qu'est cette proces-

sion, et en quoi elle diffère de la g-énération du Fils,

c'est de qpioi saint Augustin se déclare incapable :

il y a là un mystère que nous ne connaîtrons qu'au

cieP.

Ainsi donc les personnes divines sont des relations,

et tout ce qui n'exprime pas une relation en Dieu leur

est commun. Le Père, le Fils et le Saint-Esprit sont

sagesse, encore que ce mot soit dit plus spécialement

du Fils. De même, ils sont charité, bien que ce titre

convienne plus particulièrement à l'Esprit-Saint ''.

Il n'est pas nécessaire d'insister pour montrer com-
bien saint Augustin, dans toutes ces explications, dé-

passe ses devanciers. Il les dépasse encore par les

recherches qu'il fait, dans le monde créé, des analo-

gies de la Trinité. Victorin l'avait sans doute précédé

dans cette voie, mais l'évêque d'Hippone a singulière-

ment élargi ses aperçus, et a vraiment préludé, sur ce

sujet, aux spéculations ultérieures des scolustiques.

Les livres ix à xv du De trinitate sont consacrés à

développer ce thème. L'auteur retrouve l'image de la

Trinité dans l'àme humaine qui se connaît et qui

s'aime : mens, notitia, amor : « Haec tria unum atque

una substantia » (lib. ix, 18); — dans la mémoire,

\. De trinit., V, 15.

2. De Irinit., XV, 2»; cf. 47, 48.

3. De Irinit-, XV, 43; cf. IX, 17, 18.

4. De triait., VU, 1-4; XV, 27-37
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rintelligence et la volonté (lib. x) ;
— dans l'objet vu,

la vision et l'attention du spectateur (lib. xi) ;
— dans

l'intelligence des enseignements de la foi, le souvenir

que l'on en garde, et l'effort que l'on fait pour se les

rappeler (lib. xiii); — enfin dans le souvenir, la con-

naissance et l'amour de Dieu, car c'est alors surtout

que l'âme, naturelle image de Dieu par les trois fa-

cultés de mémoire, d'intelligence et de volonté, le de-

vient plus encore par la pensée de Dieu qui vit en elle

(lib. xiv). Le livre xv résume les précédents, et il

semble, à un moment, que saint Augustin y veuille

entreprendre une démonstration rationnelle de la Tri-

nité; mais on n'y trouve que de simples analogies.

§ 4. — La création. Le problème du mal.

Controverse manichéenne*.

Saint Augustin distingue comme deux moments
dans l'acte créateur du monde : un premier moment
où la matière première et les esprits sont produits

dans une sorte de confusion : c'est l'objet des deux pre-

miers versets de la Genèse; un second moment — mo-
ment d'organisation — où les êtres sont distingués et

les espèces déterminées : c'est l'objet des versets 3 et

suivants. Mais la matière première est proprement

créée; le monde a été fait d'elle : elle-même sort du

néant : « Etiamsi de aliqua informi materia factus est

1. Travaux : F. L. Grassmann, Die Schopfungslehre des hl. Augustin

und Darwins, Regensburg, 1889. J. Cumstinnecke, Causalitdl und
Entwicklung in der Metaphysik Augustin, Leipzig, 1891. E. Melzer,

Die augustinische Lehre vom KausaLitàts VerhàUniss Gotles zur
Welt, Neisse, 1892. K. SciPio, Des Aurelius Au(justimis Metaphysik in

Rahmen seiner Lehre vom Uebel, Leipzig, 1886. G. Docais, Saint AU'
gustin contre le manichéisme de son temps, Paris, 1893. F. Noirrisson,

La philosophie de saint Augustin, Paris, i;<6o. J. Martin, Saint Augus
tin. Pans, 1901. H. Weinand, Die Go lexidee der Grundzug der Weltan-

schauung des M. Augustins, Viderborn, 1910.
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mundus, hacc ipsa fada est omnino de nihilo * ». Cette

création vient immédiatement de Dieu : l'évêque

d'IIippone n'admet pas que les anges aient le pouvoir

de créer 2, Contre les origénistes il soutient qu'elle a

eu lieu dans le temps. On objectait à cela que la créa-

tion temporelle emportait en Dieu un changement,

Dieu de non-créant devenant créateur. Il répond que

tout le changement est du côté de la créature et non de

Dieu : « Una eademque sempiterna et immutabili vo-

luntate res quas condidit, et ut prius non essent egit,

quamdiu non fuerunt, et ut posterius essent, quando

esse coeperunt ^ ». De ces créatures et de ce monde
Dieu portait éternellement en lui les archétypes et le

plan'' : saint Augustin applique ici les versets 3 et 4

du chapitre i de saint Jean qu'il unissait de la sorte :

« Quod factum est in ipso vita erat » ; tout ce qui a été

fait était vie dans le Verbe, vivait en lui par l'idée

qu'il en avait ^. Dieu toutefois réalise librement ces

archétypes et ce plan des choses. Il n'avait pas en

effet besoin du monde : il l'a créé par bonté pure, et

pour communiquer les richesses de son être et de ses

attributs**.

Mais Dieu ne crée pas seulement les êtres : il les

conserve et les soutient dans l'existence. Conservation

i. De vera reîig., 36; Confess., XII, 8; De ftde et symbolo, 2.

2. Quaesl, in Heptaleuchum, 11,21. Les créations angéliques que l'on

croit constater, par exemple dans les cas de magie, ne sont qu'appa-

rentes : les anges ne font que mettre dans des conditions favorables

à leur développement les germes premiers des êtres, germes d'abord

créés par Dieu {De trinit., III, 14).

3. De civit. Dei, XII, 17, 2.

4. Ad. Orosium, 9; De divers, qtiaest. LXXXIII, qu. XLVI, 2.

5. De Genesi ad lit t., V, 33.

6. De Genesi ad lilt., IV. -26\ Confess., XIII, 2-5. Quant à la façon dont
le monde a été créé et orRanisé, on sait que saint Augustin n'a vu dans
les six jours de la Genèse qu'un plan subjectif suivi par l'écrivain sacré

pour ordonner son récit. Tous les êtres, en réalité, ont été créés si-

multanément {De Genesi ad litt., IV, 51-56).

21.



370 HISTOIRE DES DOGMES.

nécessaire, puisque la vertu de Dieu est la cause de leur

subsistance et que sans elle ces êtres retomberaient

dans le néant *
; conservation qui est vraiment une

création continue et permanente
,
puisqu'elle a pour

objet et pour terme l'existence même des créatures^.

Un point cependant embarrassa longtemps saint

Augustin relativement à la création : c'était le pro-

blème du mal : « Quaerebam unde malum, et non erat

exitus^ ». Le manichéisme avait résolu la difficulté par

le dualisme, en assignant au mal soit physique soit

moral un premier principe mauvais, distinct de Dieu,

auteur du bien. Cette solution avait d'abord séduit Au-

gustin, qui fut près de dix ans manichéen. Plus tard il

la combattit vigoureusement. Il montra quelle contra-

diction c'était d'admettre un être positif mauvais par

essence, et tel surtout que le concevaient les mani-

chéens
;
quelles absurdités supposait aussi la préten-

due lutte des deux principes telle que la secte la ra-

contait *.

Mais il ne suffisait pas de réfuter l'erreur, il fallait

soi-même apporter une solution au problème. L'évêque

d'Hippone le fit en empruntant aux Grecs l'idée que

le mal n'est qu'un défaut, une négation du bien : « Ni-

hil aliud est (malum) quam corruptio vel modi, vel

speciei, vel ordinis naturalisa », La nature, toute na-

ture est bonne en tant que nature; son mal consiste à

éprouver une diminution de son bien : « Non ergo

mala est in quantum natura est ulla natura; sed cuique

naturae non est malum nisi minui bono^ ». Le mal

1. De Genesi ad litt., IV, 22.

2. De Genesi ad lilt., IV, 23; Enchiridion, XXVII; De civit. Dei,
VII, 30.

3. Confess., VU, U.
4. De natura boni, 41-43.

5. De natura boni, 4,

6. De natura boni, 17.
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absolu pour elle serait de ne plus exister; mais juste-

ment alors le mal devient négation complète '.

Or, entre les diiïérentes espèces de maux, il faut

distinguer d'abord le mal que les philosophes nom-
ment métaphysique, et qui n'est, pour les créatures,

que la condition nécessaire d'infériorité où elles sont

par rapport à l'être incréé et infini, ou, en vertu de

leur nature particulière, par rapport les unes aux

autres. On ne saurait voir en cela, remarque notre

auteur, un véritable mal, car ces degrés divers de per-

fection contribuent à la beauté de l'univers. Il en faut

dire autant de la disparition et de la succession dans

la vie des êtres inférieurs. Le mal proprement dit

n'est pas l'absence d'un bien quelconque, mais la pri-

vation d'un bien que l'on devrait avoir, et qui convient

à la nature dont il s'agit^.

Cette privation, à son tour, peut avoir pour objet un
bien physique ou un bien moral. Dans le premier cas,

elle est la conséquence du caractère imparfait de la

créature qui vient du néant et qui tend à y retourner^.

Dans le second cas, elle n'a pas sa source dans une
malice essentielle de la nature, mais dans la volonté

libre. Le péché en effet n'est pas nécessaire ni voulu

de Dieu; il n'est que « voluntas retinendi vel conse-

quendi quod iustitia vetat, et unde liberum est absti-

nere'' » — « Non igitur nisi voluntate peccatur^ » ; il

n'est pas « appetitio naturarum malarum, sed desertio

meliorum » ; il consiste à préférer un bien inférieur à

un supérieur^; il n'a pas de cause proprement effi-

ciente, mais déficiente''.

1. De naiura boni, 6; Contra Secundinum, H.
2. De natura boni, 8, 16, 23.

3. De natura boni, 10; Contra Secundinum, 8.

4. De duabus anitnabus, 13.

5. De duabus animahus, 14.

6. De natura boni, 34.

7. De civit. Dei, XU, 7.
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Ainsi donc, en somme, la présence du mal dans le

monde s'explique par l'infirniité même inhérente à

toute créature, et par le jeu de la liberté des êtres su-

périeurs qui, pouvant éviter le péché, ne le font pas.

11 est vrai qu'alors le mal moral est puni par un mal

physique; mais ainsi l'exigent l'ordre et la justice aux-

quels la volonté de Dieu ne saurait que se conformer :

« Peccantes igitur in suppliciis ordinantur : quae ordi-

natio, quia eorum nalurae non competit, ideo poena

est; sed quia culpae competit, ideo iustitia est'. »

§ 5. — Angélologie'.

On avait généralement admis dans l'Eglise latine

avant saint Augustin que les anges avaient un corps

plus ou moins subtil. Sans en faire un point de doc-

trine, l'évêque d'Hippone adopta aussi cette opinion

qu'il jugeait plus conforme à l'Ecriture 3. Les démons
possédaient avant leur chute un corps céleste; depuis,

ils en ont un d'air humide et épais *.

Les anges ne sont pas éternels, ils ont été créés ^.

Le saint docteur examine longuement s'ils l'ont été

dans le temps ou avant tous les temps, puisque, ayant

peut-être été créés les premiers, le temps n'a com-

mencé qu'avec eux^. Mais cette question supposait

tranchée celle du moment de la création des anges, et

c'est sur quoi notre auteur n'était pas fixé. Il était

i. De natura boni, 7.

3. Travaux : A. Dkandt, Sancli Augustini Hipponensis episcopi de
angclis doclrina, 1, Commentatio theologica, Paderborn, 1893.

3. F.pist. XCV, 8; De civit. Dei, XXI. -1 ); Enarr. in psalm. LXXXV, 17;

De Genesi ad litl,, XU, C8; De agone christiano, 34; Sermo CCXLII, Il
;

CCLMV, 6.

4. De Genesi ad litt., ni, 14, 15; XI, 17; De divinal. daemonum,'i; De
civit. Dei, XXl, 10, l.

8. De civit. Dei, XI, 9; 32; XII, 13, 1.

6. De civil. Dei, \\l, 13, 1-3.
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persuadé que les anges sont quelque part mentionnés

dans le récit du premier chapitre de la Genèse*, et il

était disposé à les retrouver ou dans le mot caelum du

verset 1 ou dans le mot lux du verset 3 ; mais il hésitait

eiUre ces deux passages, c'est-à-dire qu'il ne savait

s'il fallait mettre la création des anges avant ou après

celle du monde matériel^. Au De civitate Dei, xi, 9,

il se prononce cependant pour la seconde solution.

En même temps que les dons de la nature, les an-

ges reçurent, dans leur création, ceux de la grâce : le

Saint-Esprit répandit en eux, comme en nous, la cha-

rité de Dieu^. Malheureusement tous ne persévérèrent

pas dans la grâce reçue. Saint Augustin repousse défi-

nitivement l'interprétation qui voit des anges dans les

« fils de Dieu » du récit de la Genèse vi, 1, 2, bien

que, sur la foi de témoignages populaires, il ne nie

pas la possibilité d'unions monstrueuses entre les

femmes et les démons^. Le péché des anges a été, se-

lon lui, un péché d'orgueil : ils ont refusé de se sou-

mettre à Dieu et de lui rester fidèles^. L'évêque d'Hip-

pone suppose d'ailleurs que l'épreuve n'a été que d'un

instant. Satan s'est détourné de Dieu dès le premier

moment de son existence; les bons anges ont contem-

plé le Verbe le jour même de leur création^.

Pour ceux-ci, le résultat de l'épreuve a été la béa-

titude parfaite. Non seulement ils sont certains de la

1. De civil. Dei, XI, 9. Il ne condamne pas cependant l'opinion de
ceux qui pensent que leur création a précédé le moment où commence
le récit de Moyse, car Vin principio signifie dans le Verbe (De civil.

Dei, XI, 32).

2. Contra Faustum, XXII, 10; De Genesi ad litt., I, 7, 13; De Genesi
lib. imperf., 21.

3. De civil. Dei, XII, 9, 2. Saint Augustin se demande s'ils reçurent
en même temps l'assurance de leur persévérance. Ceux qui tombèrent,
certainement non; les autres, peul-élre {De civil. Dei, XI, 13).

4. De civil. Dei, XV, 23, 1, 3, i.

5. Enchiridion, XXVIII ; De civil. Dei, XII, 6,

6. De Genesi ad lill., II, 17; XI, 21, 20, 30.
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Ainsi donc, en somme, la présence du mal dans le

monde s'explique par l'infirmité même inhérente à

toute créature, et par le jeu de la liberté des êtres su-

périeurs qui, pouvant éviter le péché, ne le font pas.

11 est vrai qu'alors le mal moral est puni par un mal

physique; mais ainsi l'exigent l'ordre et la justice aux-

quels la volonté de Dieu ne saurait que se conformer :

« Peccantes igitur in suppliciis ordinantur : quae ordi-

natio, quia eorum naturae non competit, ideo poena

est; sed quia culpae competit, ideo iustitia est'. »

§ 5. — Angèlologie*.

On avait généralement admis dans l'Eglise latine

avant saint Augustin que les anges avaient un corps

plus ou moins subtil. Sans en faire un point de doc-

trine, l'évêque d'Hippone adopta aussi cette opinion

qu'il jugeait plus conforme à l'Écriture^. Les démons
possédaient avant leur chute un corps céleste; depuis,

ils en ont un d'air humide et épais *.

Les anges ne sont pas éternels, ils ont été créés ^.

Le saint docteur examine longuement s'ils l'ont été

dans le temps ou avant tous les temps, puisque, ayant

peut-être été créés les premiers, le temps n'a com-
mencé qu'avec eux^. Mais cette question supposait

tranchée celle du moment de la création des anges, et

c'est sur quoi notre auteur n'était pas fixé. Il était

i. De natura boni, 7.

2. Travaux : A. Buandt, Sancti Augustini Hipponemis episcopi de
angclis doclrina, I, Commentatio theologica, Paderborn, 1893.

3. Epist. XCV, 8; De civit. Dei, XXI, 1); Enarr. in psalm. LXXXV, 17;

De Genesi ad litl., XII, C8; De agone c/iristiano, 34; Sermo CCXLII, 11
;

CCLMV, 6.

4. De Genesi ad litt., ni, 14, 15; XI, 17; De divinat. daemonum, 7; De
civit. Dei, XXI, 10, 1.

5. De civit. Dei, XI, 9; 32; XII, lîî, 1.

6. De civit. Dei, XII, is, 1-3.
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persuadé que les anges sont quelque part mentionnés

dans le récit du premier chapitre de la Genèse \ et il

était disposé à les retrouver ou dans le mot caelum du

verset 1 ou dans le mot lux du verset 3 ; mais il hésitait

entre ces deux passages, c'est-à-dire qu'il ne savait

s'il fallait mettre la création des anges avant ou après

^^^celle du monde matériel^. Au De civîtate Dei, xi, 9,

il se prononce cependant pour la seconde solution.

En même temps que les dons de la nature, les an-

ges reçurent, dans leur création, ceux de la grâce : le

Saint-Esprit répandit en eux, comme en nous, la cha-

rité de Dieu^. Malheureusement tous ne persévérèrent

pas dans la grâce reçue. Saint Augustin repousse défi-

nitivement l'interprétation qui voit des anges dans les

« fils de Dieu » du récit de la Genèse vi, 1, 2, bien

que, sur la foi de témoignages populaires, il ne nie

pas la possibilité d'unions monstrueuses entre les

femmes et les démons^. Le péché des anges a été, se-

lon lui, un péché d'orgueil : ils ont refusé de se sou-

mettre à Dieu et de lui rester fidèles^. L'évêque d'Hip-

pone suppose d'ailleurs que l'épreuve n'a été que d'un

instant. Satan s'est détourné de Dieu dès le premier

moment de son existence; les bons anges ont contem-
plé le Verbe le jour même de leur création*.

Pour ceux-ci, le résultat de l'épreuve a été la béa-

titude parfaite. Non seulement ils sont certains de la

1. De civit. Dei, XI, 9. Il ne condamne pas cependant l'opinion de
ceux qui pensent que leur créaiion a précédé le moment où commence
le récit de Moyse, car VLi principio signifie dans le Verbe {De civit,

Dei, XI, 32).

2. Contra Faustum, XXII, 10; De Genesi ad lilt., I, T, dS; De Genesi
lib. imperf., ii.

3. De civit. Dei, XII, 9, 2. Saint Augustin se demande s'ils reçurent
en même temps l'assurance de leur persévérance. Ceux qui tombèrent,
certainement non; les autres, peut-être {De civit, Dei, XI, 13).

4. De civit. Dei, XV, 23, 1, 3, 4.

5. Enchiridion, XXVIII; De civit. Dei, XII, 6.

6. De Genesi ad lilt., II, 17; XI, 21, 20, 30.
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L'occupation des mauvais anges, au contraire, est

de travailler à nous tromper et à nous perdre^. De
plus, ils interviennent dans les pratiques de divination

et de magie. Saint Augustin rapporte quelques faits de

divination, et les explique par la subtilité des sens des

démons qui leur permet de percevoir dans notre mé-
moire et de révéler au devin nos souvenirs secrets *. Il

explique d'une façon analogue l'action diabolique dans

les cas de magie ^. Cette puissance des démons est d'ail-

leurs limitée. Dieu ne lui permet de s'exercer que dans

la mesure où il veut châtier les méchants, punir les

bons de leurs fautes ou même simplement les éprou-

ver"*.

§ 6. — Christologie et sotériologie.

L^affaire de Leporius^

.

Il est des questions théologiques que le génie d'Au-

gustin a complètement renouvelées ; mais celles mêmes
qu'il n'a pas touchées aussi profondément ont été par

lui précisées et éclairées d'un meilleur jour. C'est le

cas de la christologie.

Le corps de Jésus-Christ est réel, terrestre, pris

d'une femme, afin que les deux sexes luttassent en lui

contre le démon et le vainquissent; afin que, la mort

i. In loan., tract. CX, 7.

8. Contra academicos, 17, 19, 20.

3. De divers, quaestion. LXXXni, qu. LXXIX, \.

k. De trinit., HI, 13; De civil. Dei, II, 23, 2.

5. Travaux : H. Huhxer, Augustins Anschauung von der ErlOsungsbe-
deutung Christi, Heidelberg, 1890. 0. Scheel, Die Anschauung Augus-
tins ûber Chrisli Personund Werk, Leipzig, 1001. J. Gottscuick, Augus-
tins Anschauung von der Erlôserwirkungen Christi, dans Zeitschrift

fur Théologie und Kirche, t. XI, 1901. G. vas Crombrugche, La doctrine

christologique et sotériologique de saint Augustin, et ses rapports
avec le néoplatonisme, dans la Revue dChistoire ecclésiastique, t. V,

1901. J. IliviÈRE, Le dogme de la Rédemption, cliap. XV, XXn, Paris, 1908.

Ph. Friedrich, Die Mariologie des M. Augustinus, Kfiln, 1907.
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nous ayant été apportée par une femme, une femme
aussi nous donnât la vie'. Ce corps est l'œuvre de la

Trinité tout entière, puisque c'est une œuvre ad ex-

tra, mais on en attribue la formation spécialement à

l'Esprit-Saint, sans que l'on puisse dire pour cela, en

aucune façon, que Jésus-Christ est le fils du Saint-

Esprit^. Les éléments, en tout cas, en viennent de la

Vierge, vierge en concevant, vierge en enfantant,

vierge toujours : « Concipiens virgo, pariens virgo,

virgo gravida, virgo fêta, virgo perpétua ^ ».

Sur l'existence en Jésus-Christ d'une âme raisonna-

ble, le saint docteur n'est pas moins formel contre

Apollinaire : « Erat enim in Christo anima humana,
tota anima, non irrationale tantum animae, sed etiam

rationale quod mens dicitur'' ». Cette âme raisonnable

a précisément été le lien entre le Verbe et la chair ^.

Mais l'évêque d'Hippone ne se prononce pas absolument

sur son mode d'origine. On sait que, d'une manière

générale, il hésitait, sur la question de l'origine des

âmes, entre le traducianisme et le créatianisme. Pour
celle de Jésus-Christ, il remarque que l'on ne peut

se prononcer pour sa provenance ex iraduce qu'à la

condition que cette provenance n'entraîne pas en elle

la souillure originelle, et il admet personnellement que
cette âme a été créée : néanmoins il ne veut pas impo-

ser son opinion^.

Quant à la science humaine de Jésus-Christ, notre

auteur enseigne définitivement, comme l'Occident le

1. De agone christ ianOj iO, 24; Contra Faustum, XXVI, 7; Sermo
CXC, 2.

2. Enchiridion, XXXVni-XI,.
3. Sermo CLXXXVl, 1; CIAXXVHI, 4; CIAXXIX, 2, CCXV, 3; Enchiri-

dion, XXXIV; Epist. CXXXVIl, 8; De trinit., VIII, 7.

4. In Ioa,i., tract. XXIII, 6; cf. XLVII, 9.

5. Epist. CXXXVIl, 8; CXL, 12.

6. De Genesi ad Utl., X, 34, 37; cf. Epist. CLXIV, 19.
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fera après lui, qu'elle a été absolue et complète. Il

hésite, il est vrai, dans le De divej-sis quaestionibus

LxxxiTi, question Lxxv, 2, à affirmer l'existence en Jésus

homme de la pleine vision divine; mais, à la question

Lxv, il interprète l'interrogation relative à Lazare :

Ubi eiim posuistis? d'une ignorance économique. Il

fait de même du fameux passage de saint Marc, xiii,

32 : « Hoc enim nescit quod nescientes facit, id est,

quod non ita sciebat ut tune discipulis indicaret^ ».

Bref, il ne veut pas même admettre d'ignorance et de

faiblesse dans la raison de Jésus enfant 2.

La nature humaine du Sauveur est donc en soi en-

tière et parfaite. D'autre part, cette nature est unie au

Verbe. Comment saint Augustin comprend-il cette

union sur laquelle, au lendemain de sa mort, l'Orient

allait tant discuter? On peut répondre qu'il la compre-

nait de telle façon, malgré quelques impropriétés de

langage, que le nestorianisme et le monophysisme ve-

nus après lui n'eussent jamais pu, ce semble, prendre

pied en Occident. En Jésus-Christ le Verbe et l'homme
sont unis; mais cette union ou plutôt cette unité ne

s'est pas faite par une transformation du Verbe en

l'homme ni de l'homme dans le Verbe; elle ne s'est pas

réalisée non plus par un mélange ou combinaison des

deux. Non, les deux natures, divine et humaine, sont

restées distinctes : Jésus-Christ est Dieu et homme,
et par là médiateur. Il y a cependant entre l'homme et

le Dieu union intime, union à laquelle le saint docteur

donne parfois le nom de mélange^, qu'il compare sou-

vent à l'union de l'àme et du corps '', mais qu'il désigne

surtout comme une union personnelle, hypostatique.

1. De trinit., I, 23; Enarr. in psalm. VI, \.

2. De peccator. merilis et remissione, II, 48.

3. Episl. CXXXVH, 11 ; De trinit., IV, 30.

4. Epi&t. CXXXVn, 11; In loan., tract. XIX, 15.
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Le Verbe et l'homme ne font et ne sont qu'une même
et unique personne, celle du Verbe, unité et union qui

a commencé avec l'existence même de l'humanité du
Christ, et que cette humanité par conséquent n'a pu
mériter. Autant de points sur lesquels il serait aisé

d'accumuler les textes. En voici quelques-uns :

Quia omnipotens erat (Verbum), fieri potuit, manens quod
erat... Quod Verbum caro factum est, non Verbum in carnem
pereundo cessit, sed caro ad Verbum, ne ipsaperirct, accessit...

Idem Deus qui homo, et qui Deus idem homo, non confusione

naturarum sed unitate personae '. — Ipse Deus Deus manet; ac-

cedit homo Deo, et fit una persona, ut sit non seraideus, quasi

parte Dei Deus, et parte hominis liomo, sed totus Deus et totus

homo*. — In unitate personae copulans utramque naturam 3.

— Per hoc enim mediator per quod homo; per hoc et via...

Sola est autem adversus omnes errores via munitissima, ut

idem ipse sit Deus et homo : quo itur, Deus, qua itur, homo*.
— Sicut in unitate personae anima unitur corpori ut homo
sit; ita in unitate personae Deus unitur homini ut Christus

sit s. — Ipse homo nunquam ita fuit homo ut non esset uni-

genitus Filius Dei, propter unigenitum Verbum 6. — Modus
iste quo natus est Christus... insinuât nobis gratiam Dei, qua
homo, nullis praecedentibus meritis, in ipso exordio naturae

suae quo esse coepit, Verbo Deo copularetur in tantam personae

unitatem ut idem ipse esset filius Dei qui filius hominis, et filius

hominis qui filius Dei ''.

De celte doctrine saint Augustin conclut : 1° qu'il

n'y a en Jésus-Christ qu'un seul fils, le Fils naturel de

Dieu : « Unus Dei filius, idemque hominis filius, unus

1. Sermo CLXXXVI, 1.

2. Sermo CCXCIII, 7.

3. Epist. CXXXVII, 9; cf. 12; Contra Maximimim, U, 10, 2; Conlra
sermon, arianor., 7.

4. De civil. Dei, XII, 2; cf. Confession., X, 67, 68; Enchiridion, CVIII;

In loan., tract. XLII, 8.

5. Epist. CXXXVn, n. In loan., tract. XIX, 15. Et sur l'unité de per-

sonne voir encore Enchiridion, XXXV, XLI; In loan., tract. XXVU, 4.

<i. Co7itra Iulian. opus imperf., I, 138.

7. Enchiridion, XL; Sermo CLXXIV, 2; De praedestin. sanetorum, 30.



380 HISTOIRE DES DOGMES.

hominis fiîius, idemque Dei filius, non duo filii Dei,

Deus et homo, sed unus Dei filius * ». — « Lege Scrip-

turas, nunquam invenies de Christo dictum quod adop-

tivus sit Filius Dei^ ». Il conclut 2° à la communica-

tion des idiomes dont il justifie le bien-fondé, et dont

il faitla théorie ^. Enfin il conclut 3° que c'est le Verbe

qui, en Jésus-Christ, communique à Thomme sa person-

nalité divine : « Non Verbum in carnem pereundo ces-

sit, sed caro ad Verbum, ne ipsa periret, accessit* ».

Le Christ c'est « Verbum Dei habens hominem » ; la

Trinité demeure, l'accession de l'humanité n'en fait pas

une quaternité^.

Un jour plus ample serait d'ailleurs jeté, s'il en était

besoin, sur la christologie du saint docteur, par l'af-

faire de Leporius. Leporius était un moine qui, après

avoir séjourné dans le midi de la Gaule, peut-être à

Marseille, avait dû venir en Afrique, pressé par la cen-

sure des évêques gallo-romains. Il se rendit à Hippone,

où saint Augustin le convainquit d'erreur et lui fit si-

gner un écrit de rétractation que nous avons encore, le

Libellas emendatîonis siée satisfactionis confessionem

fidei catholicae continens de mysterio incarnationis

Christi^. Il est de 415-420. On possède encore sur cette

affaire une lettre, la ccxix* entre celles de saint Augus-
tin, dictée, pense-t-on, par lui. Or, de ces documents il

résulte que Leporius avait admis un mélange de nesto-

rianisme et de pélagianisme. Dieu n'était pas né, un

homme parfait seulement était né {Libell., 2) ; le Verbe
était resté étranger aux souffrances de l'homme, lequel

avait souffert par sa propre vertu, sans le secours de

i. Enchiridion, XXXV.
2. Contra Secundinuvij .^.

3. De irinit., I, 28 suiv.; Sermo CCXIIl, 3.

. Sermo CLXXXVI, 1.

5. In loan., tract. XIX, 13; Sermo CXXX, 3.

«. PL., XXXI
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la divinité (9) ; enfin Jésus-Christ, comme homme, était

soumis à l'ignorance {secundum hominem ignorare,

10). Leporius rétracta ces erreurs. 11 confessa en Jésus-

Christ la communication des idiomes (3, 6), l'union

personnelle de l'humanité avec le Verbe (4, 5), l'unité

de fils naturel, non adoptif (6), sans confusion toute-

fois des natures (4). Enfin, il condamna ce qu'il avait

avancé de l'ignorance du Christ « quia dici non licet

etiam secundum hominem ignorasse Dominum pro-

phetarum » (10). — Des doctrines nestoriennes sont

également signalées et réprouvées par saint Augustin

dans Julien d'Eclane'. Le nestorianisme et le pélagia-

nisme avaient des afiînités qui se révéleront ailleurs :

ils tendaient l'un et l'autre à séparer l'homme de Dieu.

Cependant la venue de Jésus-Christ sur la terre

avait un but précis, le rachat de l'homme coupable et

sa délivrance du péché, car « si homo non periisset, Fi-

lius hominis non venisset- ». Le saint docteur a sans

doute relevé la part qui revient, dans cette œuvre gé-

nérale de notre salut, à l'enseignement et aux exem-
ples du Rédempteur^. Il a fait ressortir la sagesse de

Dieu choisissant pour nous ramener à lui — alors qu'il

en pouvait prendre un autre — le moyen de l'incarna-

tion de son Fils, notre modèle et notre maître*. Mais

il a bien marqué aussi que la mort de Jésus-Christ

n'avait pas seulement pour nous une valeur d'exemple :

elle a, par elle-même, et cela de par la volonté de

Dieu, une valeur rédemptrice^.

Comment comprend-il cette rédemption? Saint Au-

\. Contra Iulian. op. imperf. IV, 84.

2. Sermo CLXXIV, 2.

3. De vera religione, 3, 30-32; De agone christiano, 12; De trinit., XIII,

22.

4. De agone christiano, 12; De trinit., XIII, 81.

5. In loann., tract. XCVllI, 3.
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gustin en a successivement présenté toutes les di-

verses conceptions que l'on rencontre dans les écri-

vains antérieurs. C'est d'abord l'idée de la substitution :

(i Gonfitere (Ghristum) suscepisse poenam peccati nostri

sine peccato nostro' ». — « Non enim ipse ulla delicta

habuit, sed nostra portavit^. » C'est ensuite l'idée de

rachat : le premier Adam, par le péché et la mort qu'il /

nous a transmis, nous avait liés par des maux hérédi-

taires; le second Adam paie pour nous ce qu'il ne de-

vait pas lui-même et nous délivre : « quo pro nobis

solvente quod non debebat, a debitis et paternis et pro-

priis liberati sumus^ ». Puis c'est l'idée de satisfac-

tion : « Suscepit Christus sine reatu supplicium nos-

trum ut inde solveret reatum nostrum et fmiret etiam

supplicium nostrum^. » C'est enfin l'idée du sacrifice

expiatoire et propitiatoire : Jésus-Christ est prêtre et

victime', victime et sacrifice pour nos péchés'. Aussi

donne-t-il librement sa vie pour nous'^. 11 meurt, et par

sa mort, vrai sacrifice, il efface, il détruit nos péchés :

« Morte sua quippe uno vero sacrifîcio pro nobis oblato

quidquid culparum erat... purgavit, abolevit, exstin-

xit*. » Il apaise la colère de Dieu et nous réconcilie

avec lui : « Hoc holocaustum (Christus) obtulit Deo :

extendit manus in cruce... et impietates nostrae propi-

tiatae sunt... Propitiatis autem peccatis nostris et

impietatibus per illud sacrificium vespertinum, transi-

mus ad Dominum, et aufertur vclamen'. » — Quant à

1. Contra Faustum, XIV, 6, 7.

2. Tract, ado. ludaeos, C.

3. De trinit., XIII, 21 ; Enarr. inpsalm. CXXIX, 3.

4. Contra Faustum, XIV, 4.

5. Enarr. in psalm. CXXXII, 7.

6. Sermo CLII, 10, II.

7. In loan., tract. XI.VIl, 11 : cf. De trinit., XUI, 18.

8. De trinit., IV, 17; Sermo CXXXIV, K.

9. Enarr. in psalm. LXIV, 6; De natura et gratia, 2; Enchiridion,
XXXIII, XLI.
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la théorie stricte des droits du démon, saint Augustin

ne l'admet pas'. Il dit formellement en effet que ce

droit du démon sur nous était une concession de Dieu,

et que notre délivrance même parla force et sans ran-

çon payée eût été juste-. Mais il reproduit l'explication

de l'abus du pouvoir prise de saint Ambroise. En con-

séquence du péché d'Adam, et par la permission de

Dieu, le genre humain tout entier a été soumis au dé-

mon. Or, il est arrivé que le démon a fait mourir celui-

là même sur qui il n'avait aucun pouvoir, puisque

Jésus était sans péché. Cet abus a été puni par le re-

trait de l'empire que le diable exerçait sur ceux qu'il

avait jusqu'alors tenus captifs et qui croient en Jésus-

Christ. Ainsi, c'est dans toutes les règles de la justice,

et non précisément par la puissance de Dieu et de

Jésus-Christ, que le démon a été vaincu et dépouillé^.

L'évéque d'Hippone aOTirme que cette rédemption

est, en principe, universelle pour les hommes, bien

que ceux-là seuls y participent en fait qui veulent en

profiter : « Sanguis Domini tui, si vis, datus est pro

te; si noiueris esse, non est datus pro te... Semel de-

dit, et pro omnibus dedit^. » Mais Jésus-Christ n'est

pas mort pour les anges. Sa mort est seulement utile

aux bons anges, en ce qu'elle a rétabli entre eux et les

hommes la paix que le péché avait troublée, et qu'elle

a préparé des élus qui combleront les vides qu'avait

produits dans le ciel la rébellion de Lucifer et des

siens'.

i. U y conrorme cependant au moins une fois son langage, De triniL^
XIII. 19.

a. De irinit., XIII, 18.

3. Detrinit.. XIII, 16, 18.

4. Sermo ccxLiv, 5; ccxcii, 4; ccciv, 2. Ce point sera traité pins am-
plement ailleurs.

3. Endiiridion, LXI, LXII



384 HISTOIRE DES DOGMES.

§ 7. — Ecclésiologie. Controverse donatiste^

C'est surtout à l'occasion de la controverse dona-

tiste que saint Augustin a développé ses vues sur

l'Église.

Son idée fondamentale est que l'Église ne fait qu'un

avec Jésus-Christ : elle est le corps dont il est le chef;

Jésus-Christ par conséquent vit en elle, et continue,

par elle, de prier et d'agir sur la terre : « Unus ergo

homo Christus caput et corpus. Quod est corpus eius?

Ecclesia eius^ ». De là la distinction qu'il faut faire,

dans les paroles de Jésus-Christ, entre celles qu'il a

prononcées en son nom propre, et celles qu'il a dites

comme chef de l'Eglise, c'est-à-dire comme si l'Eglise

parlait par sa bouche ; car beaucoup ne lui convien-

nent qu'à ce dernier titre : « Dicturus est quaedam in

hoc psalmo quae quasi Christo videantur non posse

congruere... et tamen Christus loquitur, quia in mem-
bris Christi Christus... LoqutJ^ur ergo Christus, quia

in Christo loquitur Ecclesia, et in Ecclesia loquitur

Christus, et corpus in capite, et caput in corpore^ ».

Etant le corps de Jésus-Christ et son épouse, l'É-

glise est aussi notre mère, mère-vierge, dont nous ne

devons pas plus nous séparer que de Jésus-Christ et

de Dieu^. Elle est encore, à un autre point de vue,

le royaume de Dieu sur la terre. Rompant défînitive-1

ment avec le millénarisme, et voyant dans la première

1. Travaux : H. Reuter, Augustinische Studien, Gotha, i887. P. Batiffol,
Le catholicisme de saint Auçiustin, Paris, i920. Th. Specht, Die Lehrèl
von der Kirche nach dem hl. Auguslinus, Paderboi'n, 1892. J. Martin,|
Saint Augustin, Paris, l'JOl.

2. Enarr. in psalm. CXXVII, 3; in psalni. XXX, enarr. II, sermo I,

4; in psalm. CXXXVIII, 2.

3. Enarr. in psalm. XXX, enarr. II, sermo I, i; in psalm. CXXXVHI,
î; m psalm. CXL, 3, 6, 7; in psalm. CXLIl, 3, etc.; Epist. CXL, 18.

4. Enarr. in psalm. LXXXVIII, sermo II, 14; Sermo CXCII, 2; Contra
Faustum, XY 3
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résurrection, la rédemption, l'évêque d'Hippone voit

conséquemment, dans le règne de Jésus-Christ qui

suit celte première résurrection , son règne sur la

terre par l'Église'. Cette Eglise d'ailleurs ne com-
prend pas seulement les fidèles actuellement vivants,

mais encore les défunts et les chrétiens à venir : « Cor-

pus autem eius est Ecclesia, non ista aut illa, sed toto

orbe diffusa; nec ea quae nunc est in hominibus qui

praesentem vitam agunt, sed ad eam pertinentibus

etiam qui fuerunt ante nos, et his qui futuri sunt post

nos usque in finem saeculi - »

.

De cette Eglise le premier caractère est l'unité. Il

n'y a qu'une vraie Église, cela est clair, puisqu'il n'y

a qu'une épouse du Christ; mais dans cette Église

même règne l'union, l'unité, et quiconque est hors de

cette unité est hors de l'Église. Unité de foi : la cité

de Dieu n'admet point, comme l'école des philo-

sophes, diversité et contrariété d'opinions parmi ses

membres. Ceux qui professent des doctrines malsaines

et qui résistent aux avertissements qu'on leur donne

deviennent hérétiques et sont tenus pour ennemis-*.

C'est la manie de raisonner et l'attache à son propre

sens qui engendrent les hérésies'. — Unité d'affec-

tion mutuelle, celle qui est proprement opposée au

schisme, et que celui-ci déchire. Elle est figurée par

la tunique sans couture de Notre Seigneur ^ et main-

tenue surtout par la charité. Car on peut bien à la

rigueur, dans le schisme, conserver une foi pure, mais

non pas une foi que la charité vivifie et qui soit

«pieuse^.». Cet accord par l'amour mutuel et i'har-

1. De civit. Dei, XX, 9, i.

2. Enarr. in psalm. LVI, 1; Enchiridion, LVI.

3. De civit. Dei, xvni, ol, 1.

4. Epist. CXVin, 32; De utilit. credendi, 20, 21.

5. Scnno CCLXV, 7.

6. Contra Cresconium, I, 34.

22
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monie des âmes paraît à saint Augustin le grand prin-

cipe de l'unité intérieure de l'Eglise sur lequel il re-

vient sans cesse'. L'unité morale et intérieure le

préoccupe plus que l'unité extérieure et sociale dont

la hiérarchie est le lien.

La question de la sainteté de l'Eglise mettait plus

directement notre auteur aux prises avec les dona-

tistes. Ceux-ci, nous le savons, excluaient de 1" Eglise

les pécheurs publics qui auraient pu la souiller :

l'Eglise ne devait être composée que de saints. L'é-

vêque d'Hippone s'éleva contre cette excessive rigueur.

L'Église est le champ où l'ivraie est mêlée au bon

grain, le filet qui contient de mauvais comme de bons

poissons. Ces mauvais chrétiens, l'intérêt de la com-
munauté et le leur propre exige parfois que l'Eglise

les chasse de son sein par l'excommunication ; mais la

plupart du temps, le bien de l'unité demande qu'elle

les ignore ou paraisse les ignorer^. Les bons doivent

s'en séparer « vita, moribus, corde et voluntate » ; la

séparation matérielle n'aura lieu qu'à la fin du monde ^.

Les justes ne sont pas d'ailleurs souillés par le con-

tact des méchants, et ce n'est pas le crime de quelques

traditeurs qui a pu détruire la sainteté de l'Eglise*.

Au reste la sainteté de l'Eglise comme corps social

consiste essentiellement non en ce que tous et chacun

de ses fidèles soient saints, mais en ce que sa doctrine,

ses sacrements, son ministère, son existence même
ont pour but la sanctification des âmes, et réalisent

effectivement cette sanctification par la diffusion de la

1. Contra Cresconium, 1,34; Contra litler. Petiliani, H, 172; Sermo
CCLXV, 7.

2. Brevicul. coUationis, ni, 16; Contra litter. Petiliani, I, 2S; III,

43; Contra epist. Parmeniani, IIÎ, 13.

3. Contra litter. Petiliani, III, 4.

4. Contra Cresconium, II, 46, 47; Brevic. coUationis, III, 17; De
unico baptismo, 31.
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vérité et la transformation des mœurs ^ De cette sorte,

tout ce qu'il y a eu et ce qu'il y a de saint sur la terre

vient de l'Eglise et lui appartient; en elle et par elle

seule on peut arriver à la perfection et pratiquer les

vraies vertus : « Omnes quotquot fuerunt sancti ad

ipsam Ecclesiam pertinent'^ ». « Non ubicumque tur-

tur inveniat nidum sibi, ubi ponat puUos suos : in fîde

vera, in fide catholica, in societate unitatis Ecclesiae

pariât opéra sua ' ».

L'Eglise, considérée dans ses membres, est donc un
« corpus permixtum ». Cependant dans ce mélange,

saint Augustin distingue une « invisibilis caritatis

compago », des « membres de la colombe » qui for-

ment proprement le corps du Christ^. Ils constituent

cette Eglise qui est la bien-aimée du Cantique, le jar-

din fermé, la fontaine scellée, la source d'eau vive; ils

sont dans la maison de Dieu, et ils sont cette maison

elle-même^. C'est l'Eglise des justes. A côté d'eux

vivent les pécheurs qui ne sont pas la maison, ni de

la maison de Dieu, mais qui demeurent en elle : « alios

autem ita dici esse in domo, ut non pertineant ad com-

pagem domus, nec ad societatem fructiferae pacificae-

que iustitiae^ ». Ils n'appartiennent pas vraiment au

corps de Jésus-Christ, encore qu'ils participent à ses

sacrements'^. Est-ce donc qu'il y a deux Églises, l'une

des justes, l'autre des pécheurs? Les donatistes accu-

saient les catholiques de le prétendre^. Saint Augus-

tin repousse cette accusation. Il avoue bien qu'il y a

1. De utilitate credendi, 35.

2. Sermo IV, 11.

3. Enarr. in psahn. LXXXIII, 7; Contra epist. Parmeniani, HI, 29.

4. De baptitmo, ni, 2C; V, 29; Contra litter. Petiliani, II, 247.

5. De baptismo, VII, 99.

6. De baptismo, VU, 99; V, 29.

7. Contra litter. Petiliani, II, 27.
S. Brevic. eoUationis, MI, 19; Tyclionius parlait de corpu» biparti^

tum (De doctrina christiana, III, 45).
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un corps du Christ verum atque permixturrif {>erum

atque simulatum'^
,
qu'il y a en effet séparation spi-

rituelle entre les bons et les méchants dans l'Eglise,

comme il y a séparation entre les bons catholiques et

les hérétiques : les méchants sont intérieurement hors

de l'Eglise des justes, encore qu'ils fassent matériel-

lement partie de la communauté des saints^; mais

l'évêque d'Hippone nie que pour cela on doive parler

proprement de deux Eglises, et que l'Eglise invisible

doive extérieurement se séparer de l'autre : « Tan-
quam unum sit utrorumque corpus propter tempora-

lem commixtionem etcommunionem sacramentorum ^ »

.

a Nos istam recessionem spiritualiter intellegimus, illi

(donatistae) corporaliter '' ».

Maintenant saint Augustin paraît confondre parfois

l'Église invisible des justes avec celle des prédestinés ^.

Ailleurs cependant, il remarque lui-même que cette

identification n'est pas exacte, et que le « numerus
certus sanctorum praedestinatorum » ne comprend pas

seulement ceux qui vivent par l'esprit, mais encore

des hommes actuellement pécheurs impénitents, ou

même hérétiques et infidèles^.

Un troisième privilège de l'Eglise est la catholicité :

a Prope omnis pagina nihil aliud sonat quam Chris-

i. De doct. christiana, ni, 4S.

2. « Sive intus versari videantur, sive aperle foris sint, quod caro

est caro est : sive in area in sua slerilitate persévèrent, sive oc-

casione tentationis tanquam vento extra tollantur, quod palea est palea

est. Et semper ab illius Ecclesiae quae sine macula et ruga est uni-

tate divisus est, eliam qui congregalioni sanctorum in carnali obdu-
ratione miscetur ». De baptismo, 1,26, It; VI, S; VII, 99; Contra epist.

Parmeniani, III, 12.

3. De doclr. christiana, III, 45.

4. Sermo I.XXXVIII, 23, 2-2; CCXIV, 11; Brevic. collationis, III, 20; De
baptismo, VII, 99.

5. Sermo CCXlV, H; De doclr. christ., III, 43; et comparez De bap-
tismo, V, 38 avec VII, 99.

6. De baptiimo, V, 38.
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tum et Ecclesiam toto orbe difîusam'. » Le donatisme

confiné en Afrique n'a pas cette catholicité^ ; les au-

tres sectes ne l'ont pas non plus; car, à les considérer

toutes ensemble, on trouvera sans doute qu'elles sont,

comme la vraie Église, répandues par toute la terre,

mais elles ne sont pas pour cela catholiques, parce

qu'elles ne font pas corps, et que chacune d'elles

n'existe qu'en un lieu déterminé^.

Enfin la vraie Eglise doit être apostolique, en ce

sens que ses pasteurs et ses évoques doivent être les

successeurs des apôtres : « Genuerunt te apostoli
;

ipsi missi sunt, ipsi praedicaverunt, ipsi patres... Pa-

tres missi sunt apostoli, pro apostolis filii nati sunt

tibi, constituti sunt episcopi... Non ergo te putes de-

sertam, quia non vides Petrum, quia non vides illos

per quos nata es : de proie tua tibi crevitpaternitas^. »

Et pour prouver que les catholiques possèdent bien

cette apostolicité, saint Augustin, comme saint Irénée,

refait la liste des évêques de Rome jusqu'à Anastase,

avec qui ces catholiques sont en communion^.
Cette discussion termiiiait avec les donatistes la

controverse sur la vraie Église. Mais saint Augustin

ne s'arrête pas là. Cette Église, il déclare qu'il est

nécessaire de lui appartenir pour être sauvé : après

saint Cyprien, il répète : « Salus extra Ecclesiam non
est. » Hors de l'Église les moyens de sanctification,

le baptême, le martyre même ne servent de rien, le

Saint-Esprit n'est pas communiqué*^. Cette Église, il

la proclame encore indéfectible et stable jusqu'à la fin

i. Sermo XLVI, 33; Epist. XLIX, 2, 3; LII, 1, 2; CLXXXV, S.

9. Contra litler. Petiliani, H, 90; Epist. XCIII, ^.
3. Senno XLVI, 18.

4. Enarr. in psalm. XLIV, 32.

5. Epist. LUI, 2; et cf. Epist. XLIV, 3; XLIX. i.

G. De baptismo, IV, 24; VII, 87; Sermo lAXl, 30; CCIAVIIl, 2. V. G.

UoMF.is, Bas Heil der Christen ausserli. des waltr. Kirche nach. August.,

raderborn, 1908.

22.
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du monde : elle ne saurait périr ni succomber aux at-

taques du démon ^ Il la proclame infaillible dans ses

enseignements : c'est une conséquence de son union

avec Jésus-Christ et de son apostolicité^.

De ce magistère doctrinal de l'Eglise notre auteur

connaissait, comme nous, deux organes plus impor-

tants, Tévêque de Rome et les conciles. Qu'a-t-il

pensé de leur autorité?

A la suite de saint Cyprien, saint Augustin voit dans

Pierre le représentant de l'unité de l'Eglise et du col-

lège apostolique, mais il voit aussi l'apôtre qui a reçu

la primauté : « propter primatum quem in discipulos

habuit^ ». Aussi l'Eglise romaine, qui est le siège de

Pierre « cui pascendas oves suas post resurrectionem

Dominus commendavit'' », est-elle l'Eglise « in qua

semper apostolicae cathedrae viguit principatus'*. »

Par la communion avec elle on se rattache aux apôtres,

et l'on se trouve dans la vraie Jbglise^.

Le saint docteur admet que l'on peut de son juge-

ment à lui, Augustin, interjeter appel au siège de

Rome'. Mais accorde-t-il au pape une autorité doctri-

nale infaillible et souveraine? C'est une question à

laquelle il est impossible de répondre d'une façon ferme.

Les passages que l'on a invoqués pour le nier ne sont

nullement décisifs^. Ceux que l'on allègue pour l'afTir-

1. Contra litter. Petiliani, III, 43; Sermo XLVI, 33; De civit. Dei^

XX, 8, 1.

2. Enarr. in psalm. CItl, sermo 1, 17; Sermo CCXCIV, 18.

3. Ewirr. inpsalm. CYIIl, 1; Sermo XLVI, 30; CGXCV, 2; cf. CXLVII, 2.

4. Contra epist. fundamenti, 5.

5. Episl. XLIII, 7.

6. Epist. XLIII, 7; LUI, 2; Contra epist. fundamenti, a.

7. Epist. CCIX.
8. Ce sont Epist. XXXVI, 22; CLXXVII, 2; CXCI. 2; De gratia Christi et

de peccato originaU, II, 9, 2k 11 s'y agit de questions purement disci-

plinaires ou d'une erreur non dogmatique de Zosime. Les textes de
VEpisl. XLIII 19 et De baptismo, II, 15 ne sont pas, au fond, plus con-

cluauts.
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mer ne le sont pas davantage. Il y est question non du

pape parlant seul, mais du pape uni au concile, ce qui

est fort différente

Saint Augustin n'est guère plus net d'ailleurs sur

l'autorité qu'il attribue aux conciles. 11 en distingue

au moins deux sortes : les conciles provinciaux et les

conciles pléniers. Ces derniers sont ceux « quae fiunt

ex universo orbe christiano ^ »
; ce qui n'empêche pas

l'évêque d'Hippone de donner le nom de « plenarium

concilium » au concile qui a tranché contre saint Cy-
prien la question du baptême des hérétiques, c'est-à-

dire probablement au concile d'Arles de 314, qui n'était

que régional^. D'autre part, il regarde comme souve-

raine la décision du concile plénier ; après elle toute

controverse doit cesser^; et cependant il écrit : a ipsa-

que plenaria (concilia) saepe priora posterioribus emen-
dari^ ». Il semble qu'il y ait là quelque confusion.

Quoi qu'il en soit, notre auteur n'hésite pas à décla-

rer à Julien d'Eclane que l'autorité des Eglises d'Oc-

cident, même en l'absence de tout évêque d'Orient,

doit suffire à le convaincre, à cause de la présence de

Pierre : « Puto tibi eam partem orbis sufficere debere

in qua primum apostolorum suorum voluit Dominus
gloriosissimo martyrio coronare^. » Et au sermon
cxxxi, 10, après avoir rappelé, les décisions des deux

1. Voir les textes un peu plus bas.

3. De baplismo, II, 4.

3. De baplismo, IV, 8.

4. Sermo CCXCIV, 20; De baptismo, I, 9.

5. De baptismo, II, 4. M. E. Portalié, dans son article Auguttin du
Diet. de théol. cathoL, col. -2414, pense que l'évêque d'Hippone dislin-

|ue trois sortes de conciles, les conciles particuliers ou provinciaux,
les conciles régionaux ploniers, et les conciles proprement œcuméni-
ques ou universels. Le passage cité ici ne viserait que les conciles régio-

naux pléniers, ou bien le mot emendari ne désignerait que des dispo-
sitions disciplinaires. Tout cela est possible, mais n'est pas clairement
dans les textes. La pensée d'Augustin reste obscure.

6. Contra Iulianum, 1, 13.
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conciles de Carthage et de Milève contre les péla-

giens et l'assentiment de Rome, il s'écrie : « Causa

fmita est : utinam aliquando fmiatur errorM »

Reste la question des rapports de l'Eglise et de l'E-

tat : elle se posait depuis que les empereurs étaient

devenus chrétiens et que l'Eglise avait grandi. Quel-

ques passages de la Cité de Dieu^ donnent l'impres-

sion que saint Augustin opposait parfois l'Etat à l'E-

glise comme la cité du démon à celle de Dieu, la cité

du mal à celle du bien. On se tromperait toutefois en

exagérant la signification de ces passages. Le saint

docteur regarde au contraire l'Etat, la société civile,

comme nécessaires, voulus par la Providence : « Pror-

«us divina providentia régna constituuntur humana'. »

En temps de guerre, le soldat doit obéir au prince, à

moins d'être absolument certain de l'injustice de sa

cause *. Seulement, les empires ne sont bons qu'autant

que la justice y règne : « Remota igitur iustitia, quid

sunt régna nisi magna latrocinia^? » Or, toute justice

vraie, toute vertu sincère et complète vient de l'Evan-

gile et ne se trouve que dans l'Église. Le prince, l'E-

tat devra donc être chrétien : il devra se lier à l'Eglise

pour en recevoir l'élément moral, l'élément de justice

dont il a besoin : il devra la protéger, pour protéger

en elle cet élément, et se protéger indirectement lui-

même. Non pas que l'État puisse avoir une politique

ecclésiastique à lui, indépendante de l'Eglise : non ;

mais il aidera et secourra lEglise selon qu'il en est be-

1. Voici le texte entier : < lain enim de liac causa duo concilia missa

sunt ad sedem apostolicam : inde etiam rescripla vencrunt. Causa ft-

nita est : utinam aliquando finiatur error! • C'est de là qu'est sorti le

fameux Roma loeuta est : causa finita est, qui ne se trouve pas dans
les cEuvres de saint Augustin, et qui est beaucoup plus fort.

2. Par exemple XIV, 28; XV, 4.

3. De civit. Dei, V, i ; cf. XV, 4; XVIII, 2, 1.

4. Contra Faustum, XXII, 75; cf. 76-79.

5. De civit. Dei, IV, 4.
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soin et qu'elle le désire : « Felices eos'(imperatores) di-

cimus, si iuste imperant... si suam potestatem ad Dei

cultum maxime dilatandum maiestati eius famulam fa-

ciant, si Deum liment, diligunt, colunt : si plus amant
illud regnum, ubi non liment liabere consortes'. »

De là, il s'ensuit que le prince doit défendre l'Eglise

contre ses ennemis et réprimer l'erreur qui l'attaque,

que cette erreur soit Tidolàtrie ou l'hérésie. C'est la

question de l'intolérance politique. Qu'en a pensé saint

Augustin '^ ?

Avant lui, la question avait été pratiquement tran-

chée par les empereurs qui avaient proscrit, sous des

peines sévères, soit certains rites païens, soit certaines

hérésies. 11 sagissait donc bien moins dans l'espèce,

de donner une décision qui orientât leur conduite dans

un sens ou un autre que de la juger en justifiant ou en

réprouvant leur législation. Or, on a dit que saint

Augustin avait varié sur ce point, et que, ennemi d'a-

bord de toute intervention de la force coercitive sécu-

lière contre l'erreur, il en avait plus tard accepté ou

même sollicité l'emploi. On a cité dans ce sens le

traité Contra epistulani fnndamenti, 2, et la lettre

xciii, 17. Mais on a eu tort d'en tirer la conclusion

que jai dite. Ce qui est vrai, c'est que saint Augustin

n'a pas d'abord été d'avis d'imposer aux hérétiques et

schismatiques la profession même extérieure de la

vraie foi, pour ne pas faire des hypocrites : il l'écrit

expressément dans la lettre xciii, 17 '^ Ce qui est vrai

encore, c'est qu'il a toujours repoussé comme exces-

sives la peine de mort et certaines peines plus terri-

bles contre les dissidents : il ne voulait même pas que

\. De civil. Dei, V, 2t; XV, 2; Epist. CV, 11 ; CXXXVni, 14; CLXXXV,
8, 11). V. B. Seidel, Die Lrlire d. h. August. vom Staate, Breslau, 1909.

i. Sur ce sujet v. J. Bouvet, S. Augustin et la répression de l'erreur
religieuse. Màcon, 1918.

3. Et \o\ez Episl. XXIII, 7; Contra litter. Peliliani, 11, 184.
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Ton punît de ces peines les donatistes coupables vis-à-

vis des catholiques de crimes de droit commun '. Ce
qui est vrai enfin, c'est qu'Augustin, d'un caractère

naturellement doux et indulgent, est souvent inter-

venu dans la pratique auprès des magistrats pour

obtenir en faveur des coupables une mitigation aux

rigueurs légales ^. Mais d'ailleurs il a toujours reconnu

comme légitimes non seulement les mesures de sévé-

rité prises pour réprimer les excès des donatistes et

des circoncellions, mais encore les peines modérées
— amendes, prison, exil — portées contre eux et les

autres dissidents en tant qu'hérétiques et schismati-

ques. On trouve des textes dans ce sens depuis l'an

393-396, époque où fut écrit le Psalmus contra par-
tem Donati, jusqu'en l'an 404 — époque où l'on pré-

tend qu'il aurait changé d'opinion — et au delà ^. Le
Contra epistulam Parineniani, qui est de l'an 400, est

particulièrement précis sur ce point. L'auteur y reven-

dique pour Les empereurs le droit de châtier ceux qui

prêchent une fausse doctrine au même titre qu'ils châ.-

tient les idolâtres, qu'ils châtient les empoisonneurs ^.

1. Contra litter. Peliliani, U, 'iG, 191, 206; Epist. XCr, 9; G, 1, 2;

cm, 3; CIV, 5; CXXXUI, 1; CXXXIV, 2, 4; CXXXIX, 2; CLXXXV, 26; CCIV,

3. 11 faut remarquer cependant qu'Aususlin approuve la loi qui punit
de moi t les païens qui offrent des sacrifices {Epist. XCUI, 10).

2. Epist. XXIII, 7; XXXIV, 1, 5, etc.

3. On peut voir ces textes dans J. Martin, Op. cit., p. 373 et suiv.

4. € Prius enim probent se non esse liaereticos vel scliismaticos, tum
demum de indignis poenis suis lividam emittant vocem, tum demum
sese audeant, cum mali aliquid paliuntur, veritatis martyres dicere »

(l, 13). • An forte dicent, etiamsi convincuntur in sacrilega dissen-
sione... non tamen ad imperatorum poicstatem iiaec coercenda vel

punienda pertinero debere. Qua in re quaero quid dicant : an quia de
religioue vitiosa vel falsa nihil curanduai est talibus polestatibusî Sed
multa iam etiam de paganis diximus, et de ipsis daemonibus, quod
persecutiones ab imperatoribus patiantur. An et hoc displicet?... Quid
islis videatur ut crimen idololatriae putent iuste ab imperatoribus
vindicari, aut si nec hoc volunt, cur in veneficos vigorem iegum exer-
cer! iuste fateaniur;in haereticos autem alque impias dissensiones
noliat fateri, cum in iisdem iniquitatis fructibus auctoritate aposto-
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Ces mesures ont pour but et pour effet de faire réflé-

chir ceux qui les subissent, de protéger les faibles

contre les violences oppressives des méchants '
. Le

juste n'est donc pas toujours celui qui est persécuté :

ce peut ôtre le persécuteur ; ce n'est pas le supplice qui

fait le vrai martyr : c'est la cause pour laquelle il souf-

fre : « quod martyres veros non faciat poena sed

causa- ».

Telle fut la doctrine de saint Augustin sur le point

qui nous occupe jusqu'en 404. Cette année-là, il fit un
pas de plus. 11 n'avait pas admis jusqu'alors, nous

l'avons dit, que l'on obligeât de force les donatistes à

abjurer le schisme et à professer la foi catholique. Le
concile de Carthage en décida autrement; et l'événe-

ment prouva que beaucoup de donatistes, qui paru-

rent d'abord violentés, furent au fond enchantés de

l'être et revinrent très sincèrement au giron de lÉ-
glise^. Le saint docteur dut s'incliner devant les faits :

la contrainte ne faisait pas que des hypocrites. Ses

idées en furent modifiées : il se dit que la liberté de

l'erreur est, après tout, la pire mort de l'âme, et qu'on

rend service aux hommes en les en privant^. Le
Compelle intrare lui apparut comme la justification

scripturaire des mesures qu'il avait précédemment
condamnées; et il conclut : « In saepibus haerent

(haeretici), cogi nolunt. Voluntate, inquiunt, nostra

intremus. Non hoc Dominus imperavit : Coge, inquit,

intrare. Foris inveniatur nécessitas, nascitur intus

lica Dumerentur. An forte nec talia potestates istae humanae constitu-
tionis permiUuntur curare ? Propter quid ergo gladium portât qui dictus

est miiiister Dei vindex in iram eis qui maie agunt? » (1, 16).

1. Contra lilter. PeliUani, II, 186; Epist. CV, 5.

2. Epist. LXXXlX, 3; XLIV, 7; Contra epist. Parmeniani,
Contra litter. Petiliani, II, 184; Co?Ura Cresconium^ III, 51, etc.

3. Epist. XCIII, 16-18; CLXXXV, 13.

4. Epist. CV. 10.
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voluntas'. » La théorie du droit de répression de l'hé-

résie par le bras séculier était trouvée.

§ 8. — Les sacrements, le baptême, la confirmation.

Controverse donatiste ^.

La controverse avec les donatistes ne portait pas

seulement sur la notion de l'Église, elle portait encore

sur les conditions de validité des sacrements. Elle a

donc donné à saint Augustin l'occasion de s'expliquer

et d'émettre sur ce sujet une série de vues qui ont

amené, dans la théologie des sacrements, un progrès

décisif.

Le sacrement, pour saint Augustin, est avant tout

le signe sensible d'une chose sainte : « (Signa) cum ad

res divinas pertinent, sacramenta appellantur ^. » Il y
a donc dans tout sacrement deux éléments, un objet

matériel, visible qui signifie, et un objet invisible,

spirituel qui est signifié et symbolisé : « Ideo dicun-

tur sacramenta quia in eis aliud videtur, aliud intelle-

gitur^. » C'est la distinction entre sacramentum, dont

notre auteur restreint souvent la signification à dési-

gner seulement l'élément matériel, le signe, et res,

virtus sacramenti qui désigne la réalité spirituelle et

sainte : « Nam et nos hodie accipimus visibile cibum...

sed aliud est sacramentum, aliud virtus sacramenti ^. «

Or, entre ces deux éléments il y a un rapport de

similitude : l'élément matériel symbolise d'une cer-

1. Sermo CXII, 8.

2. Travaux : J. Hymmen, Die Sakramentslehre Augustins in Zusara-
mcnhang dargestellt und beurteiU, Bonn, 1903. P. Pourrat, La théolo-

gie sacramenlaire, Paris, 1907.

3. Epist. CXXXVHI, 7; cf. De civit. Dei, X, 5.

4. Sermo GCLXXH; et encore : « Signacula quidem rerum divinarum
esse visibilia, sed res ipsas invisibiles in eis honorari » {De catechiz,

rudibus, 50).

5. In loan., tract. XXVI, 11.
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taine manière, par sa nature même, la réalité dont il

est le signe : « Si enim sacramenta quamdam simili-

tudinem earum rerum quarum sacramenta sunt non
haberent, omnino sacramenta non essent ^ » Les
sacrements, bien qu'ils soient d'institution divine, on
le dira, ne sont donc pas des sig-nes purement conven-

tionnels : ils sont, dans une bonne mesure, des signes

naturels : la volonté divine qui a délinitivement établi

le rapport entre le signe et la chose signifiée a trouvé

dans la manière d'être ou d'agir du symbole un fonde-

ment à son choix ^.

Un sacrement est donc avant tout, pour saint Au-
gustin, le signe à la fois naturel et conventionnel d'une

chose sainte. Il peut n'être que cela, et c'est en ce sens

que notre auteur appelle sacrements le sel bénit donné

au baptisé', les exorcismes du baptême \ la tradition

même du symbole et de l'oraison dominicale aux caté-

chumènes^. C'est en ce sens encore que les rites de

l'ancienne Loi — sauf la circoncision — qui ne fai-

saient qu'annoncer le Christ et le salut, sans les ap-

porter, étaient des sacrements". Mais, outre cette

acception large qui en fait un simple signe, Augustin

donne souvent au mot sacrement un sens plus étroit

qui en rapproche la conception de notre conception

actuelle. Parmi ces rites sacrés, en effet, le saint doc-

teur en distingue un certain nombre qui ne sont pas

seulement des signes d'une réalité spirituelle corres-

pondante, mais dont la collation entraine de plus la

production de cette réalité spirituelle d'une façon cer-

taine. Au sacramentum est attachée sa res ou virtus

1. Epitt. XCVni, 9; cf. Sermo CCLXXII.

2. Cf. De doctrina christiana, H, 2, 3.

3. De catechiz. rudibus, 50.

4. Sermo CCXXVH.
5. Sermo CCXXVHI, 3.

6. Enarr. m psalm. Lxxni, 2; Contra Faustum, XîX, 13.

HISTOIRE DES DOGMES. — II. 28
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quand il est posé et reçu dans d^es conditions données.

C'est par exemple, pour le baptême la régénération

spirituelle, pour la confirmation la personne du Saint-

Esprit, pour l'eucharistie la vie, fruit de la nourriture

mang-ée, et d'une manière générale « la grâce qui est

la vertu des sacrements * »

.

Voilà, au sens augustinien, le sacrement strictement

dit. Nous examinerons plus loin si le lien qui rattache

ainsi l'existence du don spirituel au signe sensible est

proprement un rapport de causalité. Portons pour le

moment notre attention sur le rite matériel : il signifie

la grâce et est lié à sa production. Qu'est-ce qui, pra-

tiquement et immédiatement, l'élève à cette dignité et

lui communique cette vertu : qu'est-ce qui fait par

exemple que l'eau touche le corps et purifie le cœur :

« Unde ista tanta virtus aquae ut corpus tangat et cor

abluat^? » Le saint docteur répond : C'est la parole :

« Quare non ait (Christus) : mundi estis propter hap-

tismum quo loti estis, sed ait : propter çerbum quod
locutus sum vobis, nisi quia et in aqua verbum mun-
dat? Detrahe verbum, et quid est aqua nisi aqua? Ac-
cedit verbum ad elementum, et fit sacramentum, etiam

ipsum tanquam visibile verbum^. » On a vu dans ce

texte la preuve que saint Augustin admettait que le

rite sacramentel lui-même — par opposition à sa res

ou virtus — se composait de deux éléments, une ma-
tière ou un geste visible et des paroles : les paroles

donnant au geste ou à la matière sa vertu sanctifica-

trice. Et sans doute le texte de saint Augustin n'exclut

pas cette explication ; mais il est à croire que l'auteur

ne restreignait pas aux seules paroles qui accompa-

1. « Gratiaquae sacramentorum virtus est », Enarr. inpsalm. LXXVn,
2; In loan. tract. XXVI, 11; XXYH, 15.

2. In loan. tract. LXXX, 3.

3. In loan, tract. LXXX, 3.
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g'nent la collation du rite — et que nous appelons la

forme — la vertu sanctificatrice du sacrement. Pour
lui, comme pour saint Ambroise', ce qui rend l'eau

capable de purifier le cœur dans le baptême, c'est d'a-

bord la bénédiction préalable qu'elle reçoit : « Quia

baptismus id est salutis aqua non est salutis, nisi

Cliristi nomine consecrata, qui pro nobis sanguinem
fudit, cruce ipsius aqua signature ». La formule trini-

taire a sa part dans cette action sanctificatrice, mais

elle ne vient qu'en second lieu. Il n'est donc nullement

certain que dans le passage cité plus haut le mot per-

bum désigne et surtout désigne uniquement l'invoca-

tion de la Trinité qui accompagne l'effusion baptis-

male; il peut désigner aussi la bénédiction préalable

de l'eau, et même il peut désigner la récitation du

symbole faite par le baptisé. Saint Augustin n'ajoute-

t-il pas au même endroit : « Unde ista tanta virtus

aquae ut corpus tangat et cor abluat, nisi faciente

verbo : non quia dicitur sed quia creditur? Nara et in

ipso verbo aliud est sonus transiens, aliud virtus ma-
nens... Mondatio igitur nequaquam fluxo et labili

tribueretur elemento, nisi adderetur in verbo 3. »

Les sacrements ainsi composés — rite visible et don

spirituel qui y est attaché — ont pour auteur Jésus-

Christ. Le saint docteur ne mentionne expressément,

il est vrai, comme institués par lui que le baptême et

l'eucharistie, mais il ajoute : « et si quid aliud in Scrip-

turis canonicis commendatur* ».

Quant au nombre des sacrements proprement dits

1. V. plus haut, p. 308.

2. Sermo CCCLII, 3; cf. De baptismo, V, 38; VI, 47.

3. In loan. tract. LXXX, 3. v. Pourhat, op. cit., p. 54 et suiv. Saint

Augustin reproduit d'ailleurs les mêmes vues sur la confirmation et

l'eucharistie. Ces deux sacrements se composent aussi d'une matière et

d'une bénédiction {Contra litter. PeUliani, H, 239; De trinitate. III, 10).

4. Epist. LIV, 1.
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de la Nouvelle Loi, on comprend que saint Augustin

n'ait pas songé à le fixer. Cependant, si l'on excepte

la pénitence et l'extréme-onction, on trouve chez lui

désignés par le mot de sacrement tous les rites que

nous connaissons sous ce nom : le baptême, la confir-

mation et l'eucharistie ^ l'ordination, qui est comparée

au baptême^, et enfin le mariage '. Mais le baptême et

l'eucharistie sont les sacrements principaux, parce

qu'ils sont ceux de l'initiation chrétienne et sortirent

du côté ouvert du Rédempteur : « Inde sacramenta

manarunt quibus credentes initiantur* ».

Les sacrements ont pour but général de relier entre

eux par des signes sensibles les membres de la com-
munauté religieuse^. Ceux de l'ancienne Loi avaient

de plus celui d'annoncer le Christ : « praenuntiativa

erant Christi venturi^ ». Ils différaient d'ailleurs de

ceux de la Nouvelle en ce qu'ils étaient nombreux,

onéreux, et d'efficacité moindre, ceux de l'Eglise de

Jésus-Christ étant « virtute maiora, utilitate meliora,

actu faciliora, numéro pauciora^». Parmi les premiers,

le saint docteur distingue la circoncision qui pour les

anciens tenait lieu de baptême^.

Plusieurs des points de la doctrine résumée jus-

qu'ici ont été fixés par l'évêque d'Hippone à l'occasion

de la controverse donatiste. Cette controverse cepen-

dant avait un objet spécial qu'il faut maintenant abor-

der. Saint Gyprien et les rebaptisants avaient requis

dans le ministre du sacrement, pour la validité de ce

1. De bapti$mo, V, 28; Contra Fauatum, XIX, 14; elc.

i. Contra epist. Parmeniani, II, 28; De bono coniugali, 32.

3. De bono coniugali, 32.

4. De civit. Dei, XV, 26, 1 ; In loann. tract. CXX, 2; elc.

5. Contra Faustum, XIX, 12; Epist. LI, 1.

6. Contra Faustum, XIX, 13; Contra litler. Peliliani, H. 87.

7. Contra Faustum, XIX, 13; De vera religione,98,S3; De doctrina
christiana, m, 18; Epist. LIY, 1.

8. Epist. CLXXXVII, 34.
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sacrement, la foi : les donatistes exigeaient de plus la

sainteté au moins extérieure. Ni les uns ni les autres

d'ailleurs ne distinguaient entre la validité et l'effica-

cité sacramentelle. Saint Augustin devait donc déter-

minerquelle part revenait, dans la production et l'action

du sacrement, au ministre qui le donne, et dire si cette

part était aussi grande que le prétendaient les adver-

saires. Mais il se trouvait dès lors entraîné aussi à

déterminer sur ces mêmes points la part qui revient

au sujet et au rite sensible. C'était la question de la

validité et de l'efficacité sacramentelle dans toute son

ampleur qui se posait devant lui. L'évéque d'Hippone

Ta traitée en ayant spécialement en vue les deux sa-

crements du baptême et de l'ordre, objet particulier du

débat avec les donatistes; mais les principes qu'il

énonce, comme ceux d'ailleurs qu'on lui opposait, sont

généraux et s'appliquent à tous les rites assimilables

aux deux précédents.

Il distingue d'abord nettement la validité du sacre-

ment de son efficacité ou du fruit qu'on en retire, dis-

tinction — il le remarque — dont l'omission avait

causé l'erreur de saint Cyprien : « Non distinguebatur

sacramentum ab efîectu, velusu sacramenti^ ». « Aliud

est non habere, aliud non utiliter habere^. » Le sacre-

ment peut donc exister, être valide, sans que le sujet

reçoive la grâce qui devrait l'accompagner.

Or, pour la validité du sacrement ni la foi ni la sain-

teté du ministre ne sont requises. Saint Augustin

établit cette proposition d'abord par cette coutume de
l'Église de ne réitérer ni le baptême ni l'ordre à ceux

qui, ayant reçu une fois ces deux sacrements, ont passé

ensuite au schisme ou à l'hérésie, puis sont revenus à

1. De baplismo, VI, 1.

2. De baptitmo, IV, 2i; cf. I, 2, IS.
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l'Église. Si on ne les leur administre pas de nouveau,

c'est donc qu'ils ne les avaient pas perdus dans leur

désertion; s'ils ne les avaient pas perdus, ils pouvaient

donc toujours en exercer les prérogatives, et dès lors

il est vrai que le prêtre ou l'évêque dissident baptise

validement, confère validement les ordres ^
Ceci est une première raison; notre auteur en tire

une seconde de la doctrine du caractère. On ne réitère

pas dans l'Eglise le baptême et l'ordination : pour-

quoi? Parce que l'un et l'autre impriment en celui qui

les reçoit un caractère indélébile qui persiste même
dans le péché et l'hérésie : ^ Nulla ostenditur causa

cur ille qui ipsum baptismum amittere non potest, ius

dandi potest amittere^. Utrumque enim sacramentum

est, et quadam consecratione utrumque homini datur;

illud, cum baptizatur; istud cum ordinatur; ideoque in

calholica utrumque non licet iterari^. » Ce caractère

est comparable à l'empreinte mise sur les monnaies

impériales, à la nota miliîaris du soldat, au signe dont

on marque les brebis d'un troupeau** : c'est une consé-

cration qui ne s'efface pas; et dès lors, la conclusion

est la même : le ministre une fois validement ordonné

baptise et ordonne lui-même validement, même séparé

de l'Église ou se trouvant en état de péché.

Mais le pécheur public ou l'hérétique sont- ils capa-

bles cependant de dispenser les dons spirituels que

sont les sacrements? Ici saint Augustin, continuant la

pensée de saint Optât et enfonçant davantage dans le

sujet, touche à la raison dernière de sa thèse. Ces sa-

crements que confère le ministre indigne ne sont pas

1. De baplismo, I, 2.

2. lus dandi {baptismum) : saint Augustin désigne souvent ainsi le

pouvoir d'ordre.

3. Contra epist. Parmeniani, II, 28 ; cf. Epist. CLXXiH, 3 ; CLXXXV, 23 ;

De bono eoniugali, 32.

4. Contra epist. Parmeniani, U, 29; Epist. CLXXni, 3; CLXXXV, 23.
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les siens, mais ceux de Dieu, ceux de l'Église, et son

état moral ne fait pas que ce qu'il confère ne soit pas

le don de Dieu, le don de l'Eglise : « Qui autem solo

sacramento sacerdos est... quamvis ipse non sit verax,

quod dat tamenverum est si non det suum sed Dei'. »

Ce ministre indigne n'est pas ministre principal du
sacrement; il nest qu'un instrument dont se sert

Jésus-Christ : c'est Jésus-Christ qui, en réalité, baptise

par les mains de Pierre, de Paul ou de Judas- ; et l'in-

dignité de l'instrument ne saurait paralyser son action.

Bref, la validité des rites sacramentels ne dépend pas

de l'état moral du ministre humain, de sa foi ou de

son état de grâce.

Si leur validité n"en dépend pas, leur efficacité en

dépendrait-elle? 11 y a ici, dans les réponses de saint

Augustin, des nuances à remarquer. Il affirme sans

hésiter que tout sacrement reçu dans la vraie Eglise

par un sujet bien disposé produit en lui tout son effet

quel que soit l'état de péché et de perversité du ministre

qui le confère 3 : la plus grande sainteté ou indignité

du ministre n'influe pas sur l'étendue de la grâce reçue,

toujours par cette raison qu'il n'est qu'un instrument

entre les mains du Christ : « lllud quod dictum est

unum est, nec impar propter impares ministros, sed

par et aequale propter Hic est qui baptizat*. » Saint

Augustin maintient cette même réponse dans le cas

où un mourant bien disposé reçoit le baptême de la

main d'un hérétique» c'est-à-dire en dehors de l'Eglise :

son baptême lui remet ses péchés^. Mais notre auteur

t. Contra litter. Petiliani, U, 69; Contra Cresconium, H, 12.

2. In loann. tract. V, 7; Vl, 7.

3. Contra litter. Petiliani, I, 3; Contra epist. Parmeniani, il, 24, î9;
Sermo LXXI, 37; De baptismo, IV, 18.

4. In loann. tract. VI, 8.

5. De baptismo, VI, 7; VU, 100.
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nest plus aussi affirmatif lorsque le cas d'extrême né-

cessité n'existant pas, un catéchumène de bonne foi se

fait baptiser dans l'Eglise schismatique : il le considère

comme « blessé, et gravement par le sacrilège du

schisme' ». L'évêque d'Hippone est ici impressionné

par la doctrine de saint Cyprien, doctrine qu'il a faite

sienne, sur l'Eglise organe unique de la sanctification

et unique lieu de salut et de rémission des péchés. Le
baptême des schismatiques est au fond celui de l'Eglise,

et ainsi le baptême vrai ne se trouve pas que dans

l'Eglise, mais en elle seule il se trouve d'une façon

efficace pour le salut : « nec in qua sola (Ecclesia) unus

baptismus habetur, sed in qua sola unus baptismus

salubriter habetur^ ».

Cette dernière hésitation de saint Augustin n'em-

pêche pas qu'il ne regarde très nettement dans l'en-

semble la validité et l'efficacité des sacrements comme
indépendantes des dispositions du ministre qui les con-

fère. En est-il de même des dispositions du sujet qui

les reçoit?

Sans aucun doute, en ce qui regarde la validité :

« Nihil interest ad baptismi sanctitatem quanto quisque

peior id habeat, et quanto peior id tradat; potest ta-

men tradere separatus, sicut potest habere separatus,

sed quam perniciose habere tam perniciose tradere^. »

Le même principe vaut pour l'ordination*. Mais na-

turellement, l'effet de grâce n'est produit qu'autant

que le sujet est bien disposé. Que si le sujet d'abord

impénitent ou schismatique se convertit plus tard et

rentre dans l'unité, alors le sacrement^ dont la vertu

1. De baptismo, I, 0.

2. Contra Cresconium, I, 34. V. ici Pourbat, op. cit., p. 134 et suiv.

3. De baptismo, VI, 7; IV, 18.

4. Contra epist. Parmeniani, II, 28.

5. N'oublions pas qu'il s'agit toujours, dans la discussion, du baptômfr
et de l'ordre.
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avait été en quelque sorte paralysée par ses mauvaises

dispositions revivra et donnera ses fruits de salut :

« Et ideo si ab illa perversitate correctus et a separa-

tione conversus veneril ad catholicam pacem, sub eo-

dem baptismale quod acceperat eius peccata dimittun-

tur, propter vinculum charitatis, sub quo baptismale

peccata eius tenebantur propler sacrilegium divisio-

nis '
. »

Est-ce donc que les bonnes dispositions du sujet

sont proprement la cause de la production de la grâce

dans la réception du sacrement? Le langage même
dont se sert saint Augustia écarte cette explication;

mais elle est écartée plus radicalement encore par sa

doctrine sur Tefficacité du baptême et de l'eucharistie

chez les enfants. Ces enfants ne reçoivent pas seule-

ment validement le baptême, ils le reqoixent salubriter.

Ils n'ont cependant pas même la foi actuelle, mais ils

ne lui opposent aucun obstacle positif, et cela suffit :

« eliamsi fidem nondum habeat in cogitatione, non ei

tamen obicem contrariae cogilationis opponit, unde
sacramentum eius salubriter percipit^ ». Cette expli-

cation est encore écartée par une singulière théorie de

notre auteur sur la reviviscence des péchés. Il est tel-

lement préoccupé de sauvegarder l'efficacité objective

du baptême et de la rendre indépendante même des

dispositions du sujet qu'il ne condamne pas l'hypothèse

faite par les donatistes que, en un sujet schismatique

ou mal disposé, les péchés seraient d'abord eiïacés par

le baptême, mais pour revivre aussitôt par suite de

l'impénitence du baptisé'.

La grâce conférée dans le sacrement ne vient donc

1. De baptismo, VI. 7; I, 18; V, 9; Contra epist. Parme,liant, II, 28.

2. Episl. XCVIII, 10. Non obicem opponere, c'est le mot qui sera con-
•acré plus lard pour désigner les dispositions suffisantes du sujet.

3. De baptiimo, I, 19, 20; III, 18; V, 9.

23.
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pas des dispositions du sujet : celles-ci sont une con-

dition sine qua non de son obtention, elles n'en sont

pas la cause méritoire ou productrice. Comme cette

grâce ne vient pas davantage du ministre, il semble

que la conséquence soit qu'elle vient du rite lui-même,

du sacrement. Oui, sans doute, en ce sens que la po-

sition du rite, dans les conditions voulues, entraîne

toujours la collation de la grâce; mais non en ce sens

que le rite lui-même soit la cause de la grâce. Saint

Augustin ne pousse pas ses déductions aussi loin. N'ou-

blions pas que pour lui, le ministre n'est que l'instru-

ment de Jésus-Christ qui agit par ses mains. La col-

lation du sacrement est donc un acte de Jésus-Christ,

€t le sacrement lui-même, le rite sensible, un signe

sous lequel le Christ glorieux, mais vivant toujours

dans l'Église, cache son action sanctificatrice : Hic est

qui baptizat '
. Le sacrement est encore une enveloppe

extérieure qui couvre l'opération intime du Saint-

Esprit : a Aqua igitur exhibens forinsecus sacramen-

tum gratiae, et Spiritus operans intrinsecus benefi-

cium gratiae, solvens vinculum culpae^. » On peut le

comparer à la parole du prédicateur servant de véhi-

cule à l'action de Dieu dans les âmes*. Dans ces con-

ceptions, le rôle du rite est de symboliser, de signifier

extérieurement l'effet de grâce directement produit par

le Saint-Esprit ou par Jésus-Christ plutôt que d'en

être proprement la cause.

Reste enfln la question de l'intention du ministre et

du sujet requise pour la validité du sacrement. La so-

lution en devenait embarrassante dans certains cas

mentionnés par saint Augustin à la fin de son traité

\. Epist. LXXXIX, 5.

2. Epist. XCVni, 2; Contra epist. Parmeniani, n, 23; De bapdsmo,
V, 29.

3. In loann. tiact. Lvn, 3.
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De baptismo (vu, 101, 102). On se demandait ce qiril

fallait penser du baptême reçu d'une façon fictive et

purement extérieure, soit que le sujet eût voulu trom-

per les assistants, soit qu'il s'ag-ît uniquement d'une

comédie (utrum fallens, sicut in Ecclesia, vel in ea quae
putatur Ecclesia; an iocans, sicut in mimo) ; ce qu'il

fallait penser aussi du baptême conféré par un minis-

tre qui n'a pas l'intention de vraiment le donner, soit

que le sujet n'ait pas non plus l'intention de le rece-

voir, soit dans le cas où l'acteur, subitement converti,

voudrait sincèrement le recevoir de l'autre acteur qui

le lui donne en se jouant. A toutes ces difficultés, saint

Augustin répond que l'Eglise n'a pas donné de solu-

tion. Que si on exige son avis particulier, le voici :

1° : « Nequaquam dubitarem habere eos baptismum
qui ubicumque, et a quibuscumque, illud verbis evan-

gelicis consecratum, sine sua simulatione, et cum
aliqua fide accepissent » (102). L'intention du ministre

n'est donc pas requise pour la validité du baptême ni

dans l'Égiise, ni chez les hérétiques. 2° : « Sicut iam
praeteritis maiorum statutis, non dubito etiam illos

habere baptismum, qui quamvis fallaciter id accipiant,

in Ecclesia tamen accipiunt, vel ubi putatur esse Ec-
clesia, ab eis in quorum societate id accipitur « (102).

L'intention du sujet n'est donc pas requise non plus

pour sa validité, quand le baptême est reçu dans une
communauté chrétienne. 3**

: Que si la chose se passait

en dehors de toute Eglise « totum ludicre et mimice
et ioculariter », il faudrait demander à Dieu une révé-

lation pour savoir si l'on doit, oui ou non, accepter un
pareil baptême (102).

On s'est étendu un peu longuement sur les principes

généraux relatifs aux sacrements répandus dans les

écrits de saint Augustin, parce qu'ils constituent la
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première ébauche de la synthèse sacramentaire réa-

lisée par le moyen âge. Il est temps d'en venir aux sa-

crements en particulier.

Sur le baptême, l'évêque d'Hippone a écrit deux
traités de polémique contre les donatistes, le De hap-
tismOy en sept livres, et le De unico baptismo contra

Petilianum, respectivement de 400 et 410.

Le baptême est le sacrement qui donne la vraie foi,

le sacrement de la régénération [sacramentum nativi-

tatis\ vulva matris aqua baplismatis) ', symbolisé par

leau sortie du côté ouvert de Jésus en croix-. On le

confère avec de l'eau préalablement bénite et la for-

mule in nomine Patris et Filii et Spiritus Sancti^.

Ses effets sont de remettre tous les péchés a omnia
peccata... prorsus omnia* ». Il remet en particulier

le péché originel^ : aussi l'enfant baptisé qui meurt
avant l'âge de raison échappe-t-il à la condamnation

commune portée contre l'humanité^. Quant à la con-

cupiscence, le baptême n'en délivre pas, mais il lui

enlève sa culpabilité, son reatus, et jette dans l'âme le

principe de sa disparition au jour de la résurrection ^.

De plus, il est la condition pour les chrétiens de la ré-

mission des péchés qu'ils commettront dans la suite

de leur vie, et de la valeur de leurs prières et de leurs

aumônes pour les effacer 8. Tout ceci cependant ne

représente que le côté en quelque sorte négatif de

l'efficacité baptismale. Positivement, le baptême com-

1. De baptismo, IV, 22, 23; Sermo CXIX, 4; In epist. loann. tract

V, 6.

2. In loann. tract. CXX, 2.

3. Contra Cresconium, IV, 15; Sermo CXLIX, 10.

4. Sermo V, 2; LVI, 12; Contra duas epist. pelagianorum, III, 5; etc.

5. Contra duas epist. pelag., III, 5.

6. Epist. XCVIII, 40.

7. De niiptiis et concupisc. I, 29; Contra duas epist. pelag., III, 5 cf.

De gralia Christi et de jjecc. origin., II, ii.

8. De nupt. et concup., I, 38.

I
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munique à celui qui le reçoit l'esprit de foi et de cha-

rité, une vie nouvelle'; il lui imprime un caractère-.

L'enfant est incorporé à Jésus-Christ'. Le corps môme
du baptisé est sanctifié et reçoit les arrhes de l'incor-

ruptibilité future"*. Sans le baptême, on ne saurait par-

ticiper aux autres sacrements et notamment à l'eucha-

ristie*.

On admettait longtemps avant saint Augustin que

tout chrétien, même hérétique, pouvait baptiser, et

l'on a vu ce qu'il pensait lui-même de la valeur du

baptême des dissidents. Mais un infidèle pouvait-il

validement conférer le baptême? Notre docteur vou-

drait avoir sur cette question la décision d'un concile

général : il incline cependant à la résoudre par l'af-

firmative, pourvu, bien entendu, que le rite soit inté-

gralement appliqué®.

Il regardait comme une tradition des apôtres et de

Jésus-Christ l'usage de l'Eglise de baptiser les en-

fants nouveau-nés, et il en concluait, ainsi qu'on le

dira plus tard, l'existence en ces enfants du péché ori-

ginel, puisqu'ils sont baptisés pour la rémission des

péchés et pour leur rédemption". Les pélagiens ob-

jectaient en vain à cela que le baptême n'avait dans les

enfants aucun effet médicinal et qu'il leur donnait droit

seulement à l'entrée dans « le royaume des cieux »
;

le saint docteur leur répondait que, dans le baptême,

les enfants étaient pénitents habitu, et que sans lui ils

ne pouvaient être sauvés*. Cette nécessité du baptême

1. Relract. I, 13, 3.

2. V. plus haut, p. 402.

3. De peccalor. mez-ilis et remiss., 1, 10; Sermo CLXXIV, 9.

4. Contra Iulianum, VI, 40.

5. De peccat. merit. et remiss., I, 26; De baptismo, II, 19.

6. Contra epist. Parmeniani, II, 30; De baptismo, VII, 101.

7. De peccator. merit et remiss., I, 39.

8. De peccat. merit. et remiss., I, 23-23.
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pour le salut est d'ailleurs générale : par lui. on meurt

au péché quel que soit son âge, et les plus parfaits

mêmes qui ne l'auraient pas reçu, s'il s'en trouve, sont

tenus de s'y soumettre ^ Il peut cependant être sup-

pléé par le martyre ou encore par la foi et la conver-

sion du cœur [fidem, conversionemque cordis) si le

temps manque pour s'en approcher^.

Quant à Tintention et aux dispositions requises dans

le sujet du baptême, l'évêque d'Hippone incline, en

cas de doute et de nécessité, vers le parti miséricor-

dieux. Ainsi, encore qu'il ne blâme point l'autre ma-

nière de faire, il est d'avis que l'on baptise, en danger

de mort, le catéchumène qui ne peut ni manifester sa

volonté, ni professer lui-même sa foi : « Multo satius

est nolenti dare quam volenti negare^. » Bien plus, il

est d'avis de baptiser, dans les mêmes circonstances,

le catéchumène engagé dans un commerce adultère,

puisqu'on peut présumer qu'il avait l'intention de s'en

retirer au moins au dernier moment, et de recevoir le

sacrement. Et il ajoute : « Quae autem baptismatis

eadem reconciliationis est causa, si forte paenitentem

finiendae vitae periculum praeoccupaverif*. »

Immédiatement après le baptême, se donnait régu-

lièrement la confirmation. Saint Augustin la mentionne

plusieurs fois, et la met en rapport avec ce qui est

raconté au livre des Actes, viir, 15-17^. Il lui attribue

comme matière l'imposition de la main, à laquelle

s'ajoutait peut-être un signe de croix tracé sur le

1. De peccat. merit. et remiss., I, 23; Enchiridion, XLII, XUII; De
baplismo, IV, 29.

2. De baptismo, IV, 29; Contra litt. Petiliani, II, 52.

3. De coniug. adulter., I, 33.

4. De coni. adiiU., 1, 35.

5. De trinit., XV, 46.
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front'. Son effet est de donner le Saint-Esprit 2. Or le

Saint-Esprit est amour. D'où il suit, d'une part, que

les schisraatiques, qui n'ont pas la charité, peuvent

bien donner le matériel du sacrement, mais non pas

le Saint-Esprit qu'il contient; et, d'autre part, que

le meilleur moyen pour les fidèles de savoir s'ils ont

reçu le Saint-Esprit est de se demander s'ils aiment

leurs frères : « Erg-o si vis nosse quia accepisti Spi-

ritum sanctum, interroga cor tuum, ne forte sacra-

mentum habeas et virtutcm sacramenti non habeas ^ ».

Là même saint Augustin afRrme enfin de ce sacrement

qu'on le donne aux enfants, et, comme on le voit, qu'il

est valide, reçu dans le schisme ou avec de mauvaises

dispositions, bien qu'il ne soit pas alors fructueux. Il

semble bien par là lui attribuer la production d'un

caractère^.

§ 9. — L'eucharistie ^.

La doctrine eucharistique de saint Augustin est une

des plus difficiles à bien préciser. Ceci tient à la na-

1. De baptismo, ni, 2t. Voir Galtier, Recherches de science religieuse,

1911, p. 3o'.V3G8.

2. Inepist. loann. tract. TU, 5, 1-2; VI. 10; De trinit. XV, 46.

3. In epist. loann. tract. VI, 10; De baptismo, III, ii.

4. Contra lilt. Peliliani, II, z30. On remarquera que saint Augustin
distingue nettement la confirmniion, qui comportait l'imposition de la

main de l'évéque, de la cérémonie par laquelle on réconciliait les

hérétiques et qui n'était qu'une imposition des mains. Celle-ci n'i-tait,

à son avis, que oratio super hominem et pouvait se réitérer (De bap-

tismo, m, 21; V, 33).

5. Travaux : P. Schasz, Die Lehre des hl. Augustin ûber die Eucha-
ris'ie, dans Tûbing. theolog. Quartalschrift, 1896. E. Tarchier, Le
sacrement de l'Eucharistie d'après saint Augustin, Lyon, 1904.

M. Blein, Le sacrifice de l'Eucharistie d'après saint Augustin, Lyon,
1906. G. Blank, Die Lehre des hl. Augustin vom Sacramente der
Eucharistie, Paderborn, 1907. ï'.'&^iwtol. Études d'histoire et de théol.

positive, 2« série, L'Eucharistie, 3' édit., Paris, 1906. K. Adam, Die
Eueharistielehre des hl. Augustin, Paderborn, 1908.
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ture même du mystère, réalité corporelle, invisible

pourtant et existant à la manière des esprits, — au

g-énie de l'évêque d'Hippone incliné aux explications

allégoriques et passant, avec une rapidité qui parfois

déconcerte, du signe à la chose signifiée, du fait con-

cret aux enseignements qu'il suggère, de la cause aux
effets qu'elle produit et réciproquement, — aux cir-

constances enfin dans lesquelles il a parlé ou écrit, et

notamment à cette loi du secret à laquelle il fait si

souvent allusion ^ Tout cela a contribué à faire naître

sur sa pensée intime des obscurités et des doutes qu'il

faut essayer d'éclaircir.

La première question qui sollicite notre examen est

naturellement celle de la présence réelle de Jésus-

Christ dans l'Eucharistie. Qu'en a pensé saint Augus-
tin?

Les textes ne manquent pas qui semblent faire de

lui un pur symboliste, ou du moins un précurseur de

Calvin, n'accordant au Sauveur dans le pain et le vin

qu'une présence « en vertu ». C'est ainsi qu'expliquant

pourquoi le baptême est quelquefois appelé fîdes^ il

remarque que les signes ou sacrements reçoivent sou-

vent, par antonomase, le nom des réalités qu'ils signi-

fient, et il ajoute : « Sicut ergo secundum quemdam
modum sacramentum corporis Christi corpus Christi

est, sacramentum sanguinis Christi sanguis Christi

est, ita sacramentum fidei fides est'. » Et encore à

propos du sang qui est la figure et le signe de l'âme :

« Non enim Dominus dubitavit dicere : Hoc est corpus

meiim, cum signum daret corporis sui'. » Et encore ;

1. Par exemple In loann. tract. XI, 3, 4; Sermo lY, 31 ; V, 7; CCC\
3; etc.

2. Epist. XCVni, 9.

3. Contra Adimantum, X\\, 3.
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« Convivium in quo corporis et sanguinis sui figuram

discipulis commendavit et tradidit*. »

Par une conception analogue, ajoute-t-on, manger
le corps et boire le sang de Jésus-Christ sont, pour

saint Augustin, des expressions symboliques qui si-

gnifient s'unir à Jésus-Christ par la foi, par le souve-

nir, rester et demeurer en lui, ou dans l'unité de

l'Église. Ou bien encore, d'après la doctrine augusti-

nienne, on mange sans doute et on boit réellement et

matériellement les éléments consacrés, mais on ne

reçoit Jésus-Christ qu'ils symbolisent ou dont ils con-

tiennent la vertu que par la foi, par le cœur, d'une

façon purement spirituelle. Et voici des textes :

Si praeceptiva locutio est aut flagitium aut facinus vetans,

aut utilitatem aut benellcentiam iubens, non est figurata. Si

autem flagitium aut facinus videtur iubere, aut utilitatem aut

beneficentiam vetare, figurata est. Nisi manducaveritis, inquit,

carnem filii hominis, et sanguinem biberitis, non habebitis vitam

in vobis. Facinus vel flagitium videtur iubere : figura est ergo.

praecipiens passioni dominicae communicandum, et suaviter

atque utiliter recondendum in memoria quod pro nobis caro

eius crucifixa et vulnerata sit^. — Qui ergo est in eius cor-

poris unitale, id est in christianorum compage membrorum...
ipse vere dicendus est manducare corpus Christi, et bibere san-

guinem Christi^.

Les tractatus xxvi et xxvii in loannem, qui présen-

tent d'ailleurs des vues difficiles à démêler, sont tout

pleins de celle-ci : « Hune itaque cibum et potum so-

cietatem vult intellegi corporis et membrorum suo-

rum*. » — « Hoc est ergo manducare illam escam, et

illum bibere potura in Christo manere, et illum manen-
tem in se habere. Ac per hoc qui non manet in Christo,

1. Enarr. in psalm. HI, 1.

2. De doctrina christiana, III, 24.

3. De civit Dei, XXI, aï, 2, 3, 4; Sermo CCLXXU.
4. In loann. tract. XXYI, d5.
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et in quo non manet Christus procul dubio nec man-
ducat carnem eius, nec bibit eius sanguinem, sed

magis tantae rei sacramentum ad iudicium sibi man-
ducat et bibit *

. »

Mais ces textes disent-ils bien ce qu'on prétend, et

sont-ils une preuve que saint Augustin est un symbo-
liste, qu'il exclue la présence réelle? En aucune façon.

Dans les premiers passages, le saint docteur prend le

mot sacramentum au sens strict qu'il lui donne sou-

vent, au sens de l'élément matériel qui s'oppose à j-es

ou vù'tus sacramenti : « Aliud est sacramentum, aliud

virtus sacramenti^ ». Ce mot désigne le pain et le vin.

Mais ce pain et ce vin sont précisément le signe, la

figure du corps et du sang de Jésus-Christ : le langage

de notre auteur est ici conforme à celui de saint Jé-

rôme, à celui du canon donné par le De sacramentis,

comme à celui de saint Cyrille de Jérusalem et de saint

Grégoire de Nazianze. D'autre part, dans le De doc-

trina christiana, m, 24, saint Augustin n'a pas l'in-

tention d'écrire un commentaire approfondi du Nisi

manducavei^itis : il le fera ailleurs : il écarte simple-

ment l'idée capliarnaïte d'un repas sanglant, et signale

d'un mot le caractère commémoratif de l'eucharistie.

Et il est évident enfin que dans les passages du De civi-

tate Dei et des Tractatus in loannem, l'évêque d'Hip-

pone a en vue une réception fructueuse [vere dicendus

est) du corps et du sang de Jésus-Christ. Celui-là n'y

participe pas vraiment qui n'en perçoit pas le fruit, à

savoir la grâce d'union avec Jésus-Christ et avec ses

frères, qui ne reste pas dans l'unité de l'Église. N'ou-

blions pas que pour les Africains, l'eucharistie est le

\. In loann. tract. XXVI, 18. Il y a dans le texte imprimé des inler

polatioDs mises entre crochets que je n'ai pas reproduites. Et voyez
tract. XXVI, 13; XXVII, 1, 3, 6, U.

2. In loann. trait. XXVI, 11.

1
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grand symbole de cette unité et qu'il n'y a rien qui en

rende plus indigne que le schisme.

Or, en regard de ces textes — auxquels nous aurons

l'occasion d'en ajouter quelques autres — il est aisé

d'opposer bon nombre de passages de notre auteur,

d'où se dégage avec netteté une doctrine réaliste dans

son fond, mais trahissant d'ailleurs le souci de mettre

bien en relief le fruit spirituel que le communiant doit

retirer de la divine réalité qu'il reçoit.

Saint Augustin remarque d'abord que le pain et le

vin eucharistiques ne sont pas naturellement un ali-

ment mystique et un sacrement de religion : ils le de-

viennent par une consécration, une bénédiction, une

sanctification : « Noster autem panis et calix, non qui-

libet... sed certa consecratione mysticus fit nobis, non

nascitur^ » — « Non omnis panis sed accipiens bene-

dictionem Christi fît panis Cliristi^. » Il faut l'opération

du Saint-Esprit pour faire des éléments humains un si

grand sacrement : « Cum per manus hominum ad illam

visibilem speciem perducatur, non sanctificatur ut sit

tantum sacramentum, nisi opérante invisibiliter Spi-

ritu Dei^. »

Quel est l'effet de cette consécration et sanctification?

Le voici : « Panis ille quem vidistis in altari sanctifi-

catus per verbum Dei, corpus est Christi. Calix ille,

imo quod habet calix, sanctificatum per v.erbum Dei,

sanguis est Christi •*. » Les yeux du corps voient dans

les éléments consacrés le pain et le calice du vin, la foi

y saisit le corps et le sang du Christ : « Quod ergo

videtis panis est et calix; quod vobis etiam oculi vestri

renuntiant : quod autem fides vestra postulat in-

i. Contra Faustum, XX, 13.

2. Sermo CCXXXIV, 2.

3. De trinit., HI, 10.

*. Sermo CCXXVII.
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struenda, panis est corpus Christi, calix sanguis

Christi*. » Aux deux endroits, il est vrai, le saint doc-

teur explique ensuite aux nouveaux baptisés que ce

corps de Jésus-Christ est l'Eglise dont ils sont les

membres et dont ils ne doivent point se séparer; mais

cette moralité tirée du mystère ne diminue pas la force

des déclarations précédentes. L'évéque d'Hippone les

corrobore en remarquant que cette chair que Jésus-Christ

nous donne à manger est celle qu'il a reçue de Marie,

dans laquelle il a vécu, et qu'on ne la mange qu'après

l'avoir adorée"; que nous recevons « fideli corde, atque

ore » la chair à manger et le sang à boire du Christ

« quamvis horribilius videatur humanam carnem man-
ducare quam perimere et humanum sanguinem potare

quam fundere^ »; que si l'on dit aux enfants de qui

est le corps et le sang ce qu'ils ont vu sur l'autel,

« nihil aliud credent, nisi omnino in illa specie Domi-
num oculis apparuisse mortalium, et de latere tali

percusso liquorem illum omnino fluxisse^* »
;
que le

chrétien enfin doit savoir ce qu'il mange, ce qu'il boit

dans l'acte liturgique « ou plutôt qui il mange, qui il

boit» [quem manduces, quem bibas), et s'abstenir, en

1. Sermo CCLXXII.
2. « Et quia in ipsa carne hic ambulavlt, et ipsam carnem nobis man-

ducandam ad salutem dédit, nemo autem illam carnem manducat nisi

prius adoraverit, inventum est quemadmodum adoretur laie scabellum
pedum Domini >• (Enarr. in psalm. XCVIII, l); cf. In loann. Iract.

XXVn, 5; Saint Ambroise, De Spiritu Sancto, III, 79). Quant aux paroles

que saint Augustin, au même endroit, met dans la bouche de Notre-

Seigneur : « Spiritualiter intellegite quod locutus sura : non hoc cor-

pus quod videtis manducaturi estis, et bibituri illum sanguinem quem
fusuri sunt qui me crucifigent, etc. », elles ne vont pas à nier la réalité

du corps et du sang divins dans l'eucharistie, mais à repousser la

façon matérielle et grossière dont les capliarnaïtes avaient compris
les promesses de Jésus : • Acceperunt illud stulte, carnaliter illud

ciigitavcrunt, etc. »

3. Contra adversar. legis et prophet., II, 31 ; Epist. LIY, 8.

. De Irinit., III, 21.
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conséquence, de la fornication ^ De là, l'interprétation

donnée par notre auteur du passage du psaume : Et

ferebatur in manibus suis. On ne voit pas comment
ces paroles conviennent à David ; mais elles convien-

nent au Christ : « Ferebatur enim Christus in manibus

suis, quando commendans ipsum corpus suum, ait :

Hoc est corpus meum. Ferebat enim illud corpus in

manibus suis 2. »

Deux points de la doctrine eucharistique de saint

Augustin établissent enfin péremptoirement son réa-

lisme. C'est d'abord que les méchants et les indignes

reçoivent effectivement le corps et le sang de Jésus-

Christ, encore qu'ils le reçoivent pour leur condamna-

tion : « Corpus enim Domini et sanguis Domini nihilo-

minus erat etiam illis quibus dicebat apostolus : Qui

manducat indigne iudicium sibi manducat et bibit^. »

C'est ensuite que notre docteur enseigne que l'eucha-

ristie est nécessaire et profitable aux petits enfants :

« Infantes sunt, sed mensae eius participes fiunt, ut

habeant in se vitam'*. »

De l'opération par laquelle les éléments consacrés

deviennent le corps et le sang de Jésus-Christ, saint

Augustin n'a rien dit de précis ^ : « Accipiens benedic-

tionem fit panis Christi— fit nobis non nascitur » ; le

Saint-Esprit opère invisiblement : c'est tout. Point de

théorie non plus dans notre auteur sur ce que devient

1. Sermo IX, 14.

8. Enarr. in psalm. XXXni, sermo 1, 10; le sermo II, 2 sur le même
psaume reproduit ce passage avec la variante : « et ipse se portabat

quodam modo cum diceret Hoc est corpus meum ». Ce quodam modo
peut s'expliquer de bien des façons sans intéresser la présence réelle.

3. De baplitmo, V, 9; Hermo LXXI, 17.

4. Sermo CLXXIV, 7; Contra duas epist. pelagian., II, 7; De peccator.

merit. et remiss., 1, 34; Epist. CLXXXVI, 28; CCXVII, 16.

5. Saint Augustin n'indique pas non plus de façon claire et décisive

les paroles qui, selon lui, opéraient le changement eucharistique. V.

Tàrcbier, op. cit., p. 100 et suiv.
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par la consécration la substance du pain et du vin. Un
autre problème attirait davantage son attention, qui

semble l'avoir constamment préoccupé, le problème
de savoir comment le corps du Christ, corps réel, est

présent dans l'eucharistie dans des conditions qui ne

sont plus celles d'un corps matériel et étendu. Il croit

en avoir trouvé la solution dans le texte de saint Jean :

« Spiritus est qui vivificat, caro non prodest quid-

quam. » La chair de Jésus-Christ, mangée dans son

état naturel, ne nous aurait servi de rien, car c'eût été

une chair morte, et du reste cette manducation était

impossible. Si elle nous sert, c'est qu'elle est la chair

vivante de la vie glorieuse du Christ, pénétrée et spi-

ritualisée elle-même par l'Esprit qu'est le Verbe et

qui l'a transfigurée. Vivante, elle donne la vie par

l'Esprit qui la vivifie : spiritualisée, elle atteint l'es-

prit, l'âme pourvu qu'on la reçoive non seulement

extérieurement mais en esprit.

Non prodest quidquam, sed quomodo illi intellexerunt : car-

nem quippe sic intellexerunt, quomodo in cadavere dilaniatur,

aut in macello vcnditur, non quomodo spiritu vegetatur... Caro

non prodest quidquam, sed sola caro; accédât spiritus ad
carnem, et prodest plurimum '. — Manducent ergo qui mandu-
cant et bibant qui bibunt; esuriant et sitiant; vitam mandu-
cent, vitam bibant. Illud nianducare, refici est; sed sic refice-

ris, ut non deficiat unde reficeris. Illud bibere quid est nisi

vivere? Manduca vitam, bibe vitam : habebis vitam, et Integra

est vita. Tune autem hoc erit, id est, vita unicuique erit cor-

pus et sanguis Christi, si quod in sacramento visibiliter sumi-<

tur in ipsa veritate spiritaliter manducetur, spiritaliter biba-|

tur. Audivimus enim ipsum Dominum dicentem : Spiritus es

qui vivificat, caro autem non prodest quidquam ^.

On voit assez par ce dernier passage que la vie spi-1

rituelle, la vie divine est donnée par saint Augustial

i. In loann. tract. XXVII, 5.

2. Sermo CXXXI, 1.
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comme le fruit principal de l'eucharistie, vie qui n'est

autre chose que l'union au Christ, et qui se traduit par

l'union fraternelle, comme on l'a noté ailleurs.

Mais pour y participer, pour manger utilement ce

pain céleste, il faut être innocent ou du moins n'avoir

point de péché grave : « Videte ergo, fratres, panem
caelestem spiritualiter manducate, innocentiam ad ai-

tare apportate. Peccata etsi sunt quotidiana vel non sint

mortifera^ »

Le saint docteur n'a pas voulu se prononcer sur la

question de savoir s'il convenait de communier quoti-

diennement^. En revanche, on sait qu'il regardait la

réception de l'eucharistie comme nécessaire à tous et

même aux enfants pour le salut, d'après le texte :

Nisi manducaveritis carnem filii hominis... non ha-
bebitis vitam in vobis : « Si ergo, ut tôt et tanta di-

vina testimonia concinunt, nec salus nec vita aeterna

sine baptismo et corpore Domini cuiquam speranda

est, frustra sine his promittitur parvulis^. » Il a été

entraîné ici hors des bornes par l'ardeur de la lutte

contre les pélagiens, et par un parallèle outré entre

la formule évangélique qui prescrit la réception du
baptême et celle qui prescrit la réception de l'eucha-

ristie.

Comme il a traité de l'eucharistie sacrement, notre

auteur s'est occupé aussi — bien qu'assez superficiel-

lement — de l'eucharistie sacrifice. Le sacrifice, dans
sa notion très générale, est toute œuvre qui nous rap-

proche de Dieu et nous unit à lui : ainsi l'homme qui

se consacre à Dieu en mourant au monde peut être dit

1. In loann. tract. XXVI, H.
2. Epist. LIV, 4.

3. De peccalor. merit. et remiss., I, 34, 26-28; Contra duas epist.

pelag., ii,l; Epist. CLXXXVI,28; CCXYH, \6; De praedestin. sanctor., 23.
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un sacrifice. A plus forte raison, l'Eglise offerte à

Dieu par son grand prêtre Jésus-Christ est, en ce

sens, un sacrifice. Elle est offerte, étant d'une certaine

manière ce qu'elle offre : « demonstratur quod in ea

re quam offert, ipsa offeratur ». Qu'offre-t-elle donc?

Saint Augustin nous le dit : le sacrement de l'autel

connu des fidèles ^ C'est là le vrai sacrifice {sacri-

ficium verum) figuré par ceux de l'Ancienne Loi main-

tenant disparus^.

Ce sacrifice cependant n'est pas absolu, il est relatif

et commémoratif de celui de la croix, car il n'y a au

fond qu'un seul sacrifice : « Huius sacrificii caro et

sanguis ante adventum Christi per victimas similitu-

dinum promittebatur; in passione Christi per ipsam

veritatem reddebatur; post ascensum Christi per sa-

cramentum memoriae celebratur^. » Jésus-Christ, qui

a été prêtre et victime au Calvaire, l'est aussi à l'au-

tel : « Per hoc et sacerdos est, ipse offerens, ipse et

oblatio. Cuius rei sacramentum quotidianum esse vo-

luit Ecclesiae sacrifîcium^. »

Le sacrifice eucharistique étant un acte de latrie

n'est offert ni aux saints, ni aux anges, mais à Dieu

seul : « Quod offertur, offertur Deo qui martyres coro-

navit^. » On ne doit pas l'offrir pour les non-baptisés ^,

mais bien pour les fidèles défunts '^.

1. De civit. Dei, X, S.

5. Enarr. in psalm XXXIX, 12; De civit. Dei, X, 20.

3. Contra Faustum, XX, 21 ; vi, 5.

4. De civit. Dei, X, 20; XVI!, 20, 2; Enarr. in psalm. CXLIX, 6.

8. Contra Faustum, XX, 21.

6. De anima, I, 10.

7. Confession., IX, 27, 32, 36, 37; Sermo CLXXII, 8.
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§ 10. — La pénitence, Tordre, le mariage ^

On a sur la pénitence un sermon entier de saint Au-

gustin, le cccLii' ; mais il en a parlé ailleurs, et Ton peut

reconstituer à peu près sa doctrine sur ce sujet ^.

L'évéque d'Hippone distingue trois sortes de péni-

tence : celle qui se fait avant le baptême, celle qui doit

se faire tous les jours pour les péchés légers et quoti-

diens [venialia, lecia), celle enfin qui doit se faire

après les fautes mortelles, graves {lethalia, gravia)^

qui vont contre le décalogue, et dont saint Paul dit

que ceux qui les commettent n'entreront point dans le

royaume des cieux^. C'est de cette dernière qu'il s'a-

git ici.

Quels actes comporte-t-elle?

Le premier est évidemment dans le pénitent un acte

de repentir : cette douleur du péché commis est la

condition du pardon *.

En second lieu, le pénitent doit avouer ses fautes à

ceux qui gouvernent l'Eglise, pour en recevoir la dé-

termination de sa pénitence. Le saint docteur parle en

général de la confession des péchés, sans dire à qui

elle doit se faire, dans ses commentaires sur les psau-

mes Lxvi, 6 et xciv, 4 et dans le De diversis quaestio'

nibus, Lxxxiii, qu. xxvi. D'autre part, il suppose dans

son sermon lxxxii, 11, que l'évéque connaît des crimes

secrets que le monde ignore; et enfin il ajoute dans

VEnchiridion, lxv, que « recte constituuntur ab iis

1. Travaux : P. Schanz, Die Lehre des hl. Augustinits ûber das
hl. Sakrament des Busse, dans Tûbing. theolog. Quartalschrifl, 1895.

A. Kirsch, Zur Geschichte der Katholischen Beichte, Wiirzburg, 1902.

2. On observera que le sermon CCCLI, qui traite aussi de la péni-
tence, est d'une authenticité douteuse.

3. Sermo GCCLH, 2 suiv. ; De symbolo ad catechwn., 15; Enchiridion,
LXIX; De fide et operibus, 48.

4. Enarr. inpsalm. CXLVI, 6; LXVn, 31.

24
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qui Ecclesiae praesunt tempora paenitentiae ». Tout

ceci indique évidemment un aveu et un aveu secret

fait à l'évêque.

La pénitence prescrite variera suivant la nature et

la gravité des fautes commises. Saint Augustin en

distingue deux degrés, l'une plus douce qui se fait

« quibusdam correptionum medicamentis », lorsque

les fautes sont secrètes et qu'il s'agit seulement du

salut du pécheur, l'autre publique luctuosa, lamenta

-

bilis, gravior, qui éloigne ostensiblement de l'eucha-

ristie, quand les fautes sont connues et scandaleuses

[ita gf-açia] *
. Quelquefois même l'Eglise excommunie

solennellement le coupable; mais notre auteur cons-

tate à ce point de vue un fléchissement de la discipline.

Les pécheurs scandaleux sont si nombreux et le sen-

timent du péché est tellement affaibli, que l'Église

ferme les yeux de peur d'un plus grand maP.
La confession et l'accomplissement de la pénitence

sont déjà pour le pénitent la résurrection spirituelle :

c'est Lazare sortant du tombeau : « Qui confitetur

foras prodit. Foras prodire non posset, nisi viveret :

viverenonposset nisi resuscitatus esset ^. » — « Eleva-

tus est Lazarus, processit de tumulo et ligatus erat

sicut sunt homines in confessione peccati agentes

paenitentiam. Jam processerunt a morte : nam non

confiterentur nisi procédèrent. Ipsum confîteri ab oc-

culto et a tenebroso procedere esf*. » Toutefois il est

encore lié : il faut que l'Eglise le délie pour lui per-

mettre de marcher : « Sed parum adhuc ligatus est

(peccator)... Praeter hanc Ecclesiam nihil solvitur ^ »
;

1. De fide et operibus, 48; Sermo LXXXII, H.
2. Enchiridion, LXXX; Brevic. collât., III, 16; Contra litter. Peti-

liani, III, 44.

3. Sermo LXVII, 2, 3.

4. Sermo CCCLll, 8.

5. Sermo CCXCY, 2; CCCUI, 8; Epiât. LXXXVUJ, 8; CCXXVHI, I,
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car elle a reçu précisément de Jésus-Christ en saint

Pierre le pouvoir des clefs pour lier ou remettre les

péchés *. Saint Augustin croit donc que la vie spiri-

tuelle est rendue au pécheur avant même l'absolution

de l'évêque, car rendre la vie appartient « ad propriam

maiestatem Dei suscitantis ^ » ; mais il regarde aussi

comme nécessaire l'intervention de l'Eglise, interven-

tion qui délie réellement le pécheur. Cette théorie pré-

sente évidemment une certaine confusion.

La pénitence solennelle ne pouvait se réitérer; tou-

tefois notre auteur enseigne aussi que les relaps pou-

vaient obtenir de Dieu directement leur pardon'.

D'autre part, toute réserve avait cessé de son temps,

et l'homicide' était pardonné, comme l'adultère, comme
l'hérésie et l'apostasie : « In quibuscumque peccatis

non perdit viscera pia mater Ecclesia"*. » Un seul pé-

ché restait irrémissible, le blasphème contre le Saint-

Esprit, c'est-à-dire, suivant l'explication du saint doc-

teur, l'impénitence même et le refus d'entrer dans la

vraie Eglise''.

C'est presque exclusivement dans sa controverse

avec les donatistes que saint Augustin a traité du

sacrement de l'ordre, et l'on a déjà eu l'occasion plus

haut de résumer pour une bonne part ce qu'il en a dit.

L'ordre, sacrement comme le baptême, comme lui

valide même conféré par un indigne ou un hérétique,

comme lui imprimant un caractère, ne doit point dès

lors être réitéré [ordinationis ecclesiae signaculum *].

1. In loann. tract. CXXIV, 5.

2. Sermo XCVHI, 6.

3. Epist. CLIII, 7.

4. Sermo CCCLII, 9, 8; LXXI, 7, 37.

:i. Sermo LXXI, s et suiv., 21-23.

<: De bono coniugali, 21; Contra epist. Parmeniani, II, 28; De bap-
tismo, I, 2.



424 HISTOIRE DES DOGMES.

Les autres détails sur le mode de collation de l'ordina-

tion et sur les divers degrés de la hiérarchie sont con-

formes à ce que nous savons qu'était la discipline au

commencement du v* siècle, et n'ont pas besoin d'être

relevés. Saint Augustin remarque seulement que,

d'une certaine façon et conformément à ce que dit l'A-

pocalypse (xx, 6), tous les chrétiens sont prêtres :

« omnes sacerdotes, quoniam membra sunt unius sa-

cerdotis (Christi) » ; le nom de prêtres toutefois con-

vient spécialement aux prêtres proprement dits et aux

évêques. Eux seuls peuvent offrir le sacrifice K

A considérer le mariage comme l'union naturelle de

l'homme et de la femme, saint Augustin a dû s'en

occuper contre deux sortes d'adversaires. Contre les

manichéens, qui, s'ils permettaient à leurs « audi-

teurs » de se marier, regardaient cependant comme
un mal la procréation des enfants ^; et contre les péla-

giens qui, en considération du but du mariage, décla-

raient être un bien les mouvements de la concupis-

cence qui accompagne l'union des sexes ^.

L'évêque d'Hippone pose d'abord le principe de la

supériorité de la continence sur le mariage et la chas-

teté conjugale*. 11 explique que les rapports sexuels

effectifs ne sont pas essentiels au mariage, et que

celui-ci peut existei même avec la promesse formelle

de continence réciproque, comme il est arrivé pour la

sainte Vierge et saint Joseph ^. Mais d'ailleurs il pro-

clame que le mariage est bon : « aliquid boni esse

coniugium masculi et feminae® ».

1. De civit. Dei, XX, 10; Sermo CXXXVH, 8.

2. De moribus Eccl. catholicae. H, 63.

3. De nuptiis et concupisc, I, 8.

4. De bono coniug., 27-31; De sancta virginit., 1.

5. De nupt. et concup., I, 1-2.

6. De bono coniug., 3.
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D'où vient au mariage cette bonté naturelle? De son

but et de ses résultats.

Son premier but est la génération des enfants, et

c'est le seul qui légitime complètement l'union des

sexes. Le second est l'aide que se procurent mutuelle-

ment l'homme et la femme, même quand le premier

but ne peut plus être atteint : « propter ipsam etiam

naturalem in diverse sexu societatem ». D'autre part,

il résulte du mariage un certain calme, une certaine

gravité introduite dans les rapports conjugaux par la

pensée de la paternité : « Intcrcedit enim quaedam gra-

vitas fervidae voluptatis, cum in eo quod sibi vir et

mulier adhaerescunt, pater et mater esse meditantur. »

Et quatrième avantage enfin, la foi que se gardent les

conjoints et qui limite l'incontinence '.

Sur ces divers points saint Augustin se pose certaines

questions dont plusieurs se rapportent plutôt à la mo-
rale pratique du mariage qu'à son côté spéculatif et

dogmatique. Il faut cependant en signaler quelques-

unes. Ainsi le désir d'avoir des enfants paraît à notre

auteur si nécessaire pour justifier l'union sexuelle, qu'il

se demande si le mariage contracté en dehors de ce

désir « propter incontinentiam, solius concubitus

causa » peut être appelé mariage ; et il répond : Peut-

être {fortasse non absurde), pourvu que les conjoints

ne fassent rien pour éviter la procréation, et aient l'in-

tention de rester unis jusqu'à la mort 2. En tout cas,

l'œuvre de chair même entre époux recherchée pour le

plaisir est faute vénielle : saint Augustin n'admet

qu'avec de fortes réserves que le mariage soit établi

ad sedandam concupiscentiam : il s'élève vivement

J. De bono coniug., 3, 4, 6.

2. De bono coniuy., 5.

24.
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contre ceux qui, sans aller contre ses lois strictes, en

font un instrument de volupté *

.

La concupiscence désordonnée qui accompagne l'acte

conjugal est donc en soi un mal, et n'est justifiée que

par le but de cet acte, la procréation des enfants. Elle

est une conséquence du péché originel ; car, dans l'état

d'innocence, les deux sexes se seraient unis sans doute

pour multiplier le nombre des bienheureux — la mort

n'existant pas ;
— mais ces rapports auraient eu lieu

uniquement sous l'empire de la raison, la volonté res-

tant maîtresse des sens*.

Le polémique sur le mariage ainsi close contre les

manichéens et les pélagiens, saint Augustin traite des

deux propriétés qui conviennent à l'union conjugale :

l'unité et l'indissolubilité.

L'unité est une conséquence de la fidélité récipro-

que, de la fides castitatis dont les lois de tous les pays

font un devoir aux époux ^. Cette fidélité, si on l'en-

tend complètement, n'exclut pas seulement la polyan-

drie, qui est contra bonum prolis'^ : elle exclut aussi

la polygamie. Celle-ci a été permise aux patriarches

afin de multiplier les enfants d'Israël ; mais la mono-

gamte est plus conforme à l'institution primitive et au

bien du mariage^. Aussi est-elle la loi du temps pré-

sent, au point que l'Église n'admet pas aux ordres

même les bigames successifs; bien qu'ils n'aient pas

commis de faute, ils ont cependant manqué en quel-

que façon à la loi du sacrement^.

De l'indissolubilité du mariage saint Augustin fait

\. De bono coniug., S, 6; De nupt. et concupisc, I, 17.

2. De nupt. et concup., I, 9, 24; De Genesi ad litteram, IX, 6, 8, 14, 16,

18.

3. De bono coniug., 3^2.

4. De bono coniug., £0; De nup. et concup., 1, 10.

5. De nupt. et concupisc, 1, 10; De bono coniug., 20.

6. De bono coniug., 21.
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spécialement une propriété du mariage chrétien : elle

en constitue le lien sacramentel, bonum. sacramenti^ ;

et c'est en effet parce que le mariage chrétien est un

symbole, un signe sensible de l'union de Jésus-Christ

et de l'Eglise, que les époux doivent rester unis irré-

vocablement : « Quoddam sacramentum nuptiarum

commendatur fidelibus coniugatis, unde dicit aposto-

lus : viri diligite uxores veslrasy sicut et Christus di-

lexit Ecclesiam : huius procul dubio sacramenti res

est ut mas et femina connubio copulati quamdiu vi-

vunt inseparabiliter persévèrent, nec liceat, excepta

causa fornicationis, a coniuge coniugem discedere-. »

Le mariage ne saurait donc être rompu pour cause de

stérilité^. Mais pourra-t-on le rompre pour cause

d'adultère du conjoint, et se remarier? La question, on

le sait, était diversement résolue même en Occident :

saint Augustin l'a traitée ex professa dans le De con-

iugiis adulterinis ad Pollentium. Il y soutient que,

en dehors du cas d'adultère, il n'est pas permis à l'é-

poux d'abandonner son conjoint, et que même alors la

partie innocente — que ce soit l'homme ou la femme
— ne doit point se remarier (i, 2-5, 7-13; ii, 3, 4, 11).

Le texte de saint Matthieu, xix, 9, ne contredit point

cette solution (i, 9-12) ^ Ainsi notre auteur maintient

jusqu'au bout l'indissolubilité du mariage. Le mariage,

pensait-il, imprime, comme le baptême, une sorte de

caractère : la différence entre eux est que Dieu, l'époux

à qui l'âme est liée par le baptême, est immortel, tan-

1. De bono coniug., 3-2; De gratta Christi et de pecc. orig., U, 39.

2. De nupt. et concup., I, H ; cf. De bono coniug., 6, 7, 32; De fide et

operibus, 10.

3. De bono conittg., 7, 32.

4. Dans le De fide et operibus, 35, Augustin dit cependant que la

chose est si obscure, que. à son avis, il y a seulement péché véniel à

croire qu'il est permis alors de se remarier : « ut, quantum existimo,

venialiter ibi quisque fallator ».
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dis que le conjoint à qui l'époux est uni par le mariage

peut mourir et rendre à l'autre partie sa liberté : « Ita

manet inter viventes quiddam coniugale quod nec

separatio, nec cum altero copulatio possit auferre*. »

Saint A-ugustin était très frappé de la rigidité de cette

loi : il y voyait une preuve de la haute signification du

mariage, en même temps qu'une peine infligée aux

passions humaines 2.

L'évêque d'Hippone ne voit qu'un simple conseil

dans l'ordre que donne saint Paul à la partie chrétienne

de ne pas répudier l'infidèle, si celle-ci veut continuer

d'habiter pacifiquement avec la première^. D'autre

part, il ne regarde pas comme nuls ni même comme
illicites les unions entre païens et chrétiens, encore

qu'il en déplore l'abus ^ Les mariages contractés après

le vœu de chasteté lui paraissent également valables

malgré la faute commise en les contractant^.

Une dernière question reste à examiner : saint Au-

gustin a-t-il considéré le mariage comme un vrai sa-

crement? Le mot de sacrement revient souvent sous

sa plume à propos du mariage, mais presque toujours

pour désigner l'indissolubilité ou plutôt le caractère

d'indissolubilité de l'union des époux, indissolubilité à

laquelle ils se sont implicitement engagés : il y a trois

choses qui font la bonté du mariage : proies, fides, sa-

cramentum^ . Ce caractère d'indissolubilité est saint

[sanctitas sacramentî) \ il n'existe que dans le mariage

chrétien, et c'est par lui, par cette « res sacramenti »,

que ce mariage est la figure de l'union de Jésus-Christ

1. De nupt. et concupisc, I, H ; De coniug. aduller., II, 4; De bono con-

iug., 32.

2. De bono coniug., 7.

3. De co7iiug. aduller., I, 14-24.

4. De fide et operibus, 35.

5. De bono viduitatis, 12.

6. De bono coniug., 32.



LA THÉOLOGIE DE SAINT AUGUSTIN. 429

et de son Église, qu'il peut être rapproché du baptême

et de l'ordre '
. Nul doute par conséquent que le mariage

ne soit pour saint Augustin, au sens large, un sacre-

ment, le sacramentum nuptiarum^ . L'est-il au sens

plus étroit? Il est difficile de répondre, car d'un côté,

notre auteur n'a parlé nulle part d'une façon un peu

explicite du don spirituel, de la grâce liée au contrat

matrimonial chrétien, et, d'un autre côté, ce qu'il a en

vue généralement, en parlant du mariage, n'est pas le

contrat lui-même, le mariage in fieri, mais bien l'état

conjugal qui en résulte pour les époux.

§ 11. — Eschatologie, Lutte contre l'origénisme'.

En abordant la question des fins dernières, saint

Augustin avait pleine conscience des ditïiculteb et des

problèmes que soulevaient en cette matière certains

passages de l'Écriture. Ces difficultés avaient embar-

rassé un saint Jérôme et un saint Ambroise : il les

aborda à son tour avec une volonté opiniâtre d'y porter

la lumière. Il ne les résolut pas toutes, mais il en ré-

duisit l'importance en en diminuant le nombre, et en

mettant hors de conteste, sur ce sujet, les vérités fon-

damentales qui commandent toute la vie chrétienne.

L'évêque d'Hippone admet qu'immédiatement après

la mort, les âmes reçoivent une partie de la récompense

ou du châtiment qu'elles ont mérités, récompense et

châtiment qui ne sont cependant pas complets, puis-

que la réunion du corps à l'âme après la résurrection

en doit remplir la mesure^. Mais, dans cet état. les âmes

1. De bono coniug., 3-2, 7; De nupt. et concup., I, 11; De coniug.

adulter., II, 4.

2. De bono coniug., 21.

3. Travaux : J. Tcrmel, L'eschatologie à la fin, du IV* siècle dans la

Revue dhist. et de liltér. reliij euses, t. V, 1900. A. Frantz, Die Gebel fur
die Todten... nachden Schrifcen des hl. Augustinus, Nordliausen, 1867.

4. De Genesi ad litter., Xll, 68; Sermo CCLXXX, 5; CCCXYIII, S, 6.
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justes voient-elles Dieu, sont-elles avec lui? Augustin

l'admet assez certainement pour les martyrs; pour les

autres il hésite, et Ton trouve chez lui des textes dans

les deux sens^ C'est qu'il se demande comment lâm^
séparée de son corps pourrait être parfaitement heu-

reuse et capable de contempler Dieu.

Il ne veut pas que Ton cherche quand viendra la fin

du monde, puisque Notre-Seigneur nous l'a laissé

ignorer 2 : il se déclare incapable d'expliquer au sujet

de l'antéchrist les paroles de saint Paul (// Thessalon.,

II, 1-11), surtout les versets 6, 7, et rejette avec dédain

la croyance populaire qui identifiait l'antéchrist avec

Néron. 11 l'identifierait plutôt avec le faux prophète de

l'apocalypse, xix, 20^.

D'autre part, saint Augustin, qui pendant quelque

temps avait admis le millénarisme', repoussa plus tard

absolument cette erreur, et pour lui enlever son prin-

cipal appui, s'efforça de présenter dans le livre xx de

la Cité de Dieu, une explication allégorique de la vision

de Patmos. La première résurrection dont parle saint

Jean [ApocaL, xx, 5) représente la rédemption et l'ap-

pel à la vie chrétienne; le règne de Jésus-Christ et de

ses saints [Apoc, x, 6), c'est l'Eglise et son apostolat

ici-bas ; enfin les mille ans ou bien sont les mille der-

nières années qui précéderont le jugement, ou bien dé-

signent la durée totale de l'Eglise terrestre^.

1. Pour : Enarr. inpsalm. CXIX, 6; Confession., IX, 3, 6; De civit. Dei,

XX, 9, 2. Contre : Enchiridion, CIX, CX; De civit. Dei, Xn, 9, i; XX,
IS; In loann. tract. XXI, 13. Le cliapiire CIX de l'Enchiridion est clair :

• Tempus autem quod inter hominis niortem et ultimam resurrectio-

nem interpositum est animas abdiiis receptaculis conlinet, sicut una-

quaeque digna est vel requie \el aerumna, pio eo quod sortita est in

carne cutn viveret». Cet liabitacle pour les bons est désigné comme le

sein d'Abraham, le paradis [Sermo CIX, 4; Enarr. inpsalm. XXXVI,
sermo 1, 10).

2. De civit. Dei, XVIII, S3, 1.

3. De civit. Dei, XX, 9, 3; 19, 2 ; 1»,

4. De civit. Dei, XX, 7, 1 ; cf. Sermo CCLIX, 2.

5. De eivit. Dei, XX, 6, 1, 2; 7, 2; 9, l.
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La fin du monde venue amènera la résurrection de

la chair. Au temps de saint Augustin, cette vérité pro-

voquait encore les objections des païens. Notre auteur

les a rassemblées et s'est efforcé d'y répondre au De
cii>îtate Dei,\\u, 12-20'. Tous ressusciteront, bons et

méchants, élus et damnés^. Dans quelles conditions?

D'abord la chair restera chair et ne deviendra pas es-

prit; le mot de corps spirituel employé par l'apôtre

veut dire seulement que le corps sera alors affranchi

des appétits et besoins grossiers et régi entièrement

par l'esprit : « Erit ergo spiritui subdita caro spiritua-

lis, sed tamen caro, non spiritus : sicut carni subdi-

tus fuit spiritus ipse carnalis, sed tamen spiritus, non

caro^. » De plus le sexe sera conservé^; mais dans

les justes, les défauts du corps disparaîtront, et les élus

seront parfaitement beaux. Quant à ce qui se passera

dans les réprouvés, inutile de s'en inquiéter^.

La résurrection universelle sera suivie du jugement.

Tout s'y passera en un clin d'œil®, et la conclusion en

sera le salut ou la damnation définitivement proclamés.

On a vu plus hauf que, au commencement du v* siècle,

une série d'erreurs s'étaient répandues dans l'Église

d'Occident, qui représentaient le salut comme plus ou

moins indépendant des bonnes œuvres, et qui niaient

l'éternité des peines de l'enfer soit pour tous les ré-

prouvés, soit au moins pour certaines catégories de

pécheurs. Saint Augustin a réfuté les premières dans

le De civitate Dei, xxi, 23-27 et dans le De fide et ope-

ribus, 21 et suivants. Ce n'est, enseigne-t-il, ni le bap-

1. Cf. Enchiridion, LXXXV-LXXXIX ; et Decivitate Dei, \XU, i; S.

2. Enchiridion, XCI, XCn.
3. De civit. Dei, XXU, 21; XIH, -20; Enchiridion, XCI.

4. De civil. Dei, XX, 17.

5. Enchiridion, XCI, XCII; De civit. Dei, XX, 19

C. De civit. Dei, X, 14.

7. P. 33a.
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tême, ni la réception de Teucharislie, ni l'orthodoxie

de notre foi, ni l'aumône toute seule qui nous sauvera
;

c'est l'ensemble de notre vie et de nos bonnes œuvres ;

et il n'y aura pas de condamnés au dernier jdur que les

idolâtres et les infidèles.

En ce qui regarde la nature et la durée de la peine

des réprouvés, saint Augustin n'est pas moins ferme,

au moins sur les points qui appartiennent au dogme
proprement dit. Ils souffriront d'une peine commune,

Yalienatio a cita Dei*, à laquelle s'ajoutera une peine

d'ordre inférieur, celle que nous appellerions la peine

du sens. Bien que l'évêque d'Hippone ne veuille rien

trancher absolument, il opine à voir, dans le ver ron-

geur dont il est question dans l'Évangile, les remords

de la conscience, mais dans le feu, un feu réel et maté-

riel qui torturera les damnés, hommes et démons, dans

leur corps et dans leur esprit, ou, si l'on prétend que

les démons n'ont pas de corps, qui les torturera dans

leur être spirituel quamvis miris, tamen veris modis^.

Ces peines seront différentes naturellement suivant la

culpabilité de chaque réprouvé, et celle des enfants

morts sans baptême sera mitissima omnium poena ^;

mais pour tous elles seront éternelles. C'est une thèse

sur laquelle le saint docteur est souvent revenu, préci-

sément parce qu'il connaissait les résistances qu'elle

rencontrait^. Non content de l'établir par l'Écriture —
notamment par les textes de l'Apocalypse (xx, 9, 10)

et de saint Matthieu (xxv, 41, 46) — et par l'usage de

l'Église de ne pas prier pour les damnés, il s'est efforcé

i. Enehiridion, CXni.
S. D» civit. Dei, XX, 2-2; XXI, 9, 2; 10, 1, 2,

K. Enehiridion, XCUI, CXI, CXIII; De civil. Deu XXI, 16; De peccator.

meritiset remiss., I, 21.

4. Enehiridion, CXICXIIJ; De civit. Dei, XXI, H; J3; 16; 18; 19-27.

V. A. LzBAVJ, L'éternité des peines de l'enfer dans S.Augustin, Paris, 1912.
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de justifier le dogme par la raison. Quant à l'opinion

qui admettait un adoucissement graduel des tourments

de l'enfer, sans lui être favorable, il ne la condamne
pas absolument : « Poenas damnatorum certis tempo-

rum intervallis existiment, si hoc eis placet, aliqua-

tenus mitigari. » — « Quod quidem non ideo confîrmo,

quoniam non resisto *. »

Et cependant saint Augustin était amené par les

textes de saint Paul, / Corinth., m, 11-15, et de saint

Matthieu, xii, 32, à croire que certains péchés seraient

pardonnes dans l'autre siècle comme en celui-ci^.

Le premier de ces textes surtout sur le chrétien

sauvé quasi per ignem, parce que, sur le fondement

qui est Jésus-Christ, il a édifié du bois, de la paille,

du foin, exerçait singulièrement sa curiosité'. Quels

sont les chrétiens désignés ici? Il est assez facile de

répondre : ce sont les fidèles qui, tout en gardant l'es-

sentiel des préceptes de Jésus-Christ, sont trop atta-

chés aux plaisirs des sens et aux affections permises *
;

ceux dont notre auteur dit ailleurs qu'ils ont besoin de

miséricorde, mais qu'ils n'en sont pas indignes ^. Ces
fidèles devront expier leur trop grand attachement au

monde, et c'est pourquoi « temporarias poenas alii in

hac vita tantum, aMi post mortem, alii et nunc et tune,

verumtamen ante iudicium illud severissimum novissi-

mumque patiuntur® ». Certains d'entre eux expieront

donc après la mort. Maintenant saint Paul parle de feu.

Qu'est-ce que ce feu? L'évéque d'Hippone en a proposé

diverses interprétations : il y a vu les tentations et les

1. Enchiridion, CXII, cf. CX; De civit. Dei, XXI, 24, 3. Mais dans
l'Enarr. in psalm. CV, 3 : i Quis audacter dixerit? »

2. De civit. Dei, XXI, 2», 2.

3. De fide et operibus, 27,

4. De civit. Dei, XXI, 26, 2; De fide et operibus, 27; Enchiridion,
LXVIII.

6. De civit. Dei, XXI, 2», 2; cf. Enchiridion, CX.
6. De civit. Dei, XXI, 13.
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«4 HISTOIRE DES DOGMES.

peines de cette vie ^
;
puis les séparations nécessaires

que la mort impose^
;
puis dans VEnchiridion, lxix, il

en vient à l'hypothèse d'un feu purificateur qui, après la

mort, tourmentera plus ou moins longtemps les fidèles

d'ailleurs sauvés en principe : « nonnullos fidèles per

ignem quemdam purgatorium, quanto magis minusve

bona pereuntia dilexerunt, tanto tardius citiusque sal-

vari ». Cette hypothèse ne lui paraît pas incroyable^.

Il existe donc, d'après saint Augustin, sûrement un

purgatoire, et peut-être, dans ce purgatoire, du feu.

C'est pour les défunts qui ont ainsi besoin de notre

secours, et qui d'autre part n'en sont pas indignes, que

nous faisons des aumônes et que nous offrons le saint

sacrifice'*. Ils n'en profitent que parce qu'ils ont, pen-

dant leur vie, mérité d'en profiter, car, après la mort,

ils ne sauraient rien mériter, non plus qu'on ne sau-

rait mériter pour eux^. Mais ils en profitent certaine-

ment : K Neque negandum est defunctorum animas

pietate suorum viventium relevari, cum pro illis sa-

crificium mediatoris ofîertur, vel eleemosynae in Ec-
clesia fiunt®. » Au De cwitate Dei, xxi, 27, 5, le saint

docteur attribue également à l'intercession des saints

après la mort, le pardon de certains péchés qui em-
pêchent l'entrée dans le royaume dft Dieu. Mais quels

sont ces péchés « dificillimum est invenire, periculo-

sissimum est definire. Ego certe usque ad hoc tempus
cum inde satagerem, ad eorum indaginem pervenire

non potui ».

Revenons aux bienheureux. Saint Augustin a con-

\. De civit. Dei, XXI, 26, 2; cf. XXI, 14; Enchiridion, LXVIII.
2. De fide et operibus, 27.

3. Enchiridion, LXIX ; De civit. Dei, XXI, 26, 4.

4. Enchiridion, CX; De octo Dulcitii quaestioJi.-, qu. II.

5. Sermo CLXXII, 2.

6. Enchiridion, CX; De octo Dulcil. quaestion., q«. Il; Sermo CLXXII,
2; De cwa pro mortuia gerenda, 2, 3; cf. Confcss., IX, 3-2.
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sacré à la description de leur félicité le livre xxn de

la Cité de Dieu. Cette félicité ne sera pas la même en

tous : cette différence néanmoins ne fera naître en eux
ni peine ni jalousie ^ Dans un bonheur éternel, ina-

missible, dans une jouissance et une paix qui surpas-

sent toute compréhension, comme les anges, les élus

verront Dieu face à face^. Le verront-ils, après la ré-

surrection, des yeux du corps : « utrum per ipsum
(corpus) sicut per corpus nunc videmus solem, lunam,
stellas? » Ils verront ainsi Jésus-Christ; mais Dieu?...

Notre auteur écarte l'objection philosophique qu'un

corps ne saurait percevoir un esprit : il avoue néan-
moins qu'il est difficile sinon impossible de prouver que
les bienheureux puissent voir Dieu de leurs yeux ma-
tériels ^. Quoi qu'il en soit, à cette vue, sensible ou spi-

rituelle, de Dieu, se joindra dans les bienheureux la

jouissance d'un corps léger, obéissant à l'âme, d'un

libre arbitre désormais impeccable, et par conséquent,

l'harmonie parfaite de leur être et de leurs facultés.

Dieu sera pour eux « et vita, et virtus, et copia, et

gloria, et honor, et pax et omnia bona » ; il sera tout

en tous"*.

Ajoutons enfin que, après le jugement dernier, ce

qu'il y a de périssable et de grossier dans le monde
actuel périra par le feu, et qu'un monde nouveau ap-

paraîtra, adapté et disposé pour l'humanité régénérée

et immortelle qui doit désormais en jouir : « ut scilicet

mundus in melius innovatus apte accommodetur ho-

minibus etiam carne in melius innovatis^ ».

1. Enchiridion, CXI; De civil. Dei, XXH, 30, 2.

2. De civit. Dei, XII, 20; XXI, 30, 3, 4; XXII, 29, 1.

3. De civit. Dei, XXII, 29, 2-6.

*. De civit. Dei, XXII, 30, 1, 3, 4.

S. De civit. De*, XX, 16; cf. 24, l.



CHAPITRE XI

SAINT AUGUSTIN ET LE PELAGIANISME.

§ 1. — La doctrine pélagienne^.

Les progrès que saint Augustin a fait faire aux doc-

trines que nous venons d'étudier ne constituent ce-

pendant pas sa principale gloire théologique. Celle-ci

lui vient surtout de sa lutte contre l'erreur pélagienne

et de la lumière décisive que son génie a su porter

dans les questions obscures de la chute originelle et

de la grâce,

L'évèque d'Hippone était encore engagé dans la con-

troverse donatiste que déjà Pelage prêchait l'hérésie

à laquelle il devait donner son nom.

i. Sources ; Avant tout, ce qui reste de Pelage, de Celestius et de
Julien (v. le texte et les notes suivantes); puis le traité De vita chris-

liana du pélagien Fastidius (P. L., t. XL), le traité De divitiis et les

cinq lettres du même auteur édités par Caspari [Briefe, Abhandlungen
und Predigten..., Cliristiania, 1890, p. 1-167). En second lieu les ou-

vrages des auteurs qui ont réfuté le pélagianlsme. Saint Augustin (sur-

tout P. L., t. XLIV, XLV); Mahius Mercator, Commonitorium; Liber
subnotationum in verba Iuliani [P. L., t. XLVIII); Saint Jérôme, Dia-

logus contra pelagianos (P. L., t. XXIII) ; Paul Orose et quelques autres.

Enfin les actes des conciles et les lettres des papes qui se sont

occupés du pélagianlsme. — Travaux : F. Woerter, Der Pelagianismus
nach snnem Ursprunge und seiner Lehre, Freiburg im Br., 186(j.

F. Klasen, Die innere Entwicklung des Pelagianismus, Freiburg im
Br., 1885. Jacobi, Der Lehre des Pelagius, Leipzig, 1892. A. Bruchner,

Julian von Eclanum, sein Leben und seine Lehre, Leipzig, 1897. J.

Juencst, Kultus und Geschitsreligion, Pelagianismus und Augustinis-

mus, Giessen, 1901.
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Homme de haute vertu (bonum ac praedicandum vi-

rum ') et directeur de conscience plutôt que théolo-

gien et théoricien, le moine breton Pelage ne suppor-

tait qu'avec impatience les excuses que les pécheurs

tiraient de la fragilité de l'homme, regardait comme
un eiïet de la lâcheté les appels faits à la grâce de Dieu

comme à un remède à notre prétendue impuissance,

et ne cessait d'insister, auprès des âmes qu'il condui-

sait, sur la force invincible que nous donne le libre

arbitre pour résister au mal.

Il se trouvait à Rome dans les toutes premières

années du v® siècle. Il y fit la connaissance d'un prêtre

syrien, nommé Rufm, de qui, dit Marins Mercator, il

apprit à nier le péché originel^. Puis, à son tour, il

conquit des disciples. Le principal à cette époque fut

Celestius, jeune moine ardent qui, une fois convaincu,

ne sut plus taire ni pallier ses erreurs ^. En 417, une

autre recrue importante lui arriva : c'était Julien, l'é-

vèque d'Eclane en Apulie, logicien vigoureux et co-

pieux écrivain qui devint, suivant l'expression de saint

Augustin, l'architecte de tout le système *. Ces trois

hommes. Pelage, Celestius, Julien personnifient le

pélagianisme. Ils l'ont fondé, propagé, organisé en

une doctrine suivie. C'est donc à eux qu'il faut nous

adresser, d'abord et avant tous les autres, pour bien

connaître cette doctrine.

Pelage a laissé un Commentarium in epistulas

\. AcGUST., De peccator. merit. et remiss., ni, 5, i.

2. Liber subnotationum, praefatio, 2; cf. Aucust., De gratia Christi

et de pecc. orig.. Il, 3.

3. Il avail étudie le droit et était, dit Marius Mercator, • incredibili

loquacitale • {Liber subnot., praef., 4). Saint Augustin l'oppose à Pe-

lage : « Quid inter istum (Pelagium) et Caelestium in hac quaestione

distabit, nisi quod ille apertior, iste occultior fuit; ille pertinacior, iste

mendacior, vel certe ille liberior, hic astulior • {De gralia Christi et

de pecc. orig., II, 13).

4. Contra luUan., VI, 36.
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sancti Pauli dont on a contesté l'authenticité, qui a,

en tout cas, subi des corrections et des retouches ^
; de

plus, une Epistala ad Demetrîadem, écrite vers 412

ou 413 *, et un Libellas fidei ad Innocentium papam,
de l'an 417 ^. De ses autres ouvrages, notamment de

son De lihero arbitrio, il ne reste que les citations de

saint Jérôme, de Marius Mercator et de saint Augus-
tin. Les citations faites par Augustin sont aussi tout

ce qui a été conservé de l'œuvre de Celestius. Et l'on

en peut dire autant de celle de Julien, avec cette dif-

férence qu'ici, les citations plus longues et plus nom-
breuses reproduisent vraiment une portion considéra-

ble des Libri IV et Libri VIII adversus Augustiniim

de l'évêque d'Eclane. Si l'on joint, à ces sources de

premier ordre, quelques traités du pélagien Fastidius,

écrits entre 420 et 430, et les renseignements fournis

par saint Augustin lui-même et les autres adversaires

du pélagianisme, il devient aisé de se faire une idée

d'ensemble de son enseignement. Remarquons seule-

ment qu'entre Pelage, Celestius et Julien l'accord sur

quelques points n'était pas entier, et qu'un certain dé-

veloppement s'est produit dans le système, qui l'a

amené à sa définitive expression.

Le principe qui le domine tout entier est évidem-

ment une conception stoïcienne de la nature humaine.

L'homme a été créé libre : cette liberté consiste à pou-

voir à son gré faire ou éviter le mal : c'est une éman-
cipation vis-à-vis de Dieu, en vertu de laquelle l'homme
s'appartient et se conduit suivant son bon plaisir :

« Libertas arbitrii, qua a Deo emancipatus homo est,

in admittendi peccati et abstinendi a peccato possibi-

1. p. L., t. XXX.
2. P. L., t. XXX; répétée t. XXXHI-
3. P. L., t. XLV; répété t. XLVni.



SAINT AUGUSTIN ET LE PÉLAGIANISME. 439

litate consistit ^ » Et ce pouvoir de choisir, bien que

reçu de Dieu, nous est tellement essentiel que nous ne

saurions ne pas l'avoir. Il y a en effet, disait Pelage,

trois choses à distinguer dans l'acte libre, passe, i>elle,

esse : « Posse in nutura, velle in arbilrio, esse in effectu

locamus. » Or, je puis bien ne pas vouloir le bien ni

l'exécuter, mais je ne saurais ne pas avoir le pouvoir

de le vouloir et de le faire. D'autre part, le vouloir et

le faire dépendent de moi, et c'est moi qui me les

donne : de là le mérite et la récompense due à mes
œuvres : « Primum illud, id est posse ad Deum pro-

prie pertinet, qui illud creaturae suae contulit : duo
vero reliqua, hic est velle et esse ad hominem refe-

renda sunt, quia de arbitrii fonte descendunt. Ergo in

voluntate et opère bono laus horainis est^. »

On objectait à cette toute-puissance de la volonté

libre qu'elle avait été affaiblie dès le principe et se

trouvait inclinée au mal. Les pélagiens le niaient réso-

lument : la liberté était, à leur avis, une balance dont

les plateaux bien équilibrés ne pouvaient être mus
que par la volonté^. Dès lors, rien ne s'opposait à ce

que l'homme, toujours capable d'éviter le mal et d'ob-

server les commandements de Dieu, vécût, à la ri-

gueur, sans péché : « Ego dico posse esse hominem
sine peccato *. » Pelage, sans doute, n'osait pas tou-

jours affirmer le fait ^ ;- d'autres fois cependant, il ne

craignait pas d'assurer que beaucoup de philosophes,

avant ou après Jésus-Christ, avaient constamment

1. JuuEN ap. AuGUST., Contra Iulian. op. imperf., I, 78, 79; Pelage,

Libell. fidei, 13.

2. Apud AuGOST., De gratia Christi et depecc. orig., I, 3.

3. Definitiones Caelestii apud August., De perfect. iustitiae homi-
nis, 4; Contra Iulian. opus imperf., ni, HO, 117.

4. PELAGE ap. AicusT., De natura et gratia, 8; De gratia Christi et de

pecc. orig., l. 5; De gestis Pelagii, 16; etc.

5. De gratia Christi et de pecc. orig., I, 5; De gestis Pelagii, 16.
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pratiqué la vertu, et il dressait des listes de personna-

ges bibliques qui, selon lui, n'avaient jamais péché \
Ainsi, le péché est essentiellement un acte de la

volonté libre : « Quid sit quodcumque peccatum? Quod
vitari potest aut quod vitari non potest? Si quod vitari

non potest, peccatum non est : si quod vitari potest,

potest homo sine peccato esse quod vitari potest 2. »

Admettre le péché originel devenait évidemment im-
possible avec de pareilles prémisses. Aussi les péla-

giens le rejettent-ils absolument. Ils le rejettent parce

que ce péché d'origine, s'il existait, devrait avoir une

cause ; cette cause ne saurait être la volonté de l'en-

fant : ce serait donc celle de Dieu, et dès lors on n'au-

rait pas un péché de l'enfant, mais un péché de Dieu '.

Ils le rejettent, parce que l'admettre serait admettre

un péché de nature, c'est-à-dire une nature mauvaise,

viciée, la doctrine même des manichéens "'. Ils le rejet-

tent encore parce qu'un semblable péché de nature

serait indélébile, ce qui est de la nature durant autant

qu'elle^. Enfin ils le rejettent parce que si Adam a pu
ainsi transmettre son péché à ses descendants, pour-

quoi le juste ne transmettrait-il pas aussi sa justice

aux siens, ou pourquoi les autres péchés ne seraient-

ils pas aussi transmis ®? Il n'y a donc pas de péché ex
traduce : notre premier père ne nous a nui que par

son mauvais exemple, et c'est dans ce sens qu'il faut

1. Ad Demelriadem, 3, 7; De natura et gralia, 42.

8. De/init. Caelest. ap. August., De perfide t. iustitiae, 2, 6; De gratia
Christi et de pecc. orig., II, 6; Contra Inlian. "p. imp., I, 48; VI, 21.

3. Defin. Caelestii ap. Augcst., Deperfect. iust., 2.

4. Julien ap. Adgdst., Contra Iulian. op. imp., VI, 8 et suiv-, 21. On
pense bien que les pclagiens ne manquaient pas de présenter la doc-
trine d'Augustin comme un reste chez lui du uiaDicbéisme qu'il avait

aHlrefois professé.

5. JuuE» ap. August., Contra Iulian. op. imp., 1, 61.

6. PELAGE ap. M.iRius Mercat., Commonitorium, II, 10; Julien ap.

AuccsT., Cont. Iulian. op. imp., \1, 21.



SAINT AUGUSTIN ET LE PELAGIANISME. 441

interpréter le ex uno in condemnationem de saint

Paul aux Romains, v, 16'.

Les pélag'iens auraient pu cependant, tout en niant

le péché originel proprement dit, accepter la doctrine

de la chute et reconnaître que la mort, les maladies,

l'ignorance et la concupiscence étaient une consé-

quence de la faute d'Adam. Mais c'eût été reconnaître

une déchéance, un affaiblissement de la nature dans

ce qui lui est, pensaient-ils, essentiel; c'eût été admet-

tre qu'Adam avait été créé dans un état supérieur à

notre état actuel, et c'est à quoi ils se refusent. Non :

Adam a été créé mortel : « Adam mortalem factura,

qui sive peccaret, sive non peccaret, moriturus esset ^. »

La preuve en est dans l'institution du mariage, destiné

dès le principe à combler les vides produits par la

mort : elle se trouve encore dans le fait que la rédemp-

tion n'a pas détruit la mort; car d'ailleurs « ablatio-

nem mortis amotio peccati débet operari^ ». Le morte

moriemini ne marque donc pas la mort physique,

mais la mort spirituelle du péché : le pulvis es et in

pulverem revertei-is n'est pas l'expression d'un châ-

timent, mais d'une consolation par l'annonce que les

maux de la vie auront une fin. Et si l'on tient abso-

lument à ce que l'au^'mentation des peines et des dou-

leurs d'Adam et d'Eve aient été en effet, comme il

semble [Genèse, m, 17-19), une punition de leur pé-

ché, cette punition les a trappes personnellement et

non pas leur race : « personis hominum sunt illata,

non generi-* ».

1. JcLiEN ap. AuGcsT., Coutra Iulian. op. imp., U, 107; De gratta Chr.
et depecc. orig.. Il, 3; De peccator. merit. et rvmiss., I, 9.

2. Caelestius ap. Acgust., De gestis Pelagii, 23.

3. Jclie:* ap. Acccst., Contra Iulian. op. imp., n, 93; VI, 30; Caeles-

tius ap. AuGDST., De gestis Pelagii, 23.

4. JtLiEN, ap. AuGi'ST., Contra Iulian. op. imp., VI, 27, 25; De peccaU
merit. et remtss., I, 2.

2b.
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Et il en faut dire autant de la concupiscence. Elle

existait chez nos premiers parents comme chez nous,

puisqu'ils ont péché précisément en désirant le fruit

défendu. La concupiscence sexuelle notamment a été

concréée par Dieu avec le corps ; elle a existé en Jésus-

Christ, et c'est être manichéen que d'y voir un mal et

la conséquence du péché*.

Bref, tout se résume dans ce mot de Celestius :

« Quoniam infantes nuper nati in illo statu sunt in quo

Adam fuit ante praevaricationem^. »

Restait toutefois une obscurité. Si rien n'est vicié

chez nous, si nous sommes tels qu"Adam est sorti des

mains de Dieu, et si le libre arbitre suffît pour éviter

tout péché, comment se fait-il que nous tombions si

aisément, et que le péché soit chose générale? Pelage

n'en donnait pas d'autre explication qu'une longue ha-

bitude de pécher contractée dès l'enfance, et qui est

devenue chez nous une seconde nature^. Il avouait

d'ailleurs que les hommes sont « terrenis cupiditatibus

dediti, et, mutorum more animalium, tantummodo
praesentia diligentes"* »; mais de cette tendance impé-

rieuse il ne cherchait pas la cause en dehors des actes

isolés de la volonté libre : il ne voyait que des indivi-

dus coupables et non pas une humanité universelle-

ment pécheresse.

Cependant, la négation du péché originel entraînait

nécessairement un changement dans la façon d'envi-

sager le baptême des enfants alors généralement pra-

tiqué. Comment soutenir encore qu'il fût donné in

remissionem peccatorum, puisque ces enfants étaient

innocents? Aussi les pélagiens ne le soutenaient-ils

i. JuuEN ap. AuGusT., Contra Iulian. op. imp., I, 71; III, 212; IV,

45-64.

2. Ap. AuGLST., De gestis Pelagii, 23.

3. Ad Demetri-adem, 8, 17.

4. Ap. AuGusT., De gratia Chr. et de pecc. orig., I, 11.
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pas. Us ne voulaient pas pour autant qu'on le suppri-

mât, et anathématisaicnt même ceux qui ne le regar-

daient pas comme nécessaire' ; mais, ajoutaient-ils, la

grâce du baptême, un en lui-même, est multiforme et

s'accommode aux besoins de ceux qui la reçoivent.

Dans les uns, elle est médicinale et régénératrice; dans

les autres, elle est simplement sanctifiante et augmente

la ressemblance du Christ qu'ils possèdent déjà :

« Quos fecerat (Gliristus) condendo bonos facit inno-

vando adoptandoque meliores. » C'est ce qui arrive

pour les enfants : ils perçoivent du baptême les effets

positifs, à savoir : « illuminatio spiritualis, adoptio

filiorum Dei, municipatus lerusalem caelestis, sanc-

tifîcatio atque in Christi membra translatio, et posses-

sio regni caelorum- ». Ce dernier point surtout était

important. Distinguant entre la {>ie éternelle et le

royaume des deux, les pélagiens enseignaient que le

baptême n'était pas nécessaire pour obtenir la pre-

mière, mais bien pour entrer dans le second. Pour
hériter du royaume, suivant loann., m, 5, il fallait

être enfant de Dieu et on ne le devenait que par le

baptême. Il avait donc sa raison d'être même vis-à-vis

des nouveau-nés 2.

il n'en restait pas moins que, en dehors de la rémis-

sion des péchés actuels, toute grâce proprement mé-
dicinale devenait inutile, puisque la nature humaine
«tuit saine et intègre. Mais une grâce cependant était-

Jle nécessaire pour éviter le mal et faire le bien?

Pelage le confessait d'une manière générale : « Ana-

themo qui vel sentit vel dicit gratiam Dei qua Christus

1. JuuEN ap. AuGUST., Contra Iulian. op. imperf., 1, 53; Pelage, Libel-

lus fidei, 7; Contra duas epist. pelag., IV, 2.

"2. JuuES ap. AcGusT., Contra Iulian. op. ïmp.,l, 53; V, 9; VI^3ii;cf.

Contra duas epint. pelag., IV, 2.

3. De gestis Pelagii, 23, 2i; Contra duas epist. pelag.. Il, "; De pec-
eat. merit. et remiss., I, 20; De praedestin. sanctovum, 23.
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venit in hune mundum peccatores salvos facere, non
solum per singulas horas, aut per singula momenta,
sed etiam per singulos actus nosiros non esse neces-

sariam; et qui hanc conantur auferre, poenas sortian-

tur aeternas'. » Celestius au contraire le niait résolu-

ment^. Julien, lui, l'admettait surtout pour les œuvres
surnaturelles^. Mais il faut regarder sous les mots, et

compter soit avec les réticences des novateurs, soit

avec le développement qu'a subi leur doctrine sous la

poussée de la controverse.

Et d'abord, Pelage admettait cette nécessité de la

grâce non pas précisément ad operandum, mais ad
facilius operandum : « Propterea dari gratiam ut

quod a Deo praecipitur facilius impleatur*. » Puis,

sous le nom de grâce, les pélau:iens entendaient bien

des choses qui ne sont pas la grâce prévenante et in-

térieure, la grâce de volonté telle qu'on doit la com-

prendre. Notre création est une grâce, notre supério-

rité sur les animaux par la raison et le libre arbitre est

aussi une grâce, les dons quotidiens de la Providence

sont des grâces, la Loi ancienne était une grâce, et à

plus forte raison l'incarnation en est une qui est ve-

nue exciter en nous l'amour de Dieu*. On accusait

Pelage d'avoir, dans sa rétractation au synode de

Diospolis, entendu par la grâce le libre arbitre^. Mais

il entendait aussi par là la Loi et l'Évangile. Le li-

bre arbitre seul avait longtemps suffi à l'homme pour

faire le bien; puis la nature s'élant en quelque sorte

1. Ap. AuGUST., De gratia Christi et de pecc. orig., I, 2, 8, 36; De getti*

Pelagii, 31. Ad Demetriadem, 3.

2. Ap. AuGusT., De geslis Pelagii, 42.

3. Ap. AuGUST., Contra Iulian. op. imp.. UI, 106; cf. I, 52.

4. Ap. AuGusT., De gratia Chr. et de pecc. orig., I, 27-30; cf. Contra
duas epist. pelag., H, 17.

5. JuLiEîi ap. AuGL'ST., Contra Iulian. op. imp., I, 94.

6. Ap. AUGDST., De gestis Pelagii, 22.
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usée par une longue pratique du vice et par l'igno-

rance, Dieu avait donne la Loi comme une aide à

notre faiblesse, jusqu'au moment où, devenue impuis-

sante à son tour, elle s'était eiïacée devant le Ré-
dempteur'. Celui-ci nous avait purifiés de son sang;

par lui nous étions nés à une vie meilleure, puis il

nous avait laissé comme excitants à la vertu ses leçons

et ses exemples^. C'est là la grande grâce : « Adiuvat

nos Deus, per doctrinam et revelationem suam, dum
cordis nostri oculos aperit, dum nobis, ne praesenti-

bus occupemur, futura demonstrat, dum diaboli pandit

insidias, dum nos multiformi et ineffabili dono gratiae

caelestis illuminât... Qui haec dicitgratiam tibi videtur

negare'? » Le vouloir et le faire dépendent de nous,

nous n'avons pas besoin d'y être aidés et la prière n'a

pas pour but de nous les obtenir, mais vlo\.tq pouvoir

reçoit un secours, celui de la doctrine et de la Loi, et

plus spécialement encore, la grâce des exemples de

Jésus-Christ*. En résumé donc, les pélagiens admet-

taient des grâces extérieures d'instruction et d'exem-

ples, peut-être même des grâces intérieures d'illumi-

nation^; ils n'admettaient pas la grâce prévenante,

intérieure, de la volonté : l'activité divine ne pénétrait

pas au cœur même de la nôtre pour l'élargir et la

transformer.

Ces grâces de lumière et d'exemples, les pélagiens

enseignaient d'ailleurs qu'on les pouvait mériter et les

mériter par l'exercice du seul libre arbitre : « Ibi vero

1. PÉiAGE ap. AucosT., De gratia Chr. et de pece. orig., II, 80 ; Ad De-
metriadem, 8.

a. PELAGE, Ad Demetriadem, 8.

3. PELAGE ap. AiîGL'ST., De gratia Chr. et depecc. orig., I, 8.

4. C'est le résumé que donne saint Augustin du livre de Pelage, De
tibero arbitrio, dans De gratia Chr. et de pecc. origin., 1, 43; cf. Contra
duas epist. pelag., IV, 11.

5. Y. le texte cité plus haut De grat. Chr. et depecc. orig., I, 8.
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remunerandi sunt qui bene libero utentes arbitrio, me-
rentur Domini gratiam et eius mandata custodiunt ' . »

Celestius l'enseignait même de la rémission des péchés

que la pénitence méritait^. Cette opinion toutefois lui

était particulière ^.

Dans un pareil système, on le comprend, il ne pou-

vait y avoir place pour une doctrine de la prédestina-

tion soit à la grâce soit à la gloire qui fût, dans son

ensemble, ante praevisa mérita, puisque les premières

grâces étaient méritées, les premiers actes du salut

accomplis avec les seules forces delà nature. Aussi n'y

admettait-on pas de prédestination proprement dite :

on y admettait seulement un décret final, conséquent à

la prévision des mérites ou des démérites de chaque

sujet, et lui attribuant son sort définitif : « Praesciebat

ergo (Deus) qui futuri essent sancti et immaculati per

liberae voluntatis arbitrium, et ideo eos ante mundi
constitutionem, in ipsa sua praescientia, qua taies fu-

turos esse praescivit elegit. Elegit ergo antequam es-

sent, praedestinans filios quos futuros sanctos imma-
culatosque praescivit; utique ipse non fecit, nec se

facturum, sed illos futuros esse praevidit'*. » Quand
on demandait cependant aux pélagiens d'où venait que

tel enfant, par exemple, mort après son baptême, se

trouvait prédestiné, leur embarras pour répondre était

fort grand, puisqu'il n'y avait eu, dans l'espèce, ni

mérites ni démérites prévus^.

Signalons enfin, pour être moins incomplet, un excès

de rigorisme enseigné, non par Pelage, qui se défendit

de l'avoir fait, mais par Celestius : c'est que les riches

1. PELAGE ap. AuGUST., De gratta Chr, et de pece. orig., I, 3i, 27; Con-
Ira duas epist. pelag., n, 17; Contra Iulian., IV, 13.

2. Ap. AuGusT., De gestis Pelagii, 42.

3. De geslis Pelagii, 43; De gratia et lib. arbitr., 13.

4. AuGUST., De praedcstin. sanctor., 3G, et cf. 35-37; Epist. CXCIY, 3.

5. Contra duas epist. pelag., H, 15, 10.
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baptisés, à moins qu'ils ne renonçassent à toutes leurs

richesses, n'avaient aucun mérite dans le bien qu'ils

paraissaient accomplir, et ne pouvaient entrer dans le

royaume des cieux *
. Cette exagération était bien dans

le ton de la morale austère que prêchaient les péla-

giens.

Telle est dans ses grandes lignes la doctrine que le

moine breton et ses deux collègues s'efforçaient de faire

prévaloir dès le premier quart du v* siècle. Elle avait

été, dès lors, formulée en six propositions attribuées à

Celestius, auxquelles s'en joignent trois autres signa-

lées à saint Augustin comme soutenues en Sicile par

certains fidèles. Les voici :

Adam mortalem factiun, qui sive peccaret, sive non

peccaret, morituriis esset.

Quoniam peccatum Adae ipsuni solum laeserit, et

non genus humanum.
Quoniam Lex sic mittit ad regnuin quemadnio-

duni Evangelium.

Quoniam ante adventam Christi fuerunt homines

sine peccato.

Quoniam infantes nuper nati in illo statu sunt in

que Adam fuit ante praevaricationem.

Quoniam neque per morteni \>el praevaricationem

Adae omne genus hominum moriatui\ neque per re-

surrectionem Christi omne genus hominum resurgat.

Posse hominem sine peccato, si velit, esse.

Infantes, etsi non baptizentur, habere vitam aeter-

nam

.

Divitesbaptizatosj nisi omnibus abrenuntient, siquid

boni visi fuerint faceve^ non reputari illis, neque re-

gnum Dei posse eos habere^.

1. De gestis Pelagii, 2i.

2. De gestis Pelagii, 23, 24; De gratta Chr. et de pccc. orig., I, 12;

Epist, CLVI. Mauil-s Mekcator, Liber siibnotalionum, praef., o.
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Il est inutile d'insister beaucoup pour montrer le ca-

ractère naturaliste d'un pareil système. Le point de vue

rationaliste est manifeste surtout chez Julien, tout féru

de philosophie, très dédaigneux de la tradition et du

sentiment commun des fidèles, donnant la raison comme
le critérium d'après lequel on doit juger de la vérité de

-ce qu'avancent et l'Ecriture et les Pères *.

D'autre part, en rejetant le péché originel, en préten-

dant que rien n'est vicié dans notre nature, que notre

'liberté est comme une balance dont le fléau est parfai-

tement horizontal , le pélagianisme faisait preuve évi-

demment d'une psychologie bien superficielle et bien

pauvre, toute abstraite, et n'expliquait nullement la

grande anomalie de l'universalité du péché dans le

monde.

Mais une fois la chute niée, la rédemption ne se com-
prenait plus. Car, dans le système de Pelage, les indi-

vidus pouvaient bien avoir besoin de rachat, mais la

nature humaine n'étant point déchue dans notre pre-

-mier père n'en avait pas besoin. Il devenait dès lors

inutile que le Verbe s'unît à elle pour lui rendre en lui

et par son contact, la sainteté et l'immortalité ; Jésus-

Christ n'était plus à son égard un nouvel Adam qui

réparait ce que le premier avait détruit. L'enfant, dans

le baptême, recevait peut-être une génération plus

haute, mais il n'était pas proprement régénéré, il ne

renaissait pas de la mort à la vie : tout le langage chré-

tien se trouvait bouleversé.

Cette vie nouvelle d'ailleurs, la grâce de Jésus-Christ

i. « Cum igitur liquido clareat liane sanani et veram esse seiilen-

\iam quam primo loco ratio, deinde scripturarum munivit auctoritas,

et quam sanctorum virorum semper celebravit eruditio, qui tameu ve-

ritali auctoritatem non suc tribuere consensu, sed testimonium et glo-

riam de eius susiepere consortio, nullum prudentem conturbet con-
«piratio perditorum. • (Julien ap. Augdst., Coiitra Iulian., I, 29). Et v.

«or ce point Hàrnack, Lehrb. der DG., m, p. 188, note 2, et les textes

xiu'ii cite.
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n'en était pas le principe intime et profond. La grâce

pélagienne agissait sur le chrétien par le dehors, si

l'on peut parler ainsi : elle ne l'animait pas ni ne le

fortifiait pas intérieurement. Le Christ restait bien le

maître qu'il fallait écouter et le modèle qu'il fallait imi-

ter; il n'était plus la force qui soulevait l'âme et la

flamme qui entretenait sa charité. Le PiVif in me Chris-

tus de saint Paul n'avait aucun sens.

Et enfin il y a plus : en déclarant que l'homme se

suffisait à lui seul pour faire le bien, en le représentant

comme émancipé de Dieu par le libre arbitre, le péla-

gianisme ruinait l'idée même de la religion qui repose

tout entière sur le besoin que l'homme a constamment

du secours de Dieu. Au salut par la grâce, par la mi-

séricorde divine, il substituait un moralisme grossier

et sans grandeur. L'homme devait pratiquer la loi et

remplir son devoir : Dieu n'avait qu'à constater si ce

devoir était rempli, si cette loi était observée : créan-

cier et débiteur tenaient leurs comptes par actif et pas-

sif. Rien, dans une pareille conception, pour la bonté

du créateur, pour la richesse de la rédemption, pour

l'humilité, la confiance, pour l'abandon de l'âme, pour

la prière. L'idée religieuse elle-même disparaissait.

L'Eglise vit le danger et y para immédiatement. Dans
cette œuvre de défense, elle ne pouvait trouver un or-

gane mieux préparé qu'Augustin, ni plus apte à sentir

ce qu'avait de faux la nouvelle hérésie. Contre ce na-

turalisme dur et orgueilleux tout son être devait se

révolter, lui dont l'âme était si humble, chez qui le

sentiment de la corruption humaine et la reconnais-

sance de ce que la grâce avait fait pour son salut étaient

si profonds, et dont le cœur aspirait avec tant de force

à s'unir intimement à Dieu.
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§2. — Histoire et condamnation du pélagianisme

.

Il ne saurait être ici question de raconter en détail

les vicissitudes de la propagande pélagienne et de la

lutte entreprise par l'Eglise contre l'hérésie. On n'en

rappellera que ce qui intéresse l'histoire des dogmes.
Celestius et Pelage avaient fait à Rome quelques

prosélytes ; ils en firent quelques autres en Sicile où

le bruit de l'invasion des Goths d'Alaric les avait

poussés en 409. Mais la Sicile ne les retint que peu de

temps. Arrivé avec Celestius en Afrique, Pelage y
laissa bientôt son compagnon, et s'embarqua de nou-

veau pour rOrient. Celestius, resté seul, ne put se con-

tenir davantage, et se mit sérieusement à prêcher sa

doctrine.

Elle ne tarda pas à faire scandale, et une accusation

d'hérésie fut portée contre son auteur par le diacre

Paulin, le futur biographe de saint Ambroise. Le libel-

las reprochait à Celestius d'avoir soutenu les six pro-

positions dont on a lu le texte plus haut. Un concile

provincial fut réuni (411)^ et le coupable dut se dé-

fendre. 11 refusa de se prononcer de tj^aduce peccati,

parce que le sentiment des prêtres n'était pas uniforme

sur cet objet, et que c'était là une question que l'on

pouvait discuter, non un dogme qu'il fallait admettre :

« licet quaestionis res sit ista, non haeresis ». Même
réponse sur le point de savoir si les enfants naissent

dans l'état d'Adam avant sa chute. Celestius déclarait

cependant admettre le baptême des nouveau -nés.

Marins Mercator ajoute qu'on le pressa en vain de con-

damner les propositions qu'on lui reprochait, qu'il

1. Saint Augustin a conservé un fragment du procès-verbal {De gra-
tia Christi et de pecc, orig., II, 3). C'est de là que sont tirés les détail».

qui suivent.
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s'y refusa, fut excommunié, appela d'abord de cette

sentence à Rome, puis abandonna son appel et partit

pour Ephèse, où il parvint à se faire ordonner prêtre '.

Malheureusement, il laissait derrière lui des parti-

sans de ses erreurs : il fallait les ramener, et c'est à ce

moment qu'Augustin entre en scène. Sur l'invitation

de l'évêque Aurelius, il prêche à Carthageune série de

sermons sur l'existence du péché originel et la néces-

sité de la grâce^, puis, coup sur coup, pour répondre

à des consultations d'évêques ou de laïcs, écrit le De
peccatorum merilis et reniissione (412), le De spiritu

et littera (412), la lettre clvu qui est tout un traité,

et qui doit être de 414; le De natura et gratia (415) et

le De perfectione iustitiae hoininis (415).

Si l'évêque d'Hippone se multipliait ainsi, c'est que

la situation lui paraissait critique. En Afrique, l'hérésie

se répandait secrètement [iain occulte mussitant^);

la Sicile était entamée; Rome passait pour lui être

favorable**, et l'on répandait le bruit que l'Orient

s'était prononcé pour Pelage ou du moins l'avait re-

connu innocent. Ce dernier point était grave. Qu'était-

il donc arrivé?

Pelage, on l'a dit, avait brusquement, en 411, quitté

l'iVfrique. Il se rendit en Palestine, et jusqu'en 415 on

ne sait trop ce qu'il y devint. Mais en 415, Paul Orose,

envoyé par Augustin, s'y rendit à son tour. Dans un

synode réuni à Jérusalem^, il raconta aux évêques ce

qui s'était passé en Afrique à propos du pélagianisme,

et lut la lettre clvii de saint Augustin à Hilaire. Mais

l'évêque de Jérusalem, Jean, était favorable à Pelage.

1. CommonUorium, l, 2.

i. Entre autres les sermons CCXCXni et CCXCXIV.
3. AiGfST., Epist. CLVII, 22.

4. ALGIST., Epist. CLXXVII, 2; CXCI, 1.

a. Nous sommes renseignés sur ce qui suit par P. dose lui-même^
Liber apologeticus de arbilrii libertate, 3-7 (P. L., XXXI, 1176 et suiv.).
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Il le fit introduire pour répondre à ces accusations.

L'hérésiarque avoua qu'il avait dit et disait encore :

a Hominem posse esse sine peccato, et mandata Dei

facile custodire, si velit » ; il ajoutait, il est vrai, « non
sine adiutorio Dei » . On s'entendait d'ailleurs fort mal

à cause de la différence d'idiome. En fin de compte on

convint, puisqu'il s'agissait d'une question née en

Occident, de garder le silence jusqu'à ce que le pape

Innocent, à qui l'on devait écrire, se serait prononcé.

C'était une victoire morale pour Pelage. Elle devint

plus décisive peu de temps après. Deux évêques gau-

lois. Héros d'Arles et Lazare d'Aix, qui se trouvaient

alors à Bethléem, reprirent contre lui l'accusation

d'Orose, et présentèrent au concile de Diospolis (fin

de 415), composé de 14 évêques, un libellus en forme ^

Malheureusement, le jour venu, ils ne se présentèrent

pas pour soutenir l'accusation. Pelage désavoua quel-

ques-unes des propositions malsonnantes qu'on lui at-

tribuait — et qui étaient de Celestius ;
— il expliqua

les autres d'une façon plus ou moins équivoque, suffi-

sante pourtant pour des juges superficiels et un peu
désintéressés de la question comme étaient les Grecs.

Bref, le concile se contenta d'une déclaration générale

par laquelle Pelage déclarait réprouver tout ce qui

était contraire à la doctrine de l'Église, et le déclara

digne de la communion 2. Ce fut, dit saint Jérôme, un

concile misérable ^
: saint Augustin le représente plu-

tôt comme un concile de dupes •.

Qu'ils eussent été dupes ou complices, la sentence

<les pères de Diospolis constituait pour Pelage un

\. On est renseigné sur ce concile surtout par saint Augustin, De ges-

lis Pelagii, i et suiv. Il donne le nom des évêques siégeants, Contra
Julian., 1, 19.

2. De gestis Pelagii, 44.

3. Epist. CXLIII, 2.

4. De getUs Pelagii, i; Epist. CLXXVII, S.

i
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triomphe, et il importait d'en contrebalancer l'autorité.

Saint Augustin s'efforcerait de l'expliquer dans le De
gestis Pelagii (417). En attendant, deux conciles afri-

cains se réunirent en 416, l'un à Carthage, des évêques

de l'Afrique proconsulaire au nombre de plus de

soixante-trois; l'autre à Milève, de cinquante-neuf

évêques numides, qui écrivirent au pape Innocent*,

pour demander la condamnation de Celestius et de

Pelage ^, en insistant sur les deux points fondamentaux

de l'erreur, l'inutilité de la grâce et celle du baptême
des enfants « ad consequendam vitam aeternam^ ». A
ces deux lettres, l'évêque d'Hippone et quatre de ses

collègues en joignirent une troisième où ils exposaient

au pape toute la question avec pièces à l'appui. C'est

la lettre clxxvii^.

Innocent répondit le 27 janvier 417, par trois lettres

différentes^. Dans les deux premières aux pères de

Carthage et de Milève, il affirmait hautement l'autorité

du siège de Pierre, « a quo ipse episcopatus et tota

auctoritas nominis huius emersit*' », puis venant à la

question, il déclarait approuver la doctrine des Afri-

cains surtout en ce qui concerne la grâce et sa néces-

sité, et excommuniait formellement « apostolici vigoris

auctoritate » Pelage et Celestius^. Quant aux actes de

Diospolis, il avouait, dans la lettre clxxxiii, 3, 4, les

avoir reçus, mais ne pas savoir quelle autorité il devait

leur attribuer, parce que, les tenant de laïcs, il ignorait

s'ils étaient authentiques. Ainsi Rome était avec Au-

1. Ce sont, entre les lettres de saint Augustin, les lettres CLXXY et

CLXXVI. Elles se trouvent répétées, P. L., t. XX, 501, 568.

•2. Epist. CLXXV, l.

3. EpisL CLXXVI, 3.

4. Répétée p. L., XX, 572.

5. Ce sont entre les lettres de saint Augustin les lettres CLXXXI,
CI.XXXII, CLXXXni, répétées dans leur ordre, P. L., XX, 582, 589, 694.

6. Epist. CLXXXI, 1 ; CLXXXII, 2.

7. Epist. CLXXXII, 6.
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gustin. Celui-ci triompha, et c'est à cette occasion

qu'à la fia de son sermon cxxxi, 10, il s'écria que

l'accord de deux conciles et du siège apostolique tran-

chait définitivement la question : « Causa finita est :

utinam aliquando finiatur error ! »

Hélas! la cause n'était pas finie; elle allait de nou-

veau s'embrouiller. Le 18 mars 417, Zosime succédait

à Innocent. Il était « natione grecus^ », et cela expli-

que peut-être l'attitude d'abord trop conciliante qu'il

prit en cette affaire. Pelage avait envoyé d'Orient à

Innocent un libellas fidei qui fut remis à Zosime^.

Après s'être longuement étendu sur la Trinité et l'in-

carnation. Pelage y déclarait ne recevoir qu'un seul

baptême « quod iisdem sacramenti verbis in infantibus

quibus etiam in maioribus asserimus esse celebran-

dum » (7) ; il repoussait la préexistence des âmes dont

il admettait la création par Dieu (9) ; affirmait que les

commandements divins peuvent être observés soit « ab

omnibus in commune » soit « a singulis » (10), et ajou-

tait ; « Liberum sic confitemur aibitrium, ut dicamus

nos semper Dei indigere auxilio... Dicimus hominem
semper et peccare et non peccare posse, ut semper nos

liberi confiteamur esse arbitrii » (13). Tout cela était

juste sans doute, mais, dans l'espèce, absolument in-

suffisant : on n'y trouvait rien sur le péché originel, et

Ja question de la grâce n'était qu'effleurée.

D'autre part, et avant même que le libellus de Pe-

lage fût parvenu au pape, Celestius arriva en personne

à Rome, porteur lui aussi d'un libellus^. Après avoir

longuement traité des vérités du symbole, il y disait

1. Liber pontificalis, éd. L. Duchesne, I, 223.

2. C'est la Fidcs ecclesiae catholicae attribuée parfois à saint Augustin.

P. L., XLV, 1716 et suiv.; Hahn, Bibliothek, S 209.

3. Il n'en reste que des fragments réunis dans P. L., XLV, 1718 et suiv.

Us sont tirés de saint Augustin, Degratia Chr. et de pecc. orig., II, 5-7,

26. V. aussi Hahn, Bibliothek, $ 210.
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que, si en dehors de la foi on voulait s'occuper d'autres

questions, il n'avait pas l'intention de les trancher

definita auctoritate ; il désirait seulement proposer

son switiment qu'il soumettait au Saint-Siège. Il

croyait donc le baptême in remi'ssionem peccatornm

nécessaire aux enfants pour entrer dans le roi/aume

des deux; mais il repoussait d'ailleurs le péché ex
traduce comme une injure au créateur.

Ce mémoire fut lu par Celestius devant Zosime, as-

sisté du clergé l'omain. Les protestations de soumis-

sion du coupable impressionnèrent sans doute le pape

qui le pressa de condamner les propositions qu'on lui

attribuait: « lllaomnia damnas quae iactata sunt de no-

mine tuo? » — « Damno, répondit Celestius, secundum
sententiam beatae memoriae praecessoris tui Inno-

centii »; et il accepta la doctrine des lettres d'Inno-

cent '

.

Ces déclarations générales parurent sans doute suf-

fisantes à Zosime, car il s'en contenta, aussi bien que

des explications de Pelage dans son libellus, et écrivit

aux évoques d'Afrique deux lettres assez désobli-

geantes 2, pour les assurer que Pelage et Celestius

n'étaient pas vraiment coupables des erreurs qu'on

leur reprochait. Il ajoutait cependant, en parlant de

Celestius, qu'il ne voulait pas porter sur lui un juge-

ment définitif, et qu'il accordait à ses accusateurs deux

mois pour établir sa culpabilité, lesquels deux mois

écoulés sans que la preuve fut faite, Celestius serait

définitivement absous^.

Les Africains ne purent qu'être fort mécontents de

1. AcGUST., Contra duas epist. pelag., n, 5, 6; cf. De gratta Chr. et

de pecc. orig., II, 8.

2. Ce sont les lettres II (sur Celestius) et III (sur Pelage) dans P. L.,

XX, 649, Gai, répétées au tome XLV, 1719, 1721. La lettre sur Pelage est

du 21 septembre 417, un peu postérieure à celle qui vise Celestius.

3. Epiit. II, 6.



456 HISTOIRE DES DOGMES.

ces lettres; mais ils ne perdirent pas de temps. Un
concile de Carthage de deux cent quatorze évêques^

tenu à la fin de l'automne 417, décida que la rétracta-

tion de Celestius était insuffisante, et que les deux

hérétiques resteraient sous la condamnation qui les

avait frappés, jusqu'à ce qu'ils eussent fait, sur la né-

cessité de la grâce, une profession de foi claire et expli-

cite ^ Cette décision, communiquée au pape, le froissa

à son tour. Il y vit une violation de la règle qui inter-

disait de discuter les jugements du siège apostolique

et de réformer ses sentences ^
; mais il jugea plus op-

portun de céder, et dans sa réponse', laissant les

choses en l'état, il ne s'opposa pas à un examen plus

approfondi de la question. Le jugement définitif res-

tait toujours suspendu.

La lettre de Zosime parvint à Carthage le 29 avril

418. Plus de deux cents évêques s'y trouvaient déjà

réunis pour un nouveau concile qui s'ouvrit le 1*' mai,

et qui porta neuf canons contre l'hérésie pélagienne^.

Le premier condamnait l'erreur qui déclarait Adam
mortel par nature quoi qu'il fît, non peccati merito

sed necessitate naturae. Le second condamnait ceux

qui niaient que les enfants dussent être baptisés, ou

qu'ils eussent contracté la faute originelle d'Adam, en

sorte qu'ils n'étaient pas baptisés in remissionem

peccatoriim. Le troisième était dirigé contre ceux

qui, entre le royaume des cieux et l'enfer, imagi-

naient, pour les enfants non baptisés, un troisième

1. AccnsT., Contra duos epist. pelag., II, S; Prosper, Contra eollato

rem. Y, 15.

2. • Quamvis Patrum traditio apostolicae sedi auctoritatem tantam
Iribuerit ut de eius iudicio discoptare nullus auderet... » et plus loin :

• Giiin tanium nobis esset auctoriialis ut nullus de nostra possil re-

traclaie sententia... • (Epist. XH, 1).

3. C'est la lettre XU, P. L., XX, C7G, répétée au tome XLV, 1723.

4. Les voir dans P. L.^ XLV, 1728 et suiv.; Hahn, Bibliothek, § 169
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séjour où ils vivraient heureux, « Quis catholicus du-
bitet, ajoutait le concile, participem fieri diaboli eum
qui coliaeres esse non meruit Christi ' ? ». Le qua-

trième réprouvait ceux qui ne regardaient la grâce de

justification en Jésus-Christ que comme une rémission

des péchés et non comme un adiutorium pour ne plus

les commettre. Par le cinquième étaient condamnés
ceux qui ne voyaient dans la grâce qu'une lumière « ut

sciamus quid appetere et quid vitare debeamus », et

non une force « ut quod faciendum cognoverimus etiam

facere diligamus atque valeamus ». Par le sixième

étaient condamnés ceux qui ne voyaient dans la grâce

qu'une aide « ut quod facere per liberum iubemur ar-

bitrium facilius possimus implere per gratiam ». Le
septième était dirigé contre ceux qui soutiennent que

c'est par humilité seulement et non en vérité que

chacun doit se déclarer pécheur. Enfin le huitième et

le neuvième condamnaient ceux qui affirment que les

saints disent la prière Diniitte nobis débita nostra

non pour eux personnellement, mais pour les pécheurs

qui sont dans l'Eglise, ou bien qu'ils la disent par hu-
milité et non en vérité « ut humiliter, non veraciter hoc
dicatur ».

Ces décisions furent portées à la connaissance du
pape^. Il en fut sans doute impressionné, et comprit

qu'il fallait agir. D'autre part, les empereurs, sollicités

probablement par les évêques d'Afrique, venaient d'é-

mettre un rescrit chassant de Rome Gelestius et Pe-

lage, et punissant leurs partisans de l'exil et de la

confiscation de leurs biens*. Il n'y avait plus à re-

culer. Zosime cita une seconde fois Gelestius à com-

1. Ce canon manque dans certains textes : il paraît cependant bien
authentique. V. la note au bas du texte de P. L., XLV, 1728.

2. On n'a plus la lettre synodale.

3. P. L., XLV, 1726.

26
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paraître devant lui et les évèques de la province ro.

maine. Au lieu de comparaître, Celestius s'enfuit. Le

concile condamna donc Celestius et Pelage*, et une

longue Epistula tractoria, portant cette condamna-

tion et relatant tous les détails de l'afïaire, fut en-

voyée par le pape, pour y être souscrite, à toutes les

Églises de l'Occident et de l'Orient. Il ne reste de

cette lettre que quelques fragments ^ Ils nous appren-

nent que Zosime y enseignait le péché originel, la né-

cessité de la grâce, et faisait siens les canons 4, 5 et 6,

et probablement tous les canons du dermer concile de

Dès lors la question était claire : il fallait ou sous-

crire à la Tractoria ou subir l'exil. Les évèques signè-

rent généralement partout, et le pélagianisme, re-

marque saint Augustin \ se trouva condamne par

l'univers entier. Seuls dix-huit évèques, et à leur tête

Julien d'Eclane, résistèrent. Ils adressèrent a Zosime

un libellus fidei^ assez ambigu sur le baptême et la

grâce (7, 9, 15), mais très net contre le péché originel

(12 14) et sur l'innocence des saints de l'Ancien Tes-

tament (13). Ils demandaient une réponse et déclaraient

que si on voulait les forcer à souscrire, ils en ap-

pelaient à un concile général (16). On les déposa, et

un ordre d'exil leur fut signifié. Ils errèrent longtemps

en Orient, en quête d'évêques qui voulussent les rece-

i ce fut peut-être à ce moment que le pape prit connaissance du

commentaire de Pétage sur les épitres de saint Paul (Mak.cs Mekc.tok,

^Tnénnls d" ns"pX XX, 693 et suiv. Ils sont tirés de saint Augustin,

Epi-^fcîcsa, de saint Célesliu, Epist. XXI, 9-11, et de samt Prosper,

Contra Collatorem, V, 3.

3. Prosper, Contra collatorem, XXI, 1.

4. Epist. CXC, 2-2; MARics MEr.cATon, Commomt., ni, l.
- .

* PL XLV 1732 et suiv. Le libellus (18) porte quil fut adresse a

Augu^UnnsVgit peut-être ici de l'évéque d'Aquilée, charge de faue

souscrire la tractoria par ses suffragants.
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voir et d'un concile général qui voulût les juger.

Quand celui d'Ephèse fut réuni en 431, Julien s'y ren-

dit, espérant enfin trouver ce qu'il cherchait. Il n'y

trouva qu'une confirmation des condamnations précé-

dentes et de sa propre déposition '.

Le pélagianisme ne se releva pas du coup que ve-

naient de lui porter les puissances ecclésiastiques et

séculières réunies. 11 ne disparut pas pour autant tout

de suite, et, indépendamment du semi-pélagianisme

qui en retint quelque chose, on sait que tous les papes

successeurs de Zosime, Boniface (418-422), Célestin

(422-432), Sixte HT (432-440), saint Léon (440-461)2, et

plus tard Gélase (492-496)^ eurent à s'occuper de cette

hérésie. On a une manifestation très authentique de

cette persistance de l'erreur dans les écrits de l'évêque

breton Fastidius qui ont été mentionnés plus haut. On
n'ignore pas non plus qu'un autre pélagien, Agricola,

travaillait, vers 429, à gagner la Grande-Bretagne"', et

que ces efforts occasionnèrent la mission dans ce pays

de saint Germain et de saint Loup. Le pélagianisme

semble d'ailleurs, à partir de 425-430, avoir adouci un
peu ses négations : il ne rejetait plus guère la chute

originelle proprement dite ; il repoussait seulement le

péché et la grâce ^.

1. V. la lettre du concile au pape Célestin : entre les lettres de saint-

Céiesiin Epist. XX, 3, G, P. L., L, 518, 5-22. Dans le premier passage,

0£(7<iaX;a; est probablement une faute pour 'iTaXîa;.

2. V. Epist. I, II (P. L., LIV).

3. V. Epist. v, VI, VII (P. L., LIX).

4. Prosper, Chronique, anno 4-29 (P. L., LI, 594).

5. ÂUGUST., Epist. CXCIII, 1% et v. les lettres des papes susmentioa-
nés.
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§ 3. — Anthropologie de saint Augustin. L'état
primitif de Thomme^

Saint Augustin avait largement contribué à la ruine

du pélagianisme en travaillant à le faire condamner; il

y contribua plus encore, si c'est possible, en le réfu-

tant et en opposant à ses erreurs une doctrine appro-

fondie et longtemps méditée. 11 y eut d'autant plus de

mérite que les écrivains dont il pouvait lire les œuvres

ne lui fournissaient sur ces difficiles problèmes que des

réponses superficielles et incomplètes, dans leur en-

semble insuffisantes. Mais le docteur de la grâce sut

les féconder, les compléter et les amener au point de

maturité nécessaire pour en faire des réponses victo-

rieuses. Son génie organisa vraiment l'anthropologie

surnaturelle et chrétienne. C'est à ce point de vue qu'il

faut envisager maintenant sa lutte contre le pélagia-

nisme, en étudiant les solutions qu'il donnait person-

nellement aux questions qui étaient en cause, en ex-

posant sa doctrine de l'élévation de l'homme et de sa

chute, de la grâce et de la prédestination.

Or, nous savons par saint Augustin lui-même que,

sur ces divers sujets, son sentiment ne fut pas, dès le

premier jour, absolument fixé 2. Avant son épiscopat

surtout, certaines vérités qu'il découvrit plus tard

restaient pour lui obscures. Il y a donc lieu, en ana-

lysant sa pensée, de tenir compte de l'époque à la-

quelle ont été écrits les livres qui la contiennent et

i. Travaux sur ce paragraphe et les suivants : J. Espenherger, Die
Elemente der Erbsdnde nach Augustin und der Frûscholastik, Mainz,
1905. UoTTMANNER, Der Augustimsmus, Mûnchen, d8'Ji. A. Ki-.amcu, Ueber
die Empfanglichkeit der menschl. Naïur fur die Gâter... nach dem
Lehre des hl. Augustin,, Paderborn, i892. J. Tdrmei., Le dogme du péché
criginel dans saint Augustin, dans la Revue d'hisl. et de littér. relig.,

t. VI, vn (1901, 1902). J. MAt'SBACH, Die Ethik d. h. Augicst., Freib., 19U'J.

3. Retraetationes, I, 23, 2; De praedestinatione sanctorum,l,$.
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que l'on cite. En général, et sauf de légères exceptions,

on ne se trompera pas trop en partageant à ce point

de vue sa vie littératre en deux périodes, l'une de re-

cherches auxquelles se mêlent quelques hésitations et

qui va de l'an 386 à l'an 397, date de sa consécration

épiscopale ; l'autre de possession définitive de la doc-

trine, et qui se confond avec la durée de son épiscopat,

397-430 : cette possession, on le comprend, n'excluant

pas d'ailleurs un certain progrès de lumière, effet heu-

reux du choc des idées dans la controverse.

A prendre les questions dans l'ordre chronologique,

la première qui se présente est celle de la condition

d'Adam avant sa chute.

Ici déjà, nous constatons dans la pensée de saint

Augustin l'évolution qui vient d'être signalée. Dans le

De Genesi contra manirhaeos, écrit en 388-391, notre

auteur fait du corps d'Adam un corps matériel sans

doute et formé de limon (ii, 8), mais transparent, cé-

leste (il, 32), n'ayant pas, ce semble, besoin de nourri-

ture (il, 12) et ne connaissant pas non plus l'inclination

sexuelle, puisque l'union d'Adam et d'Eve était toute

spirituelle et n'existait que « ut copulatione spiritual!

spirituales fétus ederent, id est bona opéra divinae

laudis » (il, 15; i, 30)'. < Ictte dernière idée revient en-

core dans le De caterh zandis rudibus^ 29 (vers 400).

Mais en 401, dans le De bono coniugali, 2, Augustin

commence à douter de sa justesse, et dans le De Genesi

ad litleram (401-415), il précise enfin sa doctrine et

met tout au point. Le corps d'Adam innocent était

animal et terrestre, se nourrissant des fruits réels du

1. cf. Relract., 1, 10, 2. Il e«t juste de remarquer que saint Augustin
4it lui-même (De Genesi ad : iiieram, Vlll, 5) qu'il n'avait adopté ces
explications allégoiiques que

i
aice qu'il n'en avait pas d'autres immé-

diatement sous la main, prévenant du reste le lecteur (De Gen. cont.

manich., II, 3) qu'il accepterait volontiers une explication littérale si

on pouvait la fournir.

26.
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paradis (vi, 30-36, 39; viii, 7). La femme a été donnée

à l'homme pour la procréation des enfants, et cela

dans TEden même, car l'immortalité des hommes n'é-

tait pas un obstacle à leur multiplication, Dieu pou-

vant transformer leur corps et les glorifier après un
certain temps de vie terrestre, sans les faire passer

par la mort (ix, 5, 6, 8, 9, 12, 14).

Mais si Augustin a varié sur le sujet que nous ve-

nons de voir, en revanche, il a aiîirmé, dès le principe,

l'existence en Adam innocent des dons que l'on nomme
préternaturels et surnaturels.

C'était d'abord l'immortalité', immortalité dont l'é-

vêque d'Hippone explique la nature dans le De Genesi

ad Utteram^ vi, 3G :

Illud (corpus) quippe ante peccatum et mortale secundum
aliam, et immortale secundum aliain causam dici poterat; id

est mortale quia poterat mori, immortale quia poterat non mori-

Aliud est enim non posse mori, sicut quasdam naturas immor»
taies creavit Deus : aliud est autem posse non mori, secundum
quem modum primus croatus est homo immortalis, quod ei

praestabatur de lig^no vitae, non de constitutione naturae^ : a

quo ligno separatus est cum peccasset, ut posset mori qui, nisi

peccasset, posset non mori. Mortalis ergo erat conditione cor-

poris animalis, immortalis autem bénéficie conditioris.

Cette immortalité conditionnelle entraînait avec elle

l'exemption des maux, des maladies, de la vieillesse

« ne corpus eius (Adami) vel intirmitate, vel aetate in

deterius mutaretur aut in occasum etiam laberetur' ».

Puis, au-dessus des biens du corps, ceux de l'esprit

et de l'âme : une sagesse, une science infuse qui avait

permis à Adam de donner aux diverses espèces d'êtres

1. De Genesi contra manich., II, 8, 32: De libero arbitrio, III, 53; De
peccat. mer il. et remiss., I, 2; etc.

2. Cf. ici De Gen. ad litt., VIII, H.
3. De Gen. ad lilt., YIII, 11 ; IX, 6; De Gen. contra manich., II, 8.
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vivants le nom qui leur convenait '
. Une soumission

parfaite des sens à la raison, et de la raison à la loi

de Dieu, qui rendait impossible la concupiscence ins-

tinctive et les mouvements désordonnés de la chair.

L'union conjugale elle-même eût été « sine ullo in-

quiet© ardore libidinis » ;
— « nulla concupiscentia

tanquam stimulus inoboedientis carnis urgebat^ ». Puis

la liberté de faire le bien ou le mal, mais avec une
inclination au bien. <r Bonae igitur voluntatis factus est

homo, paratus ad oboediendum Deo, et praeceptum

oboedienter accipiens, quod sine ulla quamdiu vellet

difficultate servaret, et sine ulla, cum vellet, necessi-

tate desereret, nec illud sane infructuose, nec illud im-

pune facturus^. » Cette liberté en effet n'était pas

« non posse peccare » qui est la liberté parfaite des

élus, mais « posse non peccare* ».

Et enfin, pour tout couronner, la grâce, celle que

les théologiens nomment habituelle. Saint Augustin,

il est vrai, est ici moins explicite. Cependant, il re-

garde comme identiques l'état d'Adam innocent et

celui dans lequel nous sommes renouvelés « in iustitia

et sanctitate veritatis » ; il dit que nous recevons « per

gratiam iustitiae » l'image de Dieu qu'Adam a perdue

ou vu altérer par son péché
;
que nous recouvrons par

Jésus-Christ la « iustitia fidei » dont nous avions été

frustrés en Adam ^. Il y avait donc dans notre pre-

mier père, en dehors des dons que l'on appelle prêter-

naturels, un don spécial de grâce, la justice, qui en

faisait un homme intérieurement spirituel^.

1. Contra Iulian. op. imp., V, 1.

2. De Gen. ad litt., IX, 6, 8, i8 ; De nupt. et conciip., I, 1, 6, 7, 8.

3. Contra Iulian. op. imp., V, 61 ; VI, 5, 16; De civit. Dei, XIV, 11, 1.

4. De corrept. et gratia, 33.

5. De Gen. ad litt., VI, 3", 38; De peccat- merit. et remiss., I, 7; cf.

Retract., II, 24, 2.

6. De Gen. ad litt., VI, 39; Contra Iulian. op. ùn/J., VI, 39; De corrept.

et gr., 9; Confess., XIII, 3-2.
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Mais précisément tous ces dons d'immortalité, de

science, de rectitude morale et de justice, dont le ré-

sultat nécessaire était une félicité parfaite *
, saint

Augustin les regarde-t-il vraiment comme des dons

gratuits, nullement dus à notre premier père, stricte-

ment préternaturels ou surnaturels par conséquent,

ou bien en fait-il l'apanage naturel de l'homme inno-

cent, l'expression de l'état normal et régulier dans

lequel Dieu devait le créer? Quelques auteurs ont opté

pour ce dernier sentiment 2. Selon eux, l'évêque d'Hip-

pone regardait l'état primitif d'Adam simplement

comme l'état naturel de l'homme. Il considère en effet

notre nature actuelle comme blessée, altérée par le

péché : elle a donc perdu son état normal. D'autre part

la nature « quae proprie natura dicitur » est pour lui la

nature intègre « in qua sine vitio creati sumus », tan-

dis que notre nature actuelle est dite telle seulement

« propter originem », origine qui est précisément

affectée d'un vice « contra naturam^ ». Mais ces rai-

sons ont leur contre-partie. D'abord la lecture des tex-

tes de saint Augustin laisse l'impression qu'il ne s'oc-

cupe guère de ce qui était possible, mais de ce qui a été

et de ce qui est
;
qu'il ne raisonne guère sur le naturel

constitutif ou consécutifon exigible tel que l'ont défini

les théologiens, mais qu'il prend l'homme tel que Dieu

d'abord, puis la chute l'a fait : le naturel est l'œuvre

de Dieu, le contre-naturel est l'œuvre du péché. En-
suite, notre auteur est formel pour attribuer à une

providence spéciale de Dieu plusieurs au moins des

dons d'Adam innocent. La justice était une gratia

\ . De eivit. Dei, XIV, 10.

2. M. Turmel notamment : Revue d'hist. et de litt. relig., VII, 224 et

Siiiv.

3. Retract,, I, 15, 6; I, 10, 3. De civil. Dei, XIII, IS; XIV, il, i ; Contra
Iulian. op. imp., II, 180.
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iustitiae *
; l'absence de concupiscence était « gratia

Dei magna », et l'homme n'en jouissait que parce qu'il

était « vestitus gratia ^ ». Le « posse non mori » venait

à l'homme « de ligno vitae non de constitutione natu-

rae », car Adam était mortel « conditione corporis

animalis », et immortel heneficio conditoris^. Et

l'on en peut dire autant de l'absence de douleur et de

décrépitude ^
; on en peut dire autant de la science

extraordinaire du premier homme, bien que l'évêque

d'Hippone insinue et suppose ce dernier point plutôt

qu'il ne l'enseigne explicitement^.

Saint Augustin a donc bien considéré les privilèges

d'Adam innocent, au moins dans la mesure ou celui-ci

les possédait, comme l'effet d'une libéralité spéciale

de Dieu, comme des dons qui n'étaient pas dus à sa

nature, encore qu'ils fussent avec elle en pleine har-

monie.

§ 4. — Le péché originel et ses conséquences.

On connaît déjà, par ce qui a été dit plus haut, la

méthode d'interprétatiun des récits de la Genèse adop-

tée par saint Augustin dans le De Genesi contra ma-
nichaeos. Nous la retrouvons dans l'exégèse du récit

de la chute. Le serpent n'y apparaît guère que comme
une figure du démon; lu tentation est toute intérieure,

pendant que l'arbre de la science du bien et du mal

est peut-être traité connue une simple allégorie *. Mais

plus tard tout change. Le démon reste le vrai tenta-

\. V. plus haut.

2. Contra Iulian., IV, 82; De pencat. meritis et remits., I, 21 ; De citiU
Dei, xnt. 13; De Gen. ad litt., XI. 41, 42.

3. V. plus haut.

4. De Geu. ad lilt., Vin, 11; De peccat. merit. Si Ttltiiss., I, 3.

5. De Gen. ad litl., IX, 2i).

9. De Gen. contra manich., II, 12, 20.



466 HISTOIRE DES DOGMES.

teur: toutefois il parle à Eve par l'intermédiaire d'un

serpent réel dont il meut les organes pour lui faire

articuler des mots réels '. Eve est trompée : Adam ne

l'est pas, mais ne voulant pas se séparer de sa com-

pagne, il consent à partager sa faute. Leur péché fut

d'autant plus grand que la défense qui leur avait été

faite était plus facile à retenir et à observer. Du reste,

avant de désobéir extérieurement, ils s'étaient complus

en eux-mêmes et avaient péché par orgueil : « Diabo-

lus hominem non cepisset, nisi iam ille sibi ipsi pla-

cere coepisset^. »

Ce péché d'Adam s'est transmis à ses descendants :

c'est le péché originel en nous. Nous savons par saint

Augustin lui-même que ses adversaires l'accusaient

d'avoir varié sur ce point et de n'avoir pas, dans ses

œuvres de jeunesse, admis cette doctrine ^. Nous con-

naissons même les textes dans ce sens qu'on lui rap-

pelait. C'étaient un texte du De vera religione, 27
;

deux autres du De Genesi contra manichaeos, ii, 43;

deux passages du De lihero arbitrio, m, 49, 50; un

texte àuDe duabus anùnabus, 12; un autre enfin des

Acta contra Fortunatum, 21^. On remarquera que

presque tous ces ouvrages sont dirigés contre les

manichéens. L'auteur niait l'existence d'une nature

mauvaise en soi, et s'appliquait à relever l'existence

du libre arbitre.

L'évêque d'Hippone protesta vigoureusement contre

les variations que lui imputaient ses adversaires, et

soutint que, sur l'existence du péché originel, il avait

toujours cru et enseigné ce que l'Eglise croit et en-

seigne^. Son assurance n'était pas vaine, et il est vrai

1. De Gen. ad litt., XI, 34; De civit. Dei, XIV, 11, 2.

2. De civit. Dei, XIV, 13, 2; 11, 2; 12; 13,1; 14; De Gen. ad litt., XI, 39.

3. Contra Iulian., VI. 39.

4. Cf. dans l'ordre, Rétractât., l, 13, 5; I, 10, 3; 1,9, 3; I, IS, 2; 1,16, 2.

5. Contra Iulian., VI, 39.
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qu'aussi haut ou à peu près que nous puissions remon-

ter dans ses œuvres, nous trouvons mentionnée, ou

supposée, sinon la doctrine du péché originel propre-

ment dit, du moins celle de la chute, d'une avarie sur-

venue à notre nature ex traduce, et ayant sa source

dans le péché de notre premier père ^ Mais, à partir

de 397, saint Augustin devient plus précis, plus com-
plet et plus fort. On étudiera plus loin l'idée qu'il se

fait et qu'il donne du péché d'origine. On serait infini

par ailleurs si l'on voulait même seulement énumérer

ici les textes où il en proclame l'existence. Mieux vaut

indiquer immédiatement les preuves qu'il apportait

contre les pélagiens pour appuyer son affirmation.

La première était tirée de l'Ecriture. Saint Augus-
tin utilisait le psaume L ^, le livre de Job, xiv, 4, qu'il

lisait suivant le texte ans Septante ^, et le passage aux

Ephésiens, ii, 3*. Mais ses deux textes principaux

étaient celui de saint Paul aux Romains, v, 12, et celui

de saint Jean, m, 5.

L'évêque d'Hippone lisait ainsi le premier : « Per
unum hominem peccatum intravit in mundum, et per

peccatum mors ; et ita in omnes homines pertransiit in

quo omnes peccaverunt^. » C'est sensiblement le texte

de la Vulgate, sauf l'omission du mot mors avant per-

transiit. Les pélagiens expliquaient ces paroles d'une

propagation du péché par imitation, Adam ayant le

premier donné l'exemple de la révolte^. A quoi saint

Augustin répondait : « Non primus peccavit Adam. Si

1. Voici quelques rélérfinces : De libero arbilrio, m, 31; ni, 54; De
mr/ribus Ecclesiae, I, 35; De divers, quaest. ad Simplic, I, qu. 1, 10.

2. « Quid est quod se dii'it (David) in iniquitate conceptum, nisi quia
traliitur iniquitas ex Adam? » (Enarr. in psalm. J., 10).

3. • Inde est quod nec unius diei infanteoi mundum dicit a peccato »

I^Sermo CLXX, 2).

4. Sermo CLXX, 2.

5. Sermo CCXGIV, IS.

6. Contra Iulian. op. imp., II, 47.
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primum peccatorem requiris , diabolum vide. » Or, il

n'est pas dit que le péché est entré par le diable mais

per hominem; il s'agit donc ici de transmission, non

d'imitation ^ D'autre part, notre auteur faisait d'abord

de peccatum le sujet de pertransiit; Julien le lui re-

procha, trouvant cette interprétation arbitraire. Augus-

tin remarqua qu'il importait peu que l'on fît de mors

ou de peccatum le sujet de pertransiit, puisque la mort

ne serait pas passée dans les enfants d'Adam si le pé-

ché lui-même n'y était pas passé : « quia non erat ius-

tum sine crimine transire supplicium ^ ». Quant à in

quo, après avoir hésité quelque temps, il le fit rappor-

ter à hominem : « Restât ut in illo primo homine pec-

casse omnes intellegantur' ». Mais il s'obstina toujours

à le traduire en qui, et repoussa le sens de propter

quod, eo quod que les pélagiens donnaient au grec

£.()' S : c'était là à son avis un sens nouveau, défectueux,

faux : « novum atque distortum et a vero abhorren-

tem'' ».

Le texte de saint Jean, m, 5, est le suivant : « Nisi

quis renatus fuerit ex aqua et spiritu, non potest in-

trare in regnum Dei, » Il indique clairement que l'on

n'entre au royaume des cieux que moyennant une re-

naissance. Les pélagiens tâchaient de s'en débarrasser

en distinguant le royaume des cieux, qui exigeait en

effet le baptême, de la çie éternelle, lot des non bapti-

sés, enfants ou qui ont observé la loi naturelle. Saint

Augustin a bien exposé ce système dans son sermon

ccxciv, 2. Au fond, la question était de savoir si, entre

l'état de salut et de damnation, entre le ciel et l'enfer,

1. Sermo CCXCIV, 15; De peccat. merit. et rem., I, 10; De nupt. et

conciip., n, 4S; Contra Iulian. op. imp., u, 47, 50, 52, 56; HI, 83.

2. Contra Iulian. op. imp., n, 63, 50; De nupt. et concicp., U, 45.

3. Contra duas episl. pelag., IV, 7; De peccat. merit. et retniss., I, 11.

4. C»}itra Iulian., YI, 75. On sait que l'exégèse ne donne pas raison

à saint Augustin sur ce point.
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se trouvait un troisième état, un troisième lieu pour

ceux qui n'ont ni bénéficié de la grâce de Jésus-Christ,

ni mérité d'être châtiés pour leurs péchés personnels.

L'évêque d'Hippone repoussa cette conception : « Hoc
novum in Ecclesia, prius inauditum est esse vitam ae-

ternum praeter regnum caelorum^ » Le texte de saint

Jean, vi, 54 : « Nisi manducaveritis carnem meam et

biberitis sanguinem meum, non habebitis vitam in

vobis » le dit assez : on n'a la vie, la vie éternelle que

moyennant la communion; or on ne peut communier
sans avoir été baptisé; le baptême est donc nécessaire

pour la vie éternelle comme pour le royaume des

cieux^. Les enfants non baptisés sont donc damnés^.

Or ils ne peuvent l'être que s'ils ont péché. L'enfant

venant au monde est donc pécheur, souillé de la faute

originelle : il est baptisé in remissionem peccatorum

et pénitent dans le baptême comme il devient fidèle par

lui''. — Et même en admettant la distinction des péla-

giens, la conclusion resterait juste, car la privation du
royaume de Dieu est une peine, et pourquoi l'innocent

en serait-il frappé ^ ?

La seconde preuve fournie par saint Augustin de

l'existence en nous du péché d'origine était tirée des

Pères qui l'avaient précédé. Il ne la donne pas d'un

bloc, car, dans le principe, il ne l'avait pas approfon-

die, mais au fur et à mesure de ses lectures. Il a donc

cité, comme appuyant sa doctrine, saint Cyprien, saint

Hilaire, saint Ambroise, l'Ambrosiaster, saint Irénée,

Reticius d'Autun, Olympius évêque d'un siège inconnu

d'Espagne, saint Jérôme; puis quelques Pères grecs,

1. Sermo CCXCIV, 3, 4.

i. De peccat. merit. et remiss., I, 26; Contra duai epitt. pelag., I, 40
3. De peceat. merit. et remiss., UI, 7.

4. De peccat. merit. et rem., I, 34; m, 7; I. 23.

5. De peccat. merit. et rem., I, 58 ; Conti-a Iulian., YIj 3î.

mSTOIBE UES DOGMES. — II. 27
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saint Grégoire de Nazianze, saint Basile, les pères du

concile de Diospolis et enfin saint Jean Ghrysostome '

.

C'étaient là des témoignages auxquels les hérétiques

ne devaient pas résister : « Gonvinceris undique : luce

clariora sunt testimonia tanta sanctorum 2. »

Le baptême des enfants et les rites qui l'accompa-

gnent fournissaient à saint Augustin un troisième ar-

gument en faveur du péché originel. Ce baptême est

une ablution, une purification; ceux qui le reçoivent

sont rachetés de la puissance du démon, participent à

la rédemption de Jésus-Christ. Ce qui le prouve, ce

sont les exorcismes, ce sont les renonciations à Satan

exigées des parrains. Comment expliquer tout cela

sinon par un péché d'origine qui souille les enfants dès

leur naissance, qui les a mis en la puissance de Sa-

tan ^V Cet argument embarrassait beaucoup les péla-

giens : quelques-uns en étaient réduits à supposer que

les enfants avaient, après leur naissance, commis des

fautes personnelles'*.

Enfin — et ici l'on entre dans ce qui constitue pro-

prement le système augustinien comme système à part

— lévêque d'Hippone tirait, en faveur de sa doctrine,

une dernière preuve de l'état actuel, physique et moral,

de l'homme.

Il y a d'abord les souffrances des enfants. Ces souf-

frances sont multiples, très dures; elles vont « usque

ad daemonum incursus ». Comment les expliquer?

Elles ne sont pas des peines pour des péchés person-

nels ; elles n'ont pas pour but d'exercer la vertu de ceux

\. Sermo CCXCIV, 19; Depecc. mer. et rem., ni, 10; De natura et gr.,

72; De gratta Christi et depecc. orig., II, 47; Contra duas epist. pelag.,

V. 7, 21-24, 29; Conlra Iulian., I, 5-11, 15-19, 22-28.

2. Conlra Iulian., I, 30.

3. De nupt. et concup., I, 23; Contra luHan,, VU, ii; Conlra Iulian.
op. imp., 1, fiO.

4. De pecc. mer. et rem., I, 63, 64.
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qu'elles afïïigent. Si donc on ne veut pas accuser Dieu

d'être injuste et cruel, ni verser dans l'erreur mani-

chéenne qui met dans l'homme un principe essentielle-

ment mauvais, il faut dire que ces souffrances sont la

juste punition d'une faute originelle '

.

Puis il y a cette immense et universelle misère du

genre humain, les maladies, la douleur, la pauvreté,

l'ignorance, les vices, les travaux, les accidents, les

calamités de tout genre qui sont la condition de notre

malheureuse race et qui l'accompagnent toute la vie^.

Il y a surtout cette opposition en nous entre la chair et

l'esprit, cette immonde concupiscence dont nous rou-

gissons, que nous cachons avec soin, tant nous sentons

instinctivement qu'elle ne saurait être — au moins

dans le degré où elle existe — l'œuvre du créateur^.

Il semble à saint Augustin qu'un état si misérable n'est

pas l'état naturel et normal de l'homme, que Dieu

n'aurait été ni saint ni juste en nous y condamnant

sans raison, que le genre humain n'est donc tel qu'il

est qu'en conséquence d'une faute qui pèse sur lui, et à

laquelle chacun de nous participe*.

1. Contra Iulian., VI, 67; lU, 9; Contre Iulian. op. imperf., I, -27,

29, 49; II, 87, 119; V, 64; VI, 36.

2. V. les tableaux du Contra Iulian. op. imp., I, 50, 54; III, 44; VI, S,

et surtout du De civit. Dei, XXII, 22, 1-3.

3. De nupt. et concup., I, 24; Contra duas epist. pelag., I, 31, 33, 35.

4. De nupt. et concup., I, 24; Contra Iulian. op. imp., V, 48. — Saint

Augustin étend-il à tous les hommes la tache originelle et ne fait-il, en
dehors de Jésus-Christ, aucune exception même en faveur de lîarie? Les
auteurs qui prétendent qu'il a témoigué en faveur de 1 immaculée
conception apportent deux textes (authentiques). Le premier est tiré

du De nalura et gralia, 42; le second se trouve dans le Contra Iulia-

num opus iînperfectum, IV, 122. De plus, si l'on rapproche le passage
indiqué du De natura et gratia d'un passage du Contra Iulianum, V,

57, on remarque qu'ils forment les deux prémisses d'un syllogisme
dont la conséquence forcée est la conception immaculée de la Vierge.
— On peut cependant répondre à cela : 1» Dans le texte du De natura
et gratia, 42, il ne s'agit pas, entre saint Augustin et Pelage, du péché
originel mais des péchés actuels. C'est de ceux-ci que notre auteur dé-

clare Marie absolument exemple. 2» Dans le second passage du Contra
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En quoi consiste précisément cette faute, et de tous

les effets qui sont en nous la suite du péché d'Adam,

la mortalité, la douleur, l'ignorance, la concupiscence,

la perte de la justice, quel est celui qui nous constitue

proprement dans l'état de péché, qui est en nous le

péché d'origine, les autres étant seulement une consé-

quence et une punition de la chute primordiale.

Saint Augustin n'a pas caché l'embarras que lui

causait cette question : a Nihil est ad praedicandum

notius, disait-il du péché originel, nihil ad intellegen-

dum secretius* ». Tout bien considéré cependant, il

lui parut que le péché d'origine en nous consistait dans

la concupiscence désordonnée et surtout dans la con-

cupiscence sexuelle qui règne en nous, et qui a été

lulianum oput imperfeclum, IV, 122, il est bien question da péché
originel, ei Julien reproche précisément à son adversaire d'y faire

tremper Marie : < Tu ipsaai Mariam diabolo nascendi conditione tran-

scribis •; mais malheureusement la réponse d'Augustin est ambiguë :

< Non transcribimus diabolo Mariam conditione nascendi; sed ideo

quia ipsa conditio solvitur gratia renascendi >. Si saint Augustin ne
fait pas de Marie le lot du démon par la condition de sa naissance, ce

n'est pas parce qu'il nie, comme Julien, le péché originel, c'est parce

que la condition de naissance de Marie a été corrigée par une grâce de
renaissance. A quel moment cette grâce de renaissance a-t-clle opéré,

l'auteur ne le dit pas. 3' Enfin, il est très vrai que dans le De natura
et gratia, 4i et le Contra lulianum, V, 57 combinés ensemble, l'évéque

d'Hippone pose des principes dont la conséquence est l'immaculée

conception de la Vierge ; mais cette conséquence, il ne la tire pas, il

ne parait pas l'avoir aperçue; bien plus il l'écarté dans le passage

même du Contra lulianum : a Nullus est hominum praeter ipsum
(Christum^ qui peccatum non habuerit infantilis aetatis exortu >. — Il

est certain, d'autre part, que saint Augustin adopte ailleurs des vues

et un langage incompatibles avec le privilège de Marie, cette idée par

exemple que l'exemption du péché originel requiert une naissance ex
virgine (V. plus loin), et encore l'expression de caro peccati par la-

quelle il désigne la chair de la Vierge — expression qui s'applique à

tous les hommes déchus — par opposition à celle de simililudo carnis
peccati par laquelle il désigne la chair innocente du Sauveur {De pec-

cator. merit. et remiss., II, 38; Contra Iulian., V, 52; Contra Iulian.

op. imperf., IV, 79; VI, 22). — On trouvera toute cette question complè-
tement traitée dans Ph. Friedricd, Die Mariologie dis hl. Auguslinus,
KOln, 1907, p, 183-2S3.

1. De moribus Ecct. cathoL l. 40.
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voulue par Adam. Car, par concupiscence, l'évêque
d'Ilippone n'entend pas uniquement l'appétit du plaisir
charnel : il entend d'une manière générale l'attrait qui
nous détourne des biens supérieurs pour nous incliner
vers les jouissances inférieures, « cum quisque averti-
tur a divinis vereque manentibus et ad mutabiliaatque
incerta convertitur* ». Mais de ces inclinations la plus
violente et celle dont l'insoumission à la raison et à
Dieu est la plus manifeste est évidemment la passion
sexuelle, et c'est pourquoi saint Augustin y vit princi-
palement le corps même du péché originel en nous :

« Hoc estmalum peccati in quo nascitur omni homo^ ».

Elle est un péché à la fois et la peine du péché « sic
est autem peccatum ut sit poena peccati », parce qu'elle
est un désordre et en même temps un châtiment du
péché de notre premier père 3.

Ici cependant se présentait une difficulté. Si le péché
originel est la concupiscence, le baptême n'efface donc
point ce péché, puisqu'il ne détruit point la concupis-
cence. Saint Augustin répond en distinguant dans la
concupiscence Vactus et le reatus, l'acte môme ou le fait
de la concupiscence et sa culpabilité. Le baptême la
laisse subsister quoad actum, mais il en efîace ce
qu'elle a de coupable et de mauvais; il fait qu'elle n'est
plus imputée à péché : « Ad haec respondetur dimitti
concupiscentiam carnis in baptismo non ut non sit, sed
ut in peccatum non imputetur"» ». Dans tout péché en
effet on peut distinguer l'acte par lequel on le commet,
par exemple l'adultère, et la culpabilité, le reaius qui
persiste une fois l'acte terminé, reatus qui ne disparaît
que par la rémission divine. Si donc il est possible

i. De libero arbitrio, l, 3t.

8. De peccat, mer. et rem., I, 57.

3. De peccat. mer. et rem., II, 36; Contra Iulian. op. imp., I 47.
. De nupt. et eoncup., I, 28, 29; cf. 27 ; Contra dua$ epist. pelag., I, 27»
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que les péchés ordinaires transeant actu, maneant
reatu « sic itaque fieri e contrario potest ut etiam illud

maneat actu, transeat reatu* ». La concupiscence est

donc un péché chez les non baptisés : dans les bapti-

sés, elle ne Test plus. Elle reste un mal cependant, car

ce que le baptême purifie c'est le baptisé, non la con-

cupiscence ^1 et elle reste un mal que l'on peut appeler

péché, parce qu'elle en vient et y conduit'. C'est une

blessure dont on a retiré le trait : le baptême retire

le trait; la blessure demeure^.

Mais alors, objectait-on, le mariage, qui est insé-

parable de la concupiscence et qui la met en œuvre,

est donc mauvais. On sait comment l'évêque d'Hip-

pone résolvait cette difficulté. Ce qui est mauvais, ce

n'est pas le mariage mais la concupiscence qui ac-

compagne l'acte conjugal, et qui l'accompagne non

nécessairement — puisque l'homme innocent ne l'au-

rait pas connue — mais conséquemment à la chute

originelle^.

Le péché originel est donc en général la concupis-

cence désordonnée, et au premier chef la concupis-

cence sexuelle. Reste à expliquer comment elle est

volontaire, car tout péché doit être voulu par l'homme,

autrement il le faudrait attribuer à Dieu ; et reste aussi

à expliquer comment la nature humaine n'en est pas

essentiellement viciée, ce qui conduirait au mani-

chéisme. Saint Augustin répond à la première ques-

tion en observant que le péché originel est volontaire

1. De nitpt. et eoncup.,î, 29. On peut comparer cela par exemple à

un commerce rllégitime entre deux personnes qui se trouve légitimé

par le mariage : Maaet actu, Iraiisit reatu.

2. Contra Iulian., VI, 12, 51 ; Contra Iulian. op. imp., IV, 6!.

3. Contra duas epist. pelag., I, 27.

4. De Irinit., XIV, 23.

3. De gratta Chr. et de pecc. orig., II, 38; De nupt. et concup., I, 90,

87; II, 2S, etc.
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de la volonté d'Adam, notre chef moral, de qui nous

héritons et dont nous sommes solidaires : « lllud quod

in par\Tilis dicitur originale peccatum, cum adhuc non

utantur arbitrio voluntatis, non absurde vocatur etiam

voluntarium, quia a prima hominis mala voluntate

contractum factum est quodammodo haereditarium '. »

Et encore : « Sed peccatis, inquis, alienis non ulique

perire debuerunt (parvuli). Aliéna sunt sed paterna

sunt : ac per hoc iure seminationis atque germinatio-

nis et nostra sunt-. »

Quant à la seconde question, notre auteur répondait

aux reproches de manichéisme de Julien, en remar-

quant qu'il ne faisait pas de la concupiscence une

substance mauvaise en soi, mais seulement un défaut,

une maladie, une langueur de la nature humaine qui

entravait ses opérations mais ne corrompait pas son

être intime : « Non dixeram (naturam humanam) ma-
lam non esse sed malum non esse, hoc est ut planius

loquar, non dixeram vitiatam non esse, sed vitium non
esse^. n Et c'est pourquoi saint Augustin préfère à

l'expression naturale peccalum celle de originale pec-

catum, parce qu'elle marque mieux que la première

que ce péché est le fait de l'homme et du premier

homme *.

De tout ce qui vient d'être dit il résulte manifeste-

ment que c'est par la génération, et plus spécialement

par l'action, dans l'acte générateur, de la concupis-

\. Retract., I, 13, S,

2. Contra Iulian. op. imp., I, 48; De peccat. merit. et rem., in, 13.

Saint Augustin pousse si loin ce principe qu'il regarde comme pro-
bable que les enfants hérif^iit des péchés de leurs pareuts. Jusqu'à
quelle génération, il n'ose le définir {Enchiridion, XLVI, XLVII; cf.

Contra Iulian. op. imp., lu. 57). V. cependant Contra Faustutn, XXII,
61; Brevic. collât., IH, 17; E-iarr. in psalm. CVIII, 13.

3. Contra Iulian. op. imp., III, 190, 192; Contra Iulian.,\ï, S3; De
nupt. et conc, I, 28.

4. Contra Iulian. op. imp., V. 0,
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cence que se transmet le péché originel. Dans les

païens la chose va de soi : la chair souillée et péche-

resse, la concupiscence encore péché produit la chair

pécheresse et souillée, la concupiscence coupable.

Dans les époux baptisés, la concupiscence, il est vrai,

n'est plus imputée à péché; elle accompagne cepen-

dant l'acte conjugal, et produit dans l'enfant la con-

cupiscence, laquelle se trouve être en lui un péché, le

péché originel, puisqu'il n'est point encore régénéré.

Les textes où saint Augustin a consigné cet enseigne-

ment sont innombrables : « Propter hanc (concupis-

centiam) ergo fit ut eliam de iustis et legitimis nuptiis

filiorum Dei, non filii Dei sed filii saeculi generentur :

quia et ii qui genuerant, si iam regenerati sunt, non

ex hoc générant ex quo filii Dei sunt sed ex quo adhuc

filii saeculi... Ex hac igilur concupiscentia carnis quod

nascitur, utique mundo non Deo nascitur. Deo autem

nasciturcum ex aqua et Spiritu renascitur. Huius con-

cupiscentiae reatum regeneratio sola dimittit, ac per

hoc generatio trahit*. » — Et voilà pourquoi Jésus-

Christ a voulu naître d'une vierge. La naissance vir-

ginale était la condition de sa parfaite innocence :

« Propterea quando nasci est in carne dignatus, sine

peccalo solus est natus^. » — « Quia Mariae corpus

quamvis inde (ex concupiscentia) venerit, tamen eam
non traiecit in corpus quod non inde concepit'. »

Cette explication cependant rendait bien compte de

ce qui se passait dans la chair, la concupiscence en-

gendrant la concupiscence comme le sang vicié un

1. De nupt. el concup., I, 20, 2t, 27; Contra Iulian., V, 52; Contra
Iulian, op. imp., M, 42, 218; Contra duas epist. pelag., I, 27; Sermo
CM, S.

2. De nupt. et concup., I, 27.

3. Contra Iulian., \, :>2; Contra Iulian. op. imp. II, 42,218; Strmo
Cl.I, R.

I
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autre san^> vicié •
: mais elle ne disait pas comment

1 àme raisonnable, qui est le principal sujet du péché
ongmei. en qui se trouve le reacus peccali est at-
teinte par cette souillure. Il fallait pousser plus loin
les recherches, et ces recherches impliquaient la solu-
tion du problème de l'origine de l'àme, car l'explica-
tion a fourmr de la souillure do 1 ame devait être dif-
ferente, suivant qu'on adopterait le créatianisme ou le
traducianisme. Dans le premier cas. il faudrait dire
que l'àme créée pure par Dieu et unie par lui, pour
des raisoBs ignorées de nous, à un corps, est souillée
pwson contact avec une chair viciée. Dans le second
cas, on pourrait admettre que l'àme de l'enfant est
directement souiUée p^ir ceUe des parents dont elle
dérive

: . Aut utrumque vitiatum ex homine trahitur
aut alterum m altero tanquam in vitiato vase corruni-
pitur, uhi occulta iustitia divinae legis includitur^ ..

Or, sur cette question de l'origine de lame, saint Au-
gustm ne parvint jamais à se faire une opinion ferme
Personnellement et comme phUosophe, il inclinait au
créatianisme 3; mais il lui semblait que cette doctrine
était mcompatible avec celle du péché originel Sa
grosse difficulté était d'expliquer pourquoi des mil-
Uers dames d'enfants, créées innocentes par Dieu
étaient par lui introduites dans des corps où il savait
qu'elles seraient souillées et ne pourraient pas d'ail-
leurs être régénérées par le baptême. Où, et quand
et comment avaient-elles mérité d'être unies à ces
corps-*? Fallait-il donc revenir au système d'Oric^ène
sur la préexistence des âmes'? Augustin n'en voulait

.J" i^-^!^J™* '* '^''" "''' '« *"'*' «^e 'a concupiscence abstr..-

a. Contra IitUan., V, 7.

3. Bpiai. CLXVI, 3, 4; CXC, 15.

4. D9 aminut at nui origina, I, 6, 13; Bpist, CLXVI. lO.

17.
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pas'. Il se trouvait donc rejeté vers le traducianisme,

et d'autant plus que les pélagîens, naturellement, en-

seignaient le créatianisme, et en tiraient un argument

contre lui^. Quand il écrivit ses Rétractations (426-

427), l'évoque d'Hippone n'était pas encore fixé ^
; mais,

résolument, il avait déjà élevé la question dogmatique

au-dessus de la question philosophique sur la prove-

nance des âmes. Que l'on adoptât sur ce dernier point

le sentiment que l'on voudrait, peu importe, pourvu

que l'on respectât l'enseignement certain de la foi sur

le péché d'origine : « Ista fides non negetur, et hoc

quod de anima latet aut ex olio discitur, aut, sicut alia

multa in hac vita, sine salutis labe nescitur''. »

Une fois étudiés l'existence, l'essence et le mode de

propagation du péché originel en nous, il reste à en

examiner les conséquences, à voir les ravages qu'il a

opérés dans notre nature et dans l'humanité en géné-

ral.

Nous ne voulons pas parler ici de la mort, des souf-

frances, de l'ignorance et des misères de la vie qui

sont la suite de la faute d'Adam, et qui accompagnent

en chacun de nous la participation à cette faute : il

s'agit d'effets plus intimes et qui tiennent de plus près

à notre fin surnaturelle.

Le premier, et l'un de ceux auxquels saint Augustin

a donné le plus d'importance, est la perte de la liberté

du bien moral. On a vu que notre auteur faisait du

posse non peccare un privilège d'Adam innocent.

Adam avait le pouvoir d'éviter le mal et, moyennant

une grâce dont il sera question plus loin [auxiîium

\. De anima et eius or'ig., I, 1S.

2. De peccat. mcrit. et von., UI, 5; Contra duas'epist.petag., ni, 20;

Contra Iulian. op. hnp., n, 178- HV, 10».

3. Uclract,, I, i, ;»•

4. Contra Iulian., V, 17
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sine quo non), de faire le bien. C'est ce que saint Au-

g\istin appelle proprement /<i liberté. Celte liberté a

été perdue par le péché d'orii^ine. Nous ne pouvons

plus, sans la g:rAce, éviter le mal, ni, sans une gn\ce

plus spéciale, faire le bien. Ce n'est pas à dire que

nous fassions nécessairement le mal que nous accom-
plissons : non, nous le faisons librement, et en cela

consiste précisément le libre arhiît e qui nous reste et

qu'il faut bien distingftier de la liberté. Malheureuse-

ment, lévéque d'Hippone n'a pas gardé toujours dans

son langage cette distinction importante entre les mots
lihertas et liherum arbiirium, et il lui est arrivé plus

d'une fois, au grand scandale de ses adversaires, de

dire simplement qiu" l'homme déchu avait perdu le

libre arbitre '
. Mais le Tond de sa pensée n'est pas dou-

teux: « Quis autem noslrum dicat quod primi hominis

peccato perierit liberum arbitrium dehumano geneiv?

Libertas qnidem periit per peccatum, sed illa quae

in paradiso fuit, habeiidi plenam cum immortalitate

iustitiam... Nam liberuiu arbiirium usque adeo in pec-

catore non periit, ut per illud peccent maxime omnes
qui cum delectationo peccant et amore peccati, hoc

eis placet quod eos libol. Unde et aposlolus : Cum es-

setiSy inquit, seri>i peccatiy liberi fttistis iustitiae. Ecce
ostendunlur etiam peccato minime, nisi alia libertate,

servii'e. Liberi ergo a iustilia non sunt nisi arbitrio

voluntatis. liberi aulom a peccato non tiunt nisi gratia

Salvatoris ». « Et liberum arbiirium captivatum non-

nisi ad peccatum valet; ad iustitiam vero nisi divinitus

liberatum adiutumque non valet ^. v Et d'ailleurs : « Si

i. P»r exemple Enehiridicn, XXX; cf. De j^rfecL itêstitia» hominif,
IV, 9; tlpist. CXLV, 2; Cantra duas epist. ptrUv}., I, .

«. C<itttra duas epist. p«{ai)., I. 5; Ul, il; I, 7; Knchiridion, XXX; P#
nupt.et conc, n, 8; Strmo CLVi, là; Contra iMlian. «p. jm/>., I, l>i; ll|.
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liberum non est nisi qaod duo potest velle, id est et

bonum et malum, liber Deus non est qui malum non

potest velle '
. » Aussi le saint docteur suppose-t-il que

la grâce trouve en nous et ne crée pas le libre arbitre ^.

Les textes qui paraissent dire le contraire doivent

s'entendre de la liberté du bien ^.

La pensée de saint Augustin est donc claire : sans

la grâce de Dieu l'homme ne peut que pécher *. On
verra plus loin quelle grâce lui est nécessaire pour

éviter le mal. En attendant, et de cet état d'infirmité

où la déchéance nous a précipités, l'évêque d'Hippone

conclut que si, théoriquement et à la rigueur, nous

pouvons, moyennant la grâce de Dieu, vivre sans au-

cune faute, pratiquement le fait ne s'est réalisé qu'en

Jésus-Christ et sa sainte mère *. Il ne condamna pas

cependant absolument l'opinion contraire dans les

ouvrasi'es antérieurs à 418*; mais le concile de Car-

tilage de cette année ayant nettement défini que même
les justes disent en vérité le Dimitte nobis peccata

nostra, lo saint docteur déclara dès lors insoutenable

le sentiment de Pelage sur la parfaite innocence de

certains personnages de l'ancienne et de la nouvelle

Loi^
Une troisième conséquence qui résulte du péché

originel est, en principe, l'universalité de la damna-

tion. Le genre humain, tout entier coupable en nais-

sant, et placé hors de la voie du salut, est, dans la ri-

gueur de la justice, perdu éternellement et ne peut

être sauvé que par la grâce et la miséricorde de Dieu.

1. Contra Iulian. op. imp., 1, 100, 102.

•2. De gratia et lib. arbitr., 37, 38.

3. Par exemple. De spirita et Uttera, 52; Epist. CXCIV, 3; CCXVK, ».

i. V. cependant un peu plus 1)33, p. 485, noie 7 et p. 487,

5. De peccat. mer. et remiss., U, 7, 8, 3i; De natura et gratia, ii.

6. De perfect. iust. hominis, 44.

7. Contra dua$ epist. pelag., IV, 27.
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Il est « una quaedam massa peccati », une « universa

massa perditionis ^ ». On connaît le lugubre tableau que
trace VEnchiridion (xxvi, xxvii) de cette perdition :

Hinc post peccatum exsul (Adam) effectus, stirpcm quoque
suam, quam peccando in se tanquam in radice vitiaverat, poena
mortis et damnationis obstrinxit; ut quidquid prolis ex illo et

siraul damnata, per quam peccaverat, coniuge... nasceretur
traheret originale peccatum, quo traheretur per errores dolo-

resque diverses ad illud extremum cum desertoribus angelis

vitiatoribus et possessoribus et consortibus suis sine fine sup-

plicium... Ita ergo se res habebat : iacebat in malis vel etiam
volvcbatur, et de malis in mala praecipitabatur totius humani
gencris massa damnata, et adiuncta parti eorura qui peccave-

rant angelorum, luebat impiae desertionis dignissimas poenas.

Enfin, une dernière conséquence du péché originel,

et déjà contenue dans la précédente, c'est la damnation

des enfants morts sans baptême. Dans le De liber

o

arbitrioy m, QQ, écrit en 388-395, saint Augustin avait

d'abord admis pour eux un état intermédiaire qui n'au-

rait été un état ni de récompense ni de châtiment. Mais

il remarqua bien vite que ces enfants n'étaient pas
sans péché et qu'ils devaient, par conséquent, subir le

sort commun du genre humain. Puisqu'il n'y a pas de

milieu entre le ciel et l'enfer et qu'ils étaient exclus du
ciel, il fallait qu'ils allassent au feu éternel : « Si au-
tera non eruitur a potestate tenebrarum, et illic rema-

net parvulus; quid mireris in igné aeterno cum diar

bolo futurum qui in Dei regnum intrare non sinitur ^ ? »

On sait d'autre part que, dans cet enfer, l'évêque

d'Hippone soumettait les enfants non baptisés à une
peine positive, mais omnium mitissima ^. Il n'oserait

\. De divers, quaest. ad SimpL, I, qu. II, <6; De gratia Chr. et de
pecc. orig., 11, 31; De corrept. et gratia, 28.

2. Contra Iulian. op. imp., 111, 19;); Contra Iulian., VI, 3; Sermo
CCXCIV, 2-4; De pecc. mer. et re7niss., 1, 55.

3. De pecc. mer. et remiss., I, 21 ; Enchiridion, XCUl; Contra Iulian.

V, 44.
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même prononcer, ajoule-t-il, qu'il leur vaudrait mieux
n'être pas nés, attendu que Notre-Seigneur n'a dit cela

que des plus grands pécheurs \ On aurait tort toute-

fois d'en conclure qu'ils sont heureux ; c'est une souf-

france et une très grande souffrance à une image de

Dieu que d'être exilée loin de lui ^.

§ 5. — La grâce.

Qu'est-ce qui nous tirera de l'abîme où nous a pré-

cipités le péché d'Adam? Une seule chose, la grâce de

Jésus-Christ.

La théologie traite à part de la grâce actuelle et de

la grâce habituelle. Bien qu'il ait parlé de celle-ci,

c'est surtout de la première que saint Augustin s'est

occupé contre les pélagiens.

Il distingue d'abord avec soin des grâces extérieu-

res et des grâces intérieures, des grâces de simple

illumination qui nous instruisent de ce que nous de-

vons faire, et des grâces de motion qui touchent et

inclinent la volonté à l'action : « Legant ergo et intel-

legant, intueantur atque fateantur non lege atque doc-

trina insonante forinsecus, sed interna et occulta,

mirabili ac ineffabili potestate operari Deum in cordi-

bus hominum, non solum veras revelationes, sed bonas

etiam voluntates ^. »

Il distingue, en second lieu, la grâce préçenante,

la grâce adjurante ou coopérante, et la grâce subsé-

quente. Le De gratia et libero arbitrio, 33, est ici très

précis. Notre auteur y marque la progression de la

volonté ou de l'inclination à vouloir irréfléchie, du

d. Contra Iulian., V, 44.

2. Contra Iulian., ni, 9; V, 4.

3. De gratia Chr. et de pecc. orig., I, 2S, 8, 9, 13, 14; De pecc. merit.
€( remiss., U, 26; De spir. et lilt., 5; Contra Iulian. op. imp., I, 9S.
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vouloir libre et réfléchi, et enfin de l'action elle-même :

« Quis istam etsi parvam dare coeperat caritatem, nisi

ille qui praeparat voluntatem, et cooperando perfîcit

quod opérande incipit. Quoniam ipse ut velimus ope-

ratur incipiens, qui volentibus cooperatur perfîciens...

Ut ergo velimus sine nobis operatur; cum autem vo-

lumus, et sic volumus ut faciamus nobiscum coopera-

tur : tamen sine illo vel opérante ut velimus, vel

coopérante cum volumus ad bona pietatis opéra

nihil valemus^ »

Mais une distinction en un sens plus importante est

celle que fait saint Augustin entre la grâce adiutoriuni

sine quo non et la grâce adiutorium quo, autrement

dit entre la grâce suffisante — mais qui peut devenir

efficace — et la grâce efficace. Cette distinction est

apportée à l'occasion d'un parallèle entre l'état d'A-

dam innocent et le nôtre. Adam même innocent ne

pouvait persévérer dans le bien sans la grâce. Cette

grâce, plus joyeuse et plus heureuse, mais moins

puissante que celle qui nous est donnée, parce qu'elle

n'avait pas à vaincre la concupiscence, le rendait ca-

pable de pratiquer la vertu et d'y persévérer, mais elle

ne produisait pas en lui le vouloir et le faire, dépen-

dants de son libre arbitre, lequel pouvait à son gré

correspondre à la grâce ou la laisser inutile. Dans les

prédestinés au contraire, en qui la liberté du bien est

éteinte au sens indiqua pins haut, la grâce ne produit

pas seulement le pouvoir faire, elle n'est pas un sim-

ple adiutorium sine quo non : elle produit le vouloir

et le faire, elle est un adiutorium quo volumus et faci-

mus : « Itemque ipsa adiutoria distinguenda sunt.

Aliud est adiutorium sine quo aliquid non fit, et aliud

est adiutorium quo aliquid fît... Primo itaque ho-

1. Et voyez aussi Enchiridion^ xxxii; cf. De natura et gratia, 35.
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mini... datum est adiutorium perseverantiae non quo

fieret ut perseveraret, sed sine quo par liberum arbi-

trium perseverare non posset. Nunc vero sanctis in

regnum Dei per gratiam Dei praedestinatis non taie

adiutorium perseverantiae datur, sed taie ut eis per-

severantia ipsa donetur '
. »

On vient de voir que, même dans l'état d'innocence,

Adam avait besoin, pour persévérer, du secours de la

grâce ^. A plus forte raison, cette grâce nous est elle,

à nous, absolument nécessaire. Nécessaire comme
grâce médicinale, car sans elle, saint Auguslin l'a dit

plus haut, l'homme ne peut que pécher : « Nam neque

liberum arbitrium quidquam nisi ad peccandum valet,

si lateat veritatis via : et cum id quod agendum et quo

nilendum est coeperit non latere, nisi etiam delectet

et ametur, non agitur, non suscipitur, non bene vivi-

tur. Ut autem diligatur charitas Dei diffunditur in

cordibus nostris^. » — Nécessaire pour que nous puis-

sions croire les vérités de l'ordre surnaturel : « Quod
ergo pertinet ad religionem et pietatem (de qua loque-

batur Apostolus) si non sumus idonei cogitare aliquid

quasi ex nobismetipsis, sed sufficientia nostra ex Deo
est, profecto non sumus idonei credere aliquid quasi

ex nobismetipsis, quod sine cogitatione non possu-

mus, sed suffîcientia nostra qua credere incipiamus ex

Deo est^. » — Nécessaire évidemment encore pour

nous rendre capables de faire des actes surnaturels,

et nécessaire comme grâce de lumière extérieure et

comme grâce intérieure. C'est tout saint Augustin

qu'il faudrait citer : « Quapropter ut in Deum creda-

mus et pie vivamus non volentis neque currentis sed

\. De corrept. et gratia, 34, 29, 30 et surtout 32.

i. Cf. Enchiridion, CVI; Epist. CLXXXVI, 37.

3. De spir, et litt., 5; Contra Iulian. op. imp., UI, 110.

4. De praedest. sanclor., 5, 7, 22.
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miserentis est Dei; non quia velle non debemus et

currere, sed quia ipse in nobis et velle operatur et

currere'. » — Nécessaire comme grâce prévenante

et comme grâce adjuvante : « Quia neque velle pos-

sumus nisi vocemur : et cum post vocationem volueri-

mus, non suiTicit voluntas nostra et cursus noster nisi

Deus et vires currentibus praebeat, et perducat que

vocet'. » — Nécessaire pour le commencement des

bonnes œuvres : « Cum ergo divinitus adiuvatur homo,

non tantum ad capessendam perfectionem, quod ipse

posuisti, utique volens intellegi eum per se incipere

sine gratia quod perlicit gratia ; sed potius quod

Apostolus loquitup, ut qui in nobis opus bonum coepit,

perfîciat usque in finem^ »; — et nécessaire aussi

pour le commencement de la foi, on l'a vu il y a un

instant*. — Nécessaire aux justes pour persévérer :

« cum... sine Dei gratia, salutem non possit (natura

humana) custodire quam accepit" ». — Nécessaire

enfin pour tous et chacun de nos actes bons : « Ad
singulos actus (gratia) datur illius voluntate de quo

scriptum est : Pluviam voluntariam segregabis,

Deus, haereditati tuae, quia et liberum arbitrium ad

diligendum Deum primi peccati granditate perdidi-

mus^. »

Saint Augustin exige donc toujours une grâce, re-

disons-le encore, même pour l'accomplissement des

devoirs de la morale naturelle, puisque le libre arbitre

laissé à lui seul ne peut que pécher^. Mais ici une

\. Epist. CCXVII, 12; De spirit. et lilt., 4, 8.

2. De praedett. aancl., 7; De gratia et lib. arbilr., 33; Enehiridion,
xxxn.

3. Contra Iulian., IV, 15; De natura et gratia, 33, 36.

. De praedestin. aanctor., 4, 5, 10.

3. Epist. CLXXXVI,37; CCXVH.li; i)e corrept. et gratia, M; De natura
et gratia, 39.

6. Epi3t. CCXVII, 12.

7. Il atténue cependant cela au De peccatorum tneritis et remis-
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question se pose. Cette grâce ainsi requise pour que
nos actes soient bons moralement, est-elle une grâce

de charité ou du moins une grâce de foi, ou bien est-

elle une grâce d'ordre inférieur qui ne suppose et qui

ne met dans celui qui la reçoit ni la charité ni la foi,

et qui rincline seulement à l'acte de vertu qu'il doit

réaliser? Autrement dit— et pour donner au problème
la forme qu'on lui a donnée plus tard, — que pense

saint Augustin de la valeur morale des actes faits en

dehors de la charité, dans l'élat du péché, ou faits par

des infidèles, en dehors de la foi? Pense-t-il que cer-

tains de ces actes au moins peuvent être bons, ou les

regarde-t-il , en bloc, comme nécessairement mau-
vais ^ ?

Le premier point de cette question ne nous occu-

pera que fort peu. On trouve en effet dans notre auteur

un certain nombre de textes, où il semble supposer

que seules sont bonnes les œuvres faites par un motif

de charité ou du moins dans l'état de charité. On peut

citer par exemple le passage du De spiritu et littera,

26 : « Non enim fructus est bonus qui de charitatis

radice non surgit », et encore le De civitate Dei^ xxvi,

16, le Contra lulianum, iv, 33; v, 9. Mais outre qu'il

s'agit souvent, dans ces passages et autres sembla-

bles, d'actes non seulement bons, mais surnaturelle-

ment méritoires, il faut observer que le mot de charité

n'a pas toujours, dans saint Augustin, le sens précis

de charité parfaite. Souvent il désigne généralement

toute aspiration vers le bien, par opposition à l'amour

des choses inférieures, à la concupiscence. La charité

sione. II, 3, où il paraît admettre plutôt une nécessité de fait, morale,
qu'une nécessité de droit. Voyez aussi De spiritu el litlera, 48.

i. On sait quelle est sur celte question la doctrine qu'ont enseignée
Baïus, Jansénius et Quesnel, et qu'ils prétendaient avoir empruntée à-;

saint Augustin. Voir Denzinger, Enchiridion, 91S, 918, 1165, 1241,

1242.

1
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et la concupiscence sont les deux amours qui ont créé

les deux cités ^ Aussi l'évèque d'Hippone dit-il à celui

qui ne peut parvenir à aimer parfaitemefit la justice :

« Nondum potes amare iustitiam? Time vel poenam,
ut pervenias ad amandam iustitiam^. »

Saint Augustin n'a donc point cru que l'état de cha-

rité fût nécessaire pour la bonté morale ou même sur-

naturelle de nos actes. A-t-il pensé de même de la foi,

et a-t-il jugé que les iniîdèles, tout en restant tels,

pussent faire, au moins sous l'influence de la grâce,

des actes de vertu naturelle, des actes qui ne fussent

pas des péchés?

On trouve sur ce point, dans ses œuvres, quelques

passages très affîrmatifs. Ainsi, Dieu toucha le cœur
d'Assuérus et l'inclina à la clémence ^ : Assuérus ce-

pendant était et resta infidèle. La tempérance de l'in-

fidèle Polémon fut aussi l'œuvre de Dieu et de sa

grâce*. Au De spiritu et littera, 48, notre auteur

suppose manifestement que les païens peuvent faire

quelques bonnes actions, bien qu'en petit nombre (vix

inveniuntur quae iustitiae debitam laudem defensio-

nemque mereantur), et même, semble-t-il, sans le se-

cours d'aucune grâce, parce que l'image de Dieu n'est

pas en eux totalement oblitérée. Mais ailleurs, em-
porté par la polémique surtout contre Julien, saint

Augustin dépasse souvent les bornes qu'il s'est fixées

lui-même et, comme il n'admet aucun milieu entre le

ciel et l'enfer, il n'admet aucun milieu entre l'acte

mauvais, le péché, et l'acte chrétien, l'acte fait dans la

foi : il flétrit comme des fautes toutes les actions des

1. De civil. Dei, XIV, 28.

2. In loann. tract. XLI, 10.

3. De gratia Christi et de pecc. orig., I, 25.

4. Epist. CXLIV, 2.
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infidèles ^ Appuyé sur le texte de saint Paul, Rom.,

XIV, 23 ; Omne autem quod non est ex fide pecca-

tum est, dont il interprète le mot fides de la foi

proprement dite, il écrit : « Sine ipsa (fide) vero etiam

quae videntur bona opéra in peccata vertuntur; omne
enim quod non est ex fide peccatum est' » ; et encore :

« Quid enim est boni operis ante fidem, cum dicat

apostolus : Omne quod non est ex fide peccatum

est^. » Ainsi, même les actes des vertus naturelles que

semblent pratiquer les païens, la douceur, la justice,

la piété filiale, la continence, la charité, la patience

sont des fautes par suite de l'absence de foi"*. Ils sur-

montent par des péchés d'autres péchés : « aliis pec-

catis alia peccata vincuntur' ». Non pas que ces actes

soient toujours mauvais en soi et dans leur objet; mais

ils le deviennent par défaut d'intention droite, parce

que leurs auteurs s'y arrêtent et s'y complaisent*,

parce que, manquant de la foi, ces auteurs ne les rap-

portent pas à la fin à laquelle ils devraient les rappor-

ter : a Si fidem non habent Christi, profecto nec iusti

sunt, nec Deo placent, cui sine fide placere impossibile

est. Sed ad hoc eos in die iudicii cogitationes suae

défendent, ut tolerabilius puniantur, quia naturaliter

quae legis sunt utcumque fecerunt... hoc tamen pec-

cantes quod homines sine fide non ad eum finem

retulerunt ad quem referre debuerunt. Minus enim

Fabricius quam Catilina punietur, non quia iste bonus»

sed quia ille magis malus''. » Et comme Julien pré-.

1. Schwane lui-même est obligé de le constata, Histoire des dogmes^

traduct. Decf.bt, IH, 17S, 176.

2. ConCra duos epist. pelag., HT, li.

3. In loann. tract. LXXXVI.
4. Contra duos epist. pelag., UI, 14.

5. De nupt. et concup., I, 4.

6. De eivît. Dei, XIX, 15; Contra luUan., IV, 21.

7. Contra Iulian., IV, S5, 31, 3-2.
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tend distinguer, entre les œuvres méritoires et les

œuvres mauvaises, des œuvres « stérilement bonnes »

qui ne constituent ni des péchés ni des actions que

Dieu doive récompenser% saint Augustin repousse

absolument cette distinction. Toute sa réponse serait à

transcrire : « lustus ergo Deus et bonus bonos est in

mortem missurus aeternam?... Ergo intellege quod

ait Dominus : Si oculus tu us nequam est, totum cor-

pus tuum tenebrosum erit; si autem oculus tuus sim-

plex esly totum corpus tuum lucidum erit : et hune

oculum agnosce intentionem qua facit quisque quod

facit; et per hoc disce eum, qui non facit opéra bona

intentione fidei bonae, hoc est eius quae per dilectio-

nem operatur, totum quasi corpus, quod illis, velut

membris, operibus constat, tenebrosum esse, hoc est

plénum nigredine peccatorum'. » Et encore : « Nullo

modo igitur homines sunt steriliter boni, sed qui boni

non sunt pobsunt esse alii minus, alii magis mali^. »

Dans ces textes, il est évident que saint Augustin

exagère la nécessité de rapporter tous nos actes à

Dieu comme à la fin surnaturelle connue par la foi.

Qui dit grâce dit quelque chose qui est un don et

qui n'est pas dû au mérite. Aussi l'évêque d'Hippone

répète-t-il sans cesse que les premières grâces nous

sont accordées par pure miséricorde. Il n'avait pas

toujours été dans ce sentiment, comme il l'avoué dans

le De praedestinatione sanctorum, 7, et comme on le

voit par le De diversis quaestionibus lxxxiii, ques-

tion Lxviii, 4, 5, où il suppose en certains pécheurs des

mérites cachés qui leur valent la justification, et fait de

1. • Ego sleriliter bonos dixi homines qui non propter Deum faciendo
bona quae faciunt non ab eo vitam consequuntur aeternam • {.Contra

luUan., IV, 33).

2. Contre Iulian., IV, 33.

3. Contra Iidian., lY, 22.
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la bonne volonté antécédente la condition de la pitié

divine ^ Mais dès 396-397, sinon plus tôt, saint Augus-
tin revenait de son erreur par une étude plus attentive

de VEpttre aux Romains^ ix, 10-29, dans le De divet--

sis quaestionibus ad Simplicianum^ i, qu. ii. Là, il

affirmait que, si la grâce était la récompense des œu-
vres, elle ne serait plus la grâce, qu'elle précède les

bonnes œuvres et ne les suit pas, qu'on ne saurait

mériter la grâce par les œuvres, puisqu'on ne peut

faire ces œuvres que par la grâce [ibid., 2, 10, 12).

C'est la doctrine qu'il enseignera jusqu'à la fin : « Sic

enini volunt (pelagiani) intellegi quod dictum est Si

volnei'itis et audieritis me tanquam in ipsa praece-

dente voluntate sit consequentis meritum gratiae, ac

sic gratia iam non sit gratia quae non est gratuita,

cum redditur débita*. »

Quant aux secondes grâces^ à la grâce de bien faire

après avoir cru, notre auteur pense qu'on la peut mé-
riter au moins d'une certaine façon : « Si quis autem
dixerit quod gratiam bene operandi fides meretur, ne-

gare non possumus, imo vero gratissime confîtemur »
;

il remarque cependant que, même alors, on l'obtient

plutôt par la prière^. Mais pour la grâce de la persé-

vérance finale, il en fait expressément un don gratuit

qu'il compare aux grâces premières de la foi : « as-

serimus ergo donum Dei esse perseverantiam qua us-

que in finem perseveratur in Christo"*. » On peut seu-

lement la demander et l'obtenir par la prière : « IJoc

ergo donum suppliciter emereri potest... A quo enim

1. Voir aussi De libero arbitrio, IH, 55, et Expositio quarumd. pro-

posa, ex epist, ad Romanos, 61.

2. Contra duas epist. pelag., IV, 12, 13, li; Degratia Chr. etdepecc.

orig., I, 34; De praedest. sanct., 7, 12.

3. Epist. CLXXXVI, 7; De gestis Pelag H, 34; Contra duas epist. pelag

IV, 10.

4. De dono perseverantiae, i, 2, 4-9, 13.
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ni'si ab illo accipimus a quo iussum est ut petamus...

Orat (Ecclesia) ut credentes persévèrent : Deus ergo

donat perseveranliam usque in finem *, »

Comment agit en nous cette grâce que Dieu nous con-

fère gratuitement? C'est, on ne l'ignore pas, un des

points de la doctrine de saint Augustin qui ont suscité le

plus de discussions. A en croire les jansénistes et les pro-

testants, notre auteur aurait considéré la grâce comme
une force irrésistible, créant en nous la volonté de faire

le bien, et à l'action de laquelle nous ne saurions nous
soustraire. 11 n'aurait pas admis de grâce simplement

suffisante^ nous laissant libre de la suivre : toute grâce

serait ou efficace ou insuffisante. L'homme, sollicité

en sens inverse par deux délectations, celle de la con-

cupiscence et celle de la grâce, irait nécessairement

du côté de la plus forte, de la victorieuse. Il ne serait

pour rien dans ses déterminations et son choix.

Qu'y a-t-il de vrai dans cette façon de présenter la

doctrine de saint Augustin? Est-il vrai qu'il ait fait

de la volonté, sous l'action de la grâce, une faculté

toute passive; qu'il l'ait considérée comme incapable

de résister à la grâce et de la repousser ou d'y coo-

pérer librement?

En bien des passages sans doute, l'évéque d'Hippone

répète que Dieu opère en nous le vouloir et le faire,

que sa grâce nous donne à la fois de connaître la loi

et de l'observer : « Simul donans Deus et quid agant

scire et quod sciunt agere^ ». On aurait tort toutefois

d'en conclure qu'il supprime toute activité de l'âme

sous l'influence de la grâce, et tout concours de l'homme.

La première pensée du bien et la première inclination

au bien est à la vérité un mouvement irréfléchi quoique

1. De dono persev., 10, 15.

2. De gratia Chrtsli et de peccalo origtnali, I, 14; De corrept. et gr,,

31, 32; Contra duas epist. pelag., I, 37, 38; Enchiridion, XXXn.
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vital; mais à ce premier mouvement en succède un

second réfléchi et libre; seulement saint Augustin ne

considère pas ce second mouvement — ce qu'il n'est

pas en effet — comme parallèle à l'action de la grâce,

mais comme fait avec elle, sous son influence, avec

son énergie et son aide, la grâce et la volonté ne for-

mant qu'un seul agent immédiat. Les textes du De di-

versis quaestionibus ad Simplicianum, i, qu. ii, sont

bien connus : « Nemo itaque crédit non vocatus, sed

non omnis crédit vocatus. Multi enim sunt vocati,

pauci vero electi : utique ii qui vocantem non contemp-

serunt, sed credendo secuti sunt : volentes autem sine

dubio crediderunt... Noluit Esau et non cucurrit » (10,

cf. 13). « Ipsum velle credere Deus operatur in homine,

et in omnibus misericordia eius praevenit nos ; con-

sentira autem vocationi Dei vel ah ea dissentire, sicut

dixi, propriae voluntatis est... Accipere quippe et ha-

bere anima non potest bona de quibus hoc audit nisi

consentiendo ^ ». « Aguntur enim (homines) ut agant,

non ut ipsi nihil agant ^ ».

La volonté de l'homme concourt donc réellement et

activement, selon saint Augustin, au bien qu'il opère

sous l'influence de la grâce. Mais y concourt-elle li-

bj-ement; reste-t-elle libre sous cette influence ? Il y a

dans cette question deux choses à distinguer, le fait

et le comment du fait. Le fait seul importe au dogme,

et importait à notre auteur. D'autre part, la solution

donnée du problème peut se présenter sous plusieurs

formes. Nous ne sommes pas libres sous l'influence

de la grâce si nous ne pouvons lui résister, si nous

sommes nécessairement entraînés par la délectation

terrestre ou céleste supérieure. Au contraire, nous

1. De spir. et litL, 60.

2. De correpl. et gr., 4, 31 ; voyez encore De gratia et liber'o ar-

bitr., 9, 31; Enchiridion, XXXH; Contra duas epist. pelag., I, 30.
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sommes libres s'il y a des grâces simplement mais

vraiment sufllsanles, si l'eflicacité de la grâce vient de

ce que Dieu l'a prévue efficace et non de sa nature

intrinsèque, s'il n'y a pour nous que nécessité morale

à suivre l'attrait le plus fort, si nous pouvons mé-
riter, etc.

Or, on ne peut nier que, sur ces différents points,

les ouvrages de saint Augustin ne présentent parfois

des obscurités réelles, des textes difficiles à expliquer,

ou bien une réserve et une timidité d'affirmation qui

étonnent quand on consulte d'autres passages très

explicites et très clairs. Ces obscurités viennent d'a-

bord d'un défaut de suite dans le langage de notre

auteur. On le voit passer, par exemple, sans nous pré-

venir, de la libertas a necessitate à la libertas à ser-

vitute peccati, et passer de la nécessité ou absence de

liberté intérieure à la servitude du péché, conséquence

du péché originel. Elles viennent encore, particulière-

ment dans le traité De correptione et gratta^ de ce que

la grâce dont il y est question est celle des prédestinés,

grâce qui atteint toujours et infailliblement son but,

bien qu'elle ne lèse pas la liberté de ceux qui la reçoi-

vent. Elles viennent enfin et surtout de ce que l'évêque

dHippone est préoccupé sans cesse de ne rien concéder

aux pélagiens de ce dont ils pourraient abuser. Comme,
en parlant du libre arbitre, ils entendent le libre arbi-

tre sans la grâce, saint Augustin relève le rôle de la

grâce et rejette dans l'ombre celui de la liberté. La
vérité de cette dernière observation paraîtra évidente

si l'on compare les écrits contre les pélagiens aux écrits

qui combattent les manichéens. Dans ceux-ci le libre

arbitre est énergiquement proclamé, précisément parce
qu'il était méconnu des adversaires.

Je ne ferai que mentionner les principaux textes sur

lesquels on s'est appuyé pour prétendre que saint

28
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Augustin retirait à l'homme toute liberté sous l'action

de la grâce efïïcace. Ce sont des textes du De correp-

tione et gratia, où il déclare que la volonté et la grâce

de Dieu atteignent toujours leur effet, et mènent comme
il lui plaît la volonté humaine (38, 43, 45) ^ C'est le

texte du De gratia Chris ti et de peccato originali, i,

14, où il confond l'acte libre avec l'acte fait volontiers :

« Praeceptum quippe liber facit qui libens facit «^. Ce
sont les passages où notre auteur, représentant la

grâce comme une délectation céleste qui s'oppose à la

délectation terrestre, à la concupiscence, déclare que
nous suivons nécessairement celle des deux qui nous
attire le plus, et qu'il nomme victorieuse : « Quod
enim amplius nos delectat, secundum id operemur ne-

cesse cst^ ».

Mais à ces textes dont l'obscurité, je l'ai dit, peut

s'expliquer, il est facile d'opposer des déclarations

catégoriques et nombreuses. Saint Augustin, qui ad-

mettait la liberté contre les manichéens^, l'admet en-

core avec les pélagiens. Il se plaint que, comme il en

est qui, pour aiTirmer le libre arbitre, nient la grâce, il

en est aussi qui, en affirmant la grâce, nient le libre

arbitre^, et, pour éclaircir ces questions, il écrit le

De gratia et libero arhitrio dont tout le début (2-5) est

consacré à prouver l'exercice du libre arbitre soit dans

les bonnes, soit dans les mauvaises actions : « Nemo
ergo Deum causetur in corde suo, sed sibimet imputet

quisque, cum peccat. Neque cum aliquid secundum

Deum operatur, alienet hoc a propria voluntate » (4).

1. Cf. De praedest. sanclor., 14.

2. Saint Augustin se sert de cette idée pour répondre à Julien {Contra
Jtdian. op. imp., V, 61 ; De natura et gratia, 54).

3. Expositio epist. ad Galatas, 49; De spiritu et litt., 6; De peccat,

merit. et remiss., H, 20, 32.

4. De libero arbitrio, HI, 56; De duabus animabus, 19.

3. De gratia et libero arbitrio, 1; De ijeccat. merit, et remiss.. Il, 28.
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Au De peccatorum meritis et reinissione, m, 3, il ad-

met l'objection pélag-ienne : « Si nolumus, non pecca-

mus, nec pracciperetDeus liomini quod esset humanae
impossibile voluntati »; mais il remarque que, si nous

péchons, c'est parce que nous ne déployons pas toutes

les forces de notre volonté, ce qui serait parfois néces-

saire. Au môme traité, i, 26, il écrit : « Cum volunta-

tem liumanam gratia adiuvante divina, sine peccato in

hac \\idi possit homo esse, cur non sit possem facillime

ac veracissime rcspondere quia homines nolunt : sed

si ex me quaeritur quare nolunt, imus in longum ». Au
De spiritu et littera, 58, notre auteur suppose encore

formellement que les infidèles peuvent résister à la

grâce de la vocation à la foi, parce que Dieu, en les

appelant, respecte leur libre arbitre. C'est donc volon-

tairement et librement que ceux qui croient répondent

à l'appel de Dieu, et que ceux qui n'y répondent pas

le repoussent '. Mais d'où vient chez eux cette diffé-

rence de conduite? Peut-être, ajoute saint Augustin,

de ce que les uns ont été appelés par une grâce en har-

monie [congruenter) avec leurs dispositions actuelles,

les autres, non. Voilà la grâce congrue, non efficace

par elle-même, mais efficace par suite de la prescience

divine : « Illi enim electi quia congruenter vocati : illi

autem qui non congruebant neque contemperabantur

vocationi, non electi, quia non secuti, quamvis vocati ^ ».

Et enfin au De natura et gratia. 78, saint Augustin

approuve complètement le mot de saint Jérôme : « Li-

beri arbitrii nos condidit Deus, nec ad virtutem, nec

ad vitia necessitate trahimur, alioquin ubi nécessitas

nec corona est », en ajoutant cependant : « sed in recte

faciendo ideo nullum est vinculum necessitatis quia

libertas est charitatis ».

1. De divers, quaest. ad Simplic, I, qu. II, iO.

S. De div. quaest, ad Simplic, I, qu. II, 13.
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Dans les entraînements de la délectation de la grâce

dont parle l'évêque d'Hippone, il ne faut donc voir que
des entraînements relatifs auxquels on peut résister.

Evidemment sa théorie, s'il en avait une, se rappro-

cherait davantage de la théorie de la grâce efficace par

elle-même que de la théorie moliniste ; mais cette effi-

cacité de la grâce, il la mettrait plutôt dans une puis-

sance d'attraction morale que dans une force de pré-

motion physique. Le système dit augustinien n'a pas,

en somme, trahi sa pensée.

Une dernière preuve qui établirait, s'il était néces-

saire, que saint Augustin a admis la persistance de la

liberté humaine sous l'action de la grâce efficace est sa

doctrine sur le mérite, car il remarque bien lui-même
qu'il n'y a pas de mérite sans liberté : « Quando enim
volens facit (homo) , tune dicendum est opus bonum

,

tune speranda est boni operis merces ab eo de quo dic-

tum est Qui reddet unicuique secundum opéra sua*. »

Or, on ne peut mériter les grâces premières, nous

l'avons vu, mais on peut, ayant la foi, mériter d'une

certaine façon la grâce de bien faire et la justilication :

« Nec ipsa romissio peccatorum sine aliquo merito est

si fides hanc impetrat : neque enim nullum est meri-

tum fidei^. » On ne saurait non plus mériter la persé-

vérance finale : on peut seulement l'obtenir par ses

prières. Quant à la gloire, elle est proprement l'objet

que mérite la justice présente : « Plane minor ista ius-

titia quae facit meritum; maior illa fit praemium^. »

« Post hanc autem vitam merces perficiens redditur,

sed eis tantum a quibus in hac vita eiusdem mercedis

meritum comparatur*. » Et cela n'empêche pas que,

i. De gratia et lib. arbilrio, 4.

2. Episl. CXCIV, 9; CLXXXVI, iO.

3. Contra duas epist. pelag., III, 23.

4. Deperfecl. imtit. hominis, 17; De spirit. et litl., 48; Episl. CCXJV,
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tout en étant une récompense, elle ne soit une grâce,

puisque nos mérites eux-mêmes sont le fruit de la

grâce, et en un sens, des dons de Dieu : « Unde et

ipsam vitam aeternam, quae certe merces est operum
bonorum, gratiam Dei appellat Apostolus... Intelle-

gendum est igitur ipsa hominis bona mérita esse Dei

munera; quibus cum vita aeterna redditur, quid nisi

gratia pro gratia redditur ' ? »

Le mérite proprement dit, comme on vient de le voir,

suppose en l'homme l'état de justice 2. C'est ce que
nous nommons l'état de grâce, la grâce sanctifiante.

Saint Augustin a plusieurs fois accusé les pélagiens

de borner le rôle de la justification à la rémission des

péchés'. Julien d'Eclane attribuait cependant au bap-

tême des enfants la production en eux d'une vie nou-

velle et plus haute ^. b'.n tout cas, l'évêque d'Hippone

insistait sur le renouvellement intérieur dont cette jus-

tification était le principe : « Non enim advertunt eo

quosque fieri filios Dei quo esse incipiunt in novitate

spiritus et renovari in interiorem hominem secundum
imaginera eius qui creavit eos'. » Par elle nous deve-

nons enfants de Dieu, images de Dieu, semblables à

notre Père, et aussi revêtus du nouvel homme, de la

vie de Jésus-Christ. Nous vivons de la vie de Dieu et

participons à sa justice que Jésus-Christ nous commu-
nique^. Cette justice d'ailleurs peut s'accroître chaque

jour jusqu'à ce qu'elle se consomme dans la gloire :

« Ipsa iustitia, cum proficimus, crescit... et unusquis-

1. Enchiridion, CWl; Epist. CXCIV, 10.

t. Et voyez Epist. CIAXXVI, 7.

3. De gratia et lib. arhitrio, 27; Contra Iulian. op. imp., Il, 16, Ï27;

VI, 15.

4. V. pins haut, p. 443.

6. Depeeeat. merit. et remiss., n, 9.

6. Depeecal. merit. et remiss., I, 10, 11; II, 10; Contra Faustum ma-
nich., III, 3; Contra Adimant, manich., V, 2; In loan. tract, xix, il.

28.
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que vestrum iam in ipsa iustificatione constitutus...

proficiens de die in diem... proficiat et crescat donec
consummetur ^ »

§ 6. — La prédestination^.

La doctrine de la prédestination est le couronnement
de celle de la grâce. La prédestination est l'acte par

lequel Dieu décrète qu'il donnera à un certain nombre
d'hommes des grâces en cette vie, ou la gloire en

l'autre. On en distingue généralement deux sortes, la

prédestination à la gloire, qui emporte nécessairement

la prédestination à la grâce, et la prédestination à la

grâce seule ou à la foi, laquelle ne suppose pas néces-

sairement la prédestination à la gloire.

Saint Augustin avait paru enseigner en une occasion

que la prédestination à la grâce et à la foi dépendait

de la fidélité à la vocation divine prévue par Dieu, ou,

pour être plus précis, que si Notre Seigneur avait prê-

ché dans tels lieux et à tel moment, c'est parce qu'il

avait prévu que là se trouveraient à cet instant des

âmes qui recevraient sa parole^. Ses adversaires semi-

pélagiens lui rappelèrent plus tard ce passage qui fa-

vorisait leur propre opinion. L'évêque d'Hippone se

justifia en observant que, dans le passage objecté, écrit

pour des païens, il n'avait pas voulu traiter ex professa

la question, qu'il y avait réservé, comme causes expli-

catives de la vocation divine, le secret conseil de Dieu

\. Sermo CLVHI, S.

2. En commeoçaiit ce paragraphe, je ne saurais trop exhorter les

personnes à qui ces difficiles matières ne sont pas familières à les étu-

dier dans un bon auteur de théolo^Me. Il m'est impossible de donner
Ici toutes les explications qui seraient utiles ou même nécessaires.

3. Epist. en, 14, 15; De praedest. sanclor., 17; on lui reprochait éga-
lement des passages des propositions (iO et 62 de YExposilio guarum-
dam propositionum ex epist. ad Romanos. V. Epist. CCXXVI, 3.
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et d'autres causes différentes de la foi prévue des audi-

teurs, et enfin que ces mérites prévus, dont il avait

parlé, supposaient eux-mêmes une g-râce préalable

gratuitement concédée '
. On ne pouvait donc en con-

clure que la vocation à la foi n'était pas gratuite. Elle

l'est au contraire absolument, comme le prouvent les

paroles de Notre Seigneur sur Tyr et Sidon [Matth.,

XI, 21) : « Non enim quia credidimus, sed ut credamus

elegit nos : ne priores eum elegisse dicamur... Née
quia credidimus sed ut credamus vocamur^, » Et sur

la vocation à la grâce : « Elegit ergo nos Deus in adop-

tionem filiorum, non quia per nos sancti et immacu-
lati futuri eramus, sed elegit praedestinavitque ut

essemus. Fecit autem hoc secundum placitum volunta-

tis suae ut nemo de sua, sed de illius erga se voluntate

glorietur^. »

Ce n'est pas du reste de la prédestination à la foi et

à la grâce que saint Augustin s'est surtout occupé :

c'est de la prédestination à la gloire ; et il n'a guère

parlé de la première qu'en tant qu'elle est incluse dans

la seconde. Il a consacré à ce sujet surtout les trois

traités De correptione et gratîa; De praedestinatioiie

sanctorum et De dono perseverantiae, écrits tous trois

à la fin de sa vie.

La prédestination n'était et ne pouvait être pour lefe

pélagiens qu'un acte de volonté consé(juent à un acte

de prescience et nécessité par lui. Dieu prévoyant ce

que serait chaque homme dans l'ordre moral par son

libre arbitre, en fixait par avance le sort dernier^.

Dans le système semi-pélagien, dont il sera question

1. De praedestin. sanct., 48, 19; Retract., IF, 31 ; De dono persever., 23.

2. De praedest. sanct07:, 38; De do)W persever., 23, 23; Contra Iulian.,

V, 13; Epist. CLXXXVI, »-6.

3. De praedest. sanclor., 37.

4. De praedest. sanclor., 36.
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plus tard, mais dont l'évêque d'Hippone connut les

premières manifestations, le commencement seul de

la foi dépendait de l'homme, les œuvres et la persévé-

rance étaient proprement l'objet d'un décret divin pré-

destinant les justes à la sainteté, et par suite à la

gloire*. Saint Augustin ne comprend point ainsi la

prédestination.

Avant tout, Dieu choisit ses élus et les prédestine

au ciel : « Elegit Deus in Christo ante constitutionem

mundi membra eius : et quomodo eligeret eos qui non-

dum erant nisi praedestinando? Elegit ergo praedes-

tinans eos 2. »

Ce choix, cette prédestination de Dieu atteint tou-

jours son but : l'assurance du salut est liée à la pré-

destination. Le prédestiné peut ne pas appartenir mo-
mentanément à l'Eglise ou à son corps visible ; il peut

s'égarer pour un temps en dehors de la voie : Dieu

saura l'y ramener quand il le faudra : « Ex his nullus

périt, quia omnes electi sunt... Horum si quisquam
périt fallitur Deus; sed nemo eorum périt quia non

ïallitur Deus'. »

L'acte de prédestination en effet emporte avec soi la

collation de tous les moyens qui doivent conduire à la

gloire. L'évêque d'Hippone les a énumérés d'après

saint Paul : « Quos enim praedestinavit ipsos et voca-

vit, illa scilicet vocatione secundum propositum : non

ergo alios, sed quos praedestinavit ipsos et vocavit;

nec alios, sed quos ita vocavit ipsos et iustifîcavit :

nec alios, sed quos praedestinavit, vocavit, iustifîcavit

ipsos et glorifîcavit {Rom. viii, 30)... Eligendo ergo

fecit divites in fide sicut haeredes regni*. » Ainsi les

1. De praedest. sanctor., 38.

2. De praedest. sanctor., 35.

3. De correpi. et gr., 14, 23, 24; De dono persever., 3*; De praedest.

sanctor., 17-19; Epist. Cil, iî, 14, 13

4. De praedest. sanctor., 34.
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prédestinés sont d'abord appelés à la foi d'une propria

vocatio , appelés secundmn propositum , c'est-à-dire

d'une façon eflicace*; puis ils sont justifiés par des

grâces également efricaces afin d'être « sancti et im-
maculati in conspectu sius (Dei)^ »; puis favorisés de

la persévérance finale de façon à ce qu'ils ne défaillent

point dans le bien, ou que leurs défaillances soient ré-

parées à l'heure de la mort'; et enfin couronnés et

glorifiés au ciel.

La façon même dont saint Aug-ustin expose ces pre-

mières idées sur la prédestination conduit naturel-

lement à penser qu'il a admis une prédestination à la

gloire absolue et gratuite, et, comme s'expriment les

théologiens, ante praesfisa mérita : Dieu n'a rien con-

sidéré dans le choix de ses élus que sa propre volonté
;

il a seulement, consé(|uemraent à ce choix, pourvu ses

élus — les adultes du moins— des grâces nécessaires

pour qu'ils méritent effectivement par leurs œuvres la

gloire qu'il leur destinait. Plusieurs auteurs cependant

(Franzelin, Fessler-Jungmann)'*ne veulent pas que l'é-

vêque d'Hippone ait eu sur ce point de système précis,

ni qu'il ait traité la question de la prédestination ante

ou post praevisa mérita, en somme oiseuse, contre les

pélagiens. Ce n'est pas 1 avis de Petau. Bien qu'il ne

partage pas personnellement l'opinion de saint Augus-

tin^, le savant jésuite a accumulé les arguments pour

démontrer que notre auteur a soutenu la prédestina-

tion absolue, ante praevisa mérita^ ^ et ce jugement

de Petau paraît en ellet plus conforme aux textes, et

\. De praedest. sanct., 37; cf. De dono persev., 21.

4. De praedest. sancl., 36.

3. De corrept. et gr., Iti. «1, 2i; De dono persev., 19.

4. FraN7.f.li!«, De Deo uno, ih. LXH, LXIII; Fesslkr-jcnciurîi, InatitU'

tiones palrologiae, U, l, p. i^, 3i9.

5. De Deo, lib. X, cap. I et seqq.

6. De Deo, lib. IX, cap. t>-l5.
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cadrant mieux avec l'idée que se fait saint Augustin,

d'après saint Paul, du domaine souverain de Dieu et

de la pleine indépendance de ses décisions.

Saint Augustin en effet ne se contente pas de re-

pousser l'erreur pélagienne qui représentait la pré-

destination comme conséquente à la prévision de mé-

rites purement humains; il repousse encore cette

opinion semi-pélagienne qui faisait dépendre le sort

des enfants mourant avant l'âge de raison, leur bap-

tême ou leur non-baptême, de la prévision du bien ou

du mal qu'ils auraient fait s'ils avaient vécu. C'est là,

de l'avis de l'évêque d'Hippone, une idée qu'on ne

saurait raisonnablement soutenir. Les enfants, et en

général les hommes seront jugés non sur leur conduite

hypothétique, dans un ordre de choses qui n'a point

existé, mais sur leur conduite réelle. Or les enfants

qui meurent dès le berceau n'ont commis ni bien ni

mal. Il est donc bien clair, pour ecx du moins, que

ceux d'entre eux qui sont prédestinés l'ont été indé-

pendamment de toute prévision de mérites : ils l'ont

été ante praevisa mérita : « In eo ergo quod aliis eam

(gratiam baptismatis) dat, aliis non dat, cur nolunt

cantare Domino misericordiam et iudicium? Cur au-

tem illis potius quam illis detur, Quis cognovit sen-

sum DominiP Quis inscrutabilia scrutari valeat? Quis

investigabilia vestigare^? »

En est-il autrement pour les adultes ? Non : saint

Augustin insiste au contraire sur la parité qui existe à

ce point de vue entre les adultes et les enfants. Pour

les uns et les autres le pourquoi de leur prédestination

est un mystère : nous savons seulement que Dieu n'est

pas injuste ^. De plus la prédestination n'est pas l'eiTet

\, De dono persever., 27, 23, 31; De praedest. sanct., 24-29; Epist.

CLXXXVI, n.
2. Contra Iulian., IV, 4S; De dono persever., 25.
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de la grâce conférée, mais au contraire sa prépara-

tion : « Haec est praedestinatio sanctorum, nihil aliud :

praescientia scilicet et praeparatio beneficiorum Dei

quibus certissime liberantur quicumque liberantur ^ »

Si donc de deux adultes également appelés, également

pieux, l'un persévère, l'autre ne persévère pas, c'est

— indépendamment de leur volonté qui reste toujours

libre — que l'un est prédestiné, l'autre ne l'est pas-.

Si la grâce de la vocation est refusée aux uns, si des

grâces congrues (congrua suis mentibus vel audiant

verba, vel signa conspiciant) ne sont pas données à

certains qui en auraient profité, c'est — toujours avec

la même réserve — qu'ils ont été laissés dans la masse

de perdition dont d'autres ont été tirés '. Et ceux-ci

l'ont été a per electionem, ut dictum est, gratiae, non
praecedentium meritorum suorum, quia gratia illis est

omne meritum * ». La miséricorde de Dieu toute seule

est le principe de leur salut : « Quid nos hic docuit

nisi ex illa massa primi hominis cui merito mors de-

betur, non ad mérita hominum sed ad Dei misericor-

diam pertinere quod quisque liberatur^. » Bref, par

l'effet seul de sa volonté, Dieu, comme le père de

famille, donne aux uns ce qu'il ne leur doit pas et le

refuse aux autres : il ne doit de compte à personne^.

L'ensemble de la pensée de saint Augustin nous

dirige donc vers la doctrine de la prédestination à la*

gloire ante praevisa mérita. Que s'il s'agissait non

plus de la prédestination à la gloire prise isolément,

mais de la prédestination complète à la grâce efficace,

à la persévérance finale et à la gloire, aucun doute ne

1. De doJio jjersere)-., 33.

2. De dono persever., 21.

3. De dono persever., 35.

4. De corrept. et gr., 13.

5. Epist. CLXXXVI, 16.

6. De dono persever,, 17.
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serait possible : Tévêque d'Hippone revient continuel-

lement sur son absolue gratuité ^
Tous cependant ne sont pas du nombre des prédes-

tinés : ce nombre est fixé d'avance et invariablement

par la prescience et la puissance divine « ut ne adda-
tur eis quisquam, nec minuatur ex eis '. » Quel est ce

nombre? Saint Augustin a émis l'opinion qu'il était au
moins égal à celui des anges déchus, et il ajoute qu'il

sera peut-être supérieur, mais nous ignorons d'ailleurs

le nombre des anges déchus '. En tout cas les élus

seront en petit nombre relativement à ceux qui péris-

sent : « Quod ergo pauci in comparatione pereuntium,
in suo vero numéro multi liberantur, gratia fît, gratis

ûi*. » Tous en effet devaient être condamnés à cause

du péché d'origine, et c'est pourquoi Dieu n'en sauve

qu'une bien moindre partie 5.

Mais alors Dieu veut-il sauver tous les hommes, et

comment peut-il le vouloir puisque tous ne sont pas

prédestinés? On sait comment la théologie actuelle

répond à cette question. Dieu veut, d'une volonté anté-

cédente, le salut de tous, et destine à tous pour ce but

des grâces suffisantes. Malheureusement un certain

nombre n'en profitent pas dont Dieu, en conséquence,

ne veut pas le salut mais la punition. Pour les enfants

qui meurent avant l'âge de raison, l'explication est

plus complexe à fournir : les théologiens cependant

s'accordent généralement à affirmer le fait.

Quelle est, sur ce point, la pensée de saint Augus-
tin?

Cette pensée a suscité des controverses et n'est pas

4. Enchiridion, XCVIII, XCIX; Episl. CLXXXVI, 45; De dono persever^
17, 36.

2. De eorrept. et gr., 39, 42; Epis t. CLXXXVi, 28.

3. Enchiridion, XXIX; De civit. Dci, XXII, 4, 2.

4. De eorrept. et gr,, 28, 24; Episl. CXC, 12.

8. J)e eivit. Dei, xxi, 12.
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toujours claire *. Cela tient d'abord à ce que l'auteur

ne fait pas explicitement les distinctions que nous
avons signalées; puis à ce que, argumentant contre les

pélagiens qui, au fond, n'admettaient pas en Dieu de
volonté spéciale prédestinant les élus, il s'efforce de
montrer qu'il y a effectivement en Dieu, par rapport

aux prédestinés, une volonté qu'on ne trouve pas en

lui vis-à-vis des réprouvés. La volonté absolue et con-

séquente est ainsi seule mise en relief, la volonté an-
técédente plutôt rejetée dans l'ombre. C'est surtout

dans l'explication du texte de 1 Timothée, ii, 4,

objecté par les adversaires, que se montre cette dis-

position : Qui omnes homines vult salvos fîeri, et ad
agnitionem veritatis venire. Tantôt l'évêque d'Hip-

pone l'explique dans le même sens que Omnes in

Christo vivificabuntur , c'est-à-dire que, comme tous

ceux qui seront vivifiés ne le seront que par le Christ,

aussi tous ceux qui seront sauvés ne le seront que par

la volonté de Dieu^. Tantôt il voit désignées par

omnes les diverses classes d'hommes, princes, magis-

trats, ouvriers, etc., Dieu n'excluant personne du salut

précisément à cause de sa condition ^. Tantôt il fait le

même mot synonyme de multi^. Et tantôt enfin il

explique le mot çult en ce sens que Dieu produit dans

les prédestinés la volonté d'être sauvés, à peu près

comme le Saint-Esprit est dit crier en nous Abba,
Pater, parce qu'il nous le fait crier ^. Il est évident que
dans tous ces commentaires, saint Augustin veut évi-

ter le sens naturel et obvie du texte ®.

Est-ce donc qu'il nie en réalité la volonté salvifique

1. V. Petau, De incarnalione, lib. XIII, cap. 3, 4.

2. Epist. CCXVn, 19; Enchiridion, CIII.

3. Enchiridion, CHI.
4. Contra Iulian., IV, 44.

5. De corrept. et gratin, 47.

6. Et voyez Epist. CCXYH, 19.
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universelle de Dieu? Nullement : car en bon nombre
de passages, il la suppose avec évidence, surtout

quand il affirme que Jésus-Christ est mort pour tous,

et offre à tous les grâces suffisantes. Petau cite en ce

sens, et on peut citer De catechizandis rudibus, 52
;

Epistula CLXxxv, 49; Enarratio in psalmum lxviii,

sermo ii, 11; Retractationes, i, 10, 2; Contra lulia-

num, VI, 8; Contra Iulianum opus imperfectum, ii,

174, 175. Mais le passage classique est au De spiritu

et littera, 58 : « Vult autem Deus omnes homines sal-

vos fieri et in agnitionem veritatis venire, non sic

tamen ut eis adimat liberum arbitrium quo vel bene

vel maie utentes iustissime iudicentur, Quod cum fit,

infidèles quidem contra voluntatem Dei faciunt, cum
eius Evangelio non credunt : nec ideo tamen eum
vincunt, verum seipsos fraudant magno et summo
bono, malisque poenalibus implicant, experturi in

suppliciis potestatem eius cuius in donis misericordiam

contempserunt. »

La même contradiction apparente, que nous venons

de rencontrer dans l'évêque d'Hippone parlant du sa-

lut des adultes, se rencontre chez lui quand il parle du

salut des enfants. Dans sa lettre ccxvn, 19, il paraît

nier absolument que Dieu veuille le salut de ceux qui

meurent avant le baptême, « cupientibus festinanti-

busque parentibus, ministris quoque volentibus ac pa-

ratis, Deo nolente quod detur (baptismus) cum repente,

antequam detur, exspirat pro quo, ut acciperet curre-

batur... cum tam multi salvi non fiant, non quia ipsi,

sed quia Deus non vult, quod sine ulla caligine mani-

festatur in parvulis^ ». Où l'on peut remarquer que

saint Augustin écarte l'hypothèse de la négligence des

parents et donne pour seule explication le non-vouloir^

1. Et voyez De dono persever., 31.
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de Dieu. Et ailleurs cependant, il affirme positivement

que, comme les enfants sont morts en Adam, Jésus-

Christ est mort aussi pour eux : « Ibi sunt et parvuli,

quia et pro ipsis Christus mortuus est : qui propterea

pro omnibus mortuus est quia omnes mortui sunt ^ »

Ces contradictions ne peuvent évidemment s'expli-

quer qu'en admettant que saint Augustin distingue en
Dieu, sans assez le marquer, une double volonté, anté-

cédente et conséquente. On en trouve l'expression un
peu voilée, et à propos d'un autre objet, dans le De
nuptiis et concnpiscentia, ri, 46, et dans l'ouvrage im-

parfait contre Julien, ii, 144.

La prédestination a pour contre-partie la réproba-

tion. De celle-ci les théologiens actuels distinguent

deux espèces ou deux degrés, la réprobation négative

qui est la non-destination d'un individu à la vue de
Dieu et à la gloire, en tant que fin surnaturelle qui ne

lui est pas due ; et la réprobation positive qui est l'in-

fliction de peines éternelles vindicatives, peine du sens

et peine du dam considérée comme châtiment.

Cette distinction n'est pas faite dans saint Augustin.

Sa théorie de la réprobation est nette. Tous les hommes
ont péché en Adam, et par conséquent tous les hommes
nés ou à naître ont, en principe, encouru la damna-
tion. Ils sont une massa damnata, massa peccatiy

massa perditionis. Cette damnation n'emporte pas
seulement la privation de la vue de Dieu : elle emporte
encore, comme on l'a vu pour les enfants, une peine

positive du sens bien qu'assez douce.

De cette masse, saint Augustin le dit et le répète.

Dieu aurait pu ne tirer personne, ne séparer personne :

la condamnation était juste : « Etiamsi nulius inde li-

beraretur, nemo posset Dei vituperare iustitiam^. »

1. Contra lulian. op. imp., n, 17S; Contra Iulian., VI, 8,

2. Enchiridion, XCIX; De dono persever., 16; Epist. CLXXX, 21.



508 HISTOIRE DES DOGMES.

Mais, par pure miséricorde, il sépare de cette masse
un certain nombre d'élus : ce sont les prédestinés. Lee
autres ne sont pas séparés, ne font pas l'objet d'un

choix particulier : ce sont les réprouvés : « Non sunt

ab illa conspersione discret! quam constat esse dam-
natam^ » 11 semble, par l'ensemble du langage de

notre auteur, que la réprobation se fait par prétention.

11 y a eu dans le principe un acte de la volonté divine

condamnant le genre humain en conséquence du péché

originel. Pour ceux qui ne sont pas tirés de la masse,

un nouvel acte n'est pas nécessaire : Dieu prend les

prédestinés, laisse les autres, appelle efficacement les

premiers, non les seconds, donne à ceux-là la persévé-

rance finale, non à ceux-ci 2. En quelques endroits ce-

pendant, il est question de prédestination à la mort
éternelle^, et l'on verra plus loin comment on doit

expliquer cette expression.

Et maintenant pour cette prétérition, Dieu, outre le

péché d'origine, — qui suffit à justifier à nos yeux la

conduite divine vis-à-vis des réprouvés — Dieu envi-

sage-t-il ou n'envisage-t-il pas les démérites futurs per-

sonnels des non-prédestinés? C'est, on le voit, la ques-

tion parallèle à celle de la prédestination ante ou post
praevisa mérita. L'acte de prétérition divine est -il

ante ou post praevisa démérita?

Pour les enfants qui meurent sans baptême, la ré-

ponse de saint Augustin est claire. Ici, aucun démé-
rite, en dehors du péché originel, ne pouvait être

prévu : le péché originel est donc la cause unique de

la damnation des enfants. L'enfant est né coupable;

Dieu s'est contenté de ne lui pas ménager la grâce de

1. De corrept. et gr., 12.

2. De dono perse ver., 21.

3. In loan. tract. XLIII, 13; XLVm, 6; CX, 2; De civit. Dei, XV, i, i

Enchiridion, C; De pcccator. merit. et remiss., H, 26'; De anima et

eius origine, IV, 16.
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la régénération : « Nulla quippe mérita, etiam secun-

dum ipsos pelagianos, possunt in parvulis inveniri cur

alii eorum mittantur in regnum, alii vero alienentur

a regno ^
. »

Pour les adultes, l'avis de Petau est que la réponse

de saint Augustin est la même ^. Dès le principe, avant

d'envisager les mérites ou démérites personnels futurs

des individus. Dieu a choisi les uns et laissé les autres

dans la masse de perdition où les tenait le péché d'o-

rigine. Ce n'est que pour décréter le degré des peines

dues à chacun des réprouvés que Dieu a considéré

leurs futurs démérites.

On peut citer dans ce sens Enchiridion, xcviii, xcix
;

Contra luliatium, iv, 45, 46; De diversis quaestioni-

bus ad Simplicianum, u, qu. ii, surtout 17; Epist.

CLXxxvi, 12, 15, 16, 21; cxciv, 4, 5, 23; De cwitate

Dei, XVI, 35; Contra duas epistulas pelagianorum,

II, 13. L'idée qui y revient constamment est qu'entre

les prédestinés et les réprouvés il y a eadem causa^

causa communis : les uns et les autres inclus dans la

même masse ont mérité le même sort : la volonté de

Dieu seule a mis entre eux une différence. Ajoutons

que, en plus d'un endroit, saint Augustin compare la

réprobation aussi bien que la prédestination des adultes

à la réprobation et à la prédestination des enfants

morts avant l'âge de raison : « Quod in his (parvulis)

videmus quorum liberationem bona eorum mérita nulla

praecedunt, et in his quorum damnationem utrisque

communia originalia sola praecedunt, hoc et in maio-

ribus fieri nequaquam omnino cunctemur, id est non
putantes vel secundum sua mérita gratiam cuiquam

dari, vel nisi suis meritis quemquam puniri, sive pares

1. De dono persever., 29, 21, 23; Contra duas epist. pelag., II, 14;

Contra Iulian., IV, 42.

2. De Deo, lib. IX, cap. 9, 0.
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qui liberantur atque puniuntur, sive dispares habeant

causas malas *
. »

Nous sommes donc, encore ici, rejetés dans le mys-
tère : nous savons seulement que Dieu est juste. Il

prédestine l'un qui était perdu : c'est miséricorde; il

laisse l'autre dans sa perte : c'est justice : le péché

d'origine suffit à tout expliquer pour nous : « Merito

autem videretur iniustum quod fiunt vasa irae ad per-

ditionem, si non esset ipsa universa ex Adam massa

damnata. Quod ergo fiunt inde nascendo vasa irae

pertinet ad debitam poenam : quod autem fiunt rena-

scendo vasa misericordiae pertinet ad indebitam gra-

tiam^. » C'est l'idée sur laquelle notre auteur revient

continuellement.

Les non-prédestinés ne sont pas pour cela aban-

donnés de Dieu. Ils sont appelés, bien que « non se-

cundum propositum » : ils peuvent quelque temps
« bene pieque vivere », être regardés comme élus et

enfants de Dieu ; mais « non eos dicit filios Dei prae-

scientia Dei » ; ils ne sont qu'en apparence des nôtres,

autrement ils seraient restés avec nous [I loann., ii,

19)^. Il n'y a pas du reste pour eux de prédestination

au péché, et c'est toujours librement que les méchants

pèchent et se damnent : « Quod a Deo nos avertimus

nostrum est, et haec est voluntas mala"*. » Dieu les

abandonne seulement à leur propre volonté, à leur li-

berté fragile, et en ce sens il est dit endurcir le cœur

\. De dono persever., 25; Contra lulian., IV, 42; De eorrept. et gr.,

12. En quelques endroits cependant saint Augustin parait supposer la

réprobation post praevisa démérita, par exemple Epist. CLXXXVI, 23;

CXC, 9; et c'est par là qu'il faudrait expliquer l'expression de prédes-

tinalion à la mort éternelle dont il a été question plus haut.

i. Epist. CXC, 9, H, 12; CLXXXVI, 24-26; De dono persever., i6; De
civit. Del, XIV, 26.

3. De eorrept. et gr., 16, 17, 19, 20; De dono persever., 21.

4. De peccat. merit.et remiss., II, 31; De eorrept. et gr,, 42; Epist.

CLXXXVI, 23; CXCIV, 12.
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des impies, faisant souvent de leurs nouveaux péchés

le châtiment des anciens ^
Telle est, sur la prédestination, la doclrine de saint

Augustin. On verra plus amplement ailleurs les dif-

ficultés qu'elle soulevait; mais il en est une qu'il faut

signaler de suite, et qui vise d'ailleurs le dogme de la

prédestination en général. On reprochait à cette doc-

trine de conduire à l'inertie et à l'indifférence pour le

bien, puisque, quoi qu'on fît, on serait toujours sauvé

ou damné selon que l'on était par avance prédestiné

ou non 2. A cela l'évêque d'Hippone répondait que la

prédestination ne devait pas plus que la prescience di-

vine conduire à l'indifférence, puisque, dans les deux
cas, notre liberté est respectée, et nous sommes dans

l'ignorance des desseins de Dieu sur nous. Et cette

ignorance nous est utile, nécessaire même, pour nous

rendre à la fois humbles et courageux ^.

Arrivé à la fin de cette longue étude sur saint Au-
gustin, il serait oiseux de s'excuser sur ce qu'elle a

d'inadéquat au grand objet qu'elle devait traiter. La
doctrine de notre auteur si riche, si profonde et si

variée n'est pas de celles qu'on résume aisément dans

des formules courtes et rigides. Si imparfaites qu'elles

soient, les pages qui précèdent permettent cependant

au lecteur de voir les progrès immenses réalisés par

la théologie chrétienne sous la plume de l'évêque

d'Hippone. Plus que ses devanciers latins, si l'on

excepte Victorin, il introduit dans l'étude de la révéla-

tion l'élément philosophique. En matière trinitaire,

il donne sa forme décisive à la conception occidentale

1. De gratta et lib. arbitr.,ii, 42; De natura et gratta, H; Contra
Iulian., V, 12; Contra Iulian op. imp., IV, 3i.

2. De donc persever., 38.

3. De dono persever., 38, 40-42.
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d'une trinité immanente, affirme explicitement la pro-

cession du Saint-Esprit du Fils, et prélude aux essais

d'explications psychologiques tentées par le moyen
âge. Contre Leporius, il résout déjà le problème de

l'unique personnalité de Jésus-Christ; mais surtout,

contre les donatistes, il fait faire un pas immense à

l'ecclésiologie et à la doctrine sacramentaire. L'ori-

génisme avait troublé des intelligences comme celles

de Jérôme et d'Ambroise. Avec une autorité souve-

raine, Augustin dissipe les ombres et rétablit la tradi-

tion. Mais c'est surtout dans la lutte contre les péla-

giens et sur les questions de la grâce qu'apparaissent

toutes les ressources de ce merveilleux esprit. On
exagérerait en disant que là tout était à créer : à la

lin du IV® siècle, il y avait en ces matières, outre les

textes scripturaires, des données traditionnelles. Mais
il fallait les dégager, les expliquer, les mettre au
point, les coordonner, les défendre. L'évêque d'Hip-

pone y suffît presque à lui seul. Que dans cette grande
œuvre il y ait quelques endroits faibles : que sur telle

ou telle question, notre auteur ait exagéré l'expres-

sion ou même l'enseignement, on ne s'en étonnera

pas : c'était un initiateur et un africain. Mais si l'É-

glise n'a pas tout retenu de sa doctrine, si l'on ne peut

dire simplement que la théologie de saint Augustin

sur le péché originel, sur la grâce, sur la prédestina-

tion est celle de l'Eglise, il est incontestable que tout

le fond en a passé dans les définitions dogmatiques,

et qu'on en doit regarder l'auteur comme le fondateur

de l'anthropologie surnaturelle chrétienne. Nul théo-

logien avant et après lui ne s'est trouvé, et dans des

circonstances plus difficiles, en face de problèmes
aussi ardus, ni n'a porté dans leur solution plus de

pénétration et de profondeur.
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Absolution des péchés, dans saint Basile et saint Grégoire de
Nysse, 187; dans saint Chrysostome, 187, 189; dans Aphraate,
206, 207; dans saint Éphrem, 218; dans saint Pacien, 321,

326; saint Ambroise, 321; Zenon, 325; saint Jérôme, 325, 326;
dans saint Augustin, 422, 423.

Acace de Césarée, acaciens. — Leur doctrine, 51; leur

triomphe momentané, 55-57.

Adam. — État primitif d'Adam, dans saint Athanase, 137-139;

dans les Cappadociens, 139, 140; dans saint Cyrille, saint Épi-

phane, saint Chrysostome, 140; dans saint Éphrem, 212, 213;

dans saint Hilaire, saint Ambroise, Zenon, 277; dans la doc-
trine pélagienne, 441, 442; dans saint Augustin, 461-465.

Aetius. — Son caractère et son système, 49, 50.

Agricola, pélagien, 458.

Alexandre d'Alexandrie. — Enseignement qu'il oppose à ce-

lui d'Arius, 29 et suiv.

Ambroise (Saint). — Caractéristique générale, 253, 254. — Sa
doctrine sur l'Écriture, 258, 259; sur l'autorité de l'Église,

259; sur la philosophie, 260; sur la Trinité, 265, 272; sur le

Saint-Esprit et sa procession, 269, 271 ; sur les anges, 274, 275;

sur l'homme, 276; sur son état primitif, 277; sur la chute,

277, et le péché originel, 278, 279; sur la persistance de la li-

berté, 280; sur la nécessité de la grâce, 281, 282, et de notre

coopération, 283; sur le mérite, 283; sur l'àrae de Jésus-

Christ, 288; sur sa science humaine, 289; sur la dualité de
ses natures et l'unité de sa personne, 293; sur la rédemption
294-298; sur l'indépendance de l'Église vis-à-vis de l'État, 304

sur la primauté de saint Pierre, 304, et du siège de Rome
305; sur la notion de sacrement, 307, 308, et le ministre prin
cipal du sacrement, 310; sur le baptême, son rite, sa néces
site, ses effets, la valeur du baptême des hérétiques, 311-313

sur la confirmation, 314; sur la présence réelle, 316; sur la

conversion substantielle des éléments eucharistiques, 317-319

29.
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sur la communion, 319, 320; sur le sacrifice eucharistique,

320; sur le pouvoir de remettre les péchés, 321; sur la dis-

tinction des péchés, 322; sur la confession, 323, 324; sur la

satisfaction, 324; sur l'absolution, 325; sur l'indissolubilité

du mariage, 329; sur les empêchements au mariage, 329, 330;
sur le culte de la sainte Vierge et des saints, 330, 331 ; sur la

prière pour les morts, 332; sur la virginité, 333; sur les fins

dernières, 343-349.

Ambrosiaster (L'). — Sou vrai nom, 257. — Sa doctrine sur
le péché originel, 278, 279, 280; sur la grâce, 282; sur la né-

cessité des bonnes œuvres et le mérite, 283; sur la volonté

salvifique de Dieu, 284, 285; sur la rédemption, 294, 295, 296;

sur la primauté de saint Pierre, 304; sur la présence réelle,

315; sur la communion, 319; sur le sacrifice eucharistique,

320; sur les ordres, 327, 328; sur le mariage, 329; sur les fins

dernières, 339, 340.

Ame. — Doctrine de Didyme, 136; de Grégoire de Nysse, 136;

de saint Épiphane, 136, 137; de saint Athanase, de saint

Chrj'sostome, de Macaire, 136; d'Aphraate, 207, 208; de saint

Éphrem, 212; de Priscillien, 236, 237; de saint Hilaire, saint

Ambroise, saint Jérôme, Zenon, 276; de Victorin, 274, 276,

277; des pélagiens, 478; de saint Augustin, 477, 478. — Ame
de Jésus-Christ. — Doctrine des ariens, 27; d'Apollinaire,

96, 97; de Vitalis, 105, 106; de Damase, 109; de saint Gré-

goire de Nazianze, 115, 116; de saint Grégoire de Nysse, 115,

116; d'Eustathe, de Didyme, de saint Épiphane, de saint

Athanase, 116; de saint Éphrem, 214; de Priscillien, 241; de

saint Hilaire, 287; de saint Ambroise, de saint Jérôme, 288;
de saint Augustin, 377.

Amphiloque (Saint). — Sa doctrine sur la science humaine
de Jé.sus-Christ, 119; sur les deux natures et sur l'unité de
personne en Jésus-Christ, 121-123; sur Marie corédemptrice,

193, toujours vierge, 193; sur la nature des corps ressuscites,

197.

Anastase, pape, condamne certaines erreurs origénistes, 336.

Angélologie des Pères grecs, 133-135; de saint Ephrem, 219;

des Pères latins, 274, 275 ; de saint Augustin, 372-376.

Anoméisme. — Exposé de cette doctrine, 49, 50.

Anthropologie des Pères grecs, 135 et suiv. ; de saint Éphrem,
212, 213; de Priscillien, 236, 237; des Pères latins, 275 et

suiv.; des pélagiens, 438 et suiv.; de saint Augustin, 460 et

suiv.

Antidicomarianites. — Leur erreur, 193.

Aphraate. — Son enseignement sur l'Écriture, 203, 204; sur

la Trinité, 204; sur l'incarnation, 205; sur la rédemption,

205; sur les bonnes œuvres et les conseils évangéliques, 205;
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sur la primauté de saint Pierre, 205, 206; sur le baptême et

l'eucharistie, 206; sur la pénitence, 206, 207; sur l'ordre, la

confirmation, l'huile des malades, 207; sur les fins dernières,

la r surrection des corps, le jugement, l'éternité des peine»
et des récompenses, 307-309.

Apollinaire, apollinarisme. — Doctrine d'Apollinaire, 94 et

u V. : SX condamnation, 108 et suiv. Ses principaux disciples,

105 et suiv. — Les deux écoles apoUinaristes, 106 et suiv.

Arius, arianisme. — Origine, doctrine et histoire de l'aria-

nisme, 22 et suiv. — Enseignement d'Arius sur Dieu, 24, 25;
sur le Verbe, 25 et suiv. ; sur l'incarnation et l'âme de Jésus-
Christ, 27; sur le Saint-Esprit, 27, 28.

Asterius, sophiste arien. — Sa doctrine de la création, 25,

note.

Asterius d'Axnasée. — Son témoignage sur la pénitence en
Orient, 188, note.

Athanase (Saint). — Caractéristique générale, 5. — Sa doc-

trine sur l'inspiration, 11; sur l'Écriture source de foi, 14;

sur Dieu, 68; sur le Fils, 69 et suiv. — Sens qu'il donne au
mot homoousios, 71, 72. — Sa doctrine sur le Saint-Esprit, 73;

sur la procession du Saint-Esprit a Filio, 73, 74; sur la Tri-

nité, 74, 75; sur l'incarnation, 113; sur l'âme de Jésus-Christ,

116, note; sur la science humaine de Jésus-Christ, 117, 118;

sur la dualité des natures et l'unité de personne en Jésus-

Christ, 121, 122; sur la communication des idiomes, 124; sur

le principe de la personnalité en Jésus-Christ, 126, 127; sur

l'unité d'âme dans l'homme, 136; sur l'état primitif do

l'homme, 137, suiv. ; sur la chute et le péché d'origine, 140,

141; sur la rédemption, 148-152; sur la valeur du baptême
des hérétiques, 168; sur la confirmation, 171; sur l'eucha-

ristie, 173, 174; sur la communion, 185; sur la pénitence, 186;

sur la dilation du bonheur des justes, 195, 196.

Augustin (Saint). — Ouvrages cités de lui, 351-353. — Ca-

ractéristique générale, 354^58. — Sa doctrine sur la foi, 358;

sur l'Écriture, 360; sur la tradition, 360; sur l'autorité de

l'Église, 360, 361; sur la philosophie, 361, 362; sur Dieu, 362,

363; sur la Trinité, 364-368; sur la procession du Saint-Esprit,

366, 367; sur la création, 368-370; sur le mal, 370-372; sur les

anges, 372-376; sur la christologie, 376-381; sur la science

humaine de Jésus-Christ, 377, 378; sur la rédemption, 381-

383; sur l'Église, 384 et suiv. ; son unité, 385; sa sainteté, 386-

388; sa catholicité, 388, 389; son apostolicité, 389; la nécessité

de lui appartenir, 389; sur la primauté de saint Pierre et de

l'Église romaine, 390; sur l'autorité des conciles, 391; sur les

rapports de l'Église et de l'État et la réoression de l'hérésie,

392-396; sur les sacrements en général, 396-399; leur auteur,



616 TABLE ANALYTIQUE.

399; leur nombre, 399, 400; leur but, 400; leur validité quand
ils sont conférés par des hérétiques ou des indignes, 400-403;

les conditions de leur efficacité, 403-406; l'intention requise

pour leur validité, 406, 407; sur le baptême, 408-410; la con-

firmation, 410, 411; l'eucharistie, 411 et suiv. ; la pénitence,

421-423; l'ordre, 423, 424; le mariage, 424-429; sur les fins der-

nières, 429 suiv.; le purgatoire, 433, 434; sur l'état primitif

d'Adam, 461-465; sur le péché originel, son existence, 465-467;

preuves qu'il en apporte, 467-471; en quoi il le fait consister,

472-475; son mode de propagation, 475, 478; ses conséquen-
ces, 478482 ; sur la grâce actuelle, ses différentes espèces, 482-

484; sa nécessité, 484-485; la valeur morale des actes des in-

fidèles, 486-489; sur la gratuité de la grâce, 489-491; sur la

liberté humaine sous l'action de la grâce, 491-496; sur le mé-
rite, 496, 497 ; sur la grâce habituelle, 497 ; sur la prédestina-

tion, 498-504; sur la volonté salvifique de Dieu, 504-507; sur

la réprobation, 507-510.

Baptême. — Doctrine des Pères grecs, 164-170; d'Aphraate,

206; de saint Éphrem, 215, 216; des Pères latins, 311-313; de
saint Augustin, 408-410; des pélagiens, 442, 443. — Baptême
des hérétiques. Sa valeur, doctrine de saint Athanase, 168; de
Didyme, 168, 169; de saint Cyrille de Jérusalem, des Consli-

utions et des Canons apostoliques, 169; d'Eusèbe et de saint

Épiphane, 169; des Cappadociens, 169, 170; des donatistes,

225; de saint Optât, 310; du concile d'Arles, 312; de saint

Ambroise, 312,313; de saint Augustin, 401-403.

Basile (Saint). — Caractéristique générale, 7. — Sa doctrine

sur l'Écriture, 11, 13, 14; sur la tradition, 15; sur la philoso-

phie, 18; sur la Trinité, 76 et suiv.; sur le Saint-Esprit et sa
procession ex Filio, 80, 90. — Sens qu'il donne au mot ho-

moousios, 84-86. — Sa doctrine sur l'âme de Jésus-Christ, 114;

sur sa passibilité, 116; sur sa science humaine, 119; sur les

anges, 133135; sur l'état primitif d'Adam, 139; sur la chute
et le péché originel, 141, 142; sur la nécessité de la grâce,

145; sur la rédemption, 150, 152-157; sur la primauté de saint

Pierre, 160; sur le caractère et les effets du baptême, 164,

166; sur la valeur du baptême conféré au seul nom de .Jésus-

Christ ou du Saint-Esprit, 165; sur la bénédiction de l'eau

baptismale, 167; sur la valeur du baptême des hérétiques,

169, 170; sur l'eucharistie, 175; sur l'épiclèse, 183; sur la pé-
nitence, 186, 187; sur le mariage, 191-193; sur le jugement et

l'éternité des peines, 198, 199.

Basile d'Ancyre. — Sa doctrine et son parti, 50. — Son ma-
nifeste, 52; son mémoire, 55, note.

Bonosus. — Son erreur et sa condamnation, 244, 245.
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Caractère sacramentel. — Doctrine des Pères grecs, 163,

166, 167, 172, 191; de saint Éphrem, 216; des Pères latins, 313,

314; de saint Augustin, 402, 4ll.

Gelestius, pélagien, 437, 438.

Christologie. — Christologie d'Arius, 27; de Marcel d'Ancyrc,

39, 40; de Photin, 41, 42; d'Apollinaire, 95-102; de Vitalis,

105; des disciples d'Apollinaire, 106, 107; des Pères grecs, 112-

130; d'Aphraate, 205; de saint Éphrem, 214; de Priscillien,

236, 240, 241; des Pères latins, 285-293; de saint Augustin,
376-381; de Leporius, 380, 381.

ClirysoBtome (Saint Jean). — Caractéristique générale, 9.

— Sa doctrine sur l'Écriture, 11-14; sur la tradition, 15; sur
l'autorité de l'Église, 16; sur l'origine de la chair de Jésus-

Christ, 114; sur sa passibilité, 116; sur sa science humaine,
120; sur la dualité des natures en Jésus-Christ, 121; sur l'u-

nité personnelle de Jésus-Christ, 130; sur les anges, 134, 135;

sur l'unité de l'âme en 1 homme, 136; sur l'état primitif d'A-

dam, 140; sur la chute et le péché originel, 143, 144, et ses

conséquences en nous, 144; sur la nécessité de la grâce, 146,

147; sur la rédemption, 152-155, et ses effets, 157, 158; sur
l'v^lise et son indépendance des pouvoirs séculiers, 158, 159;

sur la primauté de saint Pierre et du pape, 160, 161 ; sur les

sacrements en général, 162, 163; sur la nécessité et le carac-

tère du baptême, 165, 166; sur la confirmation, 171, note; sur
l'eucharistie, 178-180; sur l'épiclèse, 184; sur le sacrifice eu-

charistique et la communion, 185; sur la pénitence, 187-190;

sur le mariage, 192; sur le culte des saints, de leurs reliques,

194; sur la prière pour les morts et son efficacité, 195, 200;
sur la résurrection des corps, 196; sur l'éternité des peines
et leur nature, 198, 199; sur la vision béatifique, 201. — Ou-
vrages cités de saint Chrysostome, 131, 132.

Coll3rridiens. — Leur erreur, 193, 194.

Communication des idiomes, dans Apollinaire, 99; dans
les Pères grecs, 124, 125; dans les Pères latins, 291, 292; dans
saint Augustin, 380.

Communion des saints, dans Niccta, 299.

Conciles. — Autorité des conciles chez les Pères grecs, 16, 17;

chez saint Augustin, 391.

Concupiscence. — Est-elle un mal en soi? Ce qu'en pensent
saint Chrysostome, 144; saint Augustin, 425, 426, 472-475; les

pélagiens, 442.

Confession des péchés, dans saint Athanase, 186; saint Basile

et saint Grégoire de Nysse, 186; saint Chrysostome, 187-190;

Asterius d'Amasée, 188, note; Aphraate, 206, 207; saint

Éphrem, 218; saint Pacien, 322; saint Hilaire, 322; Zenon, 322;
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saint Ambroise, 323, 324; saint Jérôme, 324; saint Augustin,
421.

Confirmation. — Doctrine des Pères grecs, 170-172; de saint

Éphrem, 216; des Pères latins, 313, 314; de saint Augustin,
410, 411. — La confirmation comme rite réconciliateur des
hérétiques, 172, 314, note, 411, note 4.

Constantinople (concile général de) en 381. — Sa tenue, 63;
ses décisions, 63, 64; son symbole, 64; son canon sur le siège

de Constantinople, 162.

Constitutions apostoliques. — Leur doctrine sur la valeur
du baptême des hérétiques, 169; sur la collation du Saint-Es-

prit dans le baptême, 170; sur la confirmation, 171, note, 172;

sur la présence réelle, 175; sur le sacrifice eucharistique, 184.

— Leur liturgie eucharistique, 185. — Leur enseignement sur
les ordres mineurs, 190, et la collation des ordres, 191 ; sur la

prière pour les morts, 185, 195.

Création. — Doctrine de la création dans Arius, 25 ; dans Mar
cel d'Ancyre, 39; dans saint Athanase, 68; dans Priscillien

237, 241 ; dans Victorin, 273. 274; dans saint Augustin, 368-370

Cyrille (Saint) de Jérusalem. — Caractéristique générale, 9

10. — Sa doctrine sur l'autorité de l'Église, 16; sur la consubs
tantialité du Fils, 50, note; sur la procession du Saint-Esprit

89; sur l'origine de la chair de Jésus-Christ, 114; sur sa passi

bilité, 116; sur l'unité de personne en Jésus-Christ, 123, 127

sur les anges, 135; sur la chute et le péché originel, 143; sur

la rédemption, 153-155, et ses effets, 157; sur le baptême, sa

nécessité, 165; ses effets, le caractère qu'il imprime, 163, 166,

167; les éléments qui le constituent, 167; sur la valeur du
baptême des hérétiques, 169; sur la confirmation, 170-172; sur

la présence réelle, 174, 176, 177; sur la conversion des élé-

ments eucharistiques, 180; sur l'épiclèse, 183; sur l'eucharistie

sacrifice, 184, 185; sur la prière pour les morts, 194, 195; sur

la résurrection, 197; sur l'éternité des peines, 198; sur leur

adoucissement, 200.

Damase, pape, condamne l'arianisme, 60; l'apollinarisme, 110;

refuse de recevoir les priscillianistes, 233; son témoignage sur
la primauté romaine, 306; ses règles sur l'accession aux or-

dres, 327; sur le mariage, 329, 330.

De sacramentis. — Date de cet ouvrage anonyme, 256, 257.

— Sa doctrine sur la composition du sacrement, 307, 308; sur
le rite du baptême, 311, 312; ses effets, 313; sur la confirma-
tion, 314; sur la présence réelle, 315; sur la conversion subs-

tantielle des éléments eucharistiques et les paroles qui l'o-

pèrent, 317, 318; sur la communion, 319; sur le sacrifice

eucharistique, 320.
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Dictinius d'Astorga, priscillianiste converti, 234, 238.

Didyme l'aveugle. — Caractéristique générale, 6. — Sa doc-

trine sur la procession du Saint-Esprit, 91, 92; sur l'àme de
Jésus-Christ, 116; sur sa passibilité, 116; sur sa science hu-
maine, 119, 120; sur la dualité des natures et des volontés en
Jésus-Christ, 121, 122; sur l'unité de sa personne, 122; sur la

maternité divine de Marie, 125; sur les anges, 133, 135; sur
la pluralité des âmes en l'homme et la préexistence des âmes,
136; sur le péché originel, 141; sur la rédemption, 154, 155;

sur la primauté de saint Pierre, 159; sur la valeur du bap-
tême des hérétiques, 168, 169; sur la confirmation, 170-172;

sur la présence réelle, 174; sur le sacrifice euchai-istique, 184;

sur la perpétuelle virginité de Marie, 193 ; sur la résurrection
des corps, 196; sur l'éternité des peines, 198.

Dieu. — Doctrine d'Arius, 24, 25; des anoméens, 49; de saint

Athanase, 68; de saint Augustin, 362, 363.

Diodore de Tarse. — Ses tendances nestoriennes, 9, 95; sa mé-
thode exégctique, 13.

Divorce. — Voyez Mariage, Indissolubilité du mariage.
Donatisme. — Son histoire, sa doctrine, sa condamnation, sa

disparition, 222-231.

Dorothée d'Antioche. — Sa méthode d'exégèse, 13.

Droits du démon (Théorie sotériologique des), dans saint

Basile, 156; saint Grégoire de Nysse, 156; saint Jérôme, 297;

saint Ambroise, 297; saint Hilaire, l'Ambrosiaster, saint Pa-
cien, 298; dans saint Augustin, 383.

Ecclésiologie. — L'autorité doctrinale de l'Église, dans saint

Épiphane, 15, 16; dans saint Cyrille de Jérusalem, 16; dans
saint Chrysostome, 16, et les Pères grecs en général, 15; dans
Aphraatc, 203 ; dans saint Éphrem, 210, 211; dans saint Hi-

laire, 259; saint Ambroise, 259; saint Jérôme, 259, 260; dans
saint Augustin, 360. — Ecclésiologie de saint Chrysostome,

158, 159; de saint Éphrem, 215; des donatistes, 224, 225, 227;

de Niceta, 299; de saint Optât, 300-302; de saint Hilaire, de

saint Pacien, d'Hosius, de saint Ambroise, 302-304; de saint

Augustin, 384-390. — Quels doivent être les rapports de l'É-

glise et de l'État d'après saint Augustin, 392-396.

École d'Alexandrie. — Son exégèse, 13. — École d'Antioche, ses

tendances, 8, 9; son exégèse, 13.

Écriture sainte. — Inspiration des Écritures d'après les Pères

grecs en général, 11; d'après Théodore de Mopsueste, 12;

d'après saint Chrysostome, 12; d'après Aphraate, 203, 204;

d'après saint Jérôme, 258; d'après saint Augustin, 359. —
Méthode d'interprétation scripturaire de saint Grégoire de
Nysse, 13; de saint Basile, d'Eustathe, de Théodore de Mop-
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sueste, de saint Chrysostome, 13; de saint Hilaire, 252, 253;

de saint Arabroise, 253; de Zenon, de Victorin, de saint Jé-

rôme, 259; de saint Augustin, 359, 360. — Autorité dogma-
tique qu'attribuent à l'Écriture les Pères grecs, 13, 14; les

Pères syriens, 203, 210, 211; les Pères latins, 258; saint Au-
gustin, 358, 359.

Enfants morts sans baptême. — Leur sort d'après saint Gré-

goire de Nazianze, 142; saint Grégoire de Nysse, 142; saint

Chrysostome, 143; les pélagiens, 443; saint Augustin, 481,

482.

JÊSphrem (Saint). — Caractéristique générale, 209, 210. — Son
enseignement sur l'autorité de l'Église et de l'Écriture, 210,

211; sur l'inanité de la philosophie, 211; sur la Trinité, 211,

212; sur l'homme, 212; sur son état primitif et la chute ori-

ginelle, 212, 213; sur la liberté humaine et la nécessité de la

grâce, 213; sur l'incarnation et l'unité personnelle de Jésus-

christ, 214; sur la a:ateriiité divine et l'absolue innocence de
Marie, 214; sur îa rédemption, 214, 215; sur l'Église et la pri-

mauté de saint Pierre, 215; sur le baptême, 215, 216; sur la

valeur du baptême des hérétiques, 216; sur la confirmation,

216; sur l'eucharistie, 216-218; sur la pénitence, 218; sur l'or-

dre, le mariage, l'extrême-onction, 219; sur les pratiques

chrétiennes, 219; sur les fins dernières, la dilation de la ré-

tribution, la résurrection des corps, le jugement, l'éternité

des peines et des récompenses, 219-221.

Épiclèse. — Rôle de l'épiclèse dans la consécration eucharis-

tique d'après saint Cyrille de Jérusalem, saint Basile, les Cons-

tilulions apostoliques, l'euchologe de Sérapion, 183, 184; saint

Chrysostome, 184; saint Jérôme, 317.

JÊpiphane (Saint). — Caractéristique générale, 10, 11. — Sa
doctrine sur l'Écriture, 14; sur la tradition et l'autorité de
l'Église, 15, 16; sur la procession du Saint-Esprit, 92, 93; sur

l'âme de Jésus-Christ, 116; sur sa passibilité, 116; sur sa

science humaine, 120; sur la dualité de ses natures, 121, 122;

sur l'unité de sa personne, 123; sur la maternité divine de Ma-
rie, 125; sur les démons, 135; sur l'origine de l'âme humaine,
136, 137; sur l'état primitif de l'homme, 140; sur la chute

et la liberté humaine, 140, 144; sur la rédemption, 153, 154;

sur la primauté de saint Pierre, 159, 160; sur la valeur du
baptême des hérétiques, 169; sur la présence réelle, 175; sur

les ordres mineurs, 190; sur l'indissolubilité du mariage, 192,

note; sur la corédemption, la virginité perpétuelle et le culte

de Marie, 193, 194; sur le culte des saints, 194; sur la prière

pour les morts, 195; sur l'excellence du célibat et de l'ascé-

tisme, 195; sur la résurrection des corps, 196, 197; sur l'éter-

nité des peines, 198.



TABLE ANALYTIQUE. 521

Eschatologie des Pères grecs, 195, suiv.; d'Aphraate, 207-209;

de saint Éphrem, 219-221; de saint Hilaire et de Zenon, 337-

339; de l'Ambrosiaster, 339, 340; de saint Jérôme, 341-343; de

saint Ambroise, 343-319; de saint Augustin, 429-435.

Esprit-Saint. — Doctrine d'Arius, 27, 28; d'Alexandre d'A-

lexandrie, 31 ; de Marcel d'Ancyre, 40, 41 ; de Photin, 41 ; des

anoméens, 50, 51; des pneumatomaques, 57-59; de saint Atha-

nase, 73, 74; des Cappadociens, 78-81, 90, 91; de saint Cyrille

de Jérusalem, 89; de Didyme, 91, 92; de saint Épiphane, 92,

93; d'Aphraate, 204; de saint Éphrem, 212; de saint Am-
broise, Niceta, saint Jérôme, saint Hilaire, Phebadius, Zenon,
Victorin, Faustin, 269-273; de saint Augustin, 366, 367.

Éternité des peines, selon Didyme, saint Basile, saint Épi-

phane, saint Chrysostome, saint Cyrille de Jérusalem, 198,

199; selon saint Grégoire de Nazianze, 199; saint Grégoire de
Nysse, 199, 200; selon Aphraate, 209; saint Éphrem, 221; saint

Hilaire et Zenon, 338; l'Ambrosiaster, 340; saint Jérôme, 341

342; saint Ambroise, 347, 348; saint Augustin, 432, 433.

Eucharistie. — Présence réelle de Jésus-Christ dans l'eucha-

ristie. — Doctrine des Pères grecs, 173-180; d'Aphraate, 206;

de saint r-phrem, 218; des Pères latins, 315-317; de saint

Augustin, 412-417. — Conversion des éléments eucharistiques.
— Doctrine de Théodore de Mopsueste, 178; de saint Chry-
sostome, 180; de saint Cyrille, 181; de saint Grégoire de
Nysse, 182, 183; de saint Ambroise, 317, 318; du De sacra-

mentis, 318. — Sacrifice eucharistique, voyez Sacrifice. —
Communion eucharistique. — Doctrine de saint Athanase et

de saint Chrysostome, 185; de saint Basile, 175; d'Aphraate,

206; de saint Éphrem, 216-218; de saint Ambroise et des Pères
latins, 319, 320; de saint Augustin, 418, 419.

Eunomius, eunomiens. — Système d'Eunomius, 49, 50.

Eusèbe de Césarée. — Caractéristique générale, 6, 7 ; son té-

moignage sur le canon des Écritures, 11; son arianisme, 28,

29; symbole qu'il propose à Nicée, 33; comment il explique le

mot homoousios, 36, note; son témoignage sur la venue de
saint Pierre à Rome, 159; sur la valeur du baptême des héréti-

ques, 169. — 11 réfute Marcel d'Ancyre, 38.

Eusèbe de Nicomédie. — Son arianisme, 28; il devient le chel

du parti antinicéen, 33; il est exilé, puis rappelé, 37; devient
évêque de Constantinople, et meurt, 46.

Eustathe d'Antioche. — Caractéristique générale, 8; son exé-

gèse, 13.

Extrême-onction, dans l'euchologe de Sérapion, 190; dans
Aphraate, 207; dans saint Éphrem, 219; dans Innocent I", 326.

eioTÔxo;, dans Alexandre d'Alexandrie, 31; dans Apollinaire,
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99, 100, note; dans Didyme, saint Épiphane, saint Grégoire
de Nazianze, 125; dans saint Éphrem, 214.

Fastidius, pélagien, 432.

Faustin, prêtre luciférien. — Son ouvrage contre les ariens,

256; sa doctrine sur le Père et le Fils, 265; sur le Saint-Esprit,

270.

Firmicus Maternus. — Son ouvrage De errore profanarum
religionum, 257.

Foi. — Salut par la foi, dans Jovinien, 246; dans l'eschatologie

latine, 335, 349. — La foi et la raison dans saint Augustin, 361.

Grâce. — Nécessité de la grâce actuelle pour les bonnes œu-
vres d'après saint Basile, 145; saint Grégoire de Nysse, 145;

saint Grégoire de Nazianze, 145, 146; saint Chrysostome, 146,

147; saint Éphrem, 213; saint Hilaire, 280-282; Victorin, saint

Ambroise, saint Jérôme, Zenon, saint Optât, l'Ambrosiaster,

281, 282; les pélagiens, 443-446. — La doctrine de la grâce de
saint Augustin, 482 suiv. Pour le détail, voir Augustin.
— Grâce habituelle, dans saint Augustin, 497.

Grégoire d'Elvire. — Écrivain luciférien, 258, note.

Grégoire de Nazianze (Saint). — Caractéristique générale^

7. — Sa doctrine sur l'autorité de la tradition, 15; de la philo-

sophie, 18; sur la Trinité, 78-81. — Sens qu'il attribue au mot
homoousios, 87, 88. — Sa doctrine sur la procession du Saint-

Esprit, 90; sur la passibilité de Jésus-Christ, 116; sur sa science

humaine, 119; sur la dualité de ses natures, 121, et l'unité de
sa personne, 123; sur la maternité divine de Marie, 125. —
Incertitude de son langage christologique, 127, 128. — Sa doc-

trine sur les anges, 133-135; sur l'homme, 136; sur l'état pri-

mitif de l'homme, 139; sur la chute, 140; le péché originel,

142, et ses conséquences, 144; sur la nécessité de la grâce,

145, 146; sur la rédemption, 152, 154, 155, et ses effets, 157;

sur la primauté romaine, 161 ; sur le baptême, 164; sa néces-

sité, 165; ses effets, 166; le baptême des enfants, 167; la valeur

du baptême des hérétiques, 169; sur l'eucharistie, 174-176;

sur le sacrifice eucharistique, 184, 185; sur le mariage, 191,

192; sur le culte des saints, 194; sur la prière pour les morts,

194; sur la rétribution immédiate, 196; sur le jugement, 198;

sur l'éternité des peines, 199.

Grégoire de Nysse (Saint). — Caractéristique générale, 7,

8. — Son enseignement sur l'Écriture, 11, 13; sur la tradi-

tion, 15; sur la philosophie, 18; sur la Trinité, 79-81. — Sens

qu'il attribue à l'homoousios, 86, 87. — Sa doctrine sur la pro

cession du Saint-Esprit, 90, 91 ; sur l'âme humaine de Jésus-

Christ, 115, Ii6; sur sa science humaine, 118, 119; sur la
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communication des idiomes, 124, 125. — Incertitude de son
langage christologique, tendance monophysite, 128, 129. —
Sa doctrine sur les anges, 133-135; sur l'àme humaine et son
origine, 136; sur l'état primitif de l'homme, 139; sur la chute
originelle, 140; sur la nécessité de la grâce, 145; sur la ré-

demption, 151, 152, 156; sur les effets du baptême, 166; sur
la bénédiction de l'eau baptismale, 168; sur la valeur du bap-
tême des hérétiques, 165; sur la présence réelle, 176; sur la

conversion eucharistique, 182, 183; sur la confession, 186;
sur la pénitence, 187; sur le caractère de l'ordre, 191; sur le

culte des reliques, 194; sur la résurrection des corps et sa
possibilité, 196-198; sur l'éternité des peines, 199, 200.

Helvidius. — Ses erreurs et leur réfutation par saint Jérôme,
243, 244.

Hilaire (Saint). — Caractéristique générale, 252, 253. — Sa
doctrine sur l'Écriture, 258; sur l'autorité de l'Église, 259;
sur les conciles, 260; sur la valeur de la philosophie, 260; sur
la Trinité, 261, 262; sens qu'il donne à\'ho7yioousios, 262, 263;
sa doctrine sur le Saint-Esprit et sa procession, 269-271 ; sur la

circumincession, 273; sur les anges, 274, 275; sur l'origine de
l'àme, 276; sur l'état primitif d'Adam, sur la chute et le péché
originel, 277, 278; sur l'existence de la liberté, 280; sur la né-

cessité de la grâce, 281, 282, et de notre coopération, 283;
sur le mérite, 283, 284; sur l'incarnation, 285, 286; sur la pas-
sibilité de Jésus-Christ, 287, 288; sur sa science humaine, 289;
sur son état glorifié, 290; sur la dualité de ses natures et

l'unité de sa personne, 291, 292; sur la rédemption, 294-296,.

298; sur l'Église, 299, 302, 303; sur l'indépendance de l'Église

vis-à-vis de l'État, 303, 304; sur la primauté de saint Pierre,

304; sur le baptême, 311, 313; sur la présence réelle, 316; les

fruits de la communion, 319, 320; sur la confession, 322;

sur les secondes noces, 328; sur l'indissolubilité du mariage,

329; sur la perpétuelle virginité de Marie, 330, 331; sur les-

fins dernières, 337-339.

Hosius de Cordoue. — 11 est envoyé par Constantin à Alexan-

drie, 23, 24; préside le concile de Nicée, 32, et celui de Sar-

dique, 46; souscrit la deuxième formule de Sirmium, 51. —
Sa revendication de l'indépendance de l'Église vis-à-vis de-

l'État, 303.

Hypostase. — Sens de ce mot pour les Pères de Nicée, 36;

pour les occidentaux, 47 ; pour les Pères d'Alexandrie, 60, 61
;

pour saint Athanase, 75; pour les Cappadociens, 76-78.

Imxaacvilée conception de Marie. — Saint Augustin l'a-t-it

enseignée? 471, 472, note.



524 TABLE ANALYTIQUE.

Incarnation. — Voyez Christologle.
Indissolubilité du mariage. — V. Mariage.
Innocent, pape, revendique la primauté, 306, 453; son témoi-

gnage sur l'extrême-onction, 326; ses règles sur l'admission

aux ordres, 327; sur le mariage et son indissolubilité, 329; il

condamne le pélagianisme, 453.

Jérôme (Saint). — Caractéristique générale, 254, 255. — Sa
doctrine sur l'Écriture, 258, 259; sur la tradition, 259; sur la

philosophie, 260; sur le Saint-Esprit, 269; sur la Trinité, 272;

sur les anges, 272, 273; sur la nature de l'homme et l'origine

de l'âme, 276; sur la chute, 278, et le péché originel, 280; sur

la permanence de la liberté en l'homme déchu, 280; sur la né-

cessité de la grâce, 282; sur la nécessité de notre coopération,

283; sur les bonnes œuvres et le mérite, 283, 284; sur l'incar-

nation et l'âme de Jésus-Christ, 288; sur sa science humaine,
289, 290; sur la dualité des natures et l'unité de personne en
Jésus-Christ, 293; sur la rédemption, 295-297; sur la primauté
de saint Pierre et du pape, 304, 305; sur les effets du baptême,
313; sur la confirmation, 314; sur la présence réelle, 315, 316;

sur l'épiclèse, 317; sur le sacrifice eucharistique, 320; sur le

pouvoir de remettre les péchés, 321; sur la satisfaction, 324;

sur l'absolution, 325, 326; sur les ordres et leur supériorité

relative, 327, 328; sur les secondes noces, 328; sur l'indisso-

lubilité du mariage, 329; sur le culte des reliques, 331; sur

la continence, 333; sur les fins dernières avant et après l'an-

née 394, 341-343.

Jovinien. — Ses erreurs et leur réfutation par saint Jérôme;
sa condamnation, 245-247.

Jugement, dans les Pères grecs, 198; dans Aphraate, 208, 209;
saint Éphrem, 220, 221; dans Hilaire et Zenon, 337; dans l'Am-
brosiaster, 339, 340; dans saint Jérôme, 342; dans saint Am-
broise, 345, .346; dans saint Augustin, 431.

Jules, pape, revendique la primauté, 44, 305, 306.

Julien d'Eclane, pélagien, 437, 438.

Leporius. — Ses erreurs et sa rétractation, 380, 381.

Libère. — Chute du pape Libère. 53, 54.

Liiberté. — Persistance de la liberté en l'homme après la chute
originelle d'après saint Athanase, 138; les autres Pères grecs,

144; saint Éphrem, 213; les Pères latins, 280; les pélagiens,

438, 439 ; saint Augustin, 478-480. — Liberté de l'homme sous

l'action de la grâce d'après saint Augustin, 491-496.

Lucien d'Antioche, père de l'arianisme, 20, 21.

Lucifer de Gagliari, lucifériens. — Leur intransigeance,

60, 258, note.
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Macaire l'Égyptien. — Sa doctrine sur la nature des anges,

133, note; sur l'homme, 136, note; sur l'eucharistie, 174; sur

la rétribution immédiate des justes, 196.

Macarius Magnes. — Son témoignage sur l'eucharistie, 178,

no;e.

Mal. — Le problème du mal dans saint Augustin, 370-372.

Marcel d'Ancyre. — Sa doctrine sur Dieu, 39; sur le Verbe,

39; sur l'incarnation, 39, 40; sur le Saint-Esprit, 40, 41. —
Marcel est-il hétérodoxe? 42, 43. — 11 est condamné par les

eusébiens en 335, 38; soutenu d'abord par les orthodoxes,

42, 43.

Mariage. — Doctrine des Pères grecs, 191-193; d'Aphraate,

205; de saint Éphrem, 219; de Priscillien, 237, 241; d'Hélvi-

dius, 244; de Jovinien, 245, 246; des Pères latins, 328-330; de
saint Augustin, 424-429. — Indissolubilité du mariage. — Doc-
trine de saint Grégoire de Nazianze, 191; de saint Basile, 191,

192; de saint Chrysostome, 192; de saint Épiphane, 192, note;

de saint Hilaire, de l'Ambrosiaster, de saint Ambroise, de
saint Jérôme, d'Innocent I", 329; de saint Augustin, 426-428.

Mariologie d'Amphiloque, de saint Épiphane, de Didyme, de
saint Grégoire de Nazianze, 193, 194; de saint Éphrem, 214,

219; d'Helvidius, 244; de Bonosus, de Jovinien, 244-246; de
Zenon, de saint Ambroise, de saint Hilaire, de saint Jérôme,

330, 331, 333; de saint Augustin, 377, 471, 472, note. — Voyez
©eoTdxoî, Immaculée conception.

Martyre. — Le martyre supplée le baptême d'eau, d'après les

îères grecs, 164, 165; d'après les Pères latins, 312; d'après

aint Augustin, 410.

M*lèce d'Antioche. — Son attitude doctrinale, 61 ; il préside

V second concile général, 63.

Mérite. — Doctrine du mérite dans saint Grégoire de Nazianze

e saint Chrysostome, 145-147; dans les Pères latins, 283;

dms les pélagiens, 445, 416; dans saint Augustin, 496, 497.

Milénarisme, dans Apollinaire, 102, et ses disciples, 105;

dins l'Ambrosiaster, 339: dans saint Ambroise, 344, 348 dans
sant Augustin, 430.

Minstre des sacrements. — Sa sainteté est-elle requise à
lavalidité des sacrements? Doctrine de saint Chrysostome,

16;; des Pères grecs en général, 167; des donatistes, 225-227;

de saint Optât, 308-311; de saint Augustin, 401-403. — Inten-

tioi du ministre, 406, 407.

Néoîlatonisme de Victorin, 256, 268, 269, 273, 276, 278; de

saiit Augustin, 356, 357, 361.

Nicea (Saint) de Remesiana. — Caractéristique générale,

256.— Sa doctrine sur le Père et le Fils, 265; sur le Saint-



526 TABLE ANALYTIQUE.

Esprit, 269, 270; sur la dualité des natures et l'unité de per-

sonne en Jésus-Christ, 293; sur l'Église et la communion des

saints, 299; sur les effets du baptême, 313.

Œuvres (bonnes), leur nécessité. — Doctrine d'Aphraate, 205;

de saint Éphrem, 213; de Jovinien, 245-247; des Pères latins,

283, 284; de saint Augustin, 431, 432.

'Oixoo'jaio;. — Adoption de ce mot à Nicée, 33-36. — Sens du
mot pour le concile, 35, 36; pour les semi-ariens, 52; pour
saint Athanase, 71, 72; pour les Cappadociens, 81-88; pour
saint Hilaire, 262, 263.

Optât (Saint). — Caractéristique générale, 257. — Sa doc-

trine sur la nécessité de la grâce, 282; sur l'Église, ses carac-

tères, la primauté de saint Pierre et du pape, 300-302; sur la

valeur des sacrements conférés par les indignes, 309-311; str

la confirmation, 314; sur la présence réelle, 315, 316.

Ordre (Sacrement de 1'), Ordres, Ordination, dans les Pères

grecs, 190, 191; dans Aphraate, 207; saint Éphrem, 219; dans

les Pères latins, 327, 328; dans saint Augustin, 423, 424.

Origénisme. — Influence d'Origène sur l'eschatologie latim

de la fin du iv siècle, 33:3-337; sur l'Ambrosiaster, 339, 340;

sur saint Jérôme, 341, 342; sur saint Arabroise, 343 suiv.

—

Condamnation de doctrines origénistes par le pape Anastas<,

336.

Pacien (Saint). — Caractéristique générale, 256. — Sa dof-

trine sur le péché originel, 278; sur le méi-ite, 283; sur l'É-

glise, 303; sur la valeur du baptême des hérétiques, 310; sar

les effets du baptême, 313; sur le pouvoir de pardonner tous

les péchés, 321; sur la confession, 322; sur la satisfactim,

324; sur l'absolution, 326; sur l'éternité des peines, 338.

Péché originel. — Doctrine de saint Athanase, 137, 138, lil
;

de Didyme, 141; de saint Basile, 140-142; de saint Grégoirede
Nazianze, 140-142; de saint Grégoire de Xj-sse, 140-143; de

saint Chrysostome, 140, 143, 144; de saint Cyrille de Jértsa-

lem, 143; d'Aphraate, 205; de saint Éphrem, 213; de Pricil-

lien, 236; de saint Hilaire, 277, 278; de saint Ambroise, 277-

279; de Zenon, 277; de saint Jérôme, 278, 280; de Victffin,

278; de saint Pacien, 278; de l'Ambrosiaster, 279, 280; des
pélagiens, 440, 441; de saint Augustin, 465 suiv. Pour 1« dé-

tail, voir Augustin.
Péchés. — Classification des péchés dans saint Grégoie de
Nysse, 186; dans saint Pacien, 321, 322; dans saint Amboise,
322; dans saint Augustin, 421, 422. — Confession des pchés,
voyez Confession.

Pelage, pélagianisme, 436 et suiv.

Pénitence. —• Doctrine des Pères grecs, 186 suiv. ; d'Aplraate,
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206, 207; de saint Éphrera, 218; des Pères latins, 320 suiv.;

de saint Augustin, 421 et suiv.

Phebadius d'Agen. — Il combat les ariens, 256. — Sa doctrine

sur le Père et le Fils, 263, 264 ; sur le Saint-Esprit, 270, et sa

procession, 271 ; sur la dualité des natures et l'unité de per-

sonne en Jésus-Christ, 291, 292.

Philosophie. — Ce qu'ont pensé de la philosophie saint Atha-

nase, saint Chrysostome, saint Basile, saint Grégoire de Nysse,

saint Grégoire de Nazianze, 17, 18; saint Éphrem, 211; saint

Hilaire, saint Ambroise, saint Jérôme, Zenon, Victorin, 260,

261; saint Augustin, 36-1, 362.

Photin. — Sa doctrine, 41, 42. — Il est condamné, 42.

Pneumatomaques. — Leur doctrine, 57, 58; leur diffusion,

58.

Polémon, disciple d'Apollinaire, 107.

Prédestination. — Doctrine de saint Chrysostome, 147; de
Victorin, 284; de l'Ambrosiaster, 284; des pélagiens, 446; de
saint Augustin, 498 et suiv. Pour le détail, voyez Augus-
tin.

Prière pour les morts, dans l'église grecque, 185, 194, 195;

dans saint Éphrem, 219; dans l'église latine, Zenon et saint

Ambroise, 332 ; dans saint Augustin, 420, 434.

Primauté de saint Pierre, dans Didyme, 159; saint Épiphane,
159, 160; saint Basile, 160; saint Chrysostome, 160; Aphraate,

205, 206; saint Éphrem, 215; saint Optât, 301, 302; saint Pa-
cien, 303; saint Hilaire, saint Ambroise, saint Jérôme, Victo-

rin, l'Ambrosiaster, 304, 305; dans saint Augustin, 390. —
Primauté romaine dans saint Grégoire de Nazianze, 161 ; re-

connue par les eusébiens, 161; par saint Chrysostome, 161;

par les conciles de Sardique, 161, et de Constantinople, 162;

dans saint Optât, 302; saint Ambroise et saint Jérôme, 305;
revendiquée par Jules I", 44, 305, 306; par Damase, Sirice,

Innocent, Zosime, 306, 453, 456; dans saint Augustin, 390.

Priscillien, priscillianisme. — Ce qu'était Priscillien, 232,

233. — Origines, histoire, doctrine, condamnation du priscil-

lianisme, 232 et suiv. — Priscillien a-t-il soutenu les erreurs

qu'on lui reproche? 239 et suiv.

Prudence. — Ses poèmes, 257; son témoignage sur le culte

des martyrs, 331.

Purgatoire, dans saint Cyrille de Jérusalem, 200; saint

Éphrem, 220; dans l'eschatologie latine de la fin du iv° siècle,

350; dans saint Augustin, 433, 434.

Rédemption. — Voir Sotériologie.
Relations divines, dans saint Augustin, 365, 366.

Reliques. — Culte des reliques dans l'église grecque, saint
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Grégoire de Nysse, saint Chrysostome, 194; dans l'église sy-
rienne, saint Éphrera, 219; dans l'église latine, erreur de Vi-
gilance, 249; doctrine de saint Jérôme et de saint Ambroise,
331.

Résurrection des morts, dans les Pères grecs, 196-198 ; dans
Aphraate, 208; saint Éphrem, 220; dans saint Hilaire et Ze-
non, 337, 338; dans l'Ambrosiaster, 339, 340; dans saint Jé-
rôme, 341; dans saint Ambroise, 344, 348; dahs saint Augus-
tin, 431.

Rufin d'Aquilée. — Son ouvrage sur le symbole, 256; sa tra-

duction des œuvres d'Origène, 333, et son influence sur
l'eschatologie latine, 334.

Sacrements. — Tliéorie générale des sacrements dans les

Pères grecs, 162, 163; dans le donatisme, 225, 226; dans les

Pères latins, 307, 308 ; dans saint Augustin, 396-400, 402-406. —
Voyez Ministre. — Auteur des sacrements, d'après saint

Augustin, 399. — Nombre des sacrements, d'après saint Augus-
tin, 399, 400; leur but, 400. — Sujet des sacrements, condi-
tion qu'il doit réaliser d'après saint Augustin, 404-407. — In-

tention du ministre et du sujet, 406, 407.

Sacrifice de la croix dans les Pères grecs, 152, 154, 155; dans
Aphraate, 205; dans les Pères latins, 295, 296; dans saint Au-
gustin, 382. — Sacrifice eucharistique, dans les Pères grecs,

184, 185; dans Aphraate, 206; dans les Pères latins, 320; dans
saint Augustin, 419, 420.

Saints (Culte des). — Doctrine de saint Épiphane, saint Chry-
sostome, saint Grégoire de Nazianze, pratique de l'église

grecque, 194; enseignement de saint Éphrem, 219; erreur de
Vigilance, 249; doctrine des Pères latins, et pratique de l'é-

glise latine, 331, 332.

Satisfaction pénitentielle, dans les Cappadociens, 187; à Cons-
tantinople, 188; dans saint Chrysostome, 189; dans Aphraate,
206; dans Zenon, saint Pacien, saint Ambroise, saint Jérôme,
324, 325; dans saint Augustin, 422.

Science humaine de Jésus-Christ. — Enseignement de saint

Athanase, 117, 118; de saint Grégoire de Nysse, 118, 119; de
saint Basile, saint Grégoire de Nazianze, Amphiloque, Di-

dyme, 119; de saint Chrjfsostome et saint Épiphane, 120; de
saint Hilaire, saint Ambroise, 289; de saint Jérôme, 289, 290;
de saint Augustin, 377, 378; de Leporius, 381.

Seœi-arianisme. — Ce que c'est proprement, 50, 51.

Sérapion (Eucologe de). — Son témoignage sur la confir-

mation, 170, 172, notes; sur l'eucharistie, 174, 175, 184, 185;

sur l'huile des infirmes, 190; sur l'ordination, 191; sur la

prière pour les morts, 195.
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Silice, pape, condamne Bonosus, 245, Jovinien, 247; reven-
dique la primauté, 306 ; règle l'admission aux ordres, 327 ; les

conditions du mariage, 328-330.

Sotériologie d'Apollinaire, 95, 96,98; de saint Athanase, 150-

152, 157; de saint Grégoire de Nysse, 151, 152, 156; de saint

Basile, saint Chrysostorae, 152-157; de saint Cyrille de Jéru-

salem, 153, 154, 157; de Didyrae, de saint Grégoire de Na-
zianze, de saint Épiphane, 152-155, 157; d'Aphraate, 205; de
saint Éphrem, 214; des Pères latins, 293-298; de saint Au-
gustin, 38I-38a

Synousiastes, parti d'apoUinaristes, 106, 107.

Théodore de Mopsueste. — Sa doctrine sur l'inspiration,

12; son exégèse, 13; témoignage sur l'eucharistie, 178.

Timotliée, disciple d'Apollinaire, 106, 107.

Tradition. — La tradition comme source de foi d'après lea

Pères grecs, 14, 15; d'après les Pères syriens, 203, 210, 211

d'après les Pères latins, 259, 260; d'après saint Augustin, 260

Trinité. — Doctrine trinitaire d'Arius, 25-28; d'Alexandre d'A
lexandrie, 29-31 ; de Marcel d'Ancyre, 38-41 ; de Photin, 41

des anoméens, 49, 50; de saint Athanase, 67-75; des Cappa
dociens, 76-88; d'Aphraate, 204; de saint Éphrem, 211, 212

de Priscillien, 236, 240; de saint Hilaire, 261-263, 269, 270
de Phebadius, 263, 264, 270, 271, 272; de Zenon, 264, 270, 272
de saint Ambroise, Faustin, Niceta, 265, 269, 271, 272; de Vic-

torin, 265-273; de saint Augustin, 364-368.

Tropicistes. — V. Pneumatomaques.
Tychonius, donatiste indépendant, 230, 231, note.

Valentin, disciple d'Apollinaire, 107.

Verbe. — Ce qu'est le Verbe d'après Arius, 25 et suiv. — Doc-
trine d'Alexandre d'Alexandrie, 29-31 ; de Marcel d'Ancyre, 39,

40; de Photin, 41; des anoméens, 50; de saint Athanase, 69-

73; des Cappadociens, 79; de saint Éphrem, 211, 212; de saint

Hilaire, 262, 263; de Phebadius, 263; de Zenon, 264; de saint

Ambroise, Fausiin, Niceta, 265; de Victorin, 266-269; de saint

Augustin, 366.

Victorin l'Africain. — Caractéristique générale, 254, 255. —
Son exégèse, 259. — Sa doctrine sur la philosophie, 260; sur
le Verbe, 265-269; sur le Saint-Esprit, sa procession ex Filio,

son rôle dans la Trinité, 270-272; sur la Trinité. 272, 273; sur

la création, 273, 274; sur l'âme humaine, 276; sur le péché ori-

ginel, 278; sur la nécessité de la grâce, 281, 2^; sur la part

de la foi dans la justification, 283, et la part de la miséricorde
divine dans le salut, 284; sur la prodestination, 284; sur l'in-

carnation, 288; sur la dualité des natures et l'unité de per-
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sonne en Jésus-Christ, 291, 292 (voyez la note) ; sur la rédemp-
tion, 295, 296; sur la primauté de saint Pierre, 304; sur les

effets du baptême, 313; sur la présence réelle, 316; sur la

béatitude céleste, 339,

Vigilance. — Ses erreurs et lear réfutation par saint Jérôme,

247 et suiv.

Virginité. — Sa «upériorité sur l'état du mariage, doctrine

de saint Épiphane, 195; Aphraate, 205; saint Éphrem, 219;

Helvidius, 244; Bonosus, 245; Jovinien, 245, 246; saint Am-
broise et saint Jérôme, 332, 333; saint Augustin, 424.

Vision béatiûque. — Opinion de saint Chrysostome, 201;

dans saint Ambroise, 349; dans saint Augustin, 435.

Vitalis, disciple d'Apollinaire, 105, 106.

Volonté salviflque de Dieu. — Doctrine de saint Chrysos-

tome, 147; de saint Augustin, 504-507.

Zenon (Saint) de Vérone. — Caractéristique générale, 256. Sa

doctrine sur la philosophie, 260; sur le Père et le Verbe, 264,

265; sur le Saint-Esprit, 270; sur la circumincession, 273; sur

l'immortalité de l'àme, 276; sur la chute et le péché originel,

277; sur la grâce, 281; sur l'incarnation, 291; sur la dualité

des natures et l'unité de personne en Jésus-Christ, 292; sur

la rédemption, 295; sur le baptême, 312, 313; sur la confir-

mation, 314; sur la présence réelle, 316; sur la communion,
319; sur le sacrifice eucharistique, 320; sur la confession, 322;

sur la satisfaction, 324; sur l'absolution, 325; sur le mariage,

29; sur la sainte Vierge, 330, 331; sur la prière pour les

morts, 332; sur les fins dernières, 337-339.

Zosime, pape, revendique la primauté, 306, 456. — Ses règles

sur l'admission aux ordres, 327; il absout d'abord les péla-

giens, 455, puis les condamne, 457, 458
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